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Liste de comp-
tes No. 122-C 
1-71 

Règlement No. 
203-Z-4 
2.-71 

Sympathies à la 
famille J.A. Mon 
grain. 
3-71 

Le 4 janvier 1971. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest tenue le 4 janvier 1971 sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cettf 
assemblée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Gérard Landry, Jean-Guy Roy, Claude Masson et Gaston Cormier; te-
naient aussi place à la table des délibérations, M. Roland Alarie, 
directeur de police et M. Roland Lottinville, ingénieur municipal. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier motive son absence pour des 
raisons personnelles. 

Au début de l'assemblée, M. le Maire donne des explications sur la 
nouvelle procédure que le Conseil adoptera pour les assemblées à 
venir. Il mentionne que les séances du Conseil seront précédées 
d'une rencontre avec les chefs de départements entre 8.00 hres et 
9.00 hres. Lors de l'assemblée publique, un conseiller pourra de-
mander qu'un item soit discuté en comité privé en fournissant les 
raisons motivant cette demande. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 122-C soit et est adoptée en retranchant 
les item 80, 81, 82, 83, 84 et 85 pour un montant de $8,702.89. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 203-Z-4 modifiant en partie le règlement No. 
203-Z-3 de manière à prohiber les habitations unifamiliales jumelées 
sur la rue Versailles comprises dans la zone U-21 du plan directeur 
de la Ville portant le numéro 1280-11 soit et est adopté tel que 
rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

ADOPTE. 

Oue l'assemblée des électeurs-propriétaires soit tenue le 18 janvier 
1970 à 7.00 heures P.M. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE â l'unanimité, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest présen-
te à Mme J.A. Mongrain ainsi qu'à sa famille ses plus sincères con-
doléances à l'occasion du décès de M. J.A. Mongrain. 

ADOPTE. 

i 
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Le 18 janvier 1971. 

A l'item engagement d'un nouveau policier, le conseiller Gaston Cor 
mier demande au Maire de reporter ce sujet en comité privé, vu que 
des questions très personnelles peuvent être posées au directeur 
de police. M. le Maire et les autres conseillers sont favorables â 
cette demande. 

Ajournement de PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 
. assemblée 
'1 SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'une heu-
re, soit vers 11.30 hres. 

ADOPTE. 

Vers 11.30 hres le Conseil se réunit de nouveau afin de statuer sur 
l'engagement d'un nouveau policier. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Raymond Germain soit engagé comme policier au sein du corps 
de police de Trois-Rivières-Ouest pour une période de 6 mois, débu-
tant le 10 janvier 1971 au salaire hebdomadaire de $70.00. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que M. Jacques Carie soit engagé pour une période de 6 mois comme 
policier au salaire de $70.00 par semaine. 

CONSIDERANT qu'il y a amendement à la proposition principale, Son 
Honneur le Maire demande le vote sur l'amendement. 

Votent pour l'amendement, les conseillers Gaston Cormier, Claude 
Masson. 

Engagement d'un 
nouveau polieiei 
5.-71 

Votent contre l'amendement, les conseillers P.E. St-Arnault, Jean-
Guy Roy, Gérard Landry et Henri Guilbert. 

Ai la suite de ce vote, Son Honneur le Maire déclare la contrepro-
position rejetée. 

Une deuxième contreproposition est amenée sur la table, il est 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que M. Roger Champagne soit engagé comme policier pour une période 
de 6 mois au salaire de $70.00 par semaine. Cette contreproposition 
ne trouve pas de secondeur et de ce fait même, est rejetée. 
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Le 4 janvier 1971. 

Ministère de la 
Santé. 

Entreprises Fu-
tura Inc. 

Labrecque, Vëzi 
na § Associés 

Université du 
Québec à Trois-
Rivières . 

En troisième contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que M. Réjean-Pierre Chrétien soit engagé comme policier pour une 
période de 6 mois au salaire de $70.00 par semaine. 
Cette contreproposition ne trouve pas de secondeur et est rejetée 
par le fait même. 

Son Honneur le Maire demande s'il y a d'autre contreproposition. Vc 
yant que aucun échevin ne veut apporter de contreproposition à la 
proposition principale, Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin dé-
clare la proposition principale sur l'engagement de M. Raymond Ger-
main, adoptée. 

Le Ministère de la Santé présente au Conseil un rapport découlant 
d'une étude sur le problême de la disposition des déchets ménagers 
de même que la cueillette de ces déchets dans la région de Trois-
Rivières . 
A la suite de ce rapport, Son Honneur le Maire fait part qu'avant 
de donner suite, qu'une réunion des Conseils de Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, Trois-Rivières, Cap-de-la-Madeleine soit projetée a-
fin de connaître les vues sur le problème de la disposition des dé-
chets ménagers. 

Les Entreprises Futura Inc. offrent leurs félicitations au nouveau 
Conseil et expriment le désir de le rencontrer dans le plus bref 
délai possible pour discuter du projet d'usine de transformation 
des ordures ménagères. 

- La Firme d'Ingénieurs-Conseils, Labrecque, Vézina S Associés présen-
te un rapport sur une étude entreprise sur notre conduite d'ame-
née d'eau des puits existants jusqu'au réservoir. A ce rapport, 
l'ingénieur M. Roland Lottinville fournit quelques explications sup-
plémentaires . 

L'Université du Québec à Trois-Rivières présente un projet d'un 
plan directeur pour l'implantation de services récréatifs d'équi-
pements sportifs et socio-récréât ifs à être développés à Trois-Ri-
vières en fonction des besoins immédiats et futurs. Ce projet sera 
discuté de nouveau lors de la prochaine assemblée. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 



Late de comp-
tai No. 123-C 
5 - 7 1 

Règlement No. 
190-A-l, rè-
glement des 
loisirs 
7-71 

Ouverture des 
soumissions 
pour obliga-
tions 
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Le 11 janvier 1971. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest tenue le 11 janvier 1971 sous la présidence de Son Honneu-
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Gérard 
Landry, Jean-Guy Roy, Claude Masson et Gaston Cormier; tenaient aus 
sî place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérar 
Trésorier, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal et M. Roland 
Alarie, directeur de police. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 123-C pour un montant de $2,919.12 soit 
et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 190-A-l concernant le département des loisirs 
et la Commission des Loisirs dans la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de ' 
la Ville. 

ADOPTE. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier procède à l'ouverture des 
soumissions. 

1.- Banque Canadienne Nationale, Credit Québec Inc., Florido Màt-
teau Inc., Grenier, Ruel Inc. ' 

?6;22%, émission: $90,500.00 à 8l%, 1-2-72 a 1981; $150,500.00 
a 81%, 1-2-1581; $54,000.00 à 8l%, 1-2-1991. 

Banque Provinciale § Molson Rousseau 8 Compagnie Ltée 

?6;65%> émission: $78,000.00 a 8*%," 1-2-72 à 1980; $217,000.00 
a 82*0, 1-2-1981. 

Raymond Camus Inc. 

!5;?5%i gnîission: $90,500.00 à 81%, 1-2-72 à 1981; $104,500.00 
a 8l%, 1981; $100,000.00 à 9%, 1981. 

Tassé 8 Associés Ltée. 

Achat: 96.34%, émission: $295,000.00 à 8l%, 1972 à 1981. 

Cliche § Associés 
Achat: 98.02%, émission; $295,000.00 à 9%, 1-2-72 à 1981. 

Oscar Dubé § Cie Inc., J.A. Laflamme Ltée, Corporation de Prêt du 
Quebec. 
Achat: 98.13%, émission: $90,500.00, 1-2-72 au 1-2-81; $204,000.00 
1-2-81. 
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Le 11 janvier 1971, 

M. Marc Tessier, Gérant fait part au Conseil qu'avant de statuer 
sur une des soumissions présentéeŝ  on doit les soumettre au Minis-
tère des Affaires Municipales afin que ces derniers calculent le 
rendement et qu'ils nous dictent une ligne de conduite pour l'accep-
tation d'une soumission. 

On suggère d'ajourner cette assemblée à mardi, le 12 janvier 1971, 
à 7.30 hres P.M. pour statuer sur le plus bas soumissionnaire. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la résolution No. 5-71 passée et adoptée le 4 janvier 1S71, en-
gageant M. Raymond Germain, soit rescindée. 

ADOPTE. 

M. Gaston Cormier, conseiller, demande que ce cas soit discuté 
en comité privé, considérant qu'il peut y avoir des question?per-
sonnelles à discuter. 
M. le Maire et les conseillers accèdent à la demande de M. Cormier. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant, fait mention qu'il a reçu quatre 
soumissions concernant l'assurance groupe. Il recommande qu'avant 
de statuer sur ce projet, il aimerait soumettre les différents 
plans aux employés municipaux. 

Après avoir pris connaissance .du plan soumis par l'Université du 
Québec, il est suggéré de reporter cet item après l'adoption du 
budget 1971. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-6 traitant de la destination respective 
ayant façade aux voies publiques, Boulevard Mauricien, Côte Riche-
lieu, et Ave Jean XXIII soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville. 

Le conseiller P.E. St-Arnault donne un avis de motion à l'effet 
qu'il présentera à une prochaine assemblée un règlement devant modi-
fier le règlement de circulation présentement en vigueur. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la maison située au 5460 Chemin Ste-Marguerite, appartenant à 
la Corporation Episcopale du Diocèse de Trois-Rivières soit exempt 
des taxes foncière, générale et spéciale pour l'année 1971. 

ADOPTE. 
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Le 11 janvier 1971. 

Ajournement de 
1�assemblée 
11-71 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'une heu-
re. 

ADOPTE. 

Engagement de 
policiers 
12-7J 

Engagement d'uïi 
premier polici 
13-71 

Vers 11.00 hres, le Conseil se réunit de nouveau pour discuter de 
l'engagement d'un nouveau policier. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest procède immédiatement à l'enga-
gement de deux policiers dont un suivra un cours à l'Institut de Po-
lice immédiatement. 

ADOPTE 4 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que M. Marcel Lapointe soit engagé comme policier de la Sûreté Muni-
cipale de Trois-Rivières-Ouest pour une période de 6 mois au salai-
re de $70.00 par semaine. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que M. Roger Pélissier soit engagé comme policier au sein de la 
Sûreté Municipale de Trois-Rivières-Ouest pour une période de 6 mois 
au salaire de $70.00 par semaine. 

CONSIDÉRANT qu'il y a une contreproposition à la proposition princi-
pale, Son Honneur le Maire demande le vote. 
Votent pour: MM. les conseillers Gaston Cormier, Gérard Landry, 

Votent contre: les conseillers Claude Masson, Jean-Guy Roy, Henri 
Guilbert et P.E. St-Arnault. 

Après le résultat du vote, Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin 
déclare la proposition principale adoptée. 
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Le 11 janvier 1971. 

Engagement d'un 
deuxième poli-
cier. 
14-71 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que M. Jacques Carie soit nommé policier au sein de la Sûreté de 
Trois-Rivières-Ouest pour une période de 6 mois au salaire de 
$70.00 par semaine. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que M. Roger Champagne soit nommé policier au sein de la Sûreté 
Municipale de Trois-Rivières-Ouest pour une période de 6 mois au 
salaire de $70.00 par semaine. 

CONSIDERANT une contreproposition, Son Honneur le Maire demande le 
vote. 
Pour la contreproposition: les conseillers Gérard Landry, Henri 
Guilbert; 
Votent contre: les conseillers Gaston Cormier, P.E. St-Arnaul£ Clau-
de Masson et Jean-Guy Roy. 

A la suite de ce vote, Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin dé-
clare la contreproposition rejetée. 

Il demande aux conseillers s'il n'y a.pas d'autre contreproposition. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que M. Roger Pélissier soit engagé comme policier au sein de la Sû-
reté Municipale de Trois-Rivières-Ouest pour une période de 6 mois 
au salaire de $70.00 par semaine. 

CONSIDERANT cette contreproposition, Son Honneur le Maire demande 
le vote. 
Votent pour: les conseillers Gérard Landry et Jean-Guy Roy. 

Votent contre: les conseillers Gaston Cormier, P.E. St-Arnault, Hen-
ri Guilbert et Claude Masson. 
A la suite de ce vote, Son Honneur le Maire déclare la contrepropo-
sition rejetée. 
Voyant qu'il n'y a pas d'autre contreproposition, Son Honneur le 
Maire Robert-Louis Gouin proclame la proposition principale adoptée. 

Que la présente assemblée soit ajournée à mardi le 12 janvier 1971 
à 7.30 hres. 

Ajournement de 
l'assemblée 
15-71 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

ADOPTE. 
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Le 11 janvier 1971. 

Assemblée d'ajournement du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest tenue à 7.30 hres au lieu ordinaire des sessions du 
Conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire Robert-Louis Gou? 
Etaient aussi présents à cette assemblée, MM. les conseillers Henri 
Guilbert, Gérard Landry, Claude Masson et Gaston Cormier; tenait 
aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gc 
rant-Trésorier. 

MM. les conseillers P.E. St-Arnault et Jean-Guy Roy motivent leur 
absence pour raisons personnelles. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part au Conseil des ré 
sultats des soumissions étudiées par le Ministère des Affaires Muni-
cipales . 

Banque Provinciale du Canada, arrangement 9.0724 
Banque Canadienne Nationale, 9.0982 
Tassé 6 Associés, 9.1269 
Raymond Camus, 9.2124 
Oscar Dubé, 9.3225 
Cliche § Associés, 9.3419. 

A la suite de ce rapport, il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la soumission présentée par la Banque Provinciale du Canada 
et par Molson Rousseau Compagnie Ltée, soit acceptée pour l'émission 
d'obligations de $295,000.00. 

ADOPTE. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Greffier 

Maire. 



2576, 

Le 11 janvier 1971. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 18 janvier 1971, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin: étaient aussi présents 
à cette assemblée, les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Gérard Landry, Jean-Guy Roy, Claude Masson et Gaston Cormier; tend-
ent'. aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier et M. Roland Lottinville, ingénieur munici-
pal. 

Wnutes 
17-71 

Renouvellement 
Homologation -
Rue Bellefeuil-
le 
18-71 

Amendement des 
règlements - é-
mission $295,000 
19-71 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les procès-verbaux des assemblées tenues le 21 décembre 1970, 
le 4 janvier 1971 et le 11 janvier 1971 soient et sont adoptés 
tels que rédigés dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que l'aviseur légal de la Ville soit autorisé à procéder au re-
nouvellement de l'homologation de la rue Bellefeuille pour une 
période de cinq ans à compter de février 1971. 

ADOPTE. 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières-Ouest émet des obligations 
pour un montant total de $295,000.00, en vertu des règlements d'em-
prunt suivants et pour un montant en regard de chacun d'eux. 

Règlement 77-D $ 25,000 .00 

Règlement 125-A $ 3,000 .00 

Règlement 180 $ 26,100 .00 

Règlement 181-A $ 37,300 .00 

Règlement 181-A-l $ 23,800 .00 

Règlement 192 $ 8,300 .00 

Règlement 210 $ 7,000 .00 

Règlement 211 $ 20,700 .00 

Règlement 212 $ 20,100 .00 

Règlement 213 $ 34,100 .00 
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Le 18 janvier 1971. 

Règlement 214 

Règlement 215 $ 9,500.00 

$ 21,500.00 

Règlement 216 

Règlement 218 

Règlement 219 

Règlement 220 

Règlement 221 

$ 3,000.00 

$ 23,500.00 

$ 15,000.00 

$ 8,100.00 

$ 9,000.00 

ATTENDU que pour les fins de ladite émission il est nécessaire de 
modifier les règlements en vertu desquels les obligations sont é-
mises, il est par conséquent, 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que chacun des règlements d'emprunt indiqués ci-dessus soit et est 
amendé s'il y a lieu afin que chacun d'eux soit conforme â ce qu'il 
est stipulé ci-bas, et ce à ce qui a trait aux montants d'obligations 
spécifiés ci-haut en regard à chacun desdits règlements et compris 
dans l'émission de $295,000.00. 

1.- Les obligations seront datées du 1er février 1971; 

2.- Les obligations seront payables au porteur ou au détenteur en-
registré selon le cas à toutes les succursales dans la Province 
de Québec, de la Banque Provinciale du Canada ainsi qu'au bu-
reau principal de ladite Banque à Toronto, Ontario; 

3.- Un intérêt à un taux n'excédant pas 85% l'an sera payé semi-
annuel lement le 1er février et le 1er août de chaque année sur 
présentation et remise à l'échéance des coupons attachés à cha-
que obligation. Ces coupons seront payables au porteur seule-
ment au même endroit que le capital; 

4.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anticipation; 

5.- Les obligations seront signées par le Maire et par le Greffier; 
cependant, la signature du Maire pourra être imprimée, gravée 
ou lithographiée sur les obligations; un fac-similé de la signa-
ture du Maire et du Greffier sera imprimé , gravé ou lighogra-
phié sur les coupons d'intérêt; 

Que de plus le règlement No. 180 soit et est amendé en rempla-
çant le tableau d'amortissement mentionné à l'article 4 du rè-
glement par le tableau suivant: 
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Le 18 janvier 1971. 

1." $ 8,400.00 9'.- $14,200.00 

2.- $ 9,600.00 10.- $14,800.00 

3.- $ 9,600.00 11.- $16,100.00 

4.- $10,000.00 12.- $17,300.00 

5.- $11,000.00 13.- $19,200.00 

6.- $11,400.00 14.- $20,200.00 

7.- $12,900.00 15.- $21,600.00 

8.- $13,400.00 16.- $22,900.00 

17.- $24,200.00 

' 18.- $26,000.00 

19.- $27,300.00 

20.- $28,700.00 

ADOPTE. 

Emission - PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
courte échéance 
$295,000.00 SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
20-71 

Que pour l'emprunt par obligations au montant total de $295,000.00 
fait en vertu des règlements Nos. 77-D, 125-A, 180, 181-A, 181-A-l, 
192, 210, 211, 212, 213, 214, 215, 216, 218, 219, 220, 221, deman-
de est faite par la présente pour obtenir l'autorisation d'émettre 
des obligations pour un terme plus court que le terme prévu dans 
les règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme de dix (10) 
ans en ce qui regarde les amortissements annuels des capitals pré-
vus pour les années 11 à 20 inclusivement au lieu du terme prescrit 
par lesdits amortissements pour chacun desdits règlements. Chaque 
émission subséquente devant être pour la balance due sur emprunt. 

ADOPTE. 

Nomination - PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
directeur des 
loisirs SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
21-71 

Que pour faire suite à une recommandation du Gérant Municipal, M. 
Jean-Paul Normandin soit nommé Directeur des Loisirs pour la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, au salaire de $50.00 par semaine pour la 
période scolaire et de $80.00 par semaine pour la période estivale. 

ADOPTE. 
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Le 18 janvier 1971. 

Echange de ter- PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 
rains avec M. 
Gaston Forest SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 
22-71 

Que le notaire Yves Martin Veillette soit autorisé à préparer un 
contrat d'échange de terrains avec M. Gaston Forest sur la rue Bel-
levue. Les terrains à être échangés sont pour la Ville de Trois- f 

Rivières-Ouest une partie du lot 40-104 pour M. Gaston Forest 
une partie des lots 40-102 et 40-112. 

ADOPTE. 

Aux item nomination pour un secrétaire de police et étude des sa-
laires des policiers, M. Jean-Guy Roy demande que ces itèo soient 
discutés en comité prive. M. le Maire et MM. les conseillers accè-
dent à la demande du conseiller Jean-Guy Roy. 

Assemblée des PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 
électeurs No. 
200-S-6 SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
23-71 

Que l'assemblée des électeurs pour le règlement No. 200-S-6 soit j 
tenue le 28 janvier 1971 au lieu ordinaire des séances du Conseil 
de 7.00 hres à 8.00 hres. 

ADOPTE. 

Cadastre Ter-
rasse Duvernay 
24-71 

Félicitations 
au Maire 
25-71 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le plan de subdivision présenté par M. Roger Gélinas, arpenteur 
portant le No. des minutes 18074B pour le compte de Terrasse Duver-
nay Inc. soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Qu'il soit adressé à Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin des 
félicitations à l'occasion de sa participation au programme "A la 
manière de" de la station radiophonique CHLN. 

ADOPTE. 

Syndicat de 
l'U.C.C. 

Le syndicat de l'U.C.C. de Trois-Rivières-Ouest fait part d'une 
motion de félicitations a 
de leur élection. 

l'endroit du nouveau Conseil a l'occasion 
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omité des Loi-
sirs, secteur 
Xivernay et Ter-
rasse La Montagne 

Requête - rue 
eiinas 

iassociation des 
J.adio-Taxi de 
"rois-Rivières 

Ajournement de 
l'assemblée. 
26-71 

domination - se-
rétaire de poli-
:e 
17-71 

Le 18 janvier 1971. 

Le comité des loisirs, secteurs Duvernay et Terrasse La Montagne 
par le président M. J.T.A. Bégin propose au Conseil de nommer com-
me Directeur des Loisirs un spécialiste en loisirs, soit un rêcr̂ o 
logue. Cette proposition fait suite à l'adoption du règlement No. 
190-A-l modifiant l'organisation et l'administration des loisirs 
dans la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

Les propriétaires de la rue Gélinas demandent l'usufruit de la li-
sière de terrain appartenant à la Ville ne servant pas comme rue. 
Sera répondu à cette requête que dès le printemps prochain, le 
service technique pourra déterminer l'emprise de la rue et les 
résidus de terrain seront remis comme usufruit aux propriétaires 
riverains. 

M. Roland Sénéchal, président des radio-taxi de Trois-Rivières 
présente au Conseil une requête demandant 

1.- de réduire le nombre de licences de taxi en vigueur à 7; 

2.- que les tarifs d'auto-taxi soient majorés de façon à être uni-
formes à ceux imposés dans la Cité de Trois-Rivières. 

A la suite de cette requête, Son Honneur le Maire Robert-Louis 
Gouin fait part à M. Sénéchal que le tout sera discuté â une pro-
chaine assemblée. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'une 
heure, soit vers 11.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Vers 11.00 hres le Conseil se réunit de nouveau pour prendre en 
considération les sujets suivants: 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part aux membres du 
Conseil qu'il a reçu 33 applications pour le poste de secrétaire 
de police et Greffier̂ de la Cour Municipale. Il fit une première 
sélection et demanda à quatre candidats de venir rencontrer le 
Conseil, soit MM. Yvon St-Pierre, Yvon Simard, Yves Harnois et 
Marcel Lesieur. A la suite de cette rencontre, M. Marc Tessier 
recommande la nomination de M. Yvon Simard. Il est 

PROPOSE par le conseiller Jean-Guy Roy, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que M. Yvon St-Pierre soit nommé secrétaire de police et Greffier 
de la Ccûr Municipale pour une période de six mois. 
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Le 18 janvier 1971. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M, Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que M. Yvon Simard soit nommé secrétaire de police et Greffier de 
la Cour Municipale pour une période d'essai de six mois. 

A la suite de cette contreproposition, Son Honneur le Maire deman-
de le vote. Votent pour la contreproposition, les conseillers HenT 
ri Guilbert, Gaston Cormier, Claude Masson et Gérard Landry. Votent 
contre, les conseillers Jean-Guy Roy et P.E. St-Arnault. 
Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin demande aux conseillers s'il 
n'y a pas d'autre contreproposition. Considérant qu'aucune autre 
contreproposition n'est apportée, Son Honneur le Maire déclare la 
contreproposition soit celle nommant M. Yvon Simard secrétaire de 
police. 

ADOPTE. 

Salaire des poli-
ciers 
28-71 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part aux membres du 
Conseil des offres syndicales soumises par le Syndicat des Policiers 
de Trois-Rivières-Ouest et l'offre patronale soumise par le Gérant. 
Après discussion, il est 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que l'offre patronale proposée par M. Marc Tessier, Gérant-Trésorier 
soit adoptée pour fins de négociation avec le Syndicat des Policiers 
de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Sur ce l'assemblée est levée. 



Règlement No. 
200-S-6 

Le 28 janvier 1971. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-6 tenue à 7.00 hres P.M. le 28 janvier 1971, sous la pré-
sidence de M. Gaston Cormier; M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trëso-
rier agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'a-
vis de motion du règlement No. 200-S-6, de la résolution adoptant 
ledit règlement No. 200-S-6, de l'avis public, de la convocation 
et du certificat de publication ainsi que des articles V-93 et 
y-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Neuf (9) électeurs intéressés étaient présents à l'assemblée, pour 
demander des éclaircissements sur le règlement. 

luit (8) personnes ont demandé le référendum. 

\ 8.00 hres P.M., le Président de l'assemblée, M. Gaston Cormier 
a déclaré l'assemblée levée. 
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Président. 

Secretaire. 
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Le 1er février 1971. 

Minutes 
29-71 

Procès-verbal 
assemblée des 
électeurs 
30-71 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 1er février 1971 sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cettf 
assemblée, les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Gérard 
Landry, Jean-Guy Roy, Claude Masson et Gaston Cormier; tenaient̂ aus-
si place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant 
Trésorier et M. Roland Lottinville, ingénieur municipal. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 18 janvier 1971 soit 
et adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires con-
cernés dans le règlement No. 200-S-6 tenue le 28 janvier 1971 soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Retrait du rè- PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 
glement 200-
S-6 SECONDE par M. P.E. St-Amault, conseiller, 
31-71 

Que le règlement No. 200-S-6 passé et adopté à la séance du Conseil 
du 11 janvier 1971 soit retiré considérant qu'à l'assemblée des élec 
teurs tenue le 28 janvier 1971, huit (8) contribuables concernés 
ont demandé le référendum. 

ADOPTE. 

Démission Mi- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
chel Blanchet-
te SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 
32-71 

Que la démission de M. Michel Blanchette comme détective pour la 
Sûreté Municipale de Trois-Rivières-Ouest soit et est acceptée. 

ADOPTE 
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Le 1er février 1971. 

Nomination 
d'un détec-
tive 

Le conseiller Jean-Guy Roy demande le comité privé afin de discuter 
de la nomination d'un détective. A ce sujet, Son Honneur le Maî e 
et les conseillers accèdent à sa demande. 

Avis de mo-
tion - rè-
glement de 
consolida-
tion 

Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement devant consolider 
le déficit accumulé du Parc Industriel de même que l'avance faite 
par le fonds général au Parc Industriel. 

Règlement des 
taxis 

Après discussion, le Conseil demande au directeur de police, M. Ro-
land Alarie de présenter un rapport concernant la modification à 
être apportée au règlement des taxis. 

Vente de gré 
à gré - ter-
rains Parc 
Bordeaux 
33-71 

Considérant que le cessionnaire, M. J. Marcel Laflamme a donné une 
mainlevée concernant l'utilisation des terrains du Parc Bordeaux; 

Considérant que la Ville a le pouvoir de vendre ce terrain pour au-
tres fins que pour un parc, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Qu'une demande soit faite à la Commission Municipale de Québec de 
vendre de gré a gré le terrain du Parc Bordeaux. 

ADOPTE. 

Etude hydro-
géologique 
34-71 

Ajournement 
35-71 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Qu'une demande soit faite au Ministère des Richesses Naturelles de 
procéder à une étude hydrogéologique de notre nappe d'eau en prévi-
sion des forages de puits artésien futur. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'une heure 
soit vers 11.60 hres P.M. 

ADOPTE. 



Nomination 
d'un détec-
tive 
36-71 

Ministère de 
la Santé. 

Chartier, Ber-
geron, Ménard. 

Rapport du Ser-
vice de la Po-
lice. 

Rapport annuel 
du Département 
Technique. 

Rapport de la 
piscine. 
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Le 1er février 1971. 

A 11.00 hres P.M., le Conseil se réunit de nouveau pour prendre en 
considération le sujet suivant: 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que M. Robert Lamy soit nommé détective au sein de la Sûreté Munici-
pale de Trois-Rivières-Ouest pour une période de trois mois et que 
son salaire soit porté à $120.00 par semaine. 

ADOPTE. 

Le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest est invité à une réunion 
le 2 février 1971, à 8.00 hres à l'HStel de Ville de Trois-Rivières 
concernant la disposition des ordures ménagères. Cette assemblée a 
pour but de former un comité intermunicipal afin d'étudier la possi-
silité d'établir un site communautaire pour les Villes de la Région. 

es conseillers juridiques de la Ville de Trois-Rivières-Ouest don-
nent leur opinion concernant la vente de terrains du Parc Bordeaux. 

Le directeur, M. Roland Alarie fait part au Conseil de son rapport 
annuel pour l'année 1970 concernant la Sûreté Municipale. Les mem-
bres du Conseil en prendront connaissance et à une prochaine assem-
jlée, ils pourront demander des explications supplémentaires. 

Roland Lottinville, ingénieur soumet aux membres du Conseil son 
rapport annuel pour l'année 1970. Après étude de ce rapport, les 
nembres du Conseil demanderont des explications supplémentaires. 

T. Claude Masson, responsable de l'administration de la piscine pour 
la saison 1970 soumet aux membres du Conseil le rapport des activi-
tés. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 



Le 8 février 1971. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 8 février 1971 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée, les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Gérard Landry, 
Jean-Guy Roy, Claude Masson et Gaston Cormier; tenaient aussi placé 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant«Tréso-
rier, et M. Roland Lottinville, ingénieur municipal. 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné, qu'u-
ne session spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
par les présentes, par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour 
être tenu au lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil̂  
le 8ième jour du mois de février prochain, 1971 et qu'il y sera 
pris en considération les sujets suivants, savoir:-

1.- Adoption du budget; 

2.- Résolution fixant le taux de la taxe; 

3.- Adoption du règlement No. 222 - Terre Panneton; 

4.- Résolution adoptant la soumission de Laurentide Ready Mix - Ter-
re Panneton ; 

5.- Avis de motion - règlement code de prévention; 

6.- Résolution demandant à la Commission Municipale et à la Banque 
Provinciale un emprunt temporaire de $200,000.00 en attendant 
la perception des taxes; 

7.- Avis de motion - règlement de taxi; 

8.- Résolution demandant à la Commission Municipale le renouvelle-
ment d'un emprunt temporaire de $250,000.00. 

Que les prévisions budgétaires pour l'année 1971 soient et sont 
adoptées. 

Que le taux de la taxe foncière générale soit porté à $0.95 du $100.-
Que la taxe spéciale d'aqueduc soit maintenue à $0.35 du $100.-; 
Que la compensation d'aqueduc soit portée à $36.00 par logement. 

Adoption du 
budget. 
37-71 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

ADOPTE. 

Taux de la 
taxe 
38-71 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

ADOPTE. 



Adoption -
règlement No. 
222 

39-71 

Soumission Lau-
rentide Ready 
Mix 
40-71 

Avis de motion 
règlement code 
de prévention 

Emprunt tempo-
raire $200,000, 
41-71 

Avis de motion 
règlement des 
taxis. 

Renouve11ement 
emprunt tempo-
raire $250,000, 
42-71 
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Le 8 février 1971. 

PROPOSE par M. Gérard Landry/conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Oue le règlement No. 222 concernant la confection d'égout sanitaire, 
pluvial, chaînes de rues et pavage sur CSte Richelieu et autorisant 
un emprunt n'excédant pas $29,500.00 à cet effet, soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés, soit tehtie 
le 18 février 1971 de 7.00 hres à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la soumission soumise par Laurentide Ready Mix au montant de 
$9,105.00 pour la confection d'égout sanitaire et pluvial du règle-
ment No. 222 soit et est acceptée telle que soumise. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine assemblée un règlement devant prévoir 1 code 
de prévention des incendies. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de Québec et à la 
Banque Provinciale du Canada, un emprunt temporaire de $200,000.00 
en attendant la perception des taxés de l'année 1971. 

ADOPTE. 

Le conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement devant modifier 
le règlement des taxis existant. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale de renouveler l'au-
torisation d'un emprunt temporaire de $250,000.90 échéant le 7 mars 
1971. 

ADOPTE. 



2588 

Le 8 février 1971. 

CONSIDERANT que c'est une assemblée spéciale, Son Honneur le Maire 
Robert-Louis Gouin demande au Conseil s'il n'y a aucune objection 
à rajouter un item à l'agenda, soit une résolution de principe pour 
la modification de zonage des lots 138 et 140 en vue de 1'implanta* 
tion d'un Ciné-Parc. 
Tous les membres du Conseil se montrent favorables. 

Modification de PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
zonage - ter-
rains 138 8 140 SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 
43-71 

Oue la Ville de Trois-Rivières-Ouest n'a aucune objection à modifier 
le zonage des lots 138 8 140 appartenant à M. Armand Charbonneau, 
en vue de l'implantation éventuelle d'un ciné-parc. 

ADOPTE. 

Sur ce l'assemblée est levée. 



Minutes 
44-71 

Adoption -
Liste de comp-
tes 
45-71 

Adoption des 
mutations 
46-71 

Plaintes au 
rôle d'évalua-
tion 
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Le 18 janvier 1971. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviê-
res-Ouest, tenue le 15 février 1971 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Gérard Landry, 
Jean-Guy Roy, Claude Masson et Gaston Cormier; tenaient aussi place 
à là table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
M. Roland Lottinville, ingénieur municipal, M. Roland Alarie, direc-
teur de la police et Yvon Simard, assistant-greffier. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

3ue les procès-verbaux de l'assemblée régulière tenue le 1er février 
et l'assemblée spéciale tenue le 8 février soient et sont adoptés 
tels que rédigés dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

>ROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

jue la liste de comptes No. 124-C pour un montant total de $13,974.88 
>oit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

'ROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

lue les mutations pour le mois de janvier 1971 soient et sont adop-
tées telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Ri-
ri.ères. 

ADOPTE. 

i. Jean-Jacques Lacroix, évaluatèur fait part au Conseil que huit (8) 
jlaintes ont été produites au Greffier dans les délais prescrits pat 
La Loi concernant le rôle d'évaluation déposé le 15 janvier 1971, 

Succession Aubry. 

Après lecture de la plainte, M. Jean-Jacques Lacroix, évaluatèur fait 
>art aux membres du Conseil qu'il ne recommande aucun changement tant 
lu'à l'évaluation des terrains. A la suite de cet avancé de 1'évalua-
:eur, la Succession Aubry, représentée par Mme Thérèse Duberger retire 
sa plainte. 
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Le 15 février 1971. 

Jean-Jacques Aubry. 

Après lecture de la plainte, M. Jean-Jacques Lacroix, évaluateur re-? 
commande une diminution de $150.00 dans l'évaluation du terrain seu-
lement, ce qui porte l'évaluation du terrain à $900.00 et la bâtisse 
à $5,600.00 pour un total de $6,500.00. 

Mme André Aubry. 

Après lecture de la plainte, M. Jean-Jacques Lacroix, évaluateur re-
commande de réduire l'évaluation de $4,000.00 soit l'imposition d'une 
roulotte sur le terrain de Mme André Aubry. L'évaluation est donc por-
tée à $15,250.00. 

Mme Laurier Duberger. 

Après avoir pris connaissance de la plainte, l'évaluateur recommande 
que l'évaluation soit portée à $7,150.00 au lieu de $8,750.00. 

M. Benoit Gagnon. 

Après lecture de la plainte, 1'évaluateur recommande de n'apporter 
aucun changement à l'évaluation de la propriété de ce contribuable. ; 

M. John Mathews 

Après lecture de la plainte, 1'évaluateur recommande aucun changement 
à cette évaluation. 

M. André Lafrance. 

Après lecture de la plainte, 1'évaluateur recommande au Conseil de 
réduire la valeur du terrain de $750.00 soit de le porter à une éva-
luation de $1,000.00 et la bâtisse à $17,450.00 pour un montant total 
de $18,450.00. 

Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

Après lecture de la plainte, 1'évaluateur recommande de modifier l'é-
valuation de la propriété Technical Plastic à $3,100.00 au lieu de 
$19,900.00. 

Homologation 
du rôle 
47-71 

<\\ C 

O 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, Conseiller, 

Que le rôle d'évaluation pour l'année 1971 portant une valeur imposa-
blâ de $27,023,750.00 et une valeur non imposable de $7,731,600.00 

et est homologué tel que revisé lors de l'audition des pjaintes. so 

ADOPTE. 



Nomination 
d'un Pro-Maire 
48-71 

Renotive 11 ement 
contrat - Ro-
land Alarie. 
49-71 

Comité inter-
municipal -
ordures ména-
gères 
50-71 

Résolution 
276-70 res 
cindée 
51-71 

Contrat loca-
tion de terrain 
Gaston Cormier 
52-71 
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Le 15 février 1971. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Henri Guilbert soit nommé Pro-Maire pour un terme de trois mqis 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE pair M. Claude Masson, conseiller, 

Oue demande soit faite à la Cité de Trois-Rivières de renouveler le 
contrat du Lieutenant Roland Alarie comme directeur de police de la 
Sûreté Municipale de Trois-Rivières-Ouest pour une période de trois 
mois et ce S compter du 6 mars 1971. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin soit délégué pour siéger 
sur le Comité Intermunicipal pour la disposition des ordures ménagè-
res . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la résolution 276-70 passée et adoptée le 23 novembre 1970 soit 
et est rescindée. 

ADOPTE. 

^ cette résolution, le conseiller Gaston Cormier se retire de la dis-
cussion. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le notaire Gil les-Guy Garceau soit autorisé â préparer un contrat 
de location de terrain de M. Gaston Cormier pour la somme nominale 
de $1.00 et autoriser le Maire à signer ledit contrat. 

ADOPTE. 



Servitude nou-
veau puits 
53-71 

Adôption des 
salaires 
54-71 

Répartitions 
55-71 
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Le 18 janvier 1971. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le notaire Yves Martin-Veillette soit autorisé à préparer un con 
trat de servitude de passage et d'enfouissement de conduites d'eau 
sur le terrain de M. Achii: Doucet en vue de la construction d'un 
nouveau puits. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le salaire de M. Marc Tessier, Gérant, de M. Roland Lottinville, 
ingénieur, de M. J. Emilien Launier, chef des pompiers et de Mme Lu-
cille Girard, secrétaire soient et sont adoptés tels que prévus au 
budget. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que les répartitions et taxes spéciales pour l'année 
sont adoptées telles que ci-après énumérées: 

Rêgl. Montant à 
percevoir 

Facteur 

1971 soient et 

Indice 

63-N-2 275.67 Superficie 0.156/100 p.c. 

73 B 355.61 Pds. lin. 0.165 pd. lin. 

77. B 20,510.84 Superficie 1.18/100 p.c. 

77 C 5,289.50 Superficie .842/100 p.c. 

77 D 6,173.90 Superficie .577/100 p.c. 

78 3,800.00 Eval. totale 0.711/100. éval 

78 A fi N 6,266.63 Superficie 1.752/100 p.c. 

88 2,514.43 pds. lin. .37 pd. lin. 

88 N 5,593.25 Superficie 0.274/100 p.c. 

88-N-l 139.95 Superficie 0.359/100 p.c. 

89, 89 A 
fi 89 N 37,312.74 Eval. totale 0.43 /$100 éval 
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Rêgl. 

97 

100-101N 

101 

107 A 8 B 

107 C § D 

109 

112 N 

125 A 

128 

137-N-l 

137-N-2 

148-N-l 

152-N-l 

152-N-4A(a) 

152-N-4A(b) 

154-N $ 168N 

169 

170 

170 A 

180 

181 

181 A 

181-A-l 

188 

Montant à 
percevoir 

5,215.54 

6,245.16 

4.237.63 

8,741.95 

8,969.49 

5.965.64 

834.67 

692.95 

1,326.20 

13,205.67 

8,427.66 

271.86 

317.17 

3,428.63 

1,714.30 

2.028.24 

1,631.16 

1,000.95 

442.20 

27,841.21 

1.378.25 

25,417.87 

10,578.78 

4,590.18 

Facteur 

Superficie 

Superficie 

Total 

Eval. totale 

Superficie 

Superficie 

Superficie 

Eval. totale 

Eval. totale 

Superficie 

Superficie 

Superficie 

Superficie 

Pds. lin. 

Pds. lin. 

Eval. totale 

pd. lin. 

Superficie 

Superficie 

Superficie 

Superficie 

Superficie 

Eval. terrain 

Eval. terrain 
plus 25.00 X 62 
locaux 

Indice. 

1.05/100 p.c. 

0.759/100 p.c. 

0.323/$100. eval. 

0.483/100 p.ci. 

1.267/100 p.c. 

0.37/100 p.c. 

0.576/$100. éval. 

1.876/$100. ev. ter. 

1.443/100 p.c. 

0.912/100 p.c. 

0.297/100 p.c. 

0.46/100 p.c. 

1.165/pd. lin. 

0.821/pd. lin. 

0.851/$100. éval. 

0.793/pd. lin. 

1.584/100 p.c. 

0.301/100 p.c. 

2.272/100 p.c. 

0.054/100 p.c. 

2.412/100 p.c. 

6.532/$100 ev. ter. 

2.522/$100. eva. ter. 

192 7,205.67 Superficie 1.82/100 p.c. 
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fiegl. Montant à 
percevoir 

Facteur Indice 

196 3,817.19 pd. lin. 0.484/ pd. lin. 

204 698.56 Total 

210 300.90 pd. lin. 0.146/ pd. lin. 

211 877.62 Eval. terr. 9.275/$100. èv! ter. 

212 852.55 Superficie 2.777/100 p.c. 

213 1,454.35 pd. lin. 1.36 pd. lin. 

214 915.23 Eval. terrain 0.683/$100. val, ter 

215 401.20 pd. lin. 0.379/pd. lin. 

216 125.37 pd. lin. 0.10/pd. lin. 

218 1,003.00 Superficie 0.212/100 p.c. 

220 338.51 Superficie 0.047/100 p.c. 

221 388.71 Superficie 0.058/100 p.c. 

$251,114.74 

LUMIERES DE RUES 

Terrasse Duvernay, 2e Sect. A. 679.58 / 0.071/100 p.c. 
Notre-Dame 912.38 0.086/$100. éval. 
Pothier 91.23 0.264/$100. éval. 
Roberge 43.63 0.075/$100. éval. 
Guay-Joly 109.05 0.13 /$100. éval. 
Nicol 87.25 0.065/$100. éval. 
Caisse Populaire 21.81 Total 
Centre d'Achats 570.24 Total 
Commission Scolaire 113.06 Total 
Beaudry 130.88 0.062 pd. lin. 
Lacerte 414.97 0.079/100 pds. car. 
Duva1-Be11emare 729.90 0.11 /100 nds. car. 
Bourassa 321.53 0.21/$100. éval. 
Delorimier 1,072.06 0.211/100 p.c. 
Gélinas 91.26 0.137/100 p.c. 
Val-Mauricie 1,642.30 0.16/$100. éval. 
Ouadrex 963.71 0.26 /100 pd. car. 
Ste-Marguerite 741.60 0.082/$100. éval. 
Boul. St-Jean 545.29 0.119/$100. éval. 
Terr. Duvernay, 1er Sect. 3,365.36 0.132/$100. éval. 
Boischatel 45.63 0.044/100 p.c. 



2595. 

Le 15 février 1971. 

Dominicains de Sienne 
Matton-Doucet 
Carillon 
Richelieu-Gagnon 
Belmont 
Du Fleuve 
Terrasse La Montagne 
Terrasse Duvernay, 2e Sect. B. 
Rouette 

1,368.58 
775.52 
228.10 
684.29 
182.48 
151.69 
260.03 
910.10 
107.03 0.089/$100. éval 

0.026/100 p.c.i 
0.10/100 p.c. 

0.109/ pd. lin. 
0.135/ pd. lin. 
0.14 pd. lin. 
0.09 pd. lin. 
0.265/100 p.c. 
0.11/100 p.c. 

Total à recevoir $17,360.54 

Ciné-Parc 
56-71 

3ième auto 
patrouille 
57-71 

Soumissions 
pour auto-
patrouille 
58-71 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest n'a pas 
d'objection à la délivrance d'un permis pour l'implantation d'un Ciné 
Parc à Cinéma Le Baronnet Ltée sur les lots 138 et 140 de plans et 
livre de renvoi officiels, lesquels lots sont situés S plus de deux 
milles de toute institution publique et privée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que sur recommandation du directeur Roland Alarie, la Ville se porte 
acquéreur d'un troisième véhicule pour auto-patrouille. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, Conseiller, 

Que les deux véhicules présentement en usage soient gardés et que 
l'auto 1971 nouvellement reçue soit achetée sans échange. 
Proposition rejetée faute de secondeur. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Marc Tessier, Gérant soit autorisé à faire la demande de sou-
missions en vue de l'achat d'une nouvelle auto-patrouille 1971 sans 
échange et que M. Tessier soit autorisé à faire les négociations avec 
Trois-Rivières Chevrolet en vue qu'ils acceptent en échange la voitu-
re 1970 au lieu du Pontiac 1988 sur l'auto nouvellement acquise. 

ADOPTE. 



Licences de 
chiens et de 
bicyclettes 
59-71 

Nom de rue 
Duberger 
60-71 

Ministère des 
Affaires Muni-
cipales 

Commission Muni 
cipale de Québe 

Terrasse Duver-
nay 

François Aubry 

Mme Laurier Du-
berger 
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PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que sur recommandation du directeur Roland Alarie, le tarif des li-
cences de bicyclettes soit porté de $1.00 à $1.50 et le tarif des 
licences des chiBns soit porté de $2.00 à $3.50. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la rue située en arrière du Môtel Duvernay porte dorénavant le 
nom de Duberger. 

ADOPTE. 

Sous la signature de M. Richard Beaulieu, Sous-Ministre, la résolution 
demandant l'émission à courte échéance de l'émission de $295,000.00 
est adoptée par le Ministère des Affaires Municipales. 

- Sous la signature de M. Roger Desaulniers, la Commission Municipale 
de Québec approuve l'approbation de l'émission à courte échéance de 
l'émission de $295,000.00. 

Lespropriétairesde Terrasse Duvernay et de Terrasse de la Montagne s--*op-
posed l'aménagement en site résidentiel de l'emplacement réservé 
pour un parc à l'extrémité sud de la rue Bordeaux et s'objecte/fau chan-
gement de désignation de l'emplacement. Le Conseil Municipal a pris 
connaissance de cette lettre et en a avisé les représentants concernés, 
que des décisions seront prises dans un avenir rapproché. 

M. François Aubry, représentant de la Succession Aubry demande au Con-
seil ses intentions concernant le litige entre les deux parties. M. 
le Maire fait part que sa requête sera étudiée lors d'une prochaine 
assemblée. 

Mme Laurier Duberger, exécutrice testamentaire de la Succession Aubry 
parle au Conseil que la Succession Aubry est prête à céder sa part 
de 5% de terrains pour l'implantation d'un parc. On - mentionne égale-
ment que le contrat de servitude pour services d'eau et d'égout en-
fouit, sur leur terrain, appelé communément la Cête Aubry soit annulé. 
' Le Maire prend» bonne note des demandes et le cas sera soumis à une 
prochaine assemblée. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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Règlement 
No. 222 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
222 tenue à 7.00 hres P.M. le 18 février 1971 sous la présidence de 
Sun Humiuui' le Maiie Robert Louie- -Gouin ; M. Marc Tessier, C.A., Gérant-
Trésorier agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute 
S 7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'avis de motion du règle-
ment No. 222, de la résolution adoptant ledit règlement No. 222, de 
l'avis public, de la convocation et du certificat de publication 
ainsi que des articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur le règlement. 

A 8.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin déclare le règlement No. 222 approuvé 
par les électeurs. 

President, 
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Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 1er mars 1971, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Gérard 
Landry, Jean-Guy Roy, Claude Masson et Gaston Cormier: tenaient qus-
si place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A. Gérant-
Trésorier, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal, M. Yvon Si-
mard, assistant-greffier. 

Adoption pro-
cès-verbal 
61-71 

Adoption pro-
cès -verbal, 
assemblée des 
électeurs 
62-71 

Liste de comp-
tes 125-C 
63-71 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 15 février 1971 soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 18 fé-
vrier 1971 concernant le règlement No. 222, soit et est adopté tel 
que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 125-C pour un montant de $11,878.33 
soit approuvée pour paiement. 

ADOPTE. 

Ouverture des 
soumissions 
auto-patrouil-
le 
64-71 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part au Conseil des 
soumissions reçues; 

Matte Automobiles pour une Ford Custom $3,318.00; 

Sirois Automobiles pour Pontiac Laurentian, $3,712.00; 

Trois-Rivières Chevrolet, pour une Chevrolet Biscayne, $3,591.00; 

Après avoir pris connaissance de ces soumissions, il est 
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PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire soit celle présentée par 
le garage Matte Automobiles pour un montant de $3,318.00 soit adop-
tée. 

En contreproposition, M. Henri Guilbert, conseiller propose que la 
soumission présentée par le firme Trois-Rivières Chevrolet Ltée pour 
un montant de $3,591.00 soit acceptée. 

Cette contreproposition est rejetée faute de secondeur. 

Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin demande aux conseillers s'il 
n'y aurait pas d'autre contreproposition. Considérant qu'aucune au-
tre contreproposition n'est apportée, Son Honneur le Maire déclare 
la proposition principale adoptée. 

ADOPTE. 

Concernant le règlement pour l'adoption d'un code de prévention des 
incendies, il est suggéré par Son Honneur le Maire de reporter cet 
item à une prochaine assemblée afin que tous les membres du Conseil 
puissent prendre connaissance du code national de prévention des in-
cendies . 

Lumières de PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 
rues - Route 
2 SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
65-71 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie de procéder à l'ins 
tallation de lumières de rues sur la route 2 â partir du pont de 
Trois-Rivières jusqu'aux limites ouest de la Ville de Trois-Riviè- '. 
res-Ouest. 

ADOPTE. 

Règlement des 
taxis 142-N-2 
66-71 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 142-N-2 concernant le tarif des taxis amendant 
le règlement 142-N-l soit et est adopté après les modifications sui-
vantes : 

1.- ajouter une considération; considérant qu'il est nécessaire que 
l'identité du conducteur soit connue des usagers; 

2.- l'article 3 devient, la carte d'identité devra être affichée à 
la vue des usagers dans toutes les voitures de taxi; 



2600 

Le 1er mars 1971. 

3.- l'article 3 devient l'article 4; 

4.- l'article 4 devient l'article 5. 

ADOPTE. 

Boul. Jean 
XXIII, réduc-
tion de vites-
se 
67-71 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que demahde soit faite au Ministère de la Voirie de réduire la vites-
se à 30 milles à l'heure sur le Boulevard Jean XXIII à partir du 
Boulevard Mauricien en se dirigeant vers l'est. 

ADOPTE. 

Adoption sa- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
laires des pom-
piers SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 
68-71 

Que la liste des salaires des pompiers pour un montant de $425.00 
pour les mois d'octobre, novembre, décembre 1970 et janvier 1971 
soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que des demandes de soumissions publiques soient faites pour l'ha-
billement des policiers pour l'année 1971. 

ADOPTE. 

Modification PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
d'indice au 
règlement 212 SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 
70-71 

Que l'indice du règlement 212 soit modifié pour se lire $0.36| du 
100 pieds carrés au lieu de $2.77.7 du 100 pieds carrés. 

ADOPTE. 

Soumissions ha-
billement des 
policiers 
69-71 

Voyage Régie PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
des Eaux 
71-71 SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que M. Roland Lottinville, ingénieur municipal soit autorisé à pré-
senter à la Régie des Eaux les plans de travaux publics pour le troi-
sième secteur de Terrasse Duvernay. 

ADOPTE. 
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Contrat entre-
tien Hôtel de 
Ville 
72-71 

Photographe -
mosaïque 
73-71 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Ou'une demande de soumission soit faite aux entreprises locales pour 
l'entretien de l'Hôtel de Ville pour l'année 1971. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
é 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Oue la soumission présentée par le Studio Henrichon pour la confec-
tion d'une mosaïque du nouveau Conseil pour un montant de $250.00 
soit adoptée. 

En contreproposition il est 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Qu'une demande soit faite au Studio St-Cyr pour la confection de la 
mosaïque. 
A la suite de cette contreproposition, Son Honneur le Maire demande 
le vote. 
Votent pour, les conseillers Claude Masson, Gaston Cormier, Géraard 
Landry et Henri Guilbert. 
Votent contre, les conseillers Jean-Guy Roy et P.E. St-Arnault. 
M. Claude Masson, conseiller apporte un amendement à la contrepropo-
sition en mentionnant de demander des prix au Studio Zoli. 
Cette proposition est rejetêe faute de secondeur. 
Son Honneur le Maire demande s'il n'y aurait pas d'autre contrepropo-
sition . Considérant qu'aucune autre proposition n'est apportée, 
Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin déclare la contreproposition 
du conseiller Gaston Cormier adoptée. 

ADOPTE. 

Représentant 
Bibliothèque 
Centrale de la 
Mauricie 
74-71 

PROPOSE par M. P.È. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Claude Masson, conseiller soit le délégué officiel du Conseil 
auprès de la Bibliothèque Centrale de frôt. de la Mauricie. 

ADOPTE. 

En contreproposition, il est 



* 

2602 

Le 1er mars 1971. 

auprès 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que M. P.E. St-Arnault, soit le délégué officiel du Conseil 
de la Bibliothèque Centrale de Prêt de la Mauricie. 
A la suite de cette contreproposition, Son Honneur le Maire demande 
le vote. 
Votent pour les conseillers Claude Masson, Jean-Guy Roy. 
Votent contre les conseillers P.E. St-Arnault, Gaston Cormier, Henri 
Guilbert, Gérard Landry. 
Son Honneur le Maire demande s'il n'y a pas d'autre contreproposition. 
Considérant qu'aucune autre contreproposition n'est apportée, Son 
Honneur le Maire déclare la proposition principale adoptée. 

ADOPTE. 

Condoléances M. 
Gilles Rousseau 
75-71 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest présen-
te à M. Gilles Rousseau ainsi qu'à sa famille ses plus sincères con-
doléances à l'occasion du décès de Mme Arthur Rousseau. 

ADOPTE. 

Noms des rues 
76-71 

Achat de pompe, 
pour travaux pu-
blics 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que les noms de Place Cherbourg, Place Dijon, Place Fontainebleau, 
Place La Rochelle, les noms des rues Colombières, Lisieux, Angers, 
Clermont, Bergerac, Limoges, Montlieux, Dompierre, Nancy, Epinay, 
Lille Vemeuil soient et sont acceptés pour désigner les futures 
rues du secteur Terrasse Duvernay. 

ADOPTE. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part au Conseil des sou-
missions reçues.pour l'achat d'une pompe de 3" devant servir aux 
travaux publics. 

La Maison Armand Roy § Fils a soumis un prix pour la pompe seulement 
de $793.00, incluant la taxe fédérale; 

La Maison Launier Ltée, a soumis un prix de $938.00 excluant la taxe 
fédérale et incluant la pompe, les raccordements et 125 pieds de 
boyaux de décharge et 20 pieds de boyaux de suction. 
Devant la difficulté de mettre en parallèle le prix de la pomne seu-
lement, il est suggéré de demander des nouvelles soumissions pour 
la pompe et pour des équipements neufs en mentionnant clairement dans 
la soumission que les prix devraient être séparés pour chaque pièce 
d'équipement. 
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Commission Mu 
nicipale de 
Québec 

Ministère des 
Richesses Na-
turelles 

Direction gé 
nérale de l'a|d 
ministration 
municipale 

Approbation de 1 'emprunt temporaire de $200.,000.00 et approbation 
du renouvellement de l'emprunt temporaire de $250,000.00. 

Acceptation par le Ministère des Richesses Naturelles de faire au 
cours du printemps un relevé hydrogéologique de notre nappe d'eau. 

Approbation du budget pour l'année 1971 donnéèpar le Ministère des 
Affaires Municipales. 

MM. Jean-Jacques et Charles Aubry font part au Conseil que M. Fran-
çois Aubry n'est plus mandaté pour agir comme représentant dans tou-
tes négociations avec la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 
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Minutes 
77-71 

Mutations 
78-71 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 15 mars 1971 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers P.E. St-Amault, Henri Guilbert, Gérard Landry, 
Jean-Guy Roy, Claude Masson; tenaient aussi place à la table des dé-
libérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Roland Lot-
tinville, ingénieur municipal et M. Yvon Simard, assistant-greffier. 

M. Gaston Cormier motive son absence pour des raisons personnelles.' 

PROPOSE par M. P.E, St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée régulière tenue le 1er marsr 1971, 
soit et adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les mutations pour le mois de février 1971 soient et sont adop-
tées telles que soumises par le bureau d'enregistrement de Trois-Ri-
vières . 

ADOPTE. 

Négociateur 
79-71 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que les services professionnels de M. Arthur Matteau soient retenus 
par la Ville de Trois-Rivières-Ouest pour négocier le contrat de tra-
vail entre la Ville de Trois-Rivières-Ouest et le Syndicat des Poli-
ciers et le Syndicat des Employés Municipaux. 

ADOPTE. 

Soumissions 
pompe de 3" 

80-71 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part aux membres du Con-
seil qu'il a reçu de nouvelles offres, une de la Maison Armand Roy 8 
Fils qui maintient son prix original et une autre de la Maison Launier 
Limitée qui offre un prix pour ia pompe seulement de $739.50. La Mai-
son Launier ne soumet pas de prix pour les accessoires nécessaires à 
la pompe. Il est donc, 

PROPOSE par Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que l'offre de la Maison Armand Roy 8 Fils au montant de $793.00 soit 
et est adoptée telle que soumise. 

ADOPTE. 
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Action, taxes 
non payées 
81-71 

Ingénieurs-
Conseils -
puits 
82-71 

Camion Protec-
tion Civile 
83-71 

Barbotteuse 
84-71 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procureur de la Ville prenne actions pour les taxes non payées 
de 1968 et que les mises en demeure soient prises pour les taxes non 
payées de 1969 et 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la Firme Provencher § Desjardins, Ingénieurs-Conseils soit auto-
risée à préparer les plans pour le contrôle électrique et électroni-
que des puits et d'en faire la surveillance. 

ADOPTE. 

PROPOSE par P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le camion cédé par la Protection Civile serve à tous les départe-
ments pour utilité générale. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que l'ingénieur de la Ville soit autorisé à présenter les plans pour 
la barbotteuse au Ministère de la Santé. 

ADOPTE. 

Règlement de 
consolidation 
No. 230 
85-71 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement de consolidation No. 230 au montant de $293,500.00 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la 
Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 29 mars 1971, de 7.00 hres 
à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 
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Le 15 mars 1971. 

Mosaïque 
86-71 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part aux membres du Con-
seil qu'il a reçu une offre de la Maison Studio St-Cyr pour un mon-
tant de $200.00 et que la Maison Henrichon a fait une offre au mon-
tant de $250.00. Il est donc, 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Oue l'offre du plus bas soumissionnaire soit le Studio St-Cyr au mon-
tant de $200.00 soit et est acceptée telle que soumise. 

ADOPTE. 

Bill 70, 
Bill 71. 
87-71 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que les autorités municipales de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
approuvent le principe des projets de lois 1970 et 1971 intitulé 
"Lois favorisant l'accès à la justice et lois des cours municipales". 
Que le Gouvernement du Québec par son Ministère de la Justice assume 
seul l'administration de la justice dans la Province y compris la 
constitution, le coût et l'organisation des tribunaux provinciaux, 
régionaux ou municipaux de la juridiction tant civile que criminelle 
ainsi que les procédures en matière civile devant ces tribunaux. Que 
les cours municipales ou régionales aient juridiction pour entendre 
les causes parvenant des législations municipales. Que les cours mu-
nicipales ou régionales soient établies et localisées â l'endroit le 
plus accessible d'une communauté municipale qu'elles puissent être 
itinérantes pour atteindre l'objectif de favoriser l'accès à la justi 
ce dans le droit et l'équité. Que les municipalités ne conservent que 
les demandes prévues par le règlement municipal qui ont été payées 
à la municipalité avant sommation par la cour municipale ou régionale 
Ces amendes ne couvrent en fait qu'une partie des dépenses occasion-
nées par la mise en application des législations municipales du ser-
vice de la police, des services d'urbanisme et de zonage, le service 
des permis et de la construction, etc. Que les juges soient nommés 
à temps plein. 

ADOPTE. 

Ajournement 
88-71 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Oue la présente assemblée soit ajournée pour une période d'une heure 
soit vers 11.30 hres P.M. 

ADOPTE. 
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Le 15 mars 1971. 

Vers 11.30 hres P.M., le Conseil se réunit de nouveau pour prendre 
en considération les sujets suivants: 

Location d'un 
backoe 
89-71 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part aux membres du Con-
seil qu'il a reçu une offre de M. J.H. Norïnandin pour la location 
d'un backoe dans un contrat réparti connue suit: 1ère année, 800 heu-
res garanties à $10Z00 l'heure; 2idme année, 900 heures garanties à 
$10.00 l'heure et la 3iême année 1,000' heures garanties â $10.00 l'heu-
re. Il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin et M. Marc Tessier, Gref-
fier soient autorisés à signer un contrat de trois ans avec M. J.H. 
Normandin pour la location d'un backoe. 

ADOPTE. 

Association 
des Chefs de 
Police § Pom-
piers 

Sous la signature de M. Guy-Paul Simard, l'Association des Chefs de 
Police et Pompiers demande à la Ville de Trois-Rivières-Ouest de don-
ner soit une réception ou soit une page de publicité dans le program-
me lors de l'assemblée annuelle des policiers § pompiers qui se tien-
tra à Trois-Rivières au mois de mai 1971. 

Jeune Chambre 
de Commerce 

La Jeune Chambre de Commerce demande à la Ville de Trois-Rivières-
Ouest une page de publicité dans le programme lors de la convention 
annuelle de la Jeune Chambre de Commerce qui se tiendra à Trois-Ri-
vières . 

Tous les départements ont soumis au Conseil Municipal les rapports 
pour le mois de février. Les membres du Conseil en prendront connais-
sance et si des questions supplémentaires sont requises, les chefs 
de département seront disponibles lors de la prochaine assemblée pour 
répondre aux questions du Conseil. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire, 

Greffier. 
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Le 22 mars 1971. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 22 mars 1971 sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Gérard Landry, Jean-Guy Roy, Claude Masson et Gaston Cormier; te-
naient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, 
C.A., Gérant-Trésorier, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal, 
et M. Yvon Simard, Ass.-Greffier, et M. Roland Alarie. 

Avis spécial vous est par les présentes donné par le soussigné, 
qu'une session spéciale du Conseil de cette Municipalité est convo-
quée par les présentes, par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin, 
pour être tenu au lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Con-
seil, le 22ième jour du mois de mars 1971 et qu'il y sera pris en 
considération les sujets suivants, savoir: -

1.- Adoption du plan de cadastre du Cinéma Le Baronnet, re; Ciné-
Parc ; 

2.- Transfert du permis de taxi de M. Martineau à M. Sénécal : 

3.- Autorisation au notaire à préparer un bail emphytéotique, re: 
location de terrain des scouts; 

4.- Engagement nouveaux policiers; 

5.- Modification de contrat Thomas Bellemare fi Fils. 

Plan de cadas 
tre, re: Ciné 
Parc. 

Transfert per 
mis de taxi 

Bail emplytéo 
tique 
90-71 

CONSIDERANT qu'il manque des données sur le plan de cadastre du 
Cinéma le Baronnet, cette résolution sera portée à une assemblée 
ultérieure. 

Après discussion, il fût décidé de reporter cet item â une autre 
assemblée afin de connaître les exploitations du poste de taxi . 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Oue le notaire Yves Veillette soit autorisé à préparer un bail em-
phytéotique de 99 ans au sujet de la location de terrain des scouts. 

ADOPTE. 



Engagement nou-
veaux policiers 

Modification de 
contrat Thomas 
Bellqmare 8 Fil:; 

Aj ouraement 
91-71 

Engagement nou-
veau." policier- 

92-71 

Engagement nou-
veau policier 
93-71 

Modification de 
contrat Thomas 
Bellemare 8 
Fils 
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Le 15 mars 1971. 

M. P.E. St-Arnault, conseiller demande le comité privé sur cet item 
en raison du caractère personnel des candidats. 

M. P.E. St-Arnault demande le comité privé pour cet item. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'environ 
une heure, soit vers les 10.30 hres P.M. 

Vers 10.30 hres P.M., le Conseil se réunit de nouveau pour prendre 
en considération les sujets suivants: 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que M. Réjean Paillé soit engagé comme policier de la Sûreté Muni-
cipale. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, \ 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Oue M. Michel Parent soit engagé comme policier de la Sûreté Muni-
cipale. 

ADOPTE. 

Après discussion avec M. Raymond Bellemare, il fût décidé de repor-
ter cet item à une assemblée ultérieure. 

ADOPTE. 

Maire. 

Greffier. 



Adoption pro-
cès -verbal 
94-71 

Adoption procès-
verbal, séance 
spéciale 
95-71 

Adoption des 
mutations 
96-71 

Liste de comp-
tes 126-C 
97-71 
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Le 5 avril 1971. 

t Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 5 avril 1971, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Jean-Guy 
Roy, Claude Masson et Gaston Cormier; tenaient aussi place à la ta-
ble des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. 
Roland Lottinville, ingénieur municipal et M. Yvon Simard, assistant-
greffier. 

M. Gérard Landry motive son absence pour des raisons personnelles. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 15 mars 1971 soit et 
est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée tenue le 22 mars 1971 soit et 
est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que les mutations pour le mois de mars 1971 soient et sont adoptées 
telles que soumises par le bureau d'enregistrement de Trois-Riviè-
res. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 126-C pour un montant de $25,223.45 
soit approuvée pour paiement. 

ADOPTE. 
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Ouverture sou-
missions - ha-
billement des 
policiers. 
98̂ 71 

Le 5 avril 1971. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part au Conseil des 
soumissions reçues: 

Cartier Limitée: 10 uniformes $950.00; 10 casquettes de policier, 
$95.00; 40 chemises manches longues, $278.00; 20 chemises, manches 
courtes, $119.00; 30 cravates, $37.50; pour un total de $1,479.50; 

Mercerie de Luxe: 10 uniformes, $835.00; 40 chemises manches longues, 
$160.00; 20 chemises manches courtes, $120.00; 30 cravates, $45.00; 
10 casquettes, $67.45 pour un total de $1,327.45; 

R. Héroux: 10 uniformes: $985.00; 10 casquettes, $129.50. 

Le Gérant, Marc Tessier suggère de rejeter la soumission de R. Hé-
roux n'étant pas conforme aux demandes. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que 1 ' offre de la toison Cartier soit adoptée. 
Cette proposition est rejetëe faute de secondeur. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire soit la Mercerie de Luxe, 
au montant de $1327.45 soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

Transfert per-
mis de taxi 
99-71 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le permis de taxi de M. Martineau soit transféré 
res Radio Taxi. 

ADOPTE. 

à Trois-Riviè-

Démission Mar-
cel Lapointe 
100-71 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part aux membres du 
Conseil d'une lettre reçue de M. Marcel Lapointe, policier remet-
tant sa démission comme policier. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la démission de M. Marcel Lapointe comme policier de la Sûreté 
Municipale de la Ville de Trois-Rivières-Ouest soit et est accep-
tée. 

ADOPTE. 



Référendum 
101-71 

>ec$ion des 
Boulevards 
Jean XXIII et 
St-Jean 
102-71 

Adoption salai-
re des pompiers 
103-71 

Permis Roland 
Beaudoin 
104-71 
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Le 5 avril 1971. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la date du 25 avril 1971 soit retenue pour y tenir le référen-
dum pour le règlement de consolidation No. 230. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que les Boulevards Jean XXIII et St-Jean sont des artè-
res à caractère provincial surtout depuis l'ouverture de la Trans-
québécoise; 

CONSIDERANT que les Boulevards Jean XXIII et St-Jean sont appelés 
à être élargis vu l'accroissement de la circulation depuis l'ouver-
ture de la Transquëbécoise; 

CONSIDERANT le coût élevé de l'entretien des Boulevards Jean XXIII 
et St-Jean; 

CONSIDERANT la capacité financière ne permettant pas d'assumer le 
coût d'entretien des Boulevards Jean XXIII et St-Jean; il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Qu'une demande soit faite au Ministère de la Voirie en vue de retar-
der la cession des Boulevards Jean XXIII et St-Jean. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la liste des salaires des pompiers pour un montant de $77.00 
pour le mois de février 1971 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest n'a 
pas d'objection â la délivrance d'un permis de la Régie des Alcools 
d'implantation d'un théâtre d'été à la demande de M. Roland Beau-
doin. 

ADOPTE. 
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Le 5 avril 1971. 

Artères au 
Coeur du Qué-
bec. 
105-71 

Ajournement 
106-71 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que le Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest appui le comité des 
artères au Coeur du Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'environ 
45 minutes soit vers les 10.30 hres P.M. 

Vers 11.00 hres P.M., le Conseil se réunit de nouveau pour prendre 
en considération les sujets suivants. 

Loisirs 
107-71 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le rapport de M. Jean-Paul Normandin, directeur des loisirs, 
soit accepté en rayant un préposé aux paniers et deux moniteurs et 
en garantissant aux employés 25 heures par semaine, ̂ tu&r* ^ ^ ^ ^ 

ADOPTE. 

Avis de motion 
ligne de cons-
truction 

Le conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement devant porter la 
ligne de construction sur la rue Nicol à 30 pieds. 

Contrat d'entre 
tien - Hôtel de 
Ville 
108-71 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant Trésorier fait part aux membres du 
Conseil des soumissions reçues pour le contrat d'entretien de l'Hô-
tel de Ville. 

La Compagnie Lawrason, pour un montant de $305.40; 

Spécialité Beauchamp, $813.05; 

Laboratoires Choisy Ltée, $318.86. 
Etant donné que la soumission de Laboratoires Choisy est un prix 
fixe, peu importe la quantité employée en plus et que les deux au-
tres soumissions sont au prix unitaire, M. Marc Tessier recommande 
le Laboratoires Choisy. Il est 



108-71 
(suite) 

Avis de motion 
zonage, théâtre 
des Variétés. 

Ministère de la 
Voirie 

Ministère de la 
Voirie 

Parade des dix 
sous ($0.10) 

Commission des 
Accidents du 
Travail 

Corporation des 
Officiers Muni-
cipaux du Québec 

Service du Droi 
d'Association 

Ministère de la 
Justice 

Ministère des 
Affaires Munici 
pales. 
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Le 5 avril 1971. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que l'offre de Laboratoires Choisy au montant de $318.86 soit et 
est acceptée. 

ADOPTE. 

M. Henri Guilbert, conseiller, fait part aux membres du Conseil 
qu'il présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement devant 
modifier le zonage d'une partie du lot 71 faisant partie de là zone 
RG-4 pour devenir la zone T-2. 

Le Ministère de la Voirie accuse réception de la résolution deman-
dant de réduire la vitesse sur le Boulevard Jean XXIII à 30 milles 
à l'heure à partir du Boulevard Mauricien. 

Le Ministère de la Voirie accuse réception de la résolution deman-
dant l'installation d'un lampadaire sur la route 2 et nous avise 
qu'il transmet notre requête au service de la circulation pour 
étude et rapport. 

Sous la signature de M. Marcel Boily, Président, la Parade des dix 
sous ($0.10) demande un octroi pour leur campagne aux autorités 
de la Ville. 

M. Emilien Launier, incapacité partielle temporaire 50% au 31 dé-
cembre 1970, réclamation totale de $1,580.82 et incapacité partiel-
le permanente de 15%, revision â tous les ans. 

La Corporation des Officiers Municipaux Agréés du Québec demande 
une contribution, re: congrès les 19, 20 et 21 mai à l'Hôtellerie 
Le Baron. 

t Le Commissaire Enquêteur fait part aux membres du Conseil du désis-
tement de la plainte de M. Roland Jutras, M. Yves Harnois et M. 
Marc Brassard. 

Le Ministère de la Justice accuse réception de notre résolution con-
cernant le bill 70 et 71. 

Le Ministère des Affaires Municipales accuse réception de notre ré-
solution concernant le bill 70 et 71. 
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Pétition 

Remerciements 

Le 5 avril 1971. 

Sous la signature de trente-six joueurs, les deux lignes d'adultes 
qui jouent au ballon-volant le dimanche soir protestent la décision 
de se servir du gymnase à des fins d'inscription pour les cours de 
danse ou pour tout autre fin non sportive. 

La famille Arthur Rousseau fait part aux membres du Conseil cles re-
merciements pour le témoignage de sympathies des membres du Conseil 
lors du décès de Mme Anais Rousseau. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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le 19 avril 1971, 

Adoption pro-
cès -verbal 
109-71 

Théâtre des 
Variétés 
110-71 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 19 avril 1971 sous la présidence de Sen Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Jean-Çuy 
Roy, Claude Masson et Gérard Landry; tenaient aussi place â la tàble 
des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, et M. 
Yvon Simard, assistant-greffier. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 5 avril 1971 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement modifiant une partie de la zone RG-4 en zone T de-
venant ainsi la zone T-2 tel que tracé sur le plan directeur portant 
le No. 1280-11 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des 
règlements. 

ADOPTE. 

Plan de cadas-
tre, Ciné-
Parc 
111-71 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le plan de cadastre préparé par M. Roger Gélinas pour le Cinéma 
Le Baronnet soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

M. Gaston Cormier fait son entrée à la table des délibérations. 

Coordonnateur PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 
Protection Ci-
vile SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
112-71 

Que M. Marc Tessier, Gérant soit nommé coordonnateur de la Protection 
Civile pour la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 



Demande de 
soumissions, 
3ième Secteur 
1Ï3-71 

Location Serex 
114-71 

Adoption plan 
de cadastre, 
scouts 
115-71 

Avis de motion 
article 30, rè-
glement 200 

Permis de cons-
truction, 
scouts 
116-71 

Avis de motion 
zonage, Cinë-
Parc. 
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Le 19 avril 1971. 

PROPOSE par M. Claude Masson, consêiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que M. Roland Lottinville, ingénieur municipal soit et est autorisé 
à demander des soumissions publiques pour la confection de l'égout 
sanitaire, l'égout pluvial, mise en forme de rues et de chaînes de 
rues pour le troisième secteur de Terrasse Duvernay. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest n'a au-
cune objection à la délivrance d'un permis à court terme de la Régie 
des Transports à la Compagnie de location Serex. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le plan de cadastre préparé par l'arpenteur-géomètre Roger Géli-
nas pour le compte des scouts, soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

tf. Henri Guilbert, conseiller donne avis de motion â l'effet qu'il 
srësentera à une prochaine assemblée un règlement devant modifier 
l'article 30 du règlement 200 pour permettre des cours latérales de 
4 pieds pour tout terrain de 60 pieds de façade et moins. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que l'inspecteur de construction, M. Bertrand Gilbert soit autorisé 
I émettre un permis sans frais à l'Association Scouts de Duvernay. 

ADOPTE. 

e conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine assemblée un règlement en vue de modifier 
ine partie de la zone RG-11 pour permettre l'implantation d'un Ciné-
Parc. 
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Le 3 mai 1971, 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviê-
res-Ouest, tenue le 3 mai 1971, sous la présidence de Son Honqeur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Jeqn-Guy 
Roy, Claude Masson, Gérard Landry et Gaston Cormier; tenaient îaussi 
place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-
Trésorier, M. Yvon Simard, assistant-greffier, M» Roland Lottinville, 
ingénieur municipal et M. Roland Alarie, directeur de police. f 

Choeur de Chant 
Les Gais Pinsons 
117-71 

Adoption procès-
verbal 
118-71 

Adoption liste 
de comptes 127-C 
119-71 

Règlement 
200-S-8 
120-71 

Le Choeur de Chant Les Gais Pinsons, filiale de Trois-Rivières-Ouest 
sous la direction de Mlle France Levasseur fait part aux membres 
du Conseil de l'honneur mérité d'une première place lors d'un con-
cours de chorale tenu récemment dans la région. Après une courte dé-
monstration de leur savoir-faire Son Honneur le Maire Robert-Louis 
Gouin les remercie bien sincèrement de cette présence et il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que la résolution de félicitations soit adressée à Mlle France Lé-
vasseur, directrice du Choeur de Chant Les Gais Pinsons, filiale de 
Trois-Rivières-Ouest pour cet honneur à l'endroit de la Municipali-
té. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 19 avril 1971 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSÉ par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 127-C au montant de $12,613.15 soit 
approuvée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-8 modifiant l'alignement de construction 
de la rue Nicol soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des 
règlements de la Ville. 



120-71 
(Suite) 

Règlement No. 
200-S-9 
121-71 

Adoption salai-
re des pompiers 
122-71 

Assemblée des 
électeurs. 
123-71 

Conférence Pro-
vinciale Muni-
cipale 
124-71 
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Le 3 mai 1971. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil ie 17 mai 1971 de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-9 modifiant une partie de la zone RG-11 
en zone CM devenant ainsi la zone CM-15 soit et est adopté tel que 
rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 17 mai 1971 de 7.00 hres à 
8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la liste des salaires des pompiers pour un montant de $66.00 
pour le mois de mars 1971 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que l'assemblée des électeurs pour le règlement No. 200-S-7 adopté 
le 19 avril 1971 soit tenue le 17 mai 1971 de 7.00 hres à 8.00 hres 
P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que M. Jean-Guy Roy soit délégué pour représenter le Conseil Munici-
pal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest lors de la Conférence Pro-
vinciale Municipale qui sera tenue à Québec le 27 et le 28 mai 1971. 

ADOPTE. 
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Le 3 mai 1971, 

124-71 
(Suite) 

ojS 
Wf 

Nomination d'un 
détective 
125-71 

Permis de dan-
se 
126-71 

Permis de dan-
se, dis"cpthê-
que municipale 
127-71 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le Gérant Municipal, M. Marc Tessier soit délégué à la Conféren-
ce Provinciale Municipale qui sera tenue à Québec les 27 et 28 mai 
1971. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que M. Gérard Landry soit délégué substitut lors de la Conférence 
Provinciale Municipale qui sera tenue à Québec les 27 et 28 mai 
1971. 

ADOPTE. 

Sous la recommandation de M. Roland Alarie, directeur de la police 
il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que M. Robert Lamy soit nommé détective en permanence pour la Sûreté 
Municipale de la Ville de Trois -Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le directeur de police M. Roland Alarie soit autorisé à émettre 
les permis de danse en vertu du règlement No. 102 à raison de $50.00 
chacun aux établissements suivants: 

Association Athlétique Domtar; 
Hôtel Môtel Moulin Rouge; 
Restaurant Cap ri Enr.; 
El Toro Piano Bar Enr. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le directeur de la police M. Roland Alarie soit autorisé à émet-
tre un permis de danse à titre gratuit à la discothèque municipale 
de l'Ecole Richelieu, régie par la Commission Municipale des Loisirs 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 



Octroi - Socié-
té Canadienne 
du Cancer 
128-71 

Rapport du ré-
férendum 
129-71 

Plan des Scouts 
130-71 

Nomination d'un 
Pro-Maire 
131-71 

Site parc de 
baseball 
132-71 
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Le 3 mai 1971. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest verse un octroi de $10.00 â la 
Société Canadienne du Cancer. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le rapport du référendum du 25 avril dernier soumis par M. Marc 
Tessier, Gérant Municipal soit et est adopté en y apportant la correc-
tion suivante: ajouter 64 bulletins en nombre et en valeurs rejetés. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin soit autorisé à signer 
les plans et le livre de renvoi du cadastre des Scouts, groupe Du-
vernay. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que M. Jean-Guy Roy soit nommé Pro-Maire pour un terme de trois mois. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le terrain de baseball de la Ville de Trois-Rivières-Ouest soit 
localisé dans le Parc Industriel au sud de la rue St-Joseph et à 
l'est de la rue Sidbec. 

ADOPTE. 



Aj ournement 
133-71 

Parc 8 Rues 
Conrad David 
134-71 

Plan de cadastre 
Gaston Panneton 
135-71 

Avis de motion 
Règlement de 
zonage. 

Avis de motion 
règlement de 
zonage 

Institut de 
Police du Qué-
bec 

Cité des Trois-
Rivières 

2623 

Le 3 mai 1971. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'une heure, 
soit vers 11.30 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit autorisé à préparer un acte 
pour la cession du parc et de certaines rues de la Société Conrad 
David et autoriser Son Honneur le Maire à signer l'acte pour et au 
nom de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le plan de cadastre de M. Gaston Panneton préparé par M. Roger 
Gélinas, arpenteur, soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

M. Claude Masson, conseiller donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement en vue de détacher 
lot 161-233 de la zone M-8 en zone lî et le lot P.-162 de la zone 
M-8 en zone habitations jumelées. 

Le conseiller Gaston Cormier donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement en vue de détacher 
le lot 143-7 de la zone RG-9 en zone CG. 

L'Institut de Police du Québec invite le directeur Roland Alarie 
accompagné d'un délégué du Conseil Municipal à la promotion du 7 
mai 1971 qui a lieu à Nicolet. 

La Cité des Trois-Rivières avise les membres du Conseil de leur ap-
probation pour le raccordement du réseau d'aqueduc. 
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Avis de motion 
Côte Rosemont 

Avis de motion 
Terr. Rosemont 

Le 1? mai 1971. 

Assemblée du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviê-
res-Ouest, tenue le 14 mai 1971, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée: 
MM. les conseillers Henri Guilbert, Jean-Guy Roy, Claude Masson, Gé-
rard Landry, et Gaston Cormier; tenaient aussi place à la table des 
délibérations: M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Yvon Si-
mard, ass.-greffier. 

M. P.E. St-Arnault motive son absence pour des raisons personnelles. 

L'assemblée débute par la lecture de l'avis de convocation des ses-
sions spéciales et du certificat. Comme il appert â l'avis de;convo-
cation, la présente assemblée a pour but la prise en considération 
les sujets suivants: 

1.- Avis de motion - règlement Côte Rosemont, $46,000.00; 

2.- Avis de motion - les rues Terrasse Rosemont, $188,000.00; 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt pour pour-
voir à la confection de l'égoût sanitaire, de l'égoût pluvial, de 
la mise en forme de la Côte Rosemont pour un montant n'excédant pas 
$46,000.00. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine assemblée un règlement devant pourvoir à la 
confection d'ëgouts sanitaire et pluvial, mise en forme, pavage et 
éclairage et chaînes de rues dans le Secteur Terrasse Rosemont « 

Sur ce l'assemblée est levée. 

t/ù- Maire. 

Greffier. 
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Le 17 mai 1971. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res -Ouest , tenue le 17 mai 1971, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents â cette assem-
blée, MM. les conseillers Henri Guilbert, Jean-Guy Roy, Claude Mas-
son, Gérard Landry et Gaston Cormier; tenaient aussi place à la table 
des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Yvon 
Simard, ass.-greffier, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal 
et M. Roland Alarie, directeur de police. 

Le conseiller P.E. St-Arnault motive son absence pour des raisons 
personnelles. 

Adoption pro-
cès-verbal 
136-71 

Règlement 
200-S-10 
137-71 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 3 mai 1971 soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-10 diminuant les lignes latérales de 6 
à 4 pieds sur les terrains de 60 pieds et moins soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des règlements de lia Ville. 

Que l'assemblée des électeurs-propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 27 mai 1971 de 7.00 hres à 
8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Adoption des 
mutations 
138-71 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les mutations pour le mois d'avril 1971 soient et sont adoptées 
telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Ri viê-
res. 

ADOPTE 
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Heures d'arro-
sage 
139-71 

Jeux d'Hiver 
1972 
140-71 

3iême poste 
de taxi 
141-71 

Adoption des 
états financiers 
1970 
142-71 

Soumissions 
Terr. Duvernay 
143-71 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que les heures d'arrosage des parterres et de remplissage des pisci-
nes soient limitées entre 7.00 hres et 9.00 hres P.M. du 1er juin 
au 1er septembre 1971. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que le Conseil de Ville de la Ville de Trois-Rivières-Ouest appuig 
la candidature de la Ville de Shawinigan pour y tenir les Jeux d'hi-
ver de 1972. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que M. Gérald Lechasseur soit autorisé à tenir un poste de taxi chez 
Trois-Rivières Boatman. 

ADOPTE. 

s 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que les états financiers 1970 piésectés par le Gérant-Trésorier M. 
Marc Tessier soient et sont adoptés tels que lus. 

ADOPTE. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part aux membres du Con-
seil qu'il a reçu cinq soumissions pour la Terrasse Duvernay, 3ième 
Secteur. 

Dollard Construction au montant de $72,274.55; 

Pavage Nicolet, $98,000.00; 

Anatole Proulx, $64,389.00; 

Jean-Paul Doyon, $73,998.50; 

De L'Orme Construction, $63,079.25; 



Plan de cadas-
tre, Succ. Ca-
mirê * 
144-71 

Demande soumis-
sions, rapiéça-
ge des rues 
145-71 

Avis de motion 
pavage et éclai 
rage, rue Esté-
rel 

Adoption du rè-
glement 200-S-l 
146-71 

Excavation Fossé 
Lacerte 
147-71 
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Le 17 mai 1971. 

Il est 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit De L'Orme Construction 
au montant de $63,079.25 soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le plan de cadastre présenté par la firme Gariépy et Michaud 
pour le compte de la Succession Joseph Camirgv soit et est adopté 
tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Qu'une demande de soumissions soit faite aux entreprises de la région 
pour le rapiéçage des rues. 

ADOPTE. 

M. Claude Masson, conseiller donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement d'emprunt de 
$25,000.00 pour le pavage et l'éclairage de la rue Estérel. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-l 1 agrandissant par amendements les deux 
zones unifamiliales U-19 et U-18 soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Qu'une demande soit faite au Ministère du Drainage de procéder â 
l'excavation du fossé Lacerte dans la partie sud du Boul. Royal. 

ADOPTE. 



Soldes des diff 
rents règlement 
148-71 

Adoption du rè-
glement 200-S-lfe 
149-71 

Avis de motion 
modification 
règlement 200 

Permis de danse 
Le Domaine Inc. 
150-71 

Vêtements - dé-
tective 
151-71 
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Le 17 mai 1971. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

A*- f *JR 
f? ? 5 ( 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest renonce aux soldes des règle-
ments suivants: 

78-N-
100 
101 
109 
175 
188 

190-B 
201 

$ 7,500.00 
$ 2,900.00 
$ 702.32 
$ 4,600.00 
$12,889.46 
$ 5,700.00 
$ 9,200.00 
$13,400.00 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-12 modifiant une partie de la zone RG-9 
en zone CG devenant ainsi la zone CG-34 soit et est adopté tel que 
rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs-propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 27 mai 1971 de 7.00 hres à 
9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Le conseiller Gaston Cormier donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée une demande en vue de modifier 
le règlement No. 200 pour interdire toute construction si le service 
d'eau n'est pas extensionné. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le directeur de police M. Roland Alarie soit autorisé à émettre 
un permis de danse en vertu du règlement No. 102 en raison de $50.00 
à l'établissement Le Domaine Inc. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson,Conseiller, 

Que la Ville verse une allocation vestimentaire de $250.00 au détec-
tive M. Robert Lamy. 

ADOPTE. 
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Le 17 mai 1971. 

Adoption du rè-
glement 225 
152-71 n 

Remerci ements 
aux Aigles 
153-71 

Résolution 124-7 
rescindée 
154-71 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 225 permettant le prolongement de la Côte Rose-
mont jusqu'au Boulevard Jean XXIII soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs-propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 27 mai 1971 de 7.00 hres à 
9.00 hres P.M. 

ADOPTE 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que des remerciements soient adressés au Club de Baseball Les Aigles 
de Trois-Rivières pour la journée consacrée à la Ville de Trois-Ri-
viêres-Ouest le 16 mai 1971. 

ADOPTE. 

1 PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la résolution No. 124-71 parue et adoptée le 3 mai 1971 soit et 
est rescindée. 

ADOPTE. 

Conférence Pro- PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 
vinciale Munici-
pale SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 
155-71 

Que M. Claude Masson soit délégué pour représenter le Conseil Munici 
pal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest lors de la Conférence Pro-
vinciale Municipale qui sera tenue à Québec le 27 et le 28 mai 1971. 

En contreprcposition, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que M. Gérard Landry soit délégué pour représenter le Conseil Munici 
pal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest lors de la Conférence Pro-
vinciale Municipale qui sera tenue à Québec le 27 et le 28 mai 1971. 
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Le 17 mai 1971. 

A la suite de cette contreproposition, Son Honneur le Maire demande 
le vote. 

Votent pour la contreproposition: M. Jean-Guy Roy et M. Claude Masson 

Votent contre: les conseillers Gérard Landry, Gaston Cormier, Henri 
Guilbert. 

Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin demande aux conseillers s'il 
n'y a pas d'autre contreproposition. Considérant qu'aucune autre 
contreproposition n'est apportée, Son Honneur le Maire déclare la 
proposition principale, soit celle nommant M. Claude Masson. 

ADOPTE. 

Avis de motion 
Terrasse La Mon-
tagne 

Adoption du rè-
glement 226», 

l S 6 - 7 1 M 

Ajournement 
157-71 

Résolution 
132-71 - rescin-
dée 
158-71 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré? 
sentera lors d'une prochaine assemblée un projet de règlement d'em-
prunt de l'ordre de $33,000.00 pour Terrasse La Montagne. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 226 concernant la confection d1égout sanitaire, 
d1égout pluvial, mise en forme, chaînes de rues et pavage sur les 
rues Côte d'Azur, Monaco, Rosemont et De Boulogne et autorisant un 
emprunt ne dépassant pas $188,000.00 soit et est adopté tel que rédir 
gé dans le livre des règlements de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée jusqu'au mardi, 18 mai, 
4.30 hres P.M. 

ADOPTE. 

Mardi, 4.30 hres P.M., le Conseil se réunit de nouveau pour prendre 
en considération les sujets suivants. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la résolution No. 132-71 passée et adoptée le 3 mai 1971 soit 
et est rescindée. 

ADOPTE. 



Site - Parc de 
Baseball 
159-71 

Eau - M. Joseph 
Pérusse 
160-71 

Avis de motion 
rezonage 

Permis de rénova 
tion - M. Gilles 
Plante 
161-71 

Avis de motion 
lots 35-17 et 
35-18 

Cadastre Bernard 
Montour 
162-71 
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Le 18 mai 1971. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le terrain de baseball de la Ville de Trois-Rivières-Ouest soit 
localisé dans le Parc Industriel au nord et au centre des rues Sidbec 
De l'Industrie et St-Joseph. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest n'a 
aucune objection à ce que la Cité des Trois-Rivières desserve en eau 
la résidence de M. Joseph Pérusse. 

ADOPTE. 

Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue du rezona-
ge en CG d'une partie de la zone B-9. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Qu'un permis de rénovation soit accordé à M. Gilles Planté de la rue 
De Sienne. 

ADOPTE. 

Le conseiller Gérard Landry donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue du rezona-
ge en CG des lots 35-17 et 35-18. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le plan de cadastre présenté par la Maison Gariépy § Michaud 
pour le compte de Bernard Montour soit et est adopté tel que soumis, 

ADOPTE. 
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Le 18 mai 1971. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le notaire Gil les-Guy Garceau soit autorisé à préparer un contrat" 
en vue de la cession de la rue 59-1 appartenant à M. Bernard Montour 
à la Ville de Trois-Rivières-Ouest pour une valeur nominale de $1.00 

ADOPTE. 

Le .seiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement modifiant la zone 
B-5 en U et P. 

Lr. h uions..".a des Charabres'de-Commerce de la Mauricie demande au Con-
seil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest une publicité à 
l'intérieur de leur programme lors du congrès annuel qui se tiendra 
prochainement. 

La Fédération des Oeuvres demande au Çonseil Municipal un octroi pour 
leur campagne qui s'ouvrira bientôt. 

- Le Ministère des Affaires Municipales informe le Conseil de Ville de 
Trois-Rivières-Ouest qu'il approuve l'ouverture de la rue Bordeau 
et de la rue Picardie à 50 pieds. 

Le Ministère de la Voirie avise le Conseil Municipal de Trois-Riviè-
res-Ouest son approbation d'allonger de 1,500 pieds la zone de 30 
milles à l'heure sur le Boulevard Jesn XXIII. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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Le 17 mai 1971. 

Règlement 200-S 

Règlement 200-S 

-7 Assemblée des électeurs-propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-7 à 7.00 hres P.M. le 17 mai 1971 sous la présidence du 
conseiller Jean-Guy Roy; M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier 
agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres 
P.M. précise par la lecture de l'avis de motion du règlement No. 
200-S-7, de la résolution adoptant ledit règlement No. 200-S-7, 
de l'avis public de convocation et du certificat de publication ain-
si que les articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Avcun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
L? ? L.v' éclaircissements sur ce règlement. 

tw> 
00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée M. Jean-Guy 
déclare le règlement No. 200-S-7 approuvé par les électeurs. 

- 8 

Secretaire. 

Assemblée des électeurs-propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-8 tenue à 7.00 hres P.M. le 17 mai 1971 sous la présiden-
ce du conseiller Jean-Guy Roy; M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tréso-
rier agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 
7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'avis de motion du règle-
ment No. 200-S-8, la résolution adoptant ledit règlement No. 200-S-8 
de l'avis public, de la convocation et du certificat de publication 
ainsi que les articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, le conseiller 
Jean-Guy Roy déclare le règlement No. 200-S-8 approuvé par les élec-
teurs . 

0 LQ 
Secretaire. 

1 X M M A  
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Le 17 mai 1971. 

Règlement 200-S- Assemblëe des électeurs-propriétaires concernés dans le règlement 
No, 200-S-9 tenue â 7.00 hres P.M. le 17 mai 1971 sous la présiden-
ce Au conseiller Jean-Guy Roy; M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tréso-
rier agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute â 
7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'avis de motion du règle-
ment M>. 200-S-9, de la résolution adoptant ledit règlement No. 
200-S-9, de l'avis public, de la convocation et du certificat de 
publication ainsi que les articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités 
et Villes. 

.lecteur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
d j?. éclaircissements sur ce règlement. 

: ,00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, le conseiller 
Je sa-Guy Roy déclare le règlement No. 200-S-9 approuvé par les ëlec-
texixs. 

Secrétaire. 

Le 27 mai 1971. 

Règlement 200-S-|l0 Assemblée des électeurs-propriétaires concernés dans le règlement 
200-S-10 tenue à 7.00 hres P.M. le 27 mai 1971 sous la présidence 
du conseiller Gaston Cormier; M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tréso-
rier agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 
7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'avis de motion du règle-
ment No. 200-S-10, la résolution adoptant ledit règlement No. 
200-S-10, de l'avis public, de la convocation et du certificat de 
publication ainsi que des articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités 
et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Gaston Cormier déclare le règlement No. 200-S-10 approuvé par 
les électeurs. 

Prêéâ ent 
'Û^lo^yx. 

cf-̂/02  
Secrétaire. 



Règlement 200-S-]|l Assemblée dès électeurs-propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-ll tenue à 7.00 hres P.M. le 27 mai 1971 sous la présiden-
ce dû conseiller Gaston Cormier; M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tré-
sorier agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute â 
7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'avis de motion du règle-
ment No. 200-S-ll, la résolution adoptant ledit règlement No. 
200-S-ll, de l'avis public, de la convocation et du certificat de 
publication ainsi que des articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités 
et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, le conseiller 
Gaston Cormier déclare le règlement 200-S-ll approuvé par les élec-
teurs . 
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Le 27 mai 1971. 

Secrétaire. 

Règlement 200-S-̂ 2 Assemblée des électeurs-propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-12 tenue à 7.00 hres P.M. le 27 mai 1971 sous la présiden-
ce du conseiller Gaston Cormier; M. Marc Tessier, C.A., Gêrant-Tré-
sorier agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute â 
7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'avis de motion du règle-
ment No. 200-S-12, la résolution adoptant ledit règlement No. 
200-S-12, de l'avis public, de la convocation et du certificat de 
publication ainsi que des articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités 
et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, le conseiller 
Gaston Cormier déclare le règlement No. 200-S-12 approuvé par les 
électeurs. 

President. 

Secretairê  
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Le 27 mai 1971. 

Règlement 225 

C 

Assemblée des électeurs-propriétaires concernés dans le règlement 
No. 225 tenue à 7.00 hres P.M. le 27 mai 1971 sous la présidence 
du conseiller Gaston Cormier; M. Marc Tessier, C.A., Gérant -Tréso-
rier agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débuté S 
7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'avis de motion du règle-
ment No. 225, la résolution adoptant ledit règlement No. 225, de 
l'avis public, de la convocation et du certificat de publication 
ainsi que des articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, le conseiller 
Gaston Cormier déclare le règlement No. 225 approuvé par les élec-
teurs . 

Règlement 226 Assemblée des électeurs-propriétaires concernés dans le règlement 
No. 226 tenue à 7.00 hres P.M. le 27 mai 1971 sous la présidence 
du conseiller Gaston Cormier; M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tréso-
rier agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 
7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'avis de motion du règle-
ment No. 226, la résolution adoptant ledit règlement No. 226, de 
l'avis public, de la convocation et du certificat de publication 
ainsi que des articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, le conseiller 
Gaston Cormier déclare le règlement No. 226 approuvé par les élec-
teurs . 

Président 

Secretàire. 
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Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Cuest, tenue le 1er juin 1971, sous la présidence du Pro-Maire, le 
< onseiller Jean-Guy Roy; étaient aussi présents à cette assemblée, 
h M. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Gérard Landry, 
( laude Masson et Gaston Cormier; tenaient aussi place â la tab|e des 
télibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Roland > 
Iottinville, ingénieur municipal et M. Yvon Simard, assistant-greffier. 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné, qu'u-
ie session spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
ar les présentes, par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour 
{ftre tenu au lieu et â l'heure ordinaires des sessions du Conseil, 
e 1er jour du mois de juin 1971 et qu'il y sera pris en considéra-
lion les sujets suivants, savoir: 

.- Adoption des minutes des séances du 14, 17 et 18 mai 1971; 

.- Adoption des procès-verbaux des assemblées des électeurs; 

.- Adoption du règlement No. 200-S-13; 

.- Adoption du règlement No. 200-S-14; 

.- Adoption du règlement No. 200-S-15; 

Résolution pour émettre un permis de danse à M. Jacques Liverno-
che, re: Salle Duvernay et La Bavaroise; 

Résolution autorisant l'ingénieur à présenter les plans à la Ré-
gie des Eaux, Terrasse La Montagne; 

Nomination d'un secrétaire-opérateur, département de police. 

ROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

ECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

ue les procès-verbaux des séances du 14, 17 et 18 mai 1971 soient 
c t sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes. 

/DOPTE. 

ROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

ECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

ue le procès-verbal des assemblées des électeurs tenues le 17 mai 
]|971 concernant les règlements No. 200-S-7, 200-S-8, 200-S-9, 200-S-10 
00-S-11, 200-S-12, ainsi que les règlements No. 225 et 226 soit et 
st adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

DOPTE. 
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Le 1er juin 1971. 

Adoption 
ment No. 
166-71 

règle-
2ÛQ-S-13 

Adoption règle-
ment No. 
200-S-14 
167-71 

Adoption règle-
ment No. 
200-S-15 
168-71 

Permis de dan-
se, Jacques 
Livernoche 
169-71 

Plans, Régie 
des Eaux, Ter-
rasse La Monta-
gne 
170-71 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-13 modifiant une partie de la zone B-9 
soit les lots 16-156 et 16-157 en zone CG devenant ainsi la zone CG-35 
du plan directeur No. 1280-11 soit et est adopté tel que rédiĝ  dans 
le livre des règlements de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-14 modifiant une partie de la zone U-4 
en zone CG devenant ainsi la zone CG-36 du plan directeur No. 1280-11 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la 
Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-15, règlement annulant par amendements 
la destination de l'étendue de la zone B-5 par la création d'une 
zone P devenant la zone P.-28 ainsi par l'agrandissement des zones 
U-7, U-8, U-9 et U-10 du plan directeur portant le No. 1280-11 soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la Vil-
le. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le permis de danse à M. Jacques Livernoche pour la Salle Duver-
nay et la salle La Bavaroise soit retardé tant et aussi longtemps 
que le litige entre M. Livernoche et la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
ne sera pas réglé. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville soit autorisé â 
présenter à la Régie des Eaux, les plans d'ëgout sanitaire, d'égout 
pluvial et d'aqueduc de la Terrasse La Montagne. 

ADOPTE. 
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Le 1er juin 1971. 

En raison du caractère personnel des candidats, le conseiller'Claude 
Masson demande le comité privé sur cet item. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'enyiron 
une heure, soit vers les 10.30 hres. 

ADOPTE. 

Vers les 10.30 hres, le Conseil se réunit de nouveau pour prendre 
en considération le sujet suivant: 

Le Conseil manifeste l'intention de rencontrer personnellement les 
candidats lors de la prochaine assemblée avant de prendre une déci-
sion. 

Sous la signature de son président, l'Association des Officiers en 
Bâtiment du Québec demande au Conseil Municipal de Trois-Rivières-
Ouest une contribution de $100.00 pour son congrès qui sera tenu 
en octobre prochain. 

Le Comité des Fêtes Nationales demande au Conseil Municipal de don-
ner une réception le 20 juin 1971 à l'occasion de la fête de la 
Saint-Jean-Baptiste. 

Le Festival de la Chanson de Granby demande au Conseil Municipal de 
Trois-Rivières-Ouest une collaboration publicitaire pour son festi-
val de la chanson qui se tiendra prochainement. 

L'exécutif de la filiale 35 de la Légion Canadienne invite le Conseil 
Municipal au dévoilement du qonument 
tants au cimetière St-Michel 
1971 à 14.30 hres. 

anciens combat -
che le 1$ juin 

, QyU3bLAX 

JITAjuuÇ 
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Le 1er juin 1971. 

Terrain de base 
. i, arrêt -bal ] 

Eclairage, parc 
de baseball 

Pompe, puits # 1 

M, Roland Lottinville fait part aux membres du Conseil qu'il a reçu 
deux offres, soit une de Armand Roy 8 Fils se chiffrant à $490.00 
pour le matériel et $700.00 pour le temps pour un total de $1,090.00 
et de M. Montour au montant de $445.00 pour le matériel et de $400.00 
pour le temps, totalisant $845.00. Les conseillers Jean-Guy Rpy, 
Gaston Ccrtier, P.E. St-Arnault, Henri Guilbert et Gérard Landry 
donnent un. accord de principe pour accorder le contrat au plus bas 
soumissionnaire, soit M. Paul-Emile Montour pour un montant de 
$845.00. 

L'ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville fait part aux mejnbres 
du Conseil que le coût total pour l'éclairage du parc de baseball 
comprenant luminaires, poteaux, supports, installation, filage élec-
trique, etc... se chiffrerait à une somme d'environ $6,000.00! à 
$6,500.00. Le Conseil Municipal prendra une décision si oui ou non 
on posera l'éclairage au parc de baseball à la prochaine assemblée. 

L'ingénieur Municipal, M. Roland Lottinville fait part aux membres 
du Conseil qu'il a reçu deux offres pour l'achat d'une pompe pour le 
puits No. 1, une venant de la Compagnie Crane pour un montant de 
$1,330.00 et une seconde de marque Johnson pour un montant de $1,650, 
Le Conseil est d'accord à l'unanimité pour accepter l'offre du plus 
bas soumissionnaire, soit la Compagnie Crane au montant de $1,330.00. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Pro-Maire 

Greffier. 



Adoption procès-
Verbal 
173-71 
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174-71 
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Le 7 juin 1971. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 7 juin 1971, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers Henri Guilbert, Jean-Guy Roy, Claude Masson, Gé-
rard Landry Gaston Cormier et P.E. St-Arnault; tenaient aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
M. Yvon Simard, assistant-greffier, M. Roland Lottinville, ingénieur 
et M. Bertrand Gilbert, inspecteur de construction. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 1er juin 1971 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 128-C au montant de $37,453.70 soit ap-
prouvée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que M. Claude Filion soit autorisé à exploiter un kipsoue d'informa-
tions en bordure de la route 2 dans les limites de la Ville'de Trois-
Rivières-Ouest . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-16 règlement accessoire au règlement de 
construction et de zonage No. 200 traitant de restrictions d'émission 
de permis de construction pour les terrains non longés par au moins 
une voie publique et par une conduite d'aqueduc publique soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 
Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Côriseil, le 17 juin 1971, de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 



Adoption salaire 
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Le 14 juin 1971. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Amault, conseiller, 

Que la liste des salaires des pompiers pour un total de $178.00 pour 
les mois d'avril et mai soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la Maison P.E. Montour soit autorisée à confectionner un arrêt-
balle au montant total de $845.00. 

ADOPTE. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part aux membres du 
Conseil qu'il a retenu deux applications pour le poste d'opérateur 
au département de police. Il demanda à M. Yves Champoux et Paul Gar-
ceau de se présenter devant les membres du Conseil. A la suite de 
cette rencontre, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que M. Yves Champoux soit nommé opérateur du département de la poli-
ce. 

ADOPTE. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part aux membres 
du Conseil qu'il a reçu deux offres pour l'achat d'une pompe pour 
le puits #1, une première de la Compagnie Crane au montant de 
$1,330.00 et une seconde de la Compagnie Johnson au montant de 
$1,650.00, il est 

PROPOSE par M*. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit la Compagnie Crane 
pour un montant de $1,330.00 soit et est adoptée telle que soumise. 

ADOPTE. 
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Le 14 juin 1971. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin soit autorisé à signer 
un contrat de cinq ans avec la Compagnie Irving pour l'achat de gazo-
line. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Qu'à la suite d'un rapport du directeur de police, l'agent Pierre Har-
nois soit l'objet d'une suspension sans solde pour une période de 
trois jours. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que l'ingénieur municipal soit autorisé à procéder pour l'installa-
tion de lampadaires pour l'éclairage du parc de baseball. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que l'installation de l'éclairage du parc de baseball soit retardée 
à l'an prochain. 
A la suite de cette contreproposition, Son Honneur le Maire demande 
le vote. 

Votent pour la contreproposition: les conseillers Gérard Landry et 
Claude Masson; 

Votent contre: les conseillers Jean-Guy Roy, Gaston Cormier, P.E. St-
Amault et Henri Guilbert. 

Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin demande aux conseillers s'il 
n'y a pas d'autre contreproposition. Considérant qu'aucune autre con-
treproposition n'est apportée, Son Honneur le Maire déclare la propo-
sition principale adoptée. 

ADOPTE. 
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Avj.s de motion 
re^onage B-6 en 
zone U 

Avis de motion 
zone 1-7 

Avis de motion 
re?onage IP-1 
et PJ-11 

Félicitations 
Jepx d'hiver 
1972 
184-71 

Traverse de pié-
tons - Transqué-
bécoise et Jean 
XXIII 
185-71 

Ministère de la 
Voirie 

Conseil Canadien 
de la Sécurité 

Le 10 juin 1971. 

Le conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement modifiant une 
partie de la zone B-6 et CV en zone U soit unifamiliale de rangée. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion â l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement modifiant l'arti-
cle 24 du règlement No. 200 afin de soustraire de la zone 1-7 tous 
les terrains n'appartenant pas à la Ville, compris dans la zone 1-7. 

Le conseiller P.E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un règlement en vue de modifier 
les destinations des zones IP-1 et PJ-11 en zone habitation unifami-
liale soit la zone UR-1 et créer la zone R-5. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE à l'unanimité, 

Que des félicitations soient adressées au Maire Dominique Grenier de 
Shawinigan pour l'obtention de la tenue des Jeux d'Hiver 1972. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Qu'une nouvelle demande soit faite au Ministère de la Voirie afin de 
prévoir une traverse de piétons â l'intersection de la Transquébécoi-
se et Jean XXIII et d'y installer un éclairage adéquat. 

Le Ministère de la Voirie fait part aux membres du Conseil qu'il se 
voit dans l'obligation d'observer le statu quo concernant la demande 
de l'entretien, Transquébécoise - Jean XXIII. 

Le Conseil Canadien de la Sécurité Routière fait part aux membres du 
Conseil d'une mention honorable qui a été décernée â la Ville de Trois-
Rivières-Ouest pour n'avoir subi aucun décès routier durant l'année 
1970. 

Sur ce l'assemblée es 

Maire 

Greffier 
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Règlement 200-î 

Règlement 2ÛÔ-S 

-13 

14 

Lè 10 juin 1971. 

Assemblée dès électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No» 200-S-13, tenue à 7.00 hres P.M. le 10 juin 1971 sous la prési-
dence du conseiller Claude Masson; M. Yvon Simard, assistant-gref-
fier agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à^ 
7.00 hfes P.M. précises par la lecture de l'avis de motion du règle-
ment 200-S^13 de la résolution adoptant ledit règlement No. 200-S-13 
de l'avis public, de la convocation et du certificat de publication 
et des articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Ghze électeurs intéressés ce sont présentés à l'assemblée pour de-
mander des éclaircissements sur ledit règlement et ont signé une 
formule demandant le référendum. 

Après, Vérification, un seul électeur était concerné dans la zone 
B-9, les autres électeurs étant domiciliés dans des zones contigtiès. 

Considérant que seulement trois propriétaires résident dans la zone 
£É?9 et/qui sont concernés dans ledit règlement et qu'un seul de 
CèS tfois électeurs est venu s'opposer au règlement No. 200-S-13 
è 8vÔ"0 hres P.M., le président de l'assemblée, le conseiller Clau-
de Masson déclare que le règlement No. 200-S-13 est approuvé par 
les électeurs. 

Président. 

Assemblée des 
No. 200-S-14, 
présidence du 
Greffier agit 
7.00 hres P.M 
ment 200-S-14 
14, de l'avis 
cation et des 

électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
tenue à 7.00 hres P.M., le 10 juin 1971, sous la 
conseiller Claude Masson; M. Yvon Simard, assistant-
comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 
. précises par la lecture de l'avis de motion du rêgle-
, de la résolution adoptant ledit règlement No. 200-S-
public, de la convocation et du certificat de publi-
articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour de-
mander des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M., le président de l'assemblée, le conseiller Clau-
de Masson déclare ledit règlement No. 200-S-14 approuvé par les 
électeurs. 
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Le 10 juin 1971. 

Règlement 200-3-15 Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-15, tenue à 7.00 hres P.M. le 10 juin 1971, sous la pré-
sidence du conseiller Claude Masson; M. Yvon Simard, assistant-
greffier agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute 
à 7.00 hres P.M. précises par la lecture de l'avis de motion du 
règlement 200-S-15, de la résolution adoptant ledit règlement No. 
200-S-15, de l'avis public, de la convocation et du certificat de 
publication et des articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et 
Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté â l'assemblée pour de-
mander des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M., le président de l'assemblée, le conseiller Claude 
Masson déclare ledit règlement 200-S-15 approuvé par les électeurs. 

Président. 



\ 
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Le 14 juin 1971. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviê-
res-Ouest, tenue le 14 juin 1971 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée MM. les conseillers Jean-Guy Roy, Claude Masson, Henri Guilbert 
et Gaston Cormier; tenaient aussi place à la table des délibérations, 
M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Roland Lottinville, ingé-
nieur Municipal et M. Yvon Simard, assistant-greffier. 

Adoption procèf-
verbal 
186-71 

AVIS SPECIAL vous eèï donné par le soussigné, qu'une session spécia-
le du Conseil de cette Municipalité est convoquée par les présentes, 
par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être tenue au lieu 
et à l'hetire ordinaires des sessions du Conseil, le 14ieme jour du 
mois de juin 1971 et qu'il y sera pris en considération les sujets 
suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de l'assemblée du 7 juin 1971; 

2.- Adoption des procès-verbaux de l'assemblée des électeurs du 10 
juin 1971; 

3.- Résolution pour autoriser le Maire à signer le contrat de Bernard 
Montour; 

4.- Adoption du règlement No. 200-S-17; > 

5.- Adoption du règlement No. 200-S-18; 

6.- Adoption du règlement No. 200-S-19; 

7.- Résolution pour autoriser le Maire, le Greffier et le négociateur 
à signer la convention collective des policiers; 

8.- Résolution acceptant la résiliation du contrat de Thomas Bellema-
re § Fils; 

9.- Subvention Croix-Rouge; 

10- Résolution - biffage de taxes; 

11- Résolution pour donner un nom de rue relativement au règlement 
No. 202 - Bernard Montour; 

12- Acceptation plan de cadastre conformément au règlement No. 202; 

13- Modifications au règlement No. 223; 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 7 juin 1971 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 
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Le 14 juin 1971. 

Adoption procè:;- PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 
verbaux, assem-
blée des élec-
teurs . 
187-71 

Contrat Bernard 
Montour 
188-71 

Adoption règle -
ment 200-S-17 
189-71 

Adoption règle 
ment 200-S-18 
190-71 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les procès-verbaux de l'assemblée des électeurs du 10 juin 1971 
concernant les règlements Nos. 200-S-14 et 200-S-15 soient et sont 
adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin soit autorisé à signer 
le contrat de la rue 59-1 propriété de M. Bernard Montour. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-17, règlement modifiant les parties de 
l'article 24 du règlement No. 200 en précisant le sens des mots: 
"Sauf dans le Parc Industriel, zone 1-7 ou les habitations sont̂ in-
terdites et en redonnant l'alignement de construction prescrit à 
l'article 27 du susdit règlement No. 200 à tout lot industriel de 
la zone 1-7 façant la voie publique Côte Richelieu soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue pu 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 28 juin 1971, de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-18 règlement annulant par amendements les 
zones IP-1 et PJ-11 créant ainsi la zone UR-1; annulant une partie 
sud quasi centrale de la zone U-2 par agrandissement nord de la zone 
PJ-2 du plan directeur portant le No. 1280-11 soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 28 juin 1971, de 7.00 hyes 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 
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Le 10 juin 1971. 

Adoption règle- PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 
ment 200=S=19 
191-71 SECONDE pâr M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-19 règlement accessoire au règlement No. 
200 créant par amendements les zones U-39 et PJ-11 de la grande par-
tie de la zone B-6 sise côté nord-est du Boulevard Mauricien et 
par la partie de la zone CV coritigtie par son côté sud à la partie 
de la zone B-6 sus-prêéitêe duplah directeur portant le No. 1280-11, 
soit et est adopté tel que fédigé dans le livre des règlements de 
la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séarices dû Conseil, le 28 juin 1971, de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

Convention col 
tive policiers 
192-tl 

Résiliation contrat 
Thomas Bellema^e ê 
Fils 
193-71 

Subvention Cro: 
Rouge 
194-71 

Biffage de tax4s 
195-71 

ec-

x-

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin, le Greffier Municipal 
M. Marc Tessier et le négociateur M. Arthur Matteau soient autori-
sés à signer la convention collective des policiers. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la résiliation du contrat d'entretien des chemins d'hiver de 
Thomas Bellemare § Fils soit et est acceptée. 

ADOPTE. ) 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Qu'une subvention de $25.00 soit octroyée à la Croix-Rouge. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que les taxes des propriétaires suivants soient biffées pour les 
années concernés: 

Succession A. Biron, $66.77 - 1971 - re: expropriation; 
A. Boucher, $10.00 - 1970 et $10.00 - 1971 - compensation d'eau, 
chalet fermé; 
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Le 14 juin 1971. 

195-71 
(Suite) 

Nom de rue 
196-71 

Plan de cadastre 
Règlement No. ?02 
197-71 

Modifications 
règlement 223 
198-71 

Bureau Touristique $20.80 - 1971 - participation de la Ville 
Caisse Populaire de Trois-Rivières $365.54 - 1970 re: vente à l'en-
chère A. Betty 
Vincent Caron $38.50 - 1970 et $30.00 - 1971 - compensation aqueduc, 
logement fermé 
M. Chouinard $95 .31. - 1967 - expropriation Ministère de la Voirie 
Corporation Episcopale $93.58 - 1970 - re: Presbytère Ste-Marguerite 
Robert Crête $10.00 1971 - compensation d'eau chargée par erreur 
Alcide Diamond $10.00 - 1971 - compensation d'eau chargée par erreur 
Laprairie Motor SaleS $36.00 - 1971 - compensation d'eau chargée par 
erreur 
Armand Janvier $84.91 - 1971 - expropriation Ministère de la Voirie 
Mme Jos Louis Poirier $44.86 - 1971 - participation de la Ville 
Succession Adélard Proulx $10.66 - 1971 - taxe chargée à $1.30 au 
lieu de $1.00 
Albert Proulx $14.71 - 1971 - taxe chargée à $1.30 au lieu de $1.00 
Guy Roberge $14.80 - 1970 - expropriation 

ADOPTE 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le nom de Montour soit donné à la rue portant le no. 59-1 cédée 
par M. Bernard Montour. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le plan de cadastre, minutes 17266 conformément au règlement No. 
202 soit et est accepté tel que soumis par l'arpenteur-géomètre Rp-
ger Gélinas. 

i 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les modifications suivantes soient apportées au règlement 223; 

1.- article 1, ajouter après les mots Secteur Terrasse Duvernay, le 
tout conformément aux plans et devis préparés par M. Roland Lot-
tinville, ingénieur municipal en date du 12 mars 1971 et joint 
au présent règlement pour en faire partie intégrante; 

2.- ajouter à l'article 10, suivant la superficie des terrains rive-
rains du troisième secteur Terrasse Duvernay; 

3.- ajouter article 12, Le Conseil Municipal se porte garant des vi-
ces de procédure concernant le règlement 223. 

ADOPTE. 



Cité des Trois-
Rivières 

Thomas Bellema 
§ Fils 

Arthur Matteau 

Ville de Shawiii-
gan 
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Le 10 juin 1971. 

Le Gérant Municipal, M. Jacques Charette fait savoir qu'en raison 
que la Ville de Trois-Rivières a retardé les travaux d'érection 
d'un nouveau puits à Trois-Rivières-Ouest, la Ville de Trois-Riviè-
res était disposée à fournir une consommation d'eau quotidienne de 
deux cènts à trois tents mille gallons aux heures de pointe et à 
titre gratuit. 

M. Raymond Bellemare, secrétaire de Thomas Bellemare S Fils fait 
Savoir qu'en raison de la clause 21 paragraphe 6 du contrat du 4 
août 1969 pour l'entretien des chemins d'hiver que la Firme Thomas 
Bëllemare <j Fils désire mettre fin è ce contrat pour des raisons 
personnelles. 

M. Arthur Matteau, négociateur pour la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
pour la convention collective des policiers de Trois-Rivières-Ouest 
avise les membres du Conseil qu'il recommande l'acceptation du con-
trat préparé antérieurement. 

Le premier magistrat de la Ville de Shawinigan, M. Dominique Grenier 
fait part aux membres du Conseil de ses remerciements pour le sup-
port apporté par la Ville de Trois-Rivières-Ouest pour l'obtention 
des Jeux d'Hiver 1972 à la Ville de Shawinigan. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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Le 17 juin 1971. 

Règlement 200-S-1 Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-16, tenue à 7.00 hres P.M. le 17 juin 1971, sous la 
présidence du conseiller Gaston Cormier; M. Yvon Simard, assistant 
greffier agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute 
à 7.00 hres P*M. précises par la lecture de l'avis de motion du 
règlement 200-S-16, de la résolution adoptant ledit règlement No. 
200-S-16, de l'avis public, de la convocation et du certificat de 
publication et des articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et 
Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour de-
mander des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M., le président de l'assemblée, le conseiller Gas-
ton Cormier déclare ledit règlement 200-S-16 approuvé par les élec 
teurs. 
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Le 14 juin 1971. 

Assemblée régulière du Conseil de Ville de Trois-Rivières-Ouest, tenue 
le 22 juin 1971, sous la présidence du Pro-Maire Jean-Guy Roy, con-
seiller; étaient aussi présents à cette assemblée, MM. les conseillers 
Gaston Cormier, Gérard Landry, Henri Guilbert, P.E. St-Arnault et 
Claude Masson; tenaient également place à la table des délibérations, 
M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Yvon Simard, assistant-
Greffier, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal, M. Bertrand Gil-
bert, inspecteur en construction. 

Adoption procès- PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
Verbal 
199-71 SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 14 juin 1971 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que les procès-verbaux de l'assemblée des électeurs tenue le 10 juin 
concernant le règlement 200-S-13 et le 17 juin concernant le règlement 
200-S-16 soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des 
minutes. 

Adoption procès-
verbaux, assem-
blée des élec-
teurs 
200-71 

ADOPTE. 

Adoption des PROPOSE -par M. Henri Guilbert, conseiller, 
mutations 
201-71 SÈfcONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que les mutations pour le mois de mai 1971 soient et sont adoptées 
telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Plan de cadas- PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
tre Jules Mon-
tour SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 
202-71 

Que le plan de cadastre de M. Jules Montour pour les subdivisions 
Nos. 52-3 à 52-141 inclusivement et préparé par Gariépy fi Michaud, 
arpenteurs-géomètres, soit et est adopté tel que soumis conditionnel-
lement à la cession de 5% de terrain pour les parcs. 

ADOPTE. 

Plan de cadas- PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
tre Rousseau 
fi Frères SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
203-71 

Que le plan de cadastre de Rousseau fi Frères portant le numéro de mi-
nutes 1S-102A préparé par Roger Gélinas, arpenteur, soit et est adop-
té tel que soumis. 

ADOPTE. 
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Plan de cadastre 
Société Conrad 
David 
204-71 

Permis de cons-
truction Bernard 
Montour 
205-71 

Félicitations 
Claude Lajoie 
206-71 

Félicitations 
Paul Simoneau 
207-71 

Félicitations 
Jules Montour 
208-71 

Le 14 juin 1971. 

Son Honneur le Maire fait son entrée à la table des délibérations çt 
le Pro-Maire, le conseiller Jean-Guy Roy lui cède la présidence de 
l'assemblée. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le plan de cadastre de la Société Conrad David Inc. pour le déve-
loppement de Terrasse La Montagne portant le numéro des minutes 
71125 préparé par Gariépy 6 Michaud, arpenteurs-géomètres soit et 
est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que l'inspecteur en construction, M. Bertrand Gilbert soit autorisé 
à émettre un permis à M. Bernard Montour. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest adresse 
à M. Claude Lajoie ses plus sincères félicitations à l'occasion de 
son élection comme député de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest adresse 
à M. Paul Simoneau ses plus sincères félicitations à l'occasion de 
son élection à la présidence de la Chambre de Commerce de Trois-Ri-
vières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest adresse 
à M. Jules Montour ses plus sincères félicitations à 1*occasion de 
sa nomination comme Homme de l'Année de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 



Résolution 
166-71 rescin-
dée 
209-71 

Avis de motion 
rezonage 1-11 
en CG et U. 

Félicitations 
Gabriel Loubier 
210-71 

Avis de motion 
règlement d'em-
prunt 

Demande Hydro-Qup 
bec 
211-71 
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Le 14 juin 1971. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que ia résolution No. 166-71 passée et adoptée le 1er juin 1971 soit 
et est rescindée. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la résolution No. 166-71 passée et adoptée le 1er juin 1971 soit 
maintenue. 

A la suite de cette contreproposition, Son Honneur le Maire demande 
le vote. 

Votent pour la contreproposition: les conseillers Jean-Guy Roy et 
Gérard Landry; 

Contre: lés conseillers Gaston Cormier, Henri Guilbert, Claude Masson, 
et P.E. St-Arnault. 

Considérant qu'aucune autre contreproposition n'est apportée, Son 
Honneur le Maire déclare la proposition principale adoptée. 
Exerçant son droit de veto, Son Honneur le Maire déclare refusé de 
signer cette résolution pour la reporter à une prochaine assemblée. 
ADOPTE. 
Le conseiller Gaston Cormier donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement modifiant une 
partie de la zone 1-11 en zone CG et U. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest adresse 
ses plus sincères félicitations â M. Gabriel Loubier pour son élec-
tion comme Chef de la L'Union Nationals. 

ADOPTE. 

Le conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement d'emprunt de 
l'ordre de $100,000.00 pour la confection de services publics sur 
la rue Jean Racine. 

-PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Qu'une demande soit faite à 1'Hydro-Québec en vue de fournir gratui-
tement l'électricité pour le parc de baseball de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 
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Le 10 juin 1971. 

Opinion légale 
re: règlement 
No. 200-S-13 

Le procureur de la Ville de Trois-Rivières-Ouest Me Marcel Chartier 
fait parvenir aux membres du Conseil son opinion légale concernant 
le règlement No. 200-S-13. Spécifiant que les contribuables voulant 
apporter un opposition à un règlement doivent être absolument inscrits 
au rôle d'évaluation. 

Régie des Alcools La Régie des Alcools fait part aux membres du Conseil quLelle a reçu 
une demande de M. Roland Beaudoin pour exploiter un permis de la Ré-
gie des Alcools et que ce permis lui a été accordé. 

Guy Bacon 

Classique Intern 
tionale de canot* 

Le Député de Trois-Rivières à l'Assemblée Nationale, M. Guy Bacon 
accuse réception de notre résolution demandant une traverse à piétons 
à l'intersection Boulevard Jean XXIII et Transquébécoise. 

- Le Comité d'organisation de la Classique Internationale de canots 
dans une lettre adressée au Conseil Municipal de Trois-Rivières-Ouest 
demande une subvention de l'ordre de $0.04 au prorata de la popula-
tion représentant un déboursé de $320.00. Le Conseil a alors décidé 
d'attendre l'attitude des autres municipalités avant d'agir dans ce 
domaine. 

Sur ce l'assemblée est levée 

Maire. 

'jUUL. / j G r e f f i e r \ 
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Le 10 juin 1971. 

Règlement No. 
200-S-17 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
200-S-17 tenue à 7.00 hres P.M. le 28 juin 1971, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; M. Yvon Simard, assistent-
greffier agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'Assemblée débute à 7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'avis 
de motion du règlement No. 200-S-17, de la résolution adoptant ledit 
règlement No. 200-S-17, de l'avis public, de la convocation et du 
certificat de publication ainsi que des articles V-93 et V-99 de la . 
Loi des Cités et Villes. 

Règlement No, 
200-S-18 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur le règlement. 

A 8.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin déclare le règlement No. 200-S-17 approu-
vé par les électeurs. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-18 tenue à 7.00 hres P.M. le 28 juin 1971, sous la prési-
dence de Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; M. Yvon Simard, as-
sistant-greffier agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'avis 
de motion du règlement No. 200-S-18, de la résolution adoptant ledit 
règlement No. 200-S-18, de l'avis public, de la convocation et du 
certificat de publication ainsi que des articles V-93 et V-99 de la 
Loi des Cités et Villes. 

Deux (2) électeurs intéressés étaient présents à l'assemblée pour 
demander des éclaircissements sur le règlement, mais aucun ne s'est 
objecté à l'adoption dudit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin déclare le règlement No. 200-S-18 approu-
vé par les électeurs. 
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Le 10 juin 1971. 

Règlement No. 
200-S-19 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
200-S-19 tenue à 7.00 hres P.M. le 28 juin 1971, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; M. Yvon Simard, as si s tant-
greffier agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précise par la lecture de l'avis 
de motion du règlement No. 200-S-19, de la résolution adoptant ledit 
règlement No. 200-S-19, de l'avis public, de la convocation et du 
certificat de publication ainsi que des articles V-93 et V-99 de la 
Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur le règlement. 

A 8.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin déclare le règlement No"? 200-S-19 approu-
vé par les électeurs. 
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Le 10 juin 1971. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè--̂  � 
res-Ouest, tenue le 29 juin 1971, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin ; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Gérard 
Landry, Claude Masson, Gaston Cormier et Jean-Guy Roy, tenaient aussi 
place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-
Trésorier, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal et M. Yvon Si-
mard, assistant-greffier. 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné, qu'u-
ne session spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
par les présentes, par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour 
être tenu au lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, 
le 29ième jour du mois de juin 1971, et qu'il y sera pris en consi-
dération les sujets suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de l'assemblée du 22 juin 1971; 

2.- Adoption du orocês-verbal de l'assemblée des électeurs pour les 
règlements 2Ô0-S-17, 200-S-18 et 200-S-19; 

3.- Veto du Maire, résolution No. 209-71, règlement No. 200-S-13; 

4.- Adoption des états financiers et rapport du vérificateur; 

5.- Résolution permis de danse - Salle Duvernay et Bavaroise; 

6.- Appel d'offres - directeur de police. 

Adoption procêp-
verbal 
212-71 

Adoption procès-
verbaux, assem-
blées des élec-
teurs 
213-71 

Veto du Maire 
214-71 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 22 juin 1971, soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que les procès-verbaux des assemblées des électeurs tenues le 28 
juin 1971,concernant les règlements Nos. 200-S-17, 200-S-18 et 
200-S-19 soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des 
minutes. 

ADOPTE. 

En vertu de l'article 52 de la Loi des Cités et Villes, Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin exerce son droit de veto dans le délai 
prévu soit dans les 96 heures de son adoption et a refusé de signer 
l'approbation de la résolution. Pour cette raison le sujet de la 
résolution No. 209-71 concernant le règlement No. 200-S-13 est de 
nouveau rapporté devant les conseillers. Après quelques brèves expli-
cations par Son Honneur le Maire sur les raisons de sa demande d'ap-
pliquer son droit de veto il est; 
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214-71 (Suite) 

Adoption états 
financiers 
215-71 

Permis de danse 
Salle Duvemay £t 
La Bavaroise 
216-71 

Appel d'offres 
chef de police 
217-71 

Correspondance 

Le 10 juin 1971. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la résolution No. 209-71 soit maintenue telle que rédigée en da-
te du 22 juin 1971. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller 

Oue la résolution No. 166-71 passée et adoptée le 1er juin 1971, 
soit maintenue. 

La contreproposition est rejetée faute de secondeur, et Son Honneur 
le Maire déclare la proposition principale adoptée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que les états financiers au 31 décembre 1970 préparés par M. Marc 
Tessier, C.A. Gérant Municipal ainsi que le rapport du vérificateur 
préparé par la Maison Fortier, Langevin é Associés soient et sont 
adoptés tels que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le directeur de police, M. Roland Alarie soit autorisé à émettre 
un permis de danse à la Salle Duvernay Inc. ainsi qu'à La Bavaroise. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Qu'à la suite de la démission de M. Roland Alarie comme directeur de 
police par interim, des appels d'offres soient demandés dans le jour 
nal Le Nouvelliste ainsi que dans le journal La Presse. 

ADOPTE. 

Sous la signature de M. Jacques Charette, Gérant Municipal, la Vil 
le de Trois-Rivières nous informe que le Ministère des Transports a 
accepté le site proposé pour le puits artésien en bordure des ter-
rains de l'aéroport de Trois-Rivières. 
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Le 10 juin 1971. 

La Cité de Sha-
winigan. 

M. Roland Paquin 

La Cité de Shawinigan adresse ses plus sincères remerciements aux 
autorités de Trois-Rivières-Ouest pour avoir appuyé la candidature 
de la Ville de Shawinigan aux Jeux d'Hiver 1972. 

M. Roland Paquin, substitut du Procureur Général fait part qu'il se-
rait préférable que la Cour Municipale de Trois-Rivières-Ouest con-
tinue comme elle le fait présentement è exercer sa juridiction et 
d'entendre les causes touchant les facultés affaiblies. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

- Maire. 

Greffier. 
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Le 26 juillet 1971. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, tenue le 5 juillet 1971 sous la pré-
sidence du Pro-^aire, le conseiller Jean-Guy Roy; étaient 
aussi présents à cette assemblée, MM. les conseillers Hen-
ri Guilbert, Claude Masson, Gérard Landry, Gaston Cormier 
et P.E, St-Arnault; tenaient aussi place à la table des dé-
libérations M, Marc Tessier, C.A,, Gérant-Trésorier, M, 
Yvon Simard, assistant-greffier, M. Roland Lottinville, in-
génieur municipal et M. Bertrand Gilbert, inspecteur en 
construction. 

Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin motive son absence 
pour des raisons personnelles. 

Adoption ps 
cès-verbal 
218-71 

Adoption r$ 
ment No, 2 
219-71 

Avis de mo 
tion, Xign£ 
de constru 
tion, Boul 
Mauricien, 

Soumission 
pavage - con-
fection d'é-
gout 
220-71 

o- PROPOSE par M* Claude Masson, conseiller, 

SËCONDE par M» Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de 1,assemblée du 29 juin 1971 soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTÉ, 

glePROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 
7 

SECONDE par M, P.E, St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 227, règlement concernant la confec-
tion d',égout pluvial, d'égout sanitaire, la mise en forme, 
chaînes de rues, pavage, éclairage dans le secteur Terras-
se La Montagne et autorisant un emprunt n'excédant pas 
$33,000.00 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des règlements de la Ville, 

Que 1Rassemblée des électeurs propriétaires soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 15 juillet 1971 
de 7,00 hres à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE, 

M , Henri Guilbert, conseiller donne avis de motion à l'ef-
fet qu'il présentera lors d'une prochaine assemblée un rè-
glement pour permettre l'alignement de construction à 25 
pieds sur une partie du Boulevard Mauricien, 

PROPOSE par M, Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M, Gaston Cormier, conseiller, 

qu'une demande de soumissions soit faite aux entreprises 
de la région pour le pavage et la confection d'égout dans 
le secteur La Montagne ainsi que le pavage des rues Sirois 
et Estérel, 

ADOPTE. 



Adoption rê 
ment No. 22 
221-71 

Directeur 
police inté 
maire 
222-71 

truction Gas-
ton Lacert 
223-71 

Félicitati< � 
et remercie 
ment s Lieu? 
nant Roland 
Alarie 
224-71 

Air Canada 
225-71 

gle-
5 
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Le 5 juillet 1971� 

�PR0P0S3 par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 225 règlement concernant le pavage 
et l'éclairage de la rué Estérel et autorisant un emprunt 
n'excédant pas $25,000.00 à cet effet soit et est adopté 
tel que rédigé dans les livres des règlements de là Ville è 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 15 juillet 1971 
de 7.00 hres à 9.00 hres P.M. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Sue le détective Robert Laray soit nommé directeur pro tem-
pore de la Sûreté Municipale de Trois-Rivières-Ouest pour 
une période permettant l'engagement d'un nouveau directeur 
de police* 

ADOPTE. 

Permis de 4ons-PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

e 
ri-

Que M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction soit 
autorisé à émettre trois permis de construction à M. Gas-
ton Lacerte avant môme que las services municipaux soient 
passés dans le secteur La Montagne et ce en vertu du rè-
glement No. 200-S-16. 

ADOPTE. 

ns PROPOS3 par M. P.E, St-Arnault, conseiller, 

e- SECONDE unanimement, 

Que des félicitations et des remerciements soient adres-
sés au Lieutenant Roland Alarie de Trois-Rivières pour 
son excellent travail au cours des six derniers mois. 

ADOPTE. 

ATTENDU QUE notre région possède ce service depuis 1963; 

ATTENDU QUE ce service est un élément important pour la 
promotion industrielle; 

ATTENDU QUE notre région a une population de 425*000 ha-
bitants (région administrative no. 4); 

ATTENDU QUE les services en commun offerts au trafic-voya-
geur vont toujours en diminuant (train-autobus et avion); 
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Cotisation 
le C.E,R,M. 
226-71 

Conseil Bco 
que Régions 
la Mauricie 

Office de ï 
cation et d 
loppement d 
bec 

ATTENDU QUE nous voulons que notre région soit desser-
vie par notre Société d'Etat comme t o u t e s les régions 
canadiennes de même importance; 

ATTENDU OUE le parc national de la Mauricie créé en 1970 
sera situé dans l*axe de la Transquébécoise (20 milles 
de l'aéroport) et qu'une source de voyageurs sera ain-
si tarie; 

ATTENDU QUE l'aéroport de Trois-Rivières est un élément 
d'infrastructure important pour notre région et que le 
pont sur le St-Laùrent, l'autoroute 40 (du nord) et 
l'autoroute 55 (transquébécoise) ont é t é planifiés en 
regard d'un carrefour aéroport-industries; 

ATTENDU QUE nous nous objectons à la fermeture de notre 
aéroport, étant donné que les cadres d'entreprises, les 
vols nolisés, etc,,, peuvent l'utiliser; 

EN CONSIDERANT QUE notre région a d r o i t à ce qu'un mini-
mum de services aériens soient maintenus, il est 

PROPOSE par M. Kenri Guilbert, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que les Cités et Villes et Municipalités de la Mauricie 
et les organismes intéressés fassent toutes les pres-
sions afin de conserver à Trois-Rivières et à la région 
les services aériens minimums, 

AB0PT3, 

annuel-PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M, Kenri Guilbert, conseiller, 

Qu'un montant de $360,00 soit versé e n guise de cotisa-
tion annuelle au Conseil Economique Régional de la Mau-
ricie, 

ADOPTE* 

nomi- Sous la signature de M, Gérald Durocher, directeur gé-
de néral, le Conseil Economique Régional d e la Mauricie 

fait parvenir une lettre demandant à l a Corporation 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest u n e cotisation de 
$0,06 per capita pour un montant de $360.00 

lanifi-L'Office de Planification et de Développement du Québec 
e Déve-fait parvenir une lettre spécifiant q u e les projets 
u Qué- soumis au mois de décembre 1970 n'ont p u être acceptés 

dans le cadre du budget 1971-72 clans l'entente Canada-
Québec sur les zones spéciales et qu'ils sont actuelle-
ment sous considération pour le bjadge# 1972-73, 

Sur ce l'assemblée est 
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Le 12 Juillet 1971. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois#Riviêres-
Ouestj tenue le 12 juillet 1971, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin : Jtai6nt pnŝ i r rgc^tf § cette assem-
blée r ^ - A u ^ ^ 
Masson, Jean-Guy Roy et Gaston Cormier: tenaient aussi place à la 
table des délibérations, M. " ~ * " Marc AA. Gérant-Trésorier, M. 
Roland Lotting lie, Ingénie;™ Itoicâpal et M. Yvon Simard, Assistait 
greffier. M. Gérard Lanin toyM-» sonnelles. -̂i-.», / osence pour des raisons per-

1. 

2. 

3. 
de 

AVIS SPECIAL vous est, par les présentes, donné pur 2e soussigné 
qu'une session spéciale du Conseil des cette Municipalité est con-
voquée par les présentes, par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin 
pour être tenue au lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil 
le 12e jour cm mois de juillet 1971 et qu'il y sera pris en considéra-
tion les sujets suivants, savoir: 

-Adoption du procès-verbal de la séance du 5 juillet 1971; 

-Adoption d© la liste de comptes 129-C pour un montant de $25,561.38; 

-Résolution autorisant 1'arpenteur-géomètre à procéder au cadastre 
la rue De Sienne; 

4.-

5. 

6. 

Résolution nommant un ingénieur-conseil, Rerconfection d'un réservoir 
Centre-d1 Achats ; 

-Avis de motion - règlement engagement et destitution des employés; 

-Résolution demandant aux Affaires Municipales l'acceptation de cer-
tames rues de moins de 66' (Projet Montour et R. St-Arneault) ; 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller 

SECONDE par M, Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procês-verbal de la séance du 5 juillet 1971 soit et est adopté 
tel que rédige dans le livre des minutes. 

ADOPTE 

Cet item a été reporté à une assemblée ultérieure. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller 

Que la firme Gariëpy et Michaud, arpenteurs-géomètres soit autorisée 
a procéder au cadastre de la Rue De Sienne. 

ADOPTE. 



Réservoir Cenire-
el 'achats. 
229-71 

Engagement et 
destitution dès 
employés 

Rues de moins 
66 pieds. 
230-71 

Ministère-de 
Voirie. 

Ministère de 
gricluturè et 
colonisation. 

Commission sca-
laire Régionale 
Vieilles Forgss 

Gabriel Loubisr 
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Le 12 juillet 1971. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

« . M i à m a * . . i n g é n i e u r s rconsiMJ- sait . autorisée 
à préparer les plans et devis et la surveillance des travaux d'pne 
réserve d'eau et de système <?'acu.nduc pour le compte du Centre-
d'Achets de Trois-Rivière» -Or.*:, .vb. :: z- tout eonôitïonnellement à ; 
l'obtention d'une demande écrvt de Paco cotation de la part 
du Centre d'Achats de défrayer le capital et intérêts sur une pé-
riode de 20 ans de 1 * investissemo:.: d:. 

ADOPTE 

Cet item sera reporté à une prochaine assemblée. 

de 

la 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller 

SECONDE par M. Henri Guilbert, cru g ailler 

u Ministère des Affaires Municipales 
ïsior» d'ouvrir les rues No* 52-3, 52-4 
50 pieds ot les rues 52-43, 52-79 sur 

ll'a-
de la 

QJune demande soit faite 
en vue d'cbetr.ir la permj 
52-5, sur une largeur de 
une largeur de 3C pieds. : 

ADOPTE. 

Faisant suite à une demande de la Ville de procéder à l'installa-
tion par le Ministère de la Voirie, d'une traverse à piétons 
à l'angle de la Transquêbecoise et du Boul. Jean XX111, le Minis-
tère de la Voirie avise les membres du Conseil qu'.une étude com-
plète sera faite au mois de septembre en raison des vacances 
estivales des écoliers. 

Le Ministère de l'Agriculture et de la Colonisation fait part 
aux membres du Conseil qu'une étude et l'inspection du cours 
d'eau Lacerte sera faite à la première opportunité. 

N 
Sous la signature de M. Fernand Duchaine, la Commission scolaire 
Régionale des Vieilles Forges demande de rencontrer les autorités 
municipales le plus têt; possible afin d'en venir à une entente 
sur les services d'égoût et routier de la Polyvalente qui sera 
construite à compter de Septembre prochain. 

A la suite des voeux de félicitations offerts par les Conseillers 
et le Maire de Trois-Rivières-Ouest, le chef de l'opposition 
récemment élu, M. Gabriel Loubier adresse ses remerciements 
stf Conseil. 

$ûr ce, l'assemblée 

Maire. 

Greffier. 
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225 

Le 15 juillet 1971. 

227 

Assemblée des électeurs concernés dans le règlement Mo. 225 
concernant le pavage et l'éclairage de la rue Estérel et 
autorisant un emprunt n'excédant pas $25,000.00 à cet effet, 
tenue le 15 juillet 1971 à 7:00 hres P.M. sous la présidence 
du Conseiller M. Jean-Guy Roy: 1'assistant-greffier de la 
ville M. Yvon Simard agit comme sécrétaire de l'assemblée. 

l'assemblée débute â 
de l'avis de motion. 

u?G is ïscises par la lecture 
. 225, de l'avis public 

de convocation ainsi que du certificat de publication. 

En aucun temps entre 7:00 et 9:00 hres P.M., aucun électeur 
intéressé de s'est présenté pour demander des éclaircissements 
et/ou que ledit règlement No. 225 se soit soumis aux électeurs 
par voie de référendum. 

A 9:00 hres P.M. précises, le Présidént de l'assemblée, en 
1'occurence le Conseiller Jean-Guy Roy déclare le règlement 
No. 225 approuvé par lesr-êlecteurs intéressés. 

ésident. 

écrétaire. 

Le 15 juillet 1971. 

Assemblée des électeurs concernés dans le règlement No. 227 
concernant la confection d'un égoût sanitaire, d'un égoût plu-
vial, la mise en forme, chaines de rues, pavage, éclairage 
dans le secteur terrasse La Montagne et autorisant un emprunt 
n'excédant pas $33,000.00 à cet effet; tenue le 15 juillet 1971 
à 7:00 heures P.M. sous la présidence du Conseiller M. Jean-Guy 
Roy; l'assistant-greffier de la ville M. Yvon Simard agit com-
me sécrétaire de l'assemblée. 

L'assemblée débute à 7:00 heures P.M. précises par la lecture 
fle l'avis de motion, durèglement No. 227, de l'avis public de 
convocation, ainsi que du certificat de publication. 

En aucun temps entre 7:00 et 9:00 heures P.M., aucun électeur 
intéressé ne s'est présenté pour demander des éclaircissements 
et/ou que ledit règlement No. 227 ne soit soumis aux électeurs 
par voie de référendum. 

A 9:00 P.M. le président de l'assemblée, en 1'occurence le 
Conseiller Jean-Guy Roy déclare le règlement No. 227 approuvé 
par les électeurs intéressés. A 

"Président. 

Sécrétaire. 
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Le 12 juillet 1971. 

Assemblée régulière du Conseil municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, ténue le 19 juillet 1971, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert -Louis Gouin : étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les conseillers Henri Guilbert, Jean-Guy Roy, Gaston 
Cormier, Clàiide Masson et Gérard Landry: tenaient aussi place à la 
table des délibérations M. Marc Tessier C.A. gérant-trésorier, M. � 
Yvon Simard, assistant -greffier, 
municipal et M. Bertrand Gilbert. 

�î. Roland Lottinville, ingénieur 
inspecteur en construction. 

Le Conseiller P.E. St-Arnault motive son absence pour des raisons 
personnelles. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller 

Que l e p r o c è s - v e r b a l de l a séance du 12 j u i l l e t 1971 s o i t et est 
adopté t e l que r é d i g é dans l e l i v r e des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller 

Que les procès -verbaux de l'assemblée des électeurs tenue le 15 
juillet 1971 concernant les règlements No. 225 et No. 227 soient 
et sont adoptés tel que rédigés dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, ; 

Que la liste de comptes Mo. 129-C au montant de $25,561.38 soit 
approuvée pour paiement à l'exception de l'item No. 2 (Arno Elec-
trique - Divers travaux $395.33) totalisant ainsi $$25,166.05 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Oue le Règlement No. 200-S-20, modifiant une partie de la "zone "i-11 
du Plan directeur portent le No .'1280-11 par '1'établissement des 
zofies *.CG 3-7 et U-39 soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des règlements de la ville. 

En vertu de l'article 52 de la Loi des Cités et Villes, Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin exerce son droit de Veto dans le délai 
prévu et refuse de signer l'approbation de ce règlement Mo. 200-S-20. 
Pour cette raison, l'adoption du règlement 200-S-20 sera de nouveau 
rapporté devant les conseillers à une assemblée ultérieure. 



�Soumissions? ̂ Pavage 
Rues Estérel & S$rois" 
235-71 

Avis de motion 
Réservoir Centre 
d'Achats. 

Cours d'eau 
Lacerte (Partie 

Avis de motion -
Projet L;J. Destaies 

sud) 

... T , ,.,., Tessier fait part aux membres du 
Conseil qu* il a reçetvdeux (2) soumissions concernant le pavage 
des rues Estérel et Sir ois et en fait l'ouverture publique: 

Les Pavages Nicolef: $14,826.25 

Massicotte S Fils* $15,669.80 

Le Conse il-demande à 1 ' ingénieur municipal, p. Roland Lottin-
ville de prendre connaàsaance des' deux soumissions et d'en ^ 
vérifier la conformité. Ce dernier après vérifications souli-
gne que la soumission des Pavages Nicolet ne renfenme ;pâs 
le chèque certifié d'un montant de 10% du total âe ïa soumis-
sions mais que tous les autres points sont conformes : il est 

jPBQPOSEpar M. Gérard Landry, conseiller t: 

SECONDE par M. Claude Masson conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit Les Pavages Nicolet 
au montant de $14,826.25 soit et est acceptée. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M, Jean-Guy Roy, conseiller 

Qu'en raison de la non-conformité de la soumission des Pavages 
Nicolet, que l'offre de Massicotte & Fils soit et est acceptée. 

Cette contreproposition est re jetée faute de secondeur. Sop, 
Honneur le Maire demande s'il y a d'autre contreproposition, 
n'ayant aucune autre contreproposition, Son Honneur le Maires 
déclare-la proposition principale adoptée. 

ÂDOPTEE. 

Le Conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion a l'effet qui il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement de l'or-» 
dre $175,000 pour la construction d'un réservoir pour le compte 
du Centre d'Achats de Trois-Rivières-Ouest de même que la cons-
truction d'un système d'aqueduc. 

PROPOSE par M. Henri Guilbeft, conseiller 
.v .. ^ 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller 

O'une demande soit faite à l'Office du Drainage de procéder au 
drainage du Cours d'eau Lacerte en partie sud de la Voie ferrée. 

ADOPTE. x-
Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement de l'or-
dre de $95,000. pour là confection d'égout pluvial et sanitaire, 
la mise en forme et la pavage sur la rue Jean Racine en vue 
du Projet Laurent J. Deshaies. 



Adoption Règle-
ment 200-S-21 
237-71 

Plan de cadastra 
Projet R. St-Anfu 
238-71 

Plan de cadasti 
L. J. Deshaies 
239-71 

r f " 'i 

Rues de moins d$ 
66 pieds. M? 
240-71 

Avis de motion 
Projet Réal 
St-Arneault 
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Le 19 juillet 1971. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseille? 

SBCQNDE par M. Claude Masson,̂  conseiller, 

Que le règlement No. règlement accessoire du règ_emept 4U& 
la construction et du zonage îfoh.. 200 modifiant une partie Es^ iteBou 
levard Mauricien portant de 30 i 25 pieds l1 alignment de cà|s-
truction , soit et est adopti§|gèJ rédigé dans le iSyre 
règlements de la ville* ; ; " ' '?v>, ' "-'f 

Oue l'assemblée des électeur s^ropriétairçs concernas soit tenue 
au lieu ordinaire des séances S Conseil |g 2 Août 1971 de 7:00 
heures à 8:00 heures P.M. \ y" 

V ADOPTE. 

ault 
PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller 

SECONDE par M. Henri Guilbert, concilier. 

Que le plan de cadastre présenté par*§a firme Gàriëpy & Michaud !� 
arpenteurs-géomètres pour le compte de Réal St-Arneault soit et ! 
est accepté tel que soumis conditionnellement au paiement de 5% : 
de la valeur totale en remplacement dul$>% de terrain de parc. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Coimier, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le plan de cadastre présenté par Edouard Lair, arpenteur-géo-
mètre pour le compte de Laurent J. Deshaies soj.t et est accepté 
-tel que soumis: conditionnellement au paiement,de 5$ en argent de 
la .valeur totale en remplacement du 5% de terrain cédé pour parc. 

par M. Henri Guilbert, conseiller, 
' V ; 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que demande soit-faite au Ministère des Affaires Municipales enLvue 
d'obtenir la pertnission d'ouvrir les rues No. 37-466, 37-467 et 
37-469 sur une largeur de 50 pieds. 

ADOPTE. 

A) Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement pour la 
confection d'un "égout sanitaire sur une partie du Boulevard 
Mauricien au montant de $41,500.00 

B) Le Conseiller Claude Masson donne avis de motion â l'effet 
qu'il présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement pour 

la construction d'un égoût pluvial et le pavage sur une partie 
du Boulevard Mauricien au montant de $71,500.00 
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Ouverture de la 
rue Bellefeuille 
241-71 

Etude hydro-
géologique 
242-7Ï 

Location d'un 
Backoe 
2 43-71 

Par- .es Ch. Ste-
Marguerite Aon-
utilisées. 
244-71 

Cas Pierre Harnois 
245-71 

Permis de trans 
porÇ B.M.P. Inc, 
2^71 

�é^i-

Le 26 juillet 1971. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller 

SECONDE à l'unanimité 

Oue demande soit faite àu Ministère de la Voirie d'ouvrir une 
partie de la rue Bellefeuille à l'ouest de la Transquébecoise 
jusqu'à Boulevard Mauricien en vue de l'ouverture prochaine 
des travaux de la Polyvalente de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson. conseiller 

SECONDE unanimement 

Qu'une demande soit faite à Monsieur Guy Bacon, député de Trois 
Rivières afin de faire pression auprès de l'Office de Palnifica 
tion du Québec pour faire une étude hydr- ologique de notre nappe 
d'eau. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller 

Que la résolution No. 89-71 passée et adoptée le 15 mars 1971 
soit et est rescindée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller 

Qu'une demande soit faite au Ministère de la Voirie de bien vouloir 
rétrocéder les parties du Chemin Ste-Marguerite inutilisées comme 
route depuis l'ouverture du Boulevard Jean XX111-

ADOPTE 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller 

Que le Conseil Municipal de cette ville approuve la décision du 
Directeur Roland Alarie concernant la suspension temporaire de 
Pierre Harnois. 

ADOPTE. 

ATTENDU que la région du Trois-Rivières métropolitain ne bénéficie 
pas actuellement d'un*service amphibie de transport aérien; 

ATTENDU que la population de cet arondissement s'élève à au-delà 
de 120,000 personnes; 



« 

246-71 (Suite) 

Offre d'achat 
Babin & Rancourt 
247-71 

C.E.R.M. 

Clnude G. Lajoi 

S 
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Le 26 juillet 1971. 

ATTENDU que le serti ce amphibie de transport aérien le plus de 
Trois-Rivières est situé ̂ plusieurs milles de cette cité; 

ATTENDU que la ville des Trois-Rivières est entourée d'une nappe 
d'eau se prêtant admirablement bien au service amphibie aérien; 

ATTENDU que la Compagnie "AVIATION B.M.P. INC." est en posture de 
fournir adéquatement un service amphibie de transport aérien; 

ATTENDU qu'il serait de l'avantege de la population en général 
qu'un tel service existe; IL EST 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller 

Oue le Conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest donne 
son appui, à la Compagnie "Aviation B.M.P. Inc." pour l'obtention 
d'un peimis de transport amphibie aérien. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller 

Oue l'offre d'achat de Mi. Oscar Babin et André Rancourt pour 
line partie du Lot originaire No. 9 située entre le Chemin Ste-Mar-
guerite et le Boulevard Jean XX111 à raison de 0.171 le pied capré 
totalisant $8,000. soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

Le Conseil Economique Régional de la Mauricie (C.E.R.M.) remercie 
les Autorités municipales pour la cotisation annuelle de 1971. 

Le nouveau député de Trois-Rivières, Monsieur Claude G. Lajoie 
remercie les membres du Conseil pour les voeux adressés à sa 
personne à l'occasion de sa récente élection à ce titre. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 

Maire 

Greffier 
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Le 26 juillet 1971. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, tenue le 26 juillet 1971, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Gérard Landry, 
Claude Masson, Gaston Cormier et Jean-Guy Roy; tenaient aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
M. Roland Lottinville, ingénieur municipal, M. Bertrand Gilbert, ins-
pecteur en construction et M. Yvon Simard, assistant-greffier. 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné, qu'u-
ne session spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
par les présentes, par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin, pour 
être tenu au lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, 
le 26ième jour du mois de juillet 1971 et qu'il y sera pris en consi-
dération les sujets suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 19 juillet 1971; 

2.- Adoption des mutations pour le mois de juin 1971; 

3.- Adoption règlement No. 200-S-20 (Vëto du Maire en date du 19 juil-
let 1971); 

4.- Rescinder résolution 152-71 approuvant le règlement 225 (Terras-
se Rosemont); 

5.- Avis de motion - Règlement pour travaux publics, Terrasse Rosemont; 

6.- Résolution demandant à la Commission de Police de nous seconder 
* dans le. choix d'un nouveau Directeur de Police; 

7.- Avis de motion - Rezonage de la zone CG-24 (Terrasse Rosemont); 

8.- Avis de motion - Règlement pour égaut pluvial sur Terrasse Rosemont 

9.- Octroi Classique de Canots; 

10- Rescinder résolution 156-71 approuvant le règlement No. 226. 

Adoption procès 
verbal 
248-71 

Mutations 
249-71 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 19 juillet 1971 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les mutations pour le mois de juin 1971 soient et sont adoptées 
telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 
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Adoption règleme; 
200-S-20 - Véto 
du Maire 
250-71 

Avis de motion 
résolution No. 
152-71 

Avis de motion 
travaux publics 

Commission de Po-
lice, choix d'un 
nouveau directeur 
251-71 

Avis de motion 
rezonage zone 
CG-24 

Avis de motion 
égout pluvial 

Le 12 juillet 1971. 

i(LtEn vertu de l'article 52 de la Loi des Cités et Mlles, Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin exerce son droit de véto dans le délai 
prévu et pour cette raison l'adoption du règlement No. 200-S-20 est 
de nouveau reportée devant les conseillers. Après quelques brèves ex-
plications par Son Honneur le Maire sur ses raisons de la demande 
d'appliquer son droit de véto, il est 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la résolution No. 234-71 adoptant le règlement No. 200-S-20 soit 
et est maintenue de même qu'adoptée dans le livre des règlements de 
la Ville. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la résolution No. 234-71 soit et est rescindée. Cette contrepro-
position est rejetée faute de secondeur. 

Son Honneur le Maire demande s'il y a d'autre contreproposition. N'a-
yant aucune autre contreproposition apportée par les conseillers, 
J3on Honneur .le Maire déclare la proposition principale adoptée. 

£ 'met /-tcj^ t&^j jutmmttfn*~**t <,/ Qo^/M^u^/ /ltizfz 7ê et***.) 
il Jt^i*/ i&ecélZ*rf^a*',-. * * t e.m � 

ADOPTE. 

Le conseiller Gaston Cormier donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une prochaine assemblée un avis de motion rescindant la 
résolution 152-71 concernant le règlement No. 225 - Terrasse Rosemont. 

Cet item sera reporté à une assemblée ultérieure. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SBCONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission de Police du Québec de secon-
der les autorités municipales dans le choix d'un nouveau directeur 
de police. 

ADOPTE. 

Le conseiller P.E. S t-Arnault donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera à une assemblée ultérieure un avis de motion dans le but 
de rezoner la zone CG-24, Terrasse Rosemont. 

Cet item a été reporté à une assemblée ultérieure. 
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Le 26 juillet 1971. 

Classique de 
Canots 
252-71 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Qu'une subvention de $100.00 soit octroyée aux dirigeants de la Clas-
sique Internationale de Canots La Tuque - Trois-Rivières. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest ne verse aucune subvention aux 
dirigeants de la Classique Internationale de Canots La Tuque - Trois-
Rivières . 

Considérant cette contreproposition, Son Honneur le Maire demande le 
vote. 

Votent pour la contreproposition: les conseillers Gérard Landry, 
P.E. St-Arnault et Claude Masson; 
Votent contre cette contreproposition: les conseillers Jean-Guy Roy, 
Gaston Cormier, Henri Guilbert, de même que Son Honneur le Maire Ro-
bert-Louis Gouin. 

A la suite de ce vote, Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin décla-
re la contreproposition rejetée et par le fait même, la proposition 
principale adoptée. 

ADOPTE. 

Avis de motion 
rescinder réso-
lution 156-71 

Avis de motion 
défaire le rè-
glement 200-S-l{5 

Remerciements 
Jean-Guy Vine en 
et Edgar Lavoie 
253-71 

Le conseiller Gaston Cormier donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un avis de môtion en vue de 
rescinder la résolution 156-71 approuvant le règlement No. 226. 

En considération qu'il s'agit d'une assemblée spéciale et que tous 
les conseillers sont présents et sont d'accord, deux item sont ajou-
tés à l'ordre du jour. 

Le conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un avis de motion défaisant 
le règlement No. 200-S-13. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que des remerciements soient adressés à MM. Jean-Guy Vincent et Edgar 
Lavoie de la Compagnie Bell Téléphone pour l'aide apportée lors de 
la construction du parc de baseball de la Commission des Loisirs de 
Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 
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Le 26 juillet 1971. 

L'Union des Mu-
nicipalités 

L'union des Municipalités de la Province de Québec demande aux Villes 
de faire parvenir une résolution qu'ils jugeront nécessaire dans le 
plus bref délai. 

Les Jeux du 
Québec 

Les dirigeants des Jeux du Ouébec, section Mauricie remercient les 
conseillers municipaux pour l'accueil réservé à leur endroit lors de 
leur visite dans la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

Comité semaine 
du CANADA 

Le Comité semaine du Canada demande un compte-rendu des manifestations 
tenues à Trois-Rivières-Ouest lors de la Semaine du Canada. 

Claude St-Marti 
notaire 

n, Le notaire Claude St-Martin offre dans un envoi adressé au Maire et 
aux Conseillers ses services de notaire pour le compte de la Ville de 
Ttoi s-Rivières-Ouest. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 2 août 1971. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 2 août 1971, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblép 
MM. les conseillers Henri Guilbert, Claude Masson,' Gaston Cormier, 
P.E. St-Arnault et Jean-Guy Roy; tenaient aussi place à la table des 
délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Yvon Si-
mard, assistant-greffier, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal, 
et M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction. 

Le conseiller Gérard Landry motive son absence pour des raisons per-
sonnelles. 

Adoption procc 
verbal 
2 54-71 

Adoption salai 
des pompiers 
255-71 

Nomination Pro|-
Maire 
256-71 

Adoption règle 
ment 200-S-l3-
257-71 

s- PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Oue le procès-verbal de l'assemblée du 26 juillet 1971 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

|re PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la liste des salaires des pompiers pour un total de $95.00 pour 
le mois de juin 1971 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que M. Claude Masson, conseiller soit nommé Pro-Maire pour une pério-
de de trois mois. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SBCONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-13-A abrogeant le règlement No. 200-S-13 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la 
Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil, le 12 août 1971, de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 
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Le 9 août 1971. 

Adoption règle- PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 
ment 225-A 
258-71 SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 225-A abrogeant le règlement No. 225 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil, le 12 août 1971 de 7.00 hres 
à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Adoption règle- PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 
ment 226-A 
259-71 SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 226-A abrogeant le règlement No. 226 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil, le 12 août 1971, de 7.00 hres 
à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Adoption règle- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
ment 228 
260-71 SECONDE par M. "Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 228 concernant la confection d'un système d'a-
queduc et d'ion réservoir devant desservir le Centre d'Achats de Trois-
Rivières-Ouest et autorisant un emprunt n'excédant pas $175,000.00 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la 
Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés eoit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil, le 12 août 1971 de 7.00 hres 
à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Adoption règle- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
ment No. 229 
261-71 SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 229 concernant la confection d'un égout sanitai-
re et un égout pluvial, de la mise en forme, du pavage de la rue 
Jean Racine et autorisant un emprunt n'excédant pas $95,000.00-soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil, le 12 août 1971 de 7.00 hres 
à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 
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Le 2 août 1971. 

Adoption règle-
ment No. 231 
262-71 

Adoption règle-
ment No. 232 
263-71 

Adoption cadas-
tre René Bouras-
%a 
264-71 

Transfert permis 
Restaurant El 
Tbro 
265-71 

Modifications 
au règlement No. 
230 
266-71 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 231 concernant la confection d'un égout sait!tai-
re d'une partie du Boulevard Mauricien et autorisant un emprunt ft'Ex-
cédant pas $41,500.00 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des règlements de la Ville. 

Oue l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil, le 12 août 1971 de 7.00 hres 
à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement No. 232 concernant la confection d'un égout pluvial 
et du pavage sur une partie du Boulevard Mauricien et de la rue Jo-
liet et autorisant un emprunt n'excédant pas $71,500.00 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil, le 12 août 1971 de 7.00 hres 
à 9.00 hres P .M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le plan de cadastre préparé par M. Paul Mi chaud en date du 26 
juillet 1971 et portant le numéro de minutes 71171 pour le compte de 
M. René Bourassa soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest n'a au-
cune objection au transfert de permis de la Régie des Alcools du 
Québec de M. Clément Dubê à M. Robert Holms du Restaurant El Toro. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que les modifications suivantes soient apportées au règlement de con-
solidation No. 230: 
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266-71 
(Suite) 

Amendement réso 
lutàon 47-71 
267-71 

268-71 

ement 

Rue Sangamo 
269-71 

Article 1 devient article 1A; 

Article 1 se lira dorénavant comme suit: le préambule du présent rè-
glement en fait partie intégrante. 

A l'article 10, ajouter à la troisième ligne après les mots à un 
taux suffisant " ajouter d'après leur valeur telle qu'elle apparaît 
au rôle d'évaluation en vigueur à chaque année. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SBCONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le rôle d'évaluation pour l'année 1971 pour une valeur imposable 
de $27,020,500.00 au lieu de $27,023,500.00 tel que rédigé à la réso-
lution 47-71 intitulée homologation du rôle. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'une heure 
soit jusque vers les 10.30 hres P.M. 

ADOPTE. 

A 10.30 hres P.M., le Conseil se réunit de nouveau pour prendre en 
considération les sujets suivants: 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest se désiste des procédures entre-
prises afin de devenir propriétaire du fond de terrain portant les 
Nos. P.-2 et 2-16 appartenant à la Compagnie Sangamo, conformément 
aux dispositions de l'article 430 de l'a Loi des Cités et Villes, su-
jet aux conditions suivantes: 

1.- Que la Ville de Trois-Rivières devienne acquéreur du fondée ter-
rain P.-2 et 2-16; 

2.- Qu'il soit gardé à ces fonds de terrain leur destination de rue; 

3.- Que la Ville de Trois-Rivières s'engage à paver ladite rue et 
d'assumer l'entretien d'hiver et d'été, le tout à ses frais; 

4.- Que les terrains riverains situés dans le territoire de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest soient desservis à même les services d'é-
gout et d'aqueduc existants, propriétés de la Ville de Trois-Ri-
viêres, au taux en vigueur; 
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(Suite) 

Rues de 50 pied 
2 70-71 

Avis de motion 
limiter la portfi 
règl. 107-N-l 

Ligue des Propr:. 
taires de Terra; 
se Duvernay 

Ministère de la 
Voirie 

Ministère de la 
Voi ri e 

Ministère des 
Affaires Muni ci 
pal es 

Commission des 
Affaires Muni ci 
pales 
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5.- Que rien dans l'accord qui interviendra entre les autorités muni-
cipales de Trois-Rivières et Trois-Rivières-Ouest ne doit être in-
terprété comme une négociation ou acceptation d'annexion actuelle 
ou éventuelle du territoire riverain à ce fond de terrain. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales en vue 
d'obtenir la permission d'ouvrir les rues Nos. 42-̂ 21, 42-116, 42-136, 
42-165, 42-196 et 42-202 sur une largeur de 50 pieds. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il prë-
e sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de limiter 
la portée du règlement No. 107-N-l. 

é-Sous la signature de son président, M. Collins Wètmore, la Ligue des 
Propriétaires de Terrasse Duvernay fait mention aux membres du Con-
seil que présentement un permis de construction a été émis pour une 
maison umfamiliale (3965 Bordeaux) et que cette maison aura deux 
étages et ce à l'encontre du règlement 107-N-l et demande aux autori-
tés municipales de prendre les procédures afin de suivre le règlement 
No. 107-N-l. 

M. Benoit Deshaies, ingénieur au bureau du Ministère de la Voirie 
fait part qu'il a reçu notre résolution demandant de rétrocéder les 
parties désaffectées de l'ancien Chemin Ste-Marguerite et qu'il réfè-
re le problàne à M. Jean-Paul Bonneau ainsi qu'à M. Richard Lamonta-
gne, les priant de bien vouloir examiner cette demande et d'entamer 
les procédures de remise. 

M. Benoit Deshaies, ingénieur au Ministère de la Voirie accusé récep-
tion de notre lettre du 22 juillet 1971 demandant le prolongement de 
la rue Bellefeuille à l'ouest de la Trans québécoise jusqu'au Boule-
vard Mauricien et qu'il réfère cette demande à M. Robert Grégoire 
le priant de bien vouloir informer le Conseil Municipal dans quelle 
mesure ces travaux pourront être complétés. 

t, 
Le Ministère des Affaires Municipales avise le Conseil que le règle-
ment No. 223 a été adopté. 

La Commission des Affaires Municipales avise les membres du Conseil 
que le règlement No. 223 a été adopté. 



Les Pavages Ni-
colet 
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Les Pavages Nicolet font parvenir aux membres du Conseil une copie 
d'une lettre de remerciements adressée à M. Robert Lamy, directeur 
intérimaire pour le magnifique travail d'entraide apporté lors de 
la confection des travaux de pavage dans la \ille de Trois-Rivières-
Ouest. 

Sur ce l'assonblée est levée. 

Maire 

Greffier. 
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Adoption procès 
verbal 
271-71 

Adoption liste 
de connotes 
272 - 71 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la \ille de Trois-Rivières? 
Ouest, tenue le 9 août 1971, sous la présidence de Son Honneur le Mai-
re Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, MM. 
les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Claude Masson, Jean-
Guy Roy, Gaston Cormier et Gérard Landry; tenaient aussi place à la 
table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. 
Roland Lottinville, ingénieur municipal, M, Yvon Simard, assistant-
greffier et M. . Bertrand Gilbert, inspecteur en construction. 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné, qu'u-
ne séance spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée par 
les présentes par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être 
tenue au lieu et à l'heure ordinaire des sessions du Conseil le 9iène 
jour du mois d'août 1971 et qu'il y sera pris en considération, les 
sujets suivants, savoir: -

1.- Adoption du proc ès-verbal de l'assemblée du 2 août 1971; 

2.- Adoption de la liste de comptes No. 130-C au montant de $19 , 778 . 67; 

3.- Adoption de la liste des pompiers pour le mois de juillet 1971; 

4.- Résolution autorisant le Maire et le Greffier à signer le contrat 
d'entretien des chemins d'hiver Thomas Bellemare fi Fils; 

5.- Résolution de non-objection à l'émission d'un permis de la Régie 
des Alcools du Québec à Mme Denise St-Germain Holms; 

6.- Avis de motion - règlement pour travaux publics Terrasse Rosemont; 

7.- Avis de motion - règlement pour égout pluvial Terrasse Rosemont; 

8.- Autorisation à Provencher fi Desjardins à préparer plans et devis 
pour système d'éclairage de rue, re: Terrasse Lamontagne; 

9.- Résolution nommant Yves Champoux secrétaire-opérateur en permanen-
ce. 

- PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SBCONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 2 août 1971 soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 130-C pour le mois de juillet 1971 soit 
et est approuvée pour paiement à l'exception de l'item 110 Massicotte 
fi Fils, intérêts pour retard, paiement facture au montantde $257.80 
totalisant ainsi $19, 520.87, soit et est approuvée pour paiement. 

ADOPTE. 
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Adoption salai 
re des pompiers 
273-71 

Entretien che 
mins d'hiver 
2 74-71 

Transfert permji 
Restaurant El 
Tbio 
275-71 

Avis de motion 
travaux public 
Terr. Rosemont 

Avis de motion 
égout pluvial 
ferr. Rosemont 

Éclairage de r |ue 
Terr. Lamonta-
gne 
2 76-71 

r àt eur dé poli 
cë 
277-71 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la liste des salaires des pompiers pour un total de $201.00 pour 
le mois de juillet 1971 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SBCONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que Son ffonneur le Maire et le Greffier soient autorisés â signer le 
contrat d'entretien des chemins d'hiver Thomas Bellemare § Fils lors-
que approuvé par le Contentieux de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SBCONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la résolution Na. 265-71 soit et est résiliée et que le Conseil 
Municipal de la Ville de Trois-Rivi ères-Ouest n'a aucune objection au 
transfert de permis de la Régie des Alcools du Québec de M. Clément 
Dubé à Mme Denise St-Germain Holms du Restaurant El Tbro. 

ADOPTE. 

Le conseiller Gaston Cormier donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'Une prochaine assemblée un règlement pour la confection 
de travaux publics sur Terrasse Rosemont au montant de $163,000.00. 

Lé conseiller Jean-Guy Roy donne avis dè motion â 1' effet qu' il présen 
tera lors d'une prochaine assemblée un règlement pour la construction 
d'un égout pluvial sur Terrasse Rosemont pour un montant de $23,000.00 

PROPOSÉ par M. Jêan-Guy Roy, consëi 11 ér, 

SECONDÉ par M. Claudë Masson, consèiiler, 

Que la firme Pro vencher 8 ; Des jar dins, ingéni èurs-oqnseils soi t auto ri -
a préparer lès plahs et ~dëvis eh vue dé Ta çohfectibn d' ùn systl-

mé d'éclairage de rue sur Terrasse Lamontagne. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnàult, conseiller, 

SBCONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que M. Yves Champoux soit nommé sécrétai ré-opérât eur dé la Sûreté Mu-
nicipale de Trois-Rivières-Ouest en permanence. 

ADOPTE. 
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Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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Règlement No. 
200-S-20 � * f *îfï propriétaires concernés dans le règlement Nb. 

200-S-20 tenue a 7.00 hres P.M. le 9 août 1971, souà la présidence 
du conseiller Gaston Coimier; M. Yvon Simard, assistant-greffier a-
S \ ï C°OT!îe secrêtaire de l'assanblée. L'assonblée débyte a 7.00 hres 
o n n ' ^ n 0 1 ^ 1?cture de l'avis de motion dt» règlement Nb. 
200-S-20, de la resolution adoptant ledit règlement Nô. 200-S-20, 
de 1 avis public, de la conwcation et du certificat de publication 
et des articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit r^lanent. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Gaston Cormier déclare ledit règlement N>. 200-S-20 ̂ prouvé par 
A6S ôicctcurs� 

Règlement Nb. 
200-S-13-A îî a f - ̂  ProPriêtaires concernés dans le règlement Nb. 

200-S-13-A tenue a 7.00 hres P.M. le 12 août 1971, sous la présiden-
ce du conseiller Gaston Cormier: M. Yvon Simard, assistant-greffier 
agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assanblée débute à 7.00 hres 
onn «u ? " ia J6®*»® de 1,avis demotion du règlement Nb. 
200-S-13-A, par la resolution adoptant ledit règlement No. 200-S-13-A, 
de 1 avis public de la convocation et du certificat de publication 
et des articles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et Villes. 3 1Cn 

i D ^ C I L f l e C t Î T Prgsentës à l'assemblée pour denander que 
rfffîiSi S " ' 2°°-S-13-Aa°it sounis aux électeurs par voiede 

c??stltuant P®5 la «ajorité absolue, le président de 
rtîîîïS?» 16 C°.nseiller Gaston déclare ledit règlement No. 200-S-13-A approuvé par les électeurs. 

Presic*^ wfrr-h. 
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Règlement No. 
225-A 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
225-A tenue à 7.00 hres P.M. le 12 août 1971, sous la présidence du 
conseiller Gaston Cormier; M. Yuon Simard, assistant-greffier agit 
comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. 
précises, par la lecture de l'avis de motion du règlement No. 225-A, 
par la résolution adoptant ledit roulement No. 225-A, de l'avis pu-
blic, de la convocation et du certificat de publication et des arti-
cles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et lies. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A^.OO hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Gaston Cormier déclare ledit règlement No. 225-A approuvé par les 
électeurs. 

£ 
Président. 

JeCTtaire. 

Règlement No. 
226-A 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
226-A tenue à 7.00 hres P.M. le 12 août 1971, sous la présidence du 
conseiller Gaston Cormier; M. Yvon Simard, as sis tant-greffier agit 
comme secrétaire de 1' assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. 
précises par la lecture de l'avis de motion du régiraient lb. 226-A, 
par la résolution adoptant ledit règlement No. 22C-A, de l'avis pu-
blic, de la convocation et du certificat de publication et des arti-
cles V-93 et V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A^.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Gaston Cormier déclare ledit régiraient Nb. 226-A approuvé par les é-
lecteurs. 

S,eérj|£aire. 
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Règlement Nb. Assamblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
228 228 tenue à 7.00 hres P.M. le 12 août 1971, sous la présidence du con-

seiller Gaston Cormier; M. Yvon SinTard, assistant-greffier agit comme 
secrétaire de 1'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. préci-
ses par la lecture de l'avis de motion du règlement No. 228, par la 
résolution adoptant ledit règlement N>. 228, de l'avis pvfclic, de la 
convocation et du certificat de publication et des articles V-93 
et V-99 de la Loi des Cités et Pâlies. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 3/00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Gaston Cormier déclare ledit règlement No. 228 approuvé par les élec-
teurs . 

i 
Règlement Nb. Assamblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement Nb. 
229 229 tenue à 7.00 hres P.M. le 12 août 1971, sous la présidence du 

conseiller Gaston Cormier; M. Yvon Simard, assistant-greffier agit 
comme secrétaire de l'assemblée. L1 as s enblée débute à 7.00 hres P.M. 
précises par la lecture de l'avis de motion du r%lement Nb. 229, 
par la résolution adoptant ledit règlement No. 229, de l'avis public, 
de la convocation et du certificat de publication et des articles 
V-93 et V-99 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

o 
A^.OO hres P .M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Gaston Cornier déclare ledit règlement Nb. 229 approuvé par les élec-
teurs. 
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Règlement Nb 
231 

Element lb 
232 

e 12 août 1971. 

tes emblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
231 tenue à 7.00 hres P.M. le 12 août 1971, sous la présidence du 
»nseiller Gaston Cormier; M. Yvon Simard, assistantr-greffier agit 
omme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. 
précises par la lecture de l'avis de motion du règlement Nb. 231, par 
a résolution adoptant ledit règlement No. 231, de l'avis public, de 
La convocation et du certificat de publication et des articles V-93 
ît V-99 de la Loi des Cités et \illes. 

lucun électeur intéressé ne s'est présenté à 1' assemblée pour douan-
ier des éclaircissements sur ledit règlement. 

\ ©.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
| as ton Cormier déclare ledit règlement Ib. 231 approuvé par les élec-
:eurs. 

èsenblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
!32 tenue à 7.00 hres P.M. le 12 août 1971, sous la présidence du 
conseiller Gaston Cormier; M. Yvon Simard, assis tant-greffier agit 
comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. 
précises par la lecture de l'avis de motion du r^lement No. 232, par 
^a résolution adoptant ledit règlement Nb. 232, de l'avis public, de 
a convocation et du certificat de publication et des articles V-93 
it V-99 de la Loi des Cités et lilies. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des êclaircissanents sur ledit réglaient. 

Aê.OO hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
( as ton Cormier déclare ledit règlement Ib. 232 approuvé par les élec-
1 eurs. 
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Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Troi s-Riviè-
res-Ouest, tenue le 16 août 1971 sous la présidence de Son Fbnneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers Henri Guilbert, Jean-Guy Roy, Gaston Cormier, 
Claude Masson, Gérard Landry et P.E. St-Arnault; tenaient aussi pla-
ce à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tréso-
rier, M. Yvon Si mar d, assistant-greffier, M* Roland Lottinville, in-
génieur municipal et M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction. 

Adoption procè 
verbal 
278-71 

Adoption procès 
verbaux, assem 
blée des élec 
teurs 
2 79 - 71 

Renouvel lenient 
emprunt de 
$50,000.-
280-71 

R enouvell ement 
emprunt de 
$200,000.0 
281-71 

Soumissions -
travaux public:i 
Terrasse La 
Montagne 
282-71 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 9 août 1971 soit et est adopté tel 
que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que les procès-verbaux des. assembléesdes électeurs tenues les 9 et 
12 août 1971 concernant les r^lements 200-S-20, 200-S-13-A, 225-A, 
226-A, 228, 229, 231 et 232 soient et sont adoptés tels que rédigés 
dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale ainsi qu'à la 
Banque Provinciale de renouveler l'emprunt temporaire de $250,000.00. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale ainsi qu'à la 
Banque Provinciale de renouveler l'emprunt temporaire de $200,000.00. 

ADOPTE. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait l'ouverture des soumis-
sions reçues concernant la confection des travaux publics sur Terras-
se La Montagne et en fait part aux membres du Conseil. 

Clément Ricard, entrepreneur au montant de $22,188.00; 
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Cl lib de Natati 
283-71 

Intensité - ré 
seruair Centre 
d'Achats 
284-71 

Mutations 
285-71 

Régie des Eaux 
286-71 

De L'Orme Construction au montant de $23,922.88; 

Dollard Construction Limitée, au montant de $29,122.00. 

Son Honneur le Maire demande à l'ingénieur municipal, M. Roland Lot-
tinville de prendre connaissance des trois soumissions reçues et d'en 
vérifier la conformité. Après vérification, M. Roland Lottinville, 
ingénieur fait part aux membres du Conseil que les trois soumissions 
sont conformes aux demandes et les estimés préliminaires du service 
technique de la Ville s'élevaient à $23,500.00. Il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Oue l'offre du plus bas soumissionnaire, soit Clément Ricard, Entre-
preneur au montant de $22,188.00 soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

3n PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le Conseil Municipal de la Mlle de Trois-Rivières-Ouest ne voit 
aucune objection à l'incorporation du Club de Natation de Trois-Ri-
vières-Ouest dans le cadre des Clubs Récréatifs. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que demande soit faite à 1 ' Hydro -Québec de procéder à l'installation 
de lignes électriques pour porter à 550 volts le pouvoir desservant 
le futur réserwir du Centre d'Achats. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Oue les mutations pour le mois de juillet 1971 soient et sont adop-
tées telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Ri-
vi ères. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville soit autorisé à 
présenter les plans du projet Réal St-Arnault à la Régie des Eaux. 

ADOPTE. 



Le 16 août 1971. Zù 93-. 

Aqueduc - Cer 
d'Achats 
288-71 

Réservoir Cenlfre PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
d* Achats 
287-71 SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le Firme Labrecque 8 Vézina, ingéra.eurs-conseils soit autorisée 
à préparer les plans et devis pour la confection du réservoir et d'u-
ne station de pompage pour le compte du Centre d'Achats de Trois-Ri-
vières-Oues t. 

ADOPTE. 

tre PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville soit autorisé à pré-
senter les plans de l'aqueduc du Centre d'Achats à la Régie des Eaux. 

Remplacement Ip. 
chel Richer 
289-71 

Ministère de 
l'Agriculture 
et de la Colo-
nisation 

J. E. Laflamme 
Limi té e 

Commission de 
lice du Québec 

Fédération des 
Oeuvres 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Claude Laxouche et M. Luc L angevin soient employés de façon 
intérimaire pour le service des loisirs à la piscine municipale en 
remplacement de Michel Richer qui a remis sa démission dernièrement. 

ADOPTE. 

Suite à la résolution No. 236-71, cours d'eau Lacerte, Le Ministère 
de l'Agriculture et de la Colonisation fait part aux membres du Con-
seil qu'il y aurait une étude à faire à la première opportunité. 

J .E. Laflamme Limitée accuse réception d'une obligation de $1,000.00 
au nom de Mme Robert VLger de Ste-Thérêse de Lisieux. 

'o- La Commission de Police du Québec fait part aux membres du Conseil 
qu'il y aura un examen pour les trois candidats le 17 août 1971 à 
11.00 hres. 

Son Honneur le Maire Réal Desiosiers du Cap-de-la-Madeleine au nom 
de la Fédération des Oeuvres fait un rappel aux autorités municipales 
d'une danande de subvention. 

Sur ce 1' assemblée est levée 

Maire. 

Greffier. 
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Le 18 octobre 1971. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 23 août 1971 sous la présidence de Son Fbnneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée 
MM. les conseillers Henri Guilbert, Jean-Guy Roy, Gaston Cormier, 
Claude Masson, Gérard Landry et P.E. St-Arnault, tenait aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier 

Je soussigné, Robert-Louis Gouin̂ -Maire renonce 
tion de l'assemblée spéciale du/23//août 1971. 

Je soussigné, P.E. St-Arnaul 
cation de l'assemblée spéciale di 

1'avis de convoca-

-LOULS Gouin,7Maire. 

Hier, renonce à l'avis de convo-
23 aoÛt\ 1971, 

P.E. St-Arnaul 1 

Je soussigné, Henri Guilbert, Conseiller, renonce à l'avis de convo-
cation de l'assemblée spéciale du 23 août 1971. 

Henr/Gui lber t. 

Je soussigné, Jean-Guy Roy, Conseiller, renonce à l'avis de convoca-
tion de l'assemblée spéciale du 23 août 1971. 

Je soussigné, Claude Masson, conseiller, renonce à l'avis de convoca-
tion de l'assemblée spéciale du 23 août 1971. 

U U M b ù c 
Claude Masson; 

Je soussigné, Gérard Landry, Conseiller, renoncera l'avis deconvoca-
tion de l'assemblée spéciale du 23 agût-197/l/ 

/Gérard Landr 
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Engagement 
Directeur de 
Pol ice 
290-71 

Octroi Classi-
que de Canots 
291-71 

Octroi Claude 
ffoude 
292-71 

Avis de motion 
rezonage zone 
B-9 en CG. 

Le 23 août 1971. 

Je soussigné, Gaston Cormier, Conseiller, renonce à l'avis de convoca-
tion de l'assemblée spéciale du 23 août 1971. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Jean-Claude Laroche soit nommé Directeur de Police a compter 
de sa disponibilité jusqu'à la fin de l'année courante au salaire de 
$10,000.00. La Ville s'engage à assumer les frais des cours à l'Ins-
titut de Police de NLcolet. Son salaire pour l'année 1972 sera porté 
à $11,000.00 avec une augmentation statutaire de $500.00 pour les 
trois années subséquentes. Il lui sera alloué une allocation vesti-
mentaire de $25.00. 

ADOPTE. 

BIOPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest verse un octroi de $100.00 au 
Club Canipco concernant la Classique de Canots. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest verse un octroi de $100.00 en 
commandite du coureur Claude Houde dans le cadre du Grand Prix Mol-
son Trois-Rivières. 

Le Conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine assemblée un règlement afin de permettre que 
la zone B-9 soit rezonée en CG afin de permettre l'établissement d'un 
épicerie dans ladite zone. 

Gaston Cormier 

Sur ce l'assemblée est 1 

Greffier. 
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Le 13 septembre 1971. 

Adoption proc 
verbaux. 
293-71 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 7 septembre 1971, sous la présidence de Son Ifon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette as-
semblée, Mi. les conseillers Henri Guilbert, Claude Masson, Gaston 
Cormier, Jean-Guy Roy et Gérard Landry; tenaient aussi place à la ta-
ble des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. 
Y von Simard, assistant-greffier, M. Roland Lottinville, ingénieur 
municipal. 

Le conseiller P.E. St-Arnault motive son absence pour des raisons per-
sonnelles . 

;s- PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

S ECO IDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que les pro ces-verb aux des séances du 16 et du 23 août 1971 soient 
et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Adoption règl 
ment 200-N-A 
294-71 

Adoption règl 
îftent 233 
295-71 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement No. 200-N-A abrogeant le règlement No. 200-N en don-
nant au plan directeur portant le Nb . 1280-11 l'étendue initiale 
de la zone CG-24 soit et est adooté tel que rédigé dans le livre des 
règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil, le 20 septembre 1971 de 7.00 
hres à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

2- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le règlement No. 233 concernant la construction d'un égout plu-
vial sur terrasse Rosemont et autorisant un emprunt n'excédant pas 
$23,000.00 à cet effet , soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil, le 20 septembre 1971, de 7.00 
hres à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Adoption réglé- PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 
ment No. 234 
296-71 SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement It». 234 concernant la confection d'un égout pluvial, 
d'un égout sanitaire, la mise en forme, chaînes de rues, pavage, éclai-
rage dans le Secteur Terrasse Rosemont et autorisant un emprunt n' ex-
cédant pas $163,000.00 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des règlements de la Ville. 
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Le 20 septembre 1971. 

296-71 
(Suite) 

Adoption list 
de comptes 
297-71 

Adoption cada 
tre, rue De 
Si enne 
298-71 

5 -

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 20 septembre 1971, de 7.00 
hres à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Oue la liste de comptes No. 131-C pour un montant total de $23,747.43 
pour le mois d'août 1971, soit et est approuvée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le plan de cadastre de la rue De Sienne préparé par la Firme Ga-
riépy fi Mi chaud soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

Adoption cada s- PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
tre Terrasse 
Rosemont SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
299-71 

Que le plan de cadastre du Secteur Terrasse Rosenont, préparé par la 
firme Gariépy fi Michaud soit et est approuvé tel que soumis condition 
nellement à la cession de 5% en terrain ou en argent. 

ADOPTE. 

Adoption cadas- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
tre projet Paul 
Perrèault SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 
300-71 

Que le plan de cadastre et d'aménagement du projet Paul Perreault 
soit et est adopté tel que soumis, conditionnellement â la cession 
de 5% en terrain ou en argent. 

ADOPTE. 

Contrat - ter- PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 
rain H.-G. Gau-
thier. SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 
301-71 

Que le notaire Yves-Martin Veillette soit autorisé à préparer le con-
trat d'achat de terrain de M. Henri-Georges Gauthier pour la construc 
tion du réservoir du Centre d'Achats et que Son fbnneur le Maire Ro-
bert-Louis Gouin soit autorisé à signer ledit contrat. 

ADOPTE. 
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Le 7 septembre 1971. 

Plans Régie 
des Eaux -
projet Deshaie 
302-71 

Plans Régie de; 
Eaux - Terras-
se Rosemont 
303-71 

Félicitations 
préposés à la 
piseine 
304-71 

PROPOSE par M. Henri. Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que 1'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville, soit autorisé à 
présenter à la Régie des Eaux les plans d'égout combiné et d'aquedup 
du projet Deshaies. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que 1*ingénieur municipal, M. Roland Lottinville, soit autorisé à 
présenter à la Régie des Eaux les plans d'égout sanitaire, d'égout 
pluvial et d'aqueduc de la Terrasse Rosemont. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT QUE la Ville de Trois-Rivières-Ouest s'est classée au 
quatrième rang des villes de la Mauricie pour les Jeux du Québec 71; 

CONSIDERANT QUE la majorité des points obtenus pour mériter à notre 
Mlle ladite position est attribuable à la natation et au plongeon; 

CONSIDERANT OUE le personnel des instructeurs de la piscine Richelieu 
s'est montré à la hauteur de sa tâche, de par les résultats obtenus, 
au cours de la saison qui se termine; 

CONSIDERANT QUE des troubles de régie interne surgissent à la piscine 
Richelieu pour une deuxième année consécutive. 

EN CONSEQUENCE, IL EST 

PROPOSE par le conseiller Claude Masson, 

Que des félicitations soient adressées au personnel des instructeurs 
de natation et de plongeon pour les succès obtenus à date et pour 
les encourager à continuer leur travail chez-nous l'été prochain: 

Que le directeur des loisirs soumette, par écrit, au Conseil de Ville, 
sa politique d'engagement et de destitution du personnel sous ses 
charges; 

Qu'une motion de non confiance soit et est adressée au directeur des 
loi si rs. 

Cette résolution est rejetée fau*e de secondeur. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que des félicitations soient adressées à M. Michel Richer ainsi qu'à 
tout le personnel de la piscine municipale pour l'excellent travail 
effectué au cours de la saison qui se termine et pour les résultats 
obtenus. 

ADOPTE. 
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Le 13 septembre 1971. 

Cadastre ter 
rain Henri -G ecf: 
ges Gauthier 
305-71 

Avis de motio 
lignes de conî 
truction 

Régie des Al-
cools 

Régie des Al-
cools 

Régie des Al-
cools 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
r-

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la Firme Gariépy 8 Michaud, arpenteurs-géomètres soit autorisée 
à préparer le plan de cadastre du terrain de M. Henri-Georges Gau-
thier. 

ADOPTE. 

Le conseiller Gaston Cormier donne avis de motion à l'effet qu'il 
- présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement pour porter 

à 20 pieds la ligne de construction du Garage Jean Fréchette Auto 
Ltée. 

Technical Plâ - PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 
tics 
306- /1 SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte l'offre d'achat de Tech-
nical Plastics pour la bâtisse située au 5350 St-Joseph et que deman-
de soit faite au Ministère de l'Industrie et du Commerce d'approuver 
l'approbation de cette transaction. 

ADOPTE. 

La Régie des Alcools du Québec fait part aux membres du Conseil d'une 
denande de permis par M. Jean-Jacques Truchon du Môtel Moulin Rouge. 

La Régie des Alcools du Québec fait part aux membres du Conseil d'une 
demande de permis par M. Léo Martin - Taverne Bo Léo. 

La Régie des Alcools du Québec fait part aux membres du Conseil d'une 
donande de permis par M. Robert Ifolms du Restaurant Picador. 

Commission Can? - La Commission Canadienne des Transports fait part aux membres du Con-
di enne des Trail* 
ports 

seil 
sion 

d'un avi 
des services 

is d'audience le 8 septembre 1971 concernant la suspen-
vices d'Air Canada à l'aéroport de Trois-Rivières. 

Sur ce l'assemblée 

Maire. 

Greffier. 



Adoption procès 
verbal 
307-71 

Adoption règle-
ment 200-S-22 
308-71 
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Le 13 septembre 1971. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 13 septembre 1971, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Robert-Louis Go.uin; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Claude Masson, Jean-Guy Roy et Gérard Landry; tenaient aussi placé 
à la table des délibérations, M. Yvon Simard, assis tant-greffier, 
M. Roland Lottinville, ingénieur municipal et M. Bertrand Gilbert, 
inspecteur en construction. 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné, qu'u-
ne séance spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
par les présentes, par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin, pour 
être tenue au lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, 
le 13ième jour du mois de septembre 1971 et qu'il y sera pris en 
considération les sujets suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de l'assemblée du 7 septembre 1971; 

2.- Adoption du règlement No. 200-S-22; 

3.- Ouverture des soumissions - réservoir Centre d'Achats; 

4.- Avis de motion - station de pompage, rues Bellevue et Du Fleuve; 

5.- Ouverture des soumissions - éclairage de rues, Terrasse La Mon-
tagne; 

6.- Résolution demandant au Ministère des Affaires Municipales la 
permission d'ouvrir certaines rues à 50 pieds; 

7.- Résolution biffage de taxes; 

8.- Résolution autorisant le notaire à préparer un contrat de ces-
sion de rues de Terrasse Rosemont et autorisant le Maire à si-
gner ledit contrat; 

-PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-veibal de la séance du 7 septembre 1971 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-22 règlement modifiant une partie de la 
zone B-9, soit les lots 16-156 et 16-157 en zone CG devenant ainsi 
la zone CG-35 du plan directeur No. 1280-11, soit et est adopté tel 
que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 23 septembre 1971 de 7.00 
hres à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 
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Le 13 septembre 1971. 

Soumissions ré-
servoir Centre 
d'Achats 

L* Assistant-Greffier, M. Yvon Simard fait part aux membres du Con-
seil qu'il a reçu deux soumissions concernant la confection d'un 
réservoir pour le compte du Centre d'Achats et en fait l'ouverture 
publique. 

Pagé Construction Limitée, pour un montant total de 219,040.00 

Cap Construction Limitée, pour un montant total de 141,000.00. 

A la demande de Son Honneur le Maire Robert-Loti s Gouin, cet item 
sera reporté à une assemblée ultérieure, afin de présenter ces deux 
soumissions aux ingénieurs-conseils de façon à ce qu'il en prenne 
connaissance pour en vérifier l'exactitude et y apporter leurs com-
mentaires. 

Avis de motion 
Station de pom-
page. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera à une prochaine assemblée un règlement en vue de la confec-
tion d'une station de pompage sur les rues Bellevue et Du Fleuve. 

Soumissions -
éclairage de 
rues 
309-71 

L'Assistant-Greffier, M. Yvon Simard, fait part aux membres du Con-
seil qu'il a reçu trois soumissions concernant l'éclairage de rues 
sur Terrasse La Montagne, rue Versailles, rue Toulouse et rue Esté-
rel et en fait l'ouverture publique. 

Arno Electrique Limitée, $16,838.32; 

Guimond Electrique, $19,139.00; 

Brassard Electrique Limitée, $21,530.10. 

Le Conseil demande à l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville, 
de prendre connaissance des trois soumissions reçues et d'en véri-
fier la conformité. Ce dernier, après vérification, souligne que 
toutes les soumissions sont conformes. Il est 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit Arno Electrique Limi-
tée pour un montant de $16,838.32 soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire demande que la Firme Provencher 8 Des jardins 
en revise la conformité, et nous en fasse un rapport par écrit 
pour la prochaine assemblée. 



Rues de 50 pi. 

Biffage de ta-
xes 
310-71 

Cession de rues 
Terrasse Rose-
mont 
311-71 

Permis de cons-
truction Lau-
rent J. Deshaie; 
312-71 

2701 

Le 13 septembre 1971. 

En raison du manque de certaines informations, cet item sera repor-
té à une assemblée ultérieure. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que les taxes des propriétaires suivants soient biffées pour les 
années concernées. 

Anatole Biais 
Rosario Boil eau 

Emile Bourassa 

Mme Maurice Chabot 
François Chamberland 
Donat Simone au 

$ 99.94 (1971 expropriation) 
$ 6.00 (1971 compensation chargée en 

trop) 
$ 6.00 (1971 compensation chargée en 

trop) 
$159.95 (1971 expropriation) 
$105.65 (1971 expropriation) 
$ 91.46 (1971 expropriation) 

En raison d'un manque d'infoimation, le biffage de taxes de Percy 
Whissel, Bijouterie du Centre d'Achats, Magasin Fifth Avenue et 
André Deshaies sera reporté à une assanblée ultérieure. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le notaire Yves-Martin Veillette soit autorisé à préparer un 
contrat de cession de rues de Terrasse Rosemont et que Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin soit autorisé à signer ledit contrat. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que l'inspecteur en construction, M. Bertrand Gilbert, soit autori-
sé à émettre un peimis à l'entrepreneur Laurent J. Deshaies pour la 
construction sur tous les lots riverains à la rue Jean Racine, mène 
si cette voie publique n'est pas sillonnée d'une conduite du servi-
ce d'aqueduc, que la Ville installera d'ici un an maximum. 

ADOPTE. 
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Pefriiis de cons 
truction, Réal 
St-Arnault 
313-71 

Ministère des 
Affaires Muni-
cipales. 

Le 13 septembre 1971. 
' ' ' ' 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que l'inspecteur en construction, M. Bertrand Gilbert soit autorisé 
à émettre un permis de construction à M. Réal St-Arnault pour tous 
les lots riverains du Projet de l'extension vers le nord de la rue 
Joliet, mime si cette voie publique n'est pas sillonnée d'une condiri. 
te du service public d'aqueduc, que la Ville installera d'ici un an 
maximum. 

ADOPTE. 

Le Directeur du Contentieux du Ministère des Affaires Municipales, 
Me François Mathieu demandant copie de 1* approbation de la Régie 
des Eaux du Québec pour les règlements Nb. 228, 229, 231, et 232 
et demandant également une résolution à l'effet de modifier l'arti-
cle 10 du règlement No. 228. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 



Le 20 septembre 1971. 

27(33 

Règlement No 
200-N-A. 

Rêglenent No. 
233. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-N-A abrogeant le règlement Nd . 200-N en redonnant au plan 
directeur portant le numéro 1280-11 l'étendue initiale de la zone 
CG-24, tenue à 7.00 hres P.M. le„20 septembre 19*1, sous la présiden-
ce de Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; M. Yvon Simard, assis-
tant-greffier agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assonblée débu-
te à 7.00 hres P.M. précises par là lecture de l'avis de motion du 
règlement No. 200-N-A, par la résolution adoptant ledit règlement 
Ito. 200-N-A, de l'avis public, de la convocation et du certificat 
de publication et de l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin déclare ledit règlement No. 200-N-A 
approuvé par les électeurs. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernes dans le règlement No 
233 concernant la construction d'un egout pluvial, sur Terrasse Rose-
mont et autorisant un emprunt n'excédant pas $23,000.00 à cet effet 
tenue à 7.00 hres P.M., le 20 septembre 1971, sous la présidence de' 
Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; M. Yvon Simard, assistant-
greffier agit comme secrétaire de l'assonblée. L'assemblée débute à 
7.00 hres P.M. précises par la lecture de l'avis de notion du règle-
ment No. 233, par la résolution adoptant ledit règlement No. 233, 
de l'avis public, de la convocation et du certificat de publication 
et des articles 593 et 599 de la Loi des Cités et Villes, 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9.00 hres P.M. précises, le président de l'assonblée, Son Ibnneur 
le Maire Robert-Louis Gouin déclare ledit règlement No. 233 approu-
ve par les électeurs. 

Président. 
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Le 13 septembre 1971. 

Règlement No. 
234 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
234 concernant la confection d'un égout pluvial, d'un égout sanitaire, 
la mise en forme, chaines de rues, pavage, éclairage dans le secteur 
Terrasse Rosemont et autorisant un emprunt n'excédant pas $163,000.00, 
tenue à 7.00 hres P.M., le 20 septembre 1971, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; M. Yvon Simard, assistant-
greffier agit comme secrétaire de l'assanblée. L'assemblée débute 
à 7.00 hres P.M. précises par la lecture de l'avis de motion du rè-
glement No. 234, par la résolution adoptant ledit règlement No. 234, 
de l'avis public, de la convocation et du certificat de publication 
et des articles 593 et 599 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assanblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9.00 hres P.M. précises, le président de l'assanblée, Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin déclare ledit règlement No. 234 approu-
vé par les électeurs. 
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Le 13 septembre 1971. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 20 septembre 1971*, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les conseillers Henri Guilbert, Claude Masson, Gérard 
Landry, Gaston Cormier, P.E. St-Arnault et Jean-Guy Roy; tenaient 
aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gé-
rant-Trésorier, M. Yvon Simard, assistant-greffier, M. Roland Lot-
tinville, ingénieur municipal, M. Bertrand Gilbert, inspecteur en 
construction et M. Jean-Claude Laroche, directeur de la Sûreté Muni-
cipale. 

Adoption pro-
cès -verbal 
314-71 

Adoption pro-
cès-verbaux 
assemblée des 
électeurs 
315-71 

Avis de motior 
Projet Montoui 

Rues de 50 pi. 
316-71 

Biffage de ta-
xes 
317-71 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 13 septembre 1971 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que les procès-verbaux de l'assemblée des électeurs tenue le 20 sep-
tembre 1971 concernant les règlements Nos. 200-N-A, 233 et 234 
soient et sont adoptés tels que rédiges dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Lê conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement pour la con-
fection d'égout pluvial, d'un égout sanitaire, d'un émissaire, de 
la mise en forme et du pavage pour le projet Jules Montour au montant 
de $132,000.00 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Qu'une demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales en 
vue d'obtenir la permission d'ouvrir les rues Nos. 161-234, 161-244, 
162-28, 162-26, 162-27, 162-8 sur une largeur de 50 pieds dans le 
Secteur Terrasse Rosemont. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que les taxes des propriétaires suivants soient biffées pour les an-
nées concernées: 
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317-71 
(Suite) 

Modification 
au règlement 
No. 228 
318-71 

Taxi Centre 
d'Achats 
319-71 

Ententes Cana-
da-Québec 
320-71 

Le 20 septembre 1971. 

Percy Whissel, $93.60, 1971 erreur d'évaluation; 

Bijouterie Centre d'Achats, $30.80, 1969 taxe d'eau-faillite; 

Fifth Ave Store, $24.00, 1971, abandon des affaires; 

André Deshaies, $942.46, 1968-69-70 vente en justice/février 1971. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Qu'une modification soit apportée à l'article 10 du régiraient No. 
228 de façon à ce qu'il se lise dorénavant comme suit: 

Il est par le présent régiraient imposé et il sera prélevé annuelle-
ment sur tous les biens-fonds imposables du lot No. 3P-36-41 une 
taxe spéciale a un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année, pour pourvoir 
au paiement en capital et intérêts, des échéances annuelles conformé-
ment au tableau ci-annexé. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Qu'une autorisation soit émise pour le transfert d'un poste de trois 
taxis du Centre d'Achats pour opérer au Restaurant Capri. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Qu'une demande soit faite à l'Office de Planification du Québec 
(O.P.D.Q.) en vue d'obtenir une réponse sur le projet soumis en dé-
cembre 1970 dans le cadre des ententes Canada-Québec. 

ADOPTE. 

Condoléances PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
M. Raymond Bel -
lraiare SECONDE unanimement, 
321-71 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest présen-
te à M. Raymond Bellemare ainsi qu'à sa famille, ses plus sincères 
condoléances à l'occasion du décès de M. Thomas Bellemare. 

ADOPTE. 
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Contrat Arno 
Electrique 
322-71 

Ajournement 
323-71 

Adoption règ 
ment 200-S-2: 
324-71 

Commission Mt 
nie ipale 

Commission Mu 
nie ipale 

Ministère des 
Affaires Muni 
cipales 

Le 13 septembre 1971. 

PROPOSE par M. Gerard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que Son Honneur le Mai re Robert-Louis Gouin soit autorisé à signer 
lê contrat de $16,838.32 de la Fiime Arno Electrique Limitée pour 
l'éclairage des rues Terrasse La Montagne, Versailles, Toulouse et 
Estérel. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cornier, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'environ 
une heure soit vers 11.30 hres P.M. 

ADOPTE. 

Vers 11.30 hres P.M., le Conseil se réunit de nouveau pour prendre 
en considération les sujets suivants: 

e- PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le régiment No. 200-S-23, règlement portant à 20 pieds la ligne 
de construction du garage Jean Fréchette Auto du Boulevard Royal à 
Trois-Rivières-Ouest soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séanceSdu Conseil, le 30 septembre 1971 de 7.00 
hres à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

La Commission Municipale du Québec fait part aux membres du Conseil 
qu'elle a approuvé le renouvellement d'un billet au montant de 
$250,000.00 émisparla Corporation de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, 

- La Commission Municipale du Québec fait part aux membres du Conseil 
qu'elle a approuvé le renouvellement d'un billet au montant de 
$200,000.00 émis par la Corporation de la Ville de Trois-Rivières -
Ouest. 

M. Richard Beaulieu, Sous-Ministre fait part aux membres du Conseil 
que le Ministre M. Maurice Tessier a approuvé l'ouverture des rues 
de 50 pieds du Projet Deshaies. 
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Ministère des 
Affaires Mur 
cipales. 

Provencher 6 
Desj ardins 

i-

Làbrecque fi 
Vézina 

Cluib Nautique 
de Shawinigsn 

Guy Bacon 

Le 20 septembre 1971. 

Le So us-Mi ni s tre, M. Richard Beaulieu informe les membres du Conseil 
que le Ministre M. Maurice Tessier a approuvé 1' ouverture de rues à 
50 pieds, du Projet Réal St-Arnault. / ' s ' 

M. Fernand Pothier de la Firme Provencher fi Desjardins, ingénieurs-
coqs eil s, informe -le Conseil que cette Firme recommqqdé que L^ con?. 
trat de l'éclairage de rues soit accôrdé â 1 a F.irmnq. JE lec tr iq ue 
pour un montant de $ 16,838.32, Q u e , es.t! çoqfQime 
Leurs plans et devis i -�'���: "". J * T 

La Firme Labrecque fi Vézina, soumet aux membres du Conseil un rapport 
concernant la confection d'un réservoir et d'une station de pompage 
pour le Centre d'Achats et recommande la soumission de Cap Construc-
tion Limitée étant donné qu'elle est conforme à leurs exigences et 
que la soumission de Pagë Construction n'est pas conforme en quelques 
points aux exigences. 

Le Président, M. René Bellemare tient à remercier sincèrement les 
membres du Conseil de la Ville de Trois-Rivières-Ouest pour la géné-
reuse collaboration accordée lors de la 38iême Classique Internatio-
nale de Canots de la Mauricie. 

Le Député de Trois-Rivières à l'Assemblée Nationale du Québec, M. 
Guy Bacon informe les membres du Conseil qu'il a communiqué avec le 
Sous-Ministre Claude Rouleau du Ministère de la Voirie et qu'il lui 
a répondu que sa décision était irrévocable, et que par conséquent, 
le Ministère de la Voirie se voit dans l'obligation de refuser l'en-
tretien du Boulevard Jean XXIII. 
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Le 23 septembre 1971. 

Règlement No. 
200-S-22 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-22, règlement modifiant une partie de la zone B-9 soft x 
les lots 16-156 et 16-157 en zone CG devenant ainsi la zone CGip 
du plan directeur No. 1280-11, tenue à 7.00 hres P.M. le 23 seplpin 
bre 1971, sous la présidence du Conseiller Claude Masson; M. Yvon 
Simard, assistant-greffier agit comme secrétaire de l'assemblée, 
L 'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la lecture de j'̂ r-
vis de motion du règlement No. 200-S-22, par la résolution adoptait 
ledit règlement No. 200-S-22, de l'avis public, de la convocation^ 
et du certificat dé publication et de l'article 426 de la Loi des 
Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Claude Masson déclare ledit règlement No. 200-S-22 approuvé 
par les électeurs. 

Président. 



/c 
21 m 

Le 30 septembre 19 71. 

Règlement No 
2O0-S-23 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-23 réduisant par amendement l'alignement de construction 
de la partie du Boulevard Royal bornant le lot 2-17, tenue le 29 
septembre 1971 à 7.00 hres P.M., sous la présidence de M. Claude 
Masson, Conseiller; M. Yvon Simard, assistant-greffier agit comme 
secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. pré-
cises par la lecture de l'avis de motion du règlement No. 200-S-23, 
par la résolution adoptant ledit règlement No. 200-S-23, de l'avis 
public, de la convocation et du certificat de publication et de 
l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour de-
mander des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Claude Masson déclare ledit règlement No. 200-S-23 approuvé 
par les électeurs. 

X Ï J U u A V U a M U L 
Président. 
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Le 4 octobre 1971. 

Adoption proc 
verbal 
32 5-71 

Adoption pro-
cès-verbaux 
326-71 

Mutations 
327-71 

Adoption listiî 
de comptes 
328-71 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue lè 4 octobre 1971 sous la présidence de Son fbnneur 
lê Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers Henri Guilbert, Claude Masson, Gaston Cor-
mier, Jean-Guy Roy, Gérard Landry et P.E. St-Arnault; tenaient aussi 
place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-
Trésorier, M. Yvon Simard, assistant-greffier, M. Roland Lottinville, 
ingénieur municipal, M. Jean-Claude Laroche, directeur de la Sûreté 
Municipale et M. Bettrand Gilbert, inspecteur en construction. 

ès-PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée du 20 septembre 1971 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les proc es-verbaux des assemblées des électeurs du 23 septembre 
1971 concernant le règlement Nb . 200-S-22 ainsi que du 30 septembre 
1971 concernant le règlement Nb . 200-S-23 soient et sont adoptés 
tels que rédigés dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les mutations pour le mois d'août 1971 soient et sont adoptées 
telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 132-C pour un montant total de $14,933.34 
pour le mois de septembre 1971 soit et est approuvée pour paiement. 

ADOPTE. 
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Le 4 octobre 1971. 

So unissions 
Jean Racine 
329-71 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier fait part aux membres du Conseil 
qu'il a reçu trois se unissions concernant la confection d'un égout 
combiné, de la mise en forme et de l'aqueduc sur la rue Jean Racine, 
et en fait l'ouverture officielle. 

De L'Orme Construction Limitée, $62,842.25; 

Laurentide Ready Mix, $72,949.00; 

Clément Ricard, $65,120.00. 

Le Conseil demande à l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville, 
de prendre connaissance des trois sounissions reçues et d'en vérifier 
la conformité. Ce dernier, après vérification souligne que toutes les 
sounissions sont conformes. Il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit De L'Orme Construction 
Limitée pour un montant de $62,842.25 soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

Taxes non 
payées 
330-71 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le Greffier de la Ville, M. Marc Tessier soit autorisé à procéder 
à la vente des propriétés dont les taxes de 1969, 1970 et 1971 sont 
demeurées non payées. 

ADOPTE. 

Régie des Al-
cools du Qué-
bec 

Comité du Sa-
lon du Livre 
et des Arts 

Régie des Eaux 

Association de 
Commissaires 
I ndustriels 

La Régie des Alcools du Québec fait part aux membres du Conseil qu'il 
y aura audience le 6 octobre prochain, re: M. Léo Martin. 

Le Comité du Salon du Livre et des Arts demande aux conseillers muni-
cipaux l'achat de publicité dans leur programme-souvenir. 

La Régie des Eaux du Québec dans une lettre adressée à l'assistant-
greffier autorise l'exécution du Projet Réal St-Arnault sur la rue 
Joliet et une partie du Boulevard Mauricien. 

L'Association des Commissaires Industriels du Québec fait part aux 
membres du Conseil qu'il y aura congrès du 19 au 22 octobre 1971. 
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Ministère des 
Affaires Muni-
cipales 

Commission Mu-
nicipale du 
Québec 

Ministère des 
Affaires Muni-
cipales 

Commission Mu-
nicipale du 
Québ ec 

Ministère des 
Affaires Muni-
cipales 

Régie des Al-
cools du Qué-
bec 

M. L.R. Beau-
sol ei 1 

Le 4 octobre 1971. 

M. Richard Beaulieu, sous-ministre du Ministère des Affaires Municipa 
les fait part aux membres du Conseil de 1 ' approbation du règlement No 
225 décrétant un emprunt de $25,000.00 

La Commission Municipale du Québec a approuvé un emprunt par obliga-
tions au montant de $25,000.00 concernant le règlement No. 225. 

M. Richard Beaulieu, sous-ministre, fait part aux membres du Conseil 
de l'approbation du règlement No. 22 7, décrétant un emprunt de 
$33,000.00. 

M. Roger Désaulniers de la Commission Municipale du Québec a approuvé 
un emprunt par obligations au montant de $33,000.00 concernant le 
régiraient No. 227. 

Le So us-Ministre, M. Richard Beaulieu, avise le Conseil Municipal que 
le Ministre des Affaires Municipales a approuvé l'ouverture de certai 
nés rues à 50 pieds de largeur. 

Dans un avis recommandé au Greffier, la Régie des Alcools du Québec 
avise le Conseil Municipal que M. André Rancourt s'est adressé à la 
Régie des Alcools pour obtenir le permis d'exploitation de taverne 
sur le Boulevard Jean XXIII à Trois -Rivi ères -Ouest. 

M. L.R. Beausoleil fait part aux membres du Conseil de ses commentai-
res concernant le système de taxation de la Ville de Trois-Rivières-
Oues t. 

Sur ce l'assemblée est 1< 

Maire 

Greffier 
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Le 18 octobre 1971. 

Adoption procès-
verbal 
331-71 

Plans du réser-
voir Centre 
d'Achats 
332-71 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 18 octobre 1971 sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E, St-Arnault, Clau-
de Masson, Gaston Cormier, Jean-Guy Roy et Gérard Landry; tenaient 
aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant Trésorier, M. Yvon Simard, as s is tant-greffier, M. Jean-Clau-
de Laroche, directeur de la police et M. Bertrand Gilbert, inspec-
teur en construction. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 4 octobre 1971 soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la Firme Labrecque 8 Vézina, ingénieurs-conseils soit autorisée 
à présenter les plans du réservoir du Centre d'Achats à la Régie 
des Eaux. 

ADOPTE. 

Soumissions ré- M. Maie Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part aux membres du 
servoir Centre Conseil qu'en date du 14 octobre 1971, date de l'ouverture des sou-
d'Achats missions, il a reçu cinq soumissions pour la confection d'un réser-
333-71 voir pour le compte du Centre d'Achats de Trois-Rivières-Ouest et 

en fait la nomenclature. 

Cap Construction Limitée $142,900.00 

Les Entreprises Alpha Limitée $160,000.00 

Delmont Construction Limitée $162,000.00 

Constructeurs St-Maurice Limitée $143,500.00 

Babin Construction Inc. $132,811.00 

Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin fait remarquer que ces sou-
missions ont été ouvertes en présence des soumissionnaires, du Mai-
re et du Gérant de mâne que l'ingénieur municipal, M. Roland Lottin-
ville et que ce dernier en a vérifié la conformité et que les cinq 
soumissions sont conformes. Il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit Babin Construction 
Inc., pour un montant total de $132,811.00 soit et est accepté 
et que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin soit autorisé à si-
gner le contrat. 

ADOPTE. 



Entente Commis-
sion Scolaire 
334-71 

Modification 
règlement 234 
335-71 

Permis de danse 
MÔtel Monte1air 
336-71 

Cadastre Télés -
phore Turcotte 
337-71 

Egout Terrasse 
Rosemont 
338-71 
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Le 18 octobre 1971. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin et le Gérant Municipal, 
M. Marc Tessier, C.A., soient autorisés à signer l'entente avec la 
Commission Scolaire concernant les locaux pour loisirs d'hiver. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la modification suivante soit apportée à l'article 11 du règle-
ment Nb. 234 pour se lire dorénavant comme suit: 

"Il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé annuelle-
ment unetaxe spéciale à un taux suffisant et répartie suivant la 
superficie des terrains riverains tel que décrit à l'annexe "A" du 
présent règlement et en faisant partie, pour pourvoir au paiement 
des intérêts et à l'amortissement de l'emprunt. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que suivant les recommandations du Directeur de la Sûreté Municipa-
le, ce dernier soit autorisé à émettre un permis de danse au Mêtel 
Montclair. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le plan de cadastre préparé par M. Roger Gélinas, arpenteur-
géomètre pour le compte de M. Téîesphore Turcotte soit et est accep-
té tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit autorisé à préparer une ser-
vitude d'égoût sur certaines rues de Terrasse Rosemont et que Son 
Honneur le Maire Robert-Louis Gouin soit autorisé à signer ledit 
contrat. 

ADOPTE. 
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Le 18 octobre 1971. 

Adoption salai-
re des pompiers 
339-71 

Félicitations 
Roland Lottin-
ville. 
340-71 

Responsables 
loisirs d'hiver 
341-71 

Permis de cons 
truction Terras 
se Rosemont 
342-71 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la liste des salaires des pompiers pour un total de $77.00 pour 
les mois d'août et septembre 1971 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que des félicitations et des meilleurs voeux de bonheur soient adres-
sés à M. § Mne Roland Lottinville à l'occasion de leur mariage. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la liste des personnes suivantes soient engagées au taux indiqué 
comme étant responsables des loisirs d'hiver. 

M. Albert Perreault 
Mlle Jacqueline Cloutier 
M. Roger Arbour 
Mlle Céline Casault § 
Mlle Nicole Germain 

$ 5.00 l'heure; 
$ 5.00 l'heure; 
$10.00 l'heure; 

$10.00 pour chaque session de 
trois heures; 
$ 6.00 par soir; 
6.00 par soir; 
1,50 l'heure; 
1.50 1 ' heure ; 
1.50 l'heure; 
1.50 l'heure; 

l'heure; 5.00 $ 
$ 5.00 du cours; 
$15.00 l'heure; 
$ 5.00 l'heure; 

M. Jean-Noêl Laganiere 
M. Jean-Louis Vadeboncoeur 
M. Maurice Trempe 
M. Claude Larouche 
M. Maurice Dugré 
M. Claude Cossette 
M. § Mme Jacques Corriveau 
M. Jacques Corriveau 
M. Jacques Tremblay 
Mlle Jocelyne Abott 
Claire S Marc, professeurs de 
danse seront réservés pour les 
cours de danse. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction, soit autorisé 
à émettre certains permis de construction sur Terrasse Rosemont a-
vant même la confection des services publics et que la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest s'engage à compléter la confection des servi-
ces publics dans une période d'un an. 

ADOPTE. 



Noms de rues 
Terrasse Rosemor 
343-71 

Remerciements 
Guy Bacon 
344-71 

Adoption cadas-
tre H.G. Gauthi 
345-71 

(r 

Mi histère de la 
Voirie 

Têlesphore Tur-
cotte 

Ministère de la 
Voirie 

Association des 
Usagers de la Ré-
serve St-Maurice 

L'office de Pla-
nification 
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Le 15 novembre 1971. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
t 
SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que les noms Côte d'Azur, Marseilles, Dijon et Nice soient réservés 
pour nommer de nouvelles rues dans le Secteur Terrasse Rosemont. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que des remerciements soient adressés au Député de Trois-Rivières, 
M. Guy Bacon, pour l'obtention d'un octroi de $20,000.00 à la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest pour l'entretien du Boulevard Jean XXIII. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le plan de cadastre préparé par M. Paul Michaud, arpenteur-géo-
mètre, pour le compte de H.G. Gauthier Inc. soit et est adopté tel 
que soumis. 

ADOPTE. 

M. Guy Bacon, Député de Trois-Rivières fait part de l'obtention 
de l'octroi de $20,000.00 pour l'entretien du Boulevard Jean XXIII 
du Ministère de la Voirie. 

Le Ministère de la Voirie confirme que la Ville de Trois-Rivières-
Ouest s'est vu accorder un octroi de $20,000.00 pour l'entretien 
du Boulevard Jean XXIII. 

M. 8 Mme Têlesphore Turcotte adressent des remerciements à Monsieur 
le Maire et aux membres du Conseil. 

Le Service de l'Information du Ministère de la Voirie et des Travaux 
Publics informe les conseillers sur la numérotation routière. 

L'Association des Usagers de la Réserve St-Maurice fait part d'une 
invitation à leur assemblée annuelle qui sera tenue le 24 octobre 
à Shawinigan. 

L'office de Planification du Développement du Québec fait part aux 
membres du Conseil que le projet soumis en décembre 70 des enten-
tes Canada-Québec est présentement à l'étude et fait l'objet d'une 
discussion dans le contexte de la renégociation dé l'entente. 
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Le 18 octobre 1971. 



Le 1er novembre 1971. 
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> 

Adoption procès 
verbal 
346-71 

Mutations 
347-71 

Soumissions 
Terr. Rosemont 
348-71 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 1er novembre 1971, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Claude 
Masson, Gaston Cormier, Jean-Guy Roy et Gérard Landry; tenaient aus-
si place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant 
Trésorier, M. Yvon Simard, Assistant-Greffier, M. Jean-Claude Laro-
che, directeur de la police, M. Roland Lottinville, ingénieur munici-
pal et M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction. 

-PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 18 octobre 1971 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les mutations pour le mois de septembre 197l soient et sont adop-
tées telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de TTois-Ri-
vi ères. 

ADOPTE. 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part aux membres du Con-
seil qu'en date du 1er novembre 1971, date de l'ouverture des soumis-
sions il a reçu quatre soumissions pour la confection d"un égout sani-
taire, d'un égout pluvial, de la mise en forme et chaînes de rues sur 
Terrasse Rosemont et en fait la nomenclature. 

De L'Orme Construction Limitée, $116,811.00; 

Laurentide Ready Mix, $123, 748.69; 

Clément Ricard, $128,051.96; 

Gaston Bourassa Limitée, $123,623.00. 

Son Honneur le Maire demande à l'ingénieur municipal, M. Roland Lot-
tinville, de prendre connaissance des quatre soumissions et d'en vé-
rifier la conformité. Après vérification, M. Roland Lottinville, fait 
part aux membres du Conseil que les quatre soumissions sont conformes 
aux demandes et les estimés préliminaires du service technique de la 
Ville s'élevaient à $125,358.00. Il est 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que l'offre -du plus bas soumissionnaire, soit De L'Orme Construction 
Limitée au montant de $116,811.00 soit et est acceptée. 

ADOPTE. 
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Soumissions Bo 
Levard Maurici 
rue Joli et 
349-71 

Transfert per-
mis de taxi 
350-71 

Nomination 
pro-maire 
351-71 

Location ten-
tes-roulottes 
352-71 

Le 1er novembre 1971. 

» 

-M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, fait part aux membres du Con-
n̂seil qu'il a reçu deux soumissions pour la confection d'un égout sa-
nitaire, d'un égout pluvial et de la mise en forme sur les rues Jo-
li et et Mauricien et en fait l'ouverture. 

Laurentide Ready Mix, au montant de $42,190.00; 

Clément Ricard, $37,740.80. 

Son Honneur le Maire demande à l'ingénieur municipal, M. Roland Lot-
tinville de prendre connaissance des soumissions reçues et d'en véri-
fier la conformité. Après vérification, M. Roland Lottinville fait 
part aux membres du Conseil que les deux soumissions sont conformes 
aux demandes et que les estimés préliminaires du service technique 
de la Ville s'élevaient â $36,327.00. Il est 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit Clément Ricard pour un 
montant de $37,740.80 soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le directeur de la Sûreté Municipale, M. Jean-Claude Laroche, 
soit autorisé à transférer le permis de taxi de M. Marcel Gauthier 
à M. Paul Perron. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que M. Gérard Landry, conseiller soit nommé pro-maire pour une pério-
de de trois mois. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest n'a aucune objection à ce que M. 
Charles Neault opère un commerce de location de tentes-roulottes au 
5751 Boulevard Royal à Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 
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Personnel 
Loisirs 
3(53-71 

Avis de motion 
rezonage U-4 
en CG 

Avis de motion 
rezonage zone 
duplex en U 

Avis de motion 
cour latérale 
de 4 p: 

Délégué Pro-
tection Civile 
354-71 

Comité Club de 
Natation 

Mme Micheline 
Al lard 

Le 1er novembre 1971. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. René Laroche, professeur en judo soit engagé au taux de $15.00 
l'heure en remplacement de MM, Robert Arbour et Gilles Tremblay; 

Que M. Roger Goyette, professeur en yoga soit engagé à un taux de 
$30.00 l'heure et que Mlle Carmen Ouellette soit engagée en remplace-
ment de Mlle Nicole Germain aux cours de couture et ce au même taux, 
de $1.50 l'heure. 

ADOPTE. 

Le conseiller P.E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement qui modifiera 
la destination unifamiliale du lot No. 37-106 de la zone unifamilia-
le No. 4 (U-4) du plan directeur de la Ville dont le numéro est 
1280-11 par la création d'une nouvelle zonecommerciale générale CG. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de modi-
fier les lots 161-209 à 161-213 inclusivement et 161-201-3 en zone 
unifamiliale, les lots 161-215 et 162-12 et une partie du lot origi-
naire 161 P.-161 borné par le lot 161-215 du côté droit et par les 
lots 161-213 et 161-201-3 du côté gauche. 

Le conseiller P.E. St-Arnault donne avis de motion â l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de per-
mettre dans les 'Zones JJ-19, 25, 26, 28, 33, 34, 35 une cour latérale de 
p̂ieds pour les terrains de 70 pieds et moins pour les constructions 
unifamiliales détachées avec mur plein. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A. soit délégué du 13 
au 17 décembre 1971 à Armprior, Ontario au congrès national de la Pro-
tection Civile. 

ADOPTE. 

Le Comité du Club de Natation de Trois-Rivières-Ouest fait part aux 
membres du Conseil de la liste du nouvel exécutif. 

Mne Micheline Allard, principale, fait des suggestions de circula-
tion pour écoliers aux sorties et entrées des écoles pour l'utilisa-
tion de passage pour piétons durant l'hiver pour les écoliers. 
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Le 1er novembre 1971. 

Roger Pommin-
ville 

Morin, Tessier 
8 Associés 

Protection Ci-
vile 

M. R ,ger Pomminville, conseiller en administration offre ses servi-
ces | la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

La firme Morin, Tessier 8 Associés offre ses services à la Ville de 
Trc Is-Rivières-Ouest comme conseiller en administration. 

La Protection Civile demande que M. Marc Tessier, coordonnateur pour 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest soit délégué du 13 au 17 décembre 
19 71 à êrmprior, Ontario. 

Rosaire DeGranc -M., Rosaire I eGrandmont adresse un accord de principe pour terrain à 
M o n t M- Charles îeault concernant la location de tentes-roulottes. 

Régie des Eaux 

Ministère de 
la Voirie 

Air Canada 

L S. Régie de* Eaux du Québec fait parvenir l'approbation pour la cons-
truction d'm réservoir et de la station de pompage pour le compte 
fii Centre d'Achats de Trois-Rivières-Ouest mentionnée dans le règle-
i lent No . 221. 

Le Ministère de la Voirie du Québec refuse la traverse à piétons 
à l'angle des rues Transquébécoise et Jean XXIII en considération du 
nombre très oeu élevé de piétons qui utilisent cette traverse. 

La Société A .r Canada fait part qu'elle suspendra définitivement ses 
services pour une période de deux ans à compter du 1er janvier 1972. 

Sur ce 1'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 



Le 8 novembre 1971. 
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Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 8 novembre 1971 sous la présidence de Son Ibnneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers Henri Guilbert, Claude Masson, Jean-Guy Roy, Gé-
rard Landry et Gaston Cormier; tenaient aussi place à la table des dé-
libérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Yvon Simard, 
assistant-greffier, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal et 
M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction. 

AVI S ̂SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné, qu'u-
ne séance spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
par les présentes, par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin, pour 
être tenu*au lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, 
le 8ième jour du mois de novembre 1971 et qu'il y sera pris en consi-
dérât io n les suj ets suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 1er novembre 1971; 

2.- Adoption de la liste des salaires des pompiers pour le mois d'oc-
tobre; 

3.-

4.-

5.-

6.-

7.-

8.-

9.-

Adoption de la liste de comptes No. 133-C; 

Adoption du règlement No. 200-S-24; 

Adoption du règlement No. 200-S-25; 

Adoption du règlement No. 200-S-26; 

Avis de motion modifiant le règlement pour abri d'auto temporai — 
re; 

Résolution demandant à la Banque Provinciale du Canada et à la 
Commission Municipale du Québec la permission d'emprunter tempo-
rairement quant au règlement 223, $76,000.00; quant au règlement 
225, $20,000.00 et quant au règlement 227, $26,500.00 pour un to-
tal de $122,500.00; 

Résolution acceptant la liste des terrains et immeubles à saisir 
pour taxes non payées depuis trois ans et ordonnant au Greffier 
de vendre ces terrains et immeubles à l'enchère publique; 

Adoption procè 
verbal 
355-71 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 1er novembre 1971 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 



Adoption salaire 
des pompiers 
356-71 

Liste de comp-
tes 133-C 
357-71 

Adoption règle-
ment 200-S-24 
358-71 
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Le 8 novembre 1971. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la liste des salaires des pompiers pour le mois d'octobre 1971 
pour un montant total de $60.00 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, ' 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 133-C pour le mois d'octobre 1971 soit 
approuvée pour paiement à l'exception de l'item 28 De L'Orme Construc-
tion $190.40 pour devenir un montant total de $26,927.20. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-24 règlement modifiant la destination uni-
familiale d'une partie de la zone U-4 par le détachement du lot 
37-106 pour lui donner une utilisation commerciale générale par la 
création de la zone CG-37 du plan directeur portant le numéro 1280-11 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la 
Villè. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 18 novembre 1971 de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Adoption règle- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
ment 200-S-25 
359-71 SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-25 règlement modifiant en très grande par-
tie la zone B-10 du plan directeur No. 1280-11 en y retranchant les 
lots 161-209 à 161-213 inclusivement et 161-201-3, 161-215, 162-12 
et une partie du lot originaire 161 "P.-161" borné par le lot 161-215 
du côté droit et par les lots 161-213 et 161-201-3 du côté gauche 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de 
la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 18 novembre 1971 de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 



Règlement No. 
200-S-26 

Avis de motion 
abri d'auto 

Emprunt tempo-
raire 
360-71 

Saisie pour ta-
xes non payées 
361-71 

Succession Donat Aubry 

Boisvert Claude 

Boucher Marcel 

Charbonneau Abd. 

Cie Placo 

Dubé Mlle Gyslaifi 

Dumont Philippe 

Dussault Paul G 

Filion Lionel 

Forcier Normand 

Gélinas Bruno 

Gosselin Nelson 

Gouin Lumber 
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Le 1er novembre 1971. 

En raison de la non conformité du texte de ce règlement et du manque 
de certaines informations, cet item sera reporté à une assemblée ul-
térieure. 

Le conseiller Gérard Landry donne avis de motion â l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de modifier 
le règlement pour abri d'auto temporaire. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que demande soit faite à la Banque Provinciale du Canada et à la Com-
mission Municipale du Québec en vue d'obtenir la permission d'emprun-
ter sur une base temporaire un montant total de $122, 500. réparti com-
me suit: règlement 223, $76,000.00; règlement 225, $20,000.00 et rè-
glement 227, $26,500.00. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le Greffier de la Ville de Trois-Rivières-Ouest soit autorisé â 
vendre à l'enchère publique les terrains et immeubles listés ci-des-
sous dont les taxes n'ont pas été payées en 1969, 1970 et 1971. 

1969 1970 1971 Int. au 
1/12/71 

Total 

9,117.93 8,808.37 9,355.83 1,591.44 28,873.57 

18.64 215.18 281.13 30.05 545.00 

41.08 473.79 544.01 61.77 1,120.65 

85.78 107.06 140.02 19.43 352.29 

7.36 85.19 79.35 10.03 181.93 

11.44 131.76 152.46 23.10 318.76 

17.16 426.21 803.96 27.72 1,275.05 

29.85 230.90 268.46 30.86 560.07 

10.40 120.45 115.83 14.41 261.09 

352.33 297.94 297.51 55.30 1,003.08 

6.58 76.33 103.36 10.79 197.06 

423.24 527.04 55.42 1,005.70 

94.61 74.59 83.90 14.76 267.86 
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Le 8 novembre 1971. 

1969 1970 1971 
Int. au 
1/12/71 Total 

Houde J.-Paul 324 45 253. 73 325. 10 52. 68 955. 96 

Immeubles Radis >on 67 .59 56 07 53. 15 13. 60 190. 41 

Laroche Jacques 13 22 43 00 87. 08 9. 14 152. 44 

Leblanc Mme Cla ide 18 .64 215 48 241. 53 27. 76 503. 41 

Lemay Paul 12 .64 152 .16 283. 56 26. 07 474. 43 

Lemieux Mme J. 32 .08 370 .03 370. 20 45. 03 817. 34 

Livernoche Gill 3S 10 .66 122 .50 125. 89 15. 11 274. 16 

Martineau Marce L 125 .42 105. 85 32. 98 264. 25 

Matteau Julien 65 .28 52 .73 53. 54 10. 83 182. 38 

Piché Mme J. M. 11 .78 136 .32 130. 44 17. 08 295. 62 

Radisson Constr action 171 .04 140 .74 132. 38 25. 84 470. 00 

Roberge Marcel 459 .69 418 .05 416. 21 151. 58 1,445. 53 

Rocheleau Gille s 10 .14 116 .39 117. 79 14. 24 258. 56 

St-Louis Ernest 9 .44 109 .03 110. 31 13. 36 242. 14 

Sauvageau J.-Lo ni s 603 .01 1,057 .07 1,064. 30 141. 61 2,865. 99 

Siedlicky Mme N Dnick 21 .56 249 .06 257. 61 30. 80 559. 03 

Tardif Alfred 9 .26 107 .23 134. 68 15. 45 266. 62 

Whissell Percy 11 .44 131 .82 126. 65 15 75 285. 66 

Bolduc Gilles 11 .34 131 .28 170 89 18 32 331 83 

Bourassa Mme Ge orges 37 .00 420 .88 428 00 51 69 937 57 

11,817.87 16,628.11 18,353.69 2,780.92 49,580.59 

/DOPTE. 



Commission de 
Contrôle des 
Permis d'Al-
cool du Québec 

Fédération Ca-
nadienne des 
Maires et des 
Municipalités 
362-71 

Le 1er novembre 1971. 

la 

Ministère des 
Affaires Muni-
cipales 
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Commission de Contrôle des Permis d'Alcool du Québec fait parvenir 
Aux membres du Conseil des informations sur l'article 203 du Bill 44. 

Sous la signature de son président, la Fédération Canadienne des Mai-
res et des Municipalités invite la Municipalité de Trois-Rivières-
Ouest à devenir membre actif de la F.C.M.M. et il est 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

(lue la Ville de Trois-Rivières-Ouest devienne membre actif de 1a. Fé-
dération Canadienne des Maires et des Municipalités au taux de $0.022 
par habitant comme le veut la cotisation annuelle. 

. (DOPTE. 

e Ministère des Affaires Municipales informe les conseillers munici-
>aux qu'il a approuvé en entier les règlements # 229 et 232. 

>ur ce l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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Le 22 novembre 1971. 

Adoption proc 
verbal 
363-71 

Ayis de motio 
panneaux-récl 
me 

Avis de motio 
terrains de 
cqin - Rue Ma 
ton 

Avis de motio 
rézonage lots 
P. 53 et P. 5 

Biffage taxes 
d! affaires 
364-71 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Troie-Riviè-
res-Ouest, tenue le 15 novembre 1971 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers Henri Guilbert, Claude Masson, Gaston Cormier, 
Jean-Guy Roy et P.E. St-Arnault; tenaient aussi place à la table des 
deliberations M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Yvon Simard, 
assistant-greffier, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal et 
M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction. 

Le conseiller Gérard Landry motive son absence pour des raisons per-
sonnelles . 

ès-PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 8 novembre 1971 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

n Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
a- sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de limiter 

les endroits, la localisation, les matériaux et la structure, les di-
mensions et les droits acquis de panneaux-réclame à l'intérieur de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

[n Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une assemblée ultérieure un règlement en vue de déta-

t- cher de la zone D dans le secteur Rue Matton les lots de coin Nos. 
29-6, 29-3, 29-30, 29-17, 29-18, 29-44, 29-45, 29-25 et 29-52 pour 
ainsi devenir zone unifamiliale. 

h Le conseiller P.E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de retran-
cher les lots P.-53 et P.-54 de la zone CG-26 et d'une partie de la 
zone RG-1 pour l'implantation d'un parc à roulottes devenant ainsi la 
zone PR-1. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que M. Pierre Chainé, inspecteur en taxes d'affaires soit autorisé à 
biffer les taxes d'affaires de M. Gilles Frechette, camionneur pour 
un montant total de $90.00 et de M. Jules Blanchette, vétérinaire 
pour un montant de $29.23 en frais de recouvrement non perçu par le 
bureau J.C. Lussier. 

ADOPTE. 
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Services Eco 
Polyvalente 
365-71 

Le 15 novembre 1971. 

Le PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest s'engage à fournir les services 
d'égout et d'aqueduc à l'Ecole Polyvalente Chavigny au cours de l'é-
té 1972. 

ADOPTE. 

Rescinder avl 
de motion 1er 
novembre 
366-71 

Ayis de moti 
cour latérale 
dp 4 pieds 

on 

Union des Murç: 
cppalités du 
Qùébec 

Régie des Eai}: 
du Québec 

Compagnie de 
Transport St 
Maurice 

\ j.ogue 
'zze de 
oort St 
367-71 

réuni 
Trans 
Mauri 

s PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que l'avis de motion donné par M. P.E. St-Arnault en date du 1er no-
vembre en vue de permettre une cour latérale de 4 pieds pour les ter-
rains de 70 pieds et moins dans les zones U-19, U-25, U-26, U-28, U-33 
U-34 et U-35 pour les constructions unifamiliales détachées avec mur 
plein soit et est rescindé. 

ADOPTE. 

Le conseiller P.E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une assemblée ultérieure un règlement en vue de per-
mettre dans les zones U-19 et U-25 une cour latérale de 4 pieds soit 
celle du côté de l'abri d'auto ou du garage attenant pour les terrains 
de 70 pieds et moins, pour les constructions unifamiliales détachées 
avec abri d'auto ou garage attenant. 

ii- L'Union des Municipalités de la Province de Québec invite la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest à une conférence traitant sur la lutte à la pol-
lution qui se tiendra à Montréal le 19 novembre 1971. 

La Régie des Eaux du Québec, sous la signature de M. Roland Mathieu, 
secrétaire autorise l'exécution des travaux d'aqueduc et d'égout dans 
le Secteur Terrasse Rosemont. 

Sous la signature de son secrétaire-trésorier, la Compagnie de Trans-
port St-Maurice fait savoir au Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivi eres-Ouest que. des modifications de parcours seront apportées pro-
chainement sur les trajets d'autobus et invite les représentants de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest à une réunion d'informations sur les 
nouveaux trajets qui se tiendra à la fin du présent mois. 

on PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

ce SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin et le directeur de la po-
lice M. Jean-Claude Laroche soient délégués à une réunion d'informa-
tions sur les nouveaux trajets d'autobus dans le Trois-Rivières Métro-
politain. Et qu'en l'absence de Son Honneur le Maire, le Pro-Maire, 
M. Gérard Landry soit délégué comme remplaçant. 

ADOPTE. 
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Le 15 novembre 1971. 

Ministère dès 
Affaires Mupi 
pales 

Le Ministère des Affaires M � � 

ci-nant les règlements Nos. 233net1234?S demande des documents concer-

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier; 
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Le 18 novembre 1971. 

Règlement No, 
200-S-24. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
200-S-24, règlement modifiant la destination unifamiliale d'une par-
tie de la zone U-4 par le détachement du lot 37-106 pour lui donner 
une utilisation commerciale générale par la création de la zone CG-37\) 
du plan directeur portant le numéro 1280-11, tenue â 7.00 hres P.M., ^ 
le 18 novembre 1971 sous la présidence du conseiller P.E, St» Arnault." '' 
M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction agit comme secrétai-
re de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précise par 
la lecture de l'avis de motion du règlement No. 200-S-24, par la ré-
solution adoptant ledit règlement Ne. 200-S-24, de l'avis public, de 
la convocation et du certificat de publication et de l'article 426 
de la Loi des Cités et Villes. 

Neuf personnes se sont présentées pour avoir de plus amples rensei-
gnements sur ledit règlement et six personnes majeures qui sont ins-
crites comme propriétaires au rôle d'évaluation en vigueur à l'égard 
du lot compris dans le territoire visé par le règlement sont montrées 
défavorables à la mise en vigueur du règlement et ont demandé que le 

Règlement No, 
2Ù0-S-25 

f " 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-25, règlement modifiant en très grande partie la zone B-10 
du plan directeur No. 1280-11 en y retranchant les lots 161-209 à 
161-213 inclusivement, 161-201-3, 161-215, 162-12 et une partie du 
lot originaire 161 "P.-161" bornée par le lot 161-215 du câtê droit 
et par les lots 161-213 et 161-201-3 du côté gauche, tenue le 18 no- ^ s? 
vembre 1971, à 7.00 hres P.M., sous la présidence du conseilier fî^j. 

M. Bertrand Gilbert inspecteur en construction agit com-
me secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. pré-
cise par la lecture de l'avis de motion du règlement No. 200-S-25, 
par la résolution adoptant ledit règlement No. 200-S-25, de l'avis 
public, de la convocation et du certificat 
ticle 426 de la Loi des Cités et Villes. 

de publication et de l'ar-

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précise, le président de l'assemblée, le conseiller 
P.E. St-Arnault déclare ledit règlement No. 200-S-25 approuvé par les 
électeurs. 

Secrétaire 
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Adoption procè 
verbal. 
368-71 

Adoption pro-
cès-verbaux -
regl. 200-S-24 
g 200-S-25 
169-71 

Le 22 novembre 1971. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 22 novembre 1971, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Gaston-
Cormier, Claude Masson, Jean-Guy Roy; tenaient aussi place à la table 
des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Yvon 
Simard, assistant-greffier, M. Roland Lottinville, ingénieur munici-
pal et M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction. 

Le conseiller Gérard Landry motive son absence pour des raisons per-
sonnel lesv 

Avis spécial vous est par les présentes donné par le soussigné, qu'u-
ne séance spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée par 
les présentes, par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être 
tenue au lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, le 
22ième jour du mois de novembre 1971 et qu'il y sera pris en considé-
ration les sujets suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 15 novembre 1971; 

2.- Adoption procès-verbaux de l'assemblée des électeurs du 18 novem-
bre pour les règlements Nos. 200-S-24 et 200-S-25; 

3.- Résolution autorisant l'échange de l'auto-patrouille anonyme; 

4.- Avis de motion en vue de modifier une partie de la rue Des Domi-
nicains en uni familiale; 

5.- Résolution engageant la Ville de Trois-Rivières-Ouest à fournir 
les services d'égout sur le Boulevard Des Dominicains au cours de 
l'été 1972; 

6.- Biffage de certaines taxes d'affaires; 

s-PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 15 novembre 1971 soit et est a-
dopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que les pro ces-verbaux de l'assemblée des électeurs du 18 novembre 
1971 pour les règlements Nos. 200-S-24 et 200-S-25 soient et sont a-
doptés tels que rédigés dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 
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Eçhange auto-
patrouille 
370-71 

Avis de motion 
rue Des Domini 
Cains 

Services d'é-
gout Des Domi-
nicains 

Biffage taxes 
d'affaires 
371-71, 

Régie des Al-
cools du Qué-
bec 

Requête rési-
dents rue De 
Boulogne. 

Fédération Ca-
nadienne des 
Maires et des 
Municipalités 

M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier fait part aux membres du Con-
seil qu'il a reçu deux soumissions concernant l'échange de l'auto-
patrouille anonyme. La première de Trois-Rivières Chevrolet Ltée pour 
un montant de $2,946.00 et la seconde de Sirois Automobile Ltée pour 
un montant de $2,950.00. 

Après avoir vérifié la conformité des deux soumissions, il est: 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit Trois-Rivières Chevro-
let Ltée soit et est acceptée pour un montant de $2,946.00. 

ADOPTE. 

En raison du manque de certains renseignements, cet item sera repor-
té à une assemblée ultérieure. 

Cette résolution sera reportée à une assemblée ultérieure. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que M. Pierre Chainé, inspecteur en taxes d'affaires soit autorisé 

I  b\îieln let F montant 

de $27.50; De-fertQgme-Cu nSlrucferê  pour un montant de$45.00 et M. 
Léo Boisvert pour un montant de $25.00. En raison de l'impossibilité 
de retracer les personnes concernées. 
ADOPTE 

La Régie des Alcools du Québec donne avis de convocation concernant 
le projet de taverne de M. André Rancourt. 

Une requête de résidents de la rue De Boulogne demandant l'éclairage 
et une autre le pavage de la rue De Boulogne à Trois-Rivières-Ouest. 

Sous la signature de son président, la Fédération Canadienne des Mai-
res et des Municipalités remercie la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
d'avoir joint les cadres et la Fédération et demande de remplir et 
retourner un questionnaire joint à cette lettre. 
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Le 22 novembre 1971 

Union des Muni 
çipalités du 
Québec 

L'Union des Municipalités du Québec avise les membres du Conseil qu'u-
ne réunion sera tenue à Ste-Foy le 3 décembre et invite le Conseil Mu-
nicipal à être représenté lors de cette importante réunion. 

Succession Do-
pât Aubry 

Par une lettre remise au Conseil, la Succession Donat Aubry demande 
de biffer les taxes des terrains appartenant à cette Succession et de-
mande de réparer le tort causé dans un avis public paru dans le jour-
nal local. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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Le 29 novembre 1971. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, tenue le 29 novembre 1971, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert,̂ Claude Mas-
son, Gaston Cormier et Jean Guy Roy; tenaient aussi place à la table 
des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Yvon 
Simard, assistant-greffier, M. Roland Lottinville, ingénieur munici-
pal . 

Le conseiller Gérard Landry motive son absence pour des raisons per-
sonnelles. 

Avis spécial vous est par les présentes donné par le soussigné qu'une 
séance spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée par 
les présentes par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin poiir étire 
tenue au lieu et à l'heure ordinaires des séances du Conseil le 29ième 
jour du mois de novembre 1971 et qu'il y sera pris en considération 
les sujets suivants, à savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 22 novembre 1971; 

2.- Adoption du règlement No. 200-S-26; 

3.- Adoption du règlement No. 200-S-27; 

4.- Adoption du règlement No. 200-S-28; 

5.- Adoption du règlement No. 200-S-29; 

6.- Avis de motion - rezonage de la zone B-10 en unifamiliale; 

7.- Adoption du règlement No. 200-S-31; 

6.- Résolution décrétant que tout promoteur devra faire la demande 
six mois à l'avance pour tous travaux publics de la Ville; 

9.- Résolution rescindant le règlement No. 200-S-24; 

10.- Résolution autorisant 1'arpenteur-géomètre à préparer les plans 
d'homologation de tout le parcours de la rue Du Fleuve; 

11.- Avis de motion - règlement égout sanitaire de l'Ecole Polyvalen-
te . 

Adoption pro- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
cès-verbal 
372-71 SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 22 novembre 1971 soit et est a-
dopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

^DOPTE. 
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,Le 29 novembre 1971. 

Adoption règ 
ment 200-S-2 
373-71 

Adoption règ] 
ment 200-S-2" 
374-71 

Adoption règl 
ment 200-S-28 
375-71 

e-tPROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-26, règlement connexe au règlement de cons-
truction et de zonage No. 200 modifiant partiellement l'article 30 et 
autorisant une cour latérale de 4 pieds du côté de l'abri d'auto ou 
du garage attenant au lieu de 6.5 pieds pour les habitations unifami-
lial es détachées avec murs pleins sur les lots de 70 pieds de lafpeur 
et moins dans les zones U-19 et U-25 soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 9 décembre 1971 de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

e-PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-27 modifiant le zonage de certaines parties 
de la zone B-4 par le détachement de lots de coin pour leur donner 
une utilisation unifamiliale soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 9 décembre 1971, de 7.00 hres 
a 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

î-PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-23, règlement connexe au règlement No. 200 
modifiant l'article 37 paragraphe 2 en vue de permettre l'érection 
d'abri d'auto temporaire soit et est adopté tel que rédigé dans le li-
vre des règlements de la Ville. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-28 soit et est rejeté. 

A la suite de cette contreproposition, Son Honneur le Maire demande le 
vote. Votent en faveur de la contreproposition, les conseillers Henri 
Çuilbert, Gaston Cormier et Jean-Guy Roy. Votent contre, les conseil-
lers Claude Masson et P.E. St-Arnault. A la suite de ce vote, Son Hon-
neur le Maire déclare la contreproposition adoptée. 

ADOPTE. 
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Veto du Maire 

Adoption du 
règlement 
200-S-29 

No. 

Avis de motio 
zone B-10 

Adoption rêgl 
ment 200-S-31 

Travaux pu-
blics 

Rescinder rè-
glement No. 
200-S-24 
376-71 

Homologation 
rue Du Fleuve 

Avis de motio 
égout sanitai 
re Polyvalent 

Commission Mui 
cipale du Qué 
bec 

Succession Do 
nat Aubry 

En vertu de l'article 52 de la Loi des Cités et Villes, Son Honneur le 
Maire Robert-Louis Gouin exerce son droit de veto,dans le délai prévu, 
Pour cette raison, l'adoption du règlement No. 20Ô-S-28 sera de nou-
veau reportée devant les conseillers à une assemblée subséquente. 

ADOPTE. 

A la suite de la non conformité de la rédaction de ce règlement, cet 
item sera reporté à une prochaine assemblée. 

n Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de modifier 
la destination de la zone B-10 en créant la zone U-42. 

e-Après avoir pris connaissance de ce règlement, il a été décidé d'ajou-
ter des articles au règlement No. 200-S-31 et pour cette raison cet 
item sera reporté à une prochaine assemblée. 

Après avoir pris connaissance du contenu et de plus amples détails de 
cette résolution, le Conseil n'a pas vu l'utilité d'adopter une telle 
résolution, ajoutant qu'il s'agissait plutôt de planification de régie 
interne. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-24 en vue de rezoner le lot 37-106 à l'ahgle 
de Delormier et de la Route 2 pour devenir zone commerce général soit 
et est rescindé. 

ADOPTE. 

A la suite du manque d'informations sur le coût de la préparation des 
plans d'homologation de tout le parcours de la rue Du Fleuve, cet item 
sera reporté à une assemblée ultérieure. 

i Le conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
- sentera lors d'une prochaine assemblée, un règlement de l'ordre de 
s $20,000.00 pour la confection d'un égout sanitaire pour le compte de 
l'Ecole Polyvalente Chavigny. 

ita Commission Municipale du Québec fait part d'un approbation de l'em-
- prunt temporaire concernant les règlements Nos. 223, 225 et 227. 

Mme Thérèse Aubry réitère sa demande au Conseil de biffer son compte 
de taxes. 

Sur ce l'assemblée est levée 

Maire. 

AAA ... ./AArA^Af-^ Greffier. 
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Le 18 novembre 1971. 

Adoption pro-
cès-verbal 
377-71 

Mutations 
378-71 

Liste de comp 
tes No. 134-C 
379-71 

Adoption salai 
re des pompiei 
380-71 

Adoption règle 
ment 200-S-29 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, tenue le 6 décembre 1971 sous la présidence de Son HoRneur le 
Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Claude Masson, 
Gaston Cormier, Jean-Guy Roy et Gérard Landry; tenaient aussi place à 
la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
M. Yvon Simard, assistant-greffier, M. Roland Lottinville, ingénieur 
municipal. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 29 novembre 1971 soit et est adop 
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les mutations pour le mois d'octobre 1971 soient et sont adoptées 
telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières » 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 134-C à l'exclusion de l'item 65 pour un 
montant total de $61,944.75 pour le mois de novembre 1971 soit et 
est approuvée pour paiement. 

ADOPTE. 

-PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
s 
jSECQNDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la liste des salaires des pompiers pour un montant total de $36.00 
pour le mois de novembre 1971 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

-PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-29, règlement modifiant une partie de la zo-
ne CG-26 en vue de permettre l'implantation d'un parc à roulottes soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Cette proposition est rejetée faute de secondeur. 
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Le 18 novembre 1971. 

Plans Régie 
des Eaux 
381-71 

Adoption rêgl 
ment No. 235 
382-71 

Adoption rêgl 
ment 200-S-28 
Veto du Maire 
383-71 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville soit autorisé à pré-
senter les plans de l'égoût sanitaire de la future Ecole Polyvalente 
de Trois-Rivières-Ouest à la Régie des Eaux du Québec. 

ADOPTE. 

e-PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 235, règlement concernant la construction d'un 
égout sanitaire desservant les lots P.-32, P.-33 et le lot 34-1 et 
autorisant un emprunt n'excédant pas $20,000.00 à cet effet soit et 
est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 16 décembre 1971 de 7 00 hres 
à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

!-En vertu de l'article 52 de la Loi des Cités et Villes, Son Honneur le 
Maire Robert-Louis Gouin exerce son droit de veto dans le délai prévu 
et pour cette raison l'adoption du règlement No. 200-S-28 est de nou-
veau reportée devant les conseillers. Expliquant les raisons de sa de-
mande d'appliquer son droit de veto, Son Honneur le Maire souligne que 
le règlement No. 200-S-28 a été rédigé dans le but de permettre à 
tous les contribuables quelque soit leur moyen financier de pouvoir 
jouir̂ d'un peu de confort à un coût beaucoup moins élevé. Il a de plus 
ajouté que le présent règlement pourrait être modifié par ses spécifi-
cations sur les matériaux à être utilisés. Après ces quelques brèves 
explications, il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-23, règlement permettant l'érection d'abri 
d̂ auto temporaire soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des 
règlements de la Ville. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-28 soit et est rejeté. 
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383-71 
(Suite) 

Taux d'intërê 
arrérage de t 
xe 
384-71 

Adoption règl 
ment 200-S-31 
385-71 

Solde de dif-
férents règle 
ment s 
386-71 

Le 6 décembre 1971, 

A la suite de cette contreproposition, Son Honneur le Maire demande 
le vote. 

Votent en faveur de la contreproposition: les conseillers Henri Guil-
bert, Gaston Cormier, Jean-Guy Roy et P.E. St-Arnault. 

Votent contre: les conseillers Claude Masson et Gérard Landry. 

A la suite de ce vote, Son Honneur le Maire déclare la contreproposi-
tion adoptée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le taux d'intérêt pour les arrérages de taxes pour l'année 1972 
soit fixé à 10%. 

ADOPTE. 

è-PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-31 permettant les panneaux-réclame sur les 
terrains longeant les rues et chemins publics Boulevard Royal, rue 
Notre-Dame à partir de la pointe à Lacerte et Avenue Jean XXIII soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil, le 16 décembre 1971 de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest renonce au solde des règlements 
suivants: 

63-N-2 
89-N 
128 

181 

125-A 

$ 225.00 
$ 2,100.00 
$ 150.00 
$17,500.00 
$ 200.00 

ADOPTE. 



Responsables 
loisirs d'hi 
ver 
387-71 

Animateur so-
cio-culturel 
388-71 

Adoption règl 
ment 200-S-30 
38S-71 

Biffage de ta 
xes 
390-71 
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Le 18 novembre 1971. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Qu'à la suite de recommandations du directeur des loisirs, M. Jean-
Paul Normandin, les personnes suivantes soient nommées responsables 
des loisirs d'hiver dans leur secteur respectif. 

Secteur Ste-Catherine, M. fi Mme Jacques Garceau; 
Secteur Val Mauricie, M. fi Mme Clarence Beaumier; 
Secteur Jean XXIII, M. Jacques Dugré; 
Secteur Terrasse Duvernay, M. Zoël Lacourse 

à un taux de $1.50 l'heure pour une semaine de 28 heures. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que M. Jean-Claude Provencher soit nommé animateur socio-culturel au-
près des adolescents à un taux de $5.00 l'heure. 

ADOPTE, 

2-PR0P0SE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-30 modifiant la destination de la zone B-iO 
en créant la zone U-42 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre 
des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 16 décembre 1971 de 7 00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que les taxes des propriétaires suivants soient biffées pour les an-
nées concernées. 

M. Lester Lahaie, $211.12, 1971 - erreur; 
Mme Emirien Paillé, $321.26, 1970 et $334.88 1971 - erreur. 

ADOPTE. 
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Adoption ca-
dastre Emile 
Gagnon 
391-71 

Commission Mu 
nicipale et M: 
nistêre des Af̂ No. 
faires Munici 
pales 

Chartier, Ber 
geron et Me-
nard 

Le 18 novembre 1971. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le plan de cadastre présenté par Roger Gélinas, arpenteur-géomè-
tre portant le numéro de minutes 13589 pour le compte de M. Emile Ga-
gnon, lot 149-72 soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

La Commission Municipale du Québec de même que le Ministère des Affai-
.-res Municipales du Québec donnent son approbation pour le règlement 
b 228, re: réservoir du Centre d'Achats. 

Sous la signature de Me Marcel Chartier, la Firme Chartier, Beïgeron 
et Ménard fait connaître son point de vue concernant le règlement de 
taxe d1 affaires. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 18 novembre 1971. 

Règlement No. 
200-S-26 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-26, règlement connexe au règlement de construction et de 
zonage No. 200 modifiant partiellement l'article 30 en autorisant 
une cour latérale de quatre pieds du côté de l'abri d'auto ou du 
garage attenant au lieu de 6.5 pieds pour les habitations unifami-
liales détachées d'un étage et d'un étage et demi avec murs pleins 
sur des lots de 70 pieds de largeur et moins dans les zones U-19, 
U-25 du plan directeur No. 1280-11 tenue à 7.00 hres P.M. le 9 dé-
cembre 1971, sous la présidence du conseiller P.E. St-Arnault; M. 
Yvon Simard, assistant-greffier agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la lecture de l'a-
vis de motion du règlement No. 200-S-26, par la résolution adoptant 
ledit règlement No. 20Q-S-26, de l'avis public, de la convocation 
et du certificat de publication et de l'article 426 de la Loi des 
Cités et Villes. 

Règlement No. 
200-S-27 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour de-
mander des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
1er P.E. St-Arnault déclare ledit règlement No. 200-S-26 approuvé 
par les électeurs. 

Assemblée des électeurs jfropriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-27, règlement modifiant le zonage de certaines parties de 
la zone B-4 par le détachement des lots de coin Nos. 29-6, 29-3, 
29-30, 29-17, 29-18, 29-44, 29-45, 29-25 et 29-52 pour leur donner 
une utilisation unifamiliale par la création des zones U-40, U-41 
et U-42 du plan directeur portant le numéro 1280-11, tenue à 7.00 
hres P.M. le 9 décembre 1971 sous la présidence du conseiller P.fl 
Arnault; M. Yvon Simard, assistant-greffier agit comme secrétaire 
de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la 
lecture de l'avis de motion du règlement No. 200-S-27, par la réso-
lution adoptant ledit règlement No. 200-S-27, de l'avis public, de 
la convocation et du certificat de publication et de l'article 426 
de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler P.E. St-Arnault déclare ledit règlement Jfo. 200-S-27 approuvé 
par les électeurs. ^ 

St-
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Règlement No, 
200-S-31 

Règlement lb 
200*8-30 

Le 16 décembre 1971. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-31 permettant les panneaux-réclame sur les terrains lon-
geant le Boulevard Royal, la rue Notre-Dame à partir de la Pointe 
8 Lacerte jusqu'aux limites ouest dis la Ville et le Boulevard Jean 
XXIII, tenue t 7.CC hres P.M. le 16 décembre 1071, cous la présiden-
ce du conseiller Jean-Guy Roy; M. Yvon Simard, assistant -greffier 
«git corne secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute â 7.00 hres 
P.M. précises par la lecture de l'avis do notion du réglèrent No. 
200-8-31, par la résolution adoptant ledit réglèrent lb. 2O0-S-31, 
do l'avis public, de la convocation et du certificat de publication 
et de l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Sept personnes se sont présentés pour avoir de plus amples rensei-
gnements sur ledit réglèrent et sept personnes majeures qui sont ins-
crites corne propriétaires au rôle d'évaluation en vigueur à l'égard 
dudit règlement se sont, rentrés défavorables é la niso en vigueur 
du règlement et ont demandé que le régleront soit soucis pore appro-
bation par voie de référendum/ 

Secrétaire. 

/ 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le réglèrent 
NO. 200-S-S0, réglèrent accessoire au règlement 200 redifiant la 
destination de la sono B-10 en créant la cone 1M2 du plan directeur 
1280-11, tenue le 16 décembre 1971 à 7.00 hres P.M. sous la prési-
dence conseiller Jean-Guy Roy; M. Yvon Simard, assistant-greffier 
agit comae secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute & 7.00 hres 
P.M. précises ear la lecture de l'avis de motion du règlement No. 
200-S-30, par la résolution adoptant ledit réglèrent NO. 200-S-30, 
de l'avis publie, de la convocation et du certificat de publication 
et de l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé no s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précises, le-reésident de l'assemblée, le conseil-
ler Jean-Guy Roy déclare ledit règlement NO. 200-S-30 approuvé par 
les électeurs. 



Le 16 décembre 1971. 

Règlement No 
235. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 235 tenue à 7.00 hres P.M. le 16 décembre 1971 sous la présiden-'* 
ce du conseiller Jean-Guy Roy; M. Yvon Simard, assistant-greffier 
agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 
hres P.M. précises par la lecture de l'avis de motion du règlement 
No. 235, par la résolution adoptant ledit règlement No. ?35, de l'a-
vis public, de la convocation et du certificat de publication et 
des articles, 593 et 599 dë la Loi des Cités èt Villes, 

Aucun électeur intéressé/ne s'est présenté à l'assemblée pour de-
mander des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Jean-Guy Roy déclare ledit ffèçlement No. 235 japprouvé par les élec-
teurs. 

lûyy 
Président. 

( P 
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Le 18 novembre 1971. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviê-
res-Ouest, tenue le 20 décembre 1971 sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette as-
semblée MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Claude 
Masson, Gaston Cormier et Jean-Guy Roy et Gérard Landry; tenaient 
aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gé-
rant-Trésorier, M. Yvon Simard, assistant-greffier, M. Roland Lottin-
ville, ingénieur municipal et M. Bertrand Gilbert, inspecteur en cons-
truction . 

Adoption procè 
verbal 
392-71 

Procès-verbal 
assemblée des 
électeurs 
393-71 

Avis de motion 
règlement de 
police 

Vacances Ber-
trand Gilbert 
394-71 

s-PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 6 décembre 1971 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que les procès-verbaux des assemblées des électeurs du 9 décembre 1971 
pour les règlements 200-S-26 et 200-S-27 de même que les procès-ver-
baux de l'assemblée des électeurs du 16 décembre 1971 concernant les 
règlements 200-S-30, 200-S-31 et 235 soient et sont adoptés tels que 
rédigés dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de modifier 
le règlement 102-N, le règlement 176, le règlement 102 et le règle-
ment No. 116 concernant la circulation à l'intérieur de la Ville de 
Trois-Riviêres-Ouest. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier fait part aux membres du Conseil 
que M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction a fait la demande 
d'être monnayé pour sa troisième semaine de vacance qu'il n'a pu pren-
dre au cours de l'été en raison d'un surplus de travail. Le Gérant 
fait remarquer qu'il n'est pas dans les coutumes de la Ville de procé-
der de cette façon et qu'il y a quelques années on avait passé une 
résolution à cet effet. Après qu'un conseiller lui ait demandé son 
avis, le Gérant a mentionné qu'il n'avait aucune objection à accorder 
cette permission mais que la résolution devrait stipuler qu'il n'y a 
pas préjudice et/ou droits d'acquis pour le futur. Sur ce il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction ne soit pas mon-
nayé pour sa troisième semaine de vacances. 
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Le 20 décembre 1971. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

En raison du surplus de travail, M. Bertrand Gilbert, inspecteur en 
construction soit monnayé pour sa troisième semaine de vacances. 

Considérant qu'il y a amendement à la proposition principale, Son Hon-
neur le Maire demande le vote sur l'amendement. 

Votent pour la contreproposition: les conseillers Gaston Cormier, 
Gérard Landry et Claude Masson. 

Votent contre cette contreproposition: les conseillers Jean-Guy Roy, 
P.E. St-Arnault et Henri Guilbert. 

Considérant l'égalité des voix sur cette contreproposition, Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin enregistre son vote en faveur de la 
proposition principale et à la suite de ce vote, Son Honneur le Maire 
Robert-Louis Gouin déclare la proposition principale adoptée. 

ADOPTE. 

Estimés finauj 
Massicotte fi 
Fils, Pavage 
Nicolet 
395-71 

Acte de vente 
Rue Sangamo 
396-71 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que les estimés finaux et les travaux de Massicotte fi Fils au montant 
de $15,295.80 concernant les rues Dominicains et De Sienne ainsi que 
de Pavage Nicolet Ltée au montant de $13,649.12 concernant les rues 
Estcrel et Sirois soient et sont autorisés tels que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin soit autorisé à représen-
ter la Ville et à intervenir dans un acte de vente de la rue Sangamo 
conditionnellement à l'obtention d'une résolution de la Ville de/rois-
Rivières acceptant nos conditions telles que stipulées à la résolution 
269-71. 

ADOPTE. 

Règlement No. PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
200-S-31 
Rescindé. SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Qu'à la suite de l'opposition sur le règlement 200-S-31 de sept élec-
teurs propriétaires, le règlement 200-S-31 soit et est rescindé. 

ADOPTE. 
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Le 18 novembre 1971. 

Avis de motion 
règlement pan-
neaux-réclame 

Contrat servi-
tude d'égout 
398-71 

Me Jean Méthot 

Commission Mun: 
cipale du Quêbo 

Ministère des 
faires Municipa 
les 

Ville de La Tu 
que 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de permet-
tre l'érection de panneaux-réclame dans les limites de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Oue Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin soit autorisé à signer 
les contrats de servitude d'égout dans le Secteur Terrasse Rosemont 
passé entre la Ville de Trois-Rivières-Ouest et M. Ottorino Barruf-
faldi, Louis Dargis Inc., Réal St-Arnaqd Inc., Les Immeubles de Trois-
Rivières Inc., Dame Cécile Perron. 

ADOPTE. 

Me Jean Méthot, Directeur du Contentieux pour la Ville de Trois-Ri-
vières fait part de l'acceptation de notre résolution 269-71 par la 
Ville de Trois-Rivières concernant l'acquisition de la rue Sangamo 
aux conditions citées dans cette résolution. 

T- La Commission Municipale du Québec fait part aux membres du Conseil 
ç qu'elle a approuvé les règlements Nos. 231, 233 et 234. 

Af -Le Ministere des Affaires Municipales approuve les règlements Nos, 
t 231, 233 et 234. 

La Ville de La Tuque demande notre appui concernant leurs revendica-
tions auprès du Ministère de l'Education afin que ce Ministère conti-
nue de défrayer le coût salarial du policier éducateur. 

Sur ce l'assemblée est levée. 



Le 28 décembre 1971. 
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Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, tenue le 28 décembre 1971, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Jean-Guy Roy, 
Claude Masson, Gérard Landry et Gaston Cormier; tenaient aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier 
et M. Yvon Simard, assistant-greffier. 

Je soussigné, Robert-Louis Gouin, Maire renonce à l'avis de convoca-
tion de l'assemblée spéciale du 28 décembre 197] 

Robert-Louis Gouin̂ /Maira 

Je soussigné, P.E. St-Arnault, Conseiller renonce à l'avis de convoca-
tion de l'assemblée spéciale du 28 de.cembre_ 1971. 

o 

A 
P.E. St-Arnault, Conseiller. 

Je soussigné, Henri Guilbert, Conseiller renonce à l'avis de convoca-
tion de l'assemblée spéciale du 28 décembre 1971. 

y j U ACLuXffA _ 
Henri Guilbert, Conseiller!" 

Je soussigné, Jean-Guy Roy, Conseiller renonce à l'avis de convoca-
tion de l'assemblée spéciale du 28 décembre 1971. 

-Guy Royr" Conseille 

Je soussigné, Claude Masson, Conseiller renonce à l'avis de convoca-
tion de l'assemblée spéciale du 28 décembre 1971. 

Claude Masson, Conseiller. 
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Le 28 décembre 1971. 

Je soussigné, Gérard Landry, Conseiller renonce à l'avis de convoca-
tion de l'assemblée spéciale du 28 décembre 1971. 

Je soussigné, Gaston Cormier, Conseiller renonce à l'avis de convoca-
tion de l'assemblée spéciale du 28 décembre 1971. 

Cormier, Conseiller. 

Avis de motion 
rezonage des 
lots 16-56, 
16-57, 16-58 
en zone I 

Le conseiller Je cm Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de modifier 
une partie de la zone CG-19 en y retranchant les lots 16-56, 16-57, 
et 16-58 pour devenir zone industrielle (I- ). 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire 

Greffi 
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Le 3 janvier 1972. 

Adoption 
verbal 
1-72 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 3 janvier 1972 sous la présidence de Son Honneur 
Je Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Claude Mas-
son, Gaston Cormier, Jean-Guy Roy et Gérard Landry; tenaient aussi 
place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-
Trésorier, M. Yvon Simard, assistant-Greffier et M. Roland Lottinvil-
le, ingénieur municipal. 

procès-PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 20 décembre 1971 soit et est a-
dopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

Adoption j 
verbal 
2-72 

Adoption i 
ment 102-/ 
3-72 

Adoption i 
ment 102-î* 
4-72 

Adoption r 
ment 116-N 
5-72 

ADOPTE. 

rocès-PRQPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance spéciale du 28 décembre 1971 soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

^DOPTE. 

ègle- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement No. 102-A, règlement annexe au règlement No. 102 in-
terdisant la distribution et la pose d'annonces et pamphlets dans les 
endroits publics soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des 
règlements de la Ville. 

ADOPTE. 

ègle- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
a ; 

SECONDE par m. Henri Guilbert, conseiller, 

Qpe le règlement No. 102-N-A, règlement annexe au règlement No. 102-N 
sèit et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la 
Ville. 

ADOPTE. 

3gle- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 116-N, règlement abrogeant l'article 2 du règle-
ment No. 116 défendant le transport de rebuts et déchets par des ca-
mions non couverts ou sans être muni de bâche soit et est adopté tel 
qpe rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

ADOPTE. 
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Le 3 janvier 1972. 

Adoption règle 
ment 176-N 
6-72 

Adoption règle-
ment 200-S-31-./ 
7-72 

Adoption liste 
de comptes No. 
135-C 
8-72 

Adoption des 
mutations 
9-72 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SjECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 176-N, règlement annexe au règlement No. 176 
établissant un service de brigadiers séniors soit et est adopté tel 
que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-31-A, règlement permettant l'érection de 
panneaux-réclame sur les terrains longeant les rues et chemins publics 
Boulevard Royal, rue Notre-Dame et Avenue Jean XXIII soit et est a-
dppté tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil, le 13 janvier 1972 de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

A la suite de cette proposition, Son Honneur le Maire demande s'il y 
a contreproposition. Sur ce, le conseiller Gaston Cormier fait remar-
quer qu'il n'est pas d'accord sur l'alignement de construction cte ces 
panneaux-réclame et désire enregistrer sa dissension au vote. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 135-C soit et est adoptée en y retranchant 
l?item No. 65 pour un montant total de $53,353.93. 

ApOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les mutations pour le mois de novembre 1971 soit et sont adoptées 
telles que présentées par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Riviè-
rès. � 

ADOPTE. 
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Le 3 janvier 1972. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que les prévisions budgétaires présentées par le Gérant Municipal, 
M. Marc Tessier, C.A. pour l'année 1972 soient et sont adoptées. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le taux de la taxe foncière générale soit maintenu à $0.9$ du 
$100.00 d'évaluation; que la taxe spéciale d'aqueduc soit maintenue 
à $0.35 du $100.00 et que la compensation d'aqueduc demeure à $36.00 
par logement. 

ADOPTE. 

Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement abrogeant le rè-
glement actuel de la taxe d'affaires. 

rt PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
s 
s SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le rapport annuel de la taxe d'affaires et de la taxe d'amusements 
présenté par M. Pierre Chainé soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Yvon Simard soit nommé Greffier de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest d'une façon permanente au salaire précédemment budgets. 

ADOPTE. 

ru£ PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SpCONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Qu'à la suite de demandes formulées par des contribuables de la rue 
Beaudry, que demande soit faite à 1'Hydro-Québec d'installer 10 lu-
mières d'une intensité de 4,000 lumens chacune sur la rue Beaudry. 

ADOPTE. 
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Le 3 janvier 1972. 

Lumières rue 
De Boulogne 
15-72 SjECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller 

Qu'à la suite d'une demande formulée par les contribuables de la ru© 
De Boulogne, que demande soit faite à 1'Hydro-Québec d'installer 10 
lumières d'une intensité de 4,000 lumens chacune sur la rue De Boulo-
gne. 

ADOPTE. 

$ur ce l'assemblée est levée. 

Greff^v.^. 

Maire 
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Le 10 janvier 1972. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 10 janvier 1972 sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, 
Claude Masson, Gaston Cormier, et Gérard Landry; tenaient aussi pla-
ce à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Tré-
sorier, M. Yvon Simard, Greffier, M. Roland Lottinville, ingénieur 
municipal et M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction. 

Avis spécial vous est par les présentes donné par le soussigné, 
qu^une séance spéciale du Conseil de cette Municipalité est convo-
quée par les présentes, par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin 
pour être tenue au lieu et à.l'heure ordinaires des séances du Con-
seil, le 1Oième jour du mois de janvier 1972 et qu'il y sera pris 
en considération les sujets suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 3 janvier 1972; 

2.- Adoption du règlement No. 200-S-32; 

3.- Adoption du nouveau règlement de la taxe d-1 affaires; 

4.- Résolution autorisant l'estimé No. 1 de Babin Construction Inc 
au montant de $83,211.00, re: réservoir Centre d'Achats. 

Adoption procè: ;- PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
verbal 
16-72 SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 3 janvier 1972 soit et est a-
dopte tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Adoption règle- PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller 
ment 200-S-32 ' 
17-72 SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-32 modifiant la destination commerciale 
d une partie de la zone CG-19 en y retranchant les lots 16-56, 16-57 
qt 16-58 pour devenir la zone industrielle 1-15 du plan directeur 
No. 1280-11 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des rè-
glements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernes soit tenue au 
Jieu ordinaire des séances du Conseil, le 20 janvier 1972 de 7 00 
hres a 8.00 hres P.M. ' 

pn contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-32 soit rejeté. 
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Le 10 janvier 1972. 

Adoption règle-
ment taxe d'af-
faires 

Estimé No. 1 
Babin Construc-
tion 
18-72 

Régie des Al-
cools du Qué-
bec 

Régie des Al-
cools du Québec 

Commission de 
Contrôle des Pei 
mis d'Alcool 

Cette contreproposition est rejetéç faute de secondeur. 

A la suite du rejet de cette contreproposition, Son Honneur le Màire 
déclare le règlement No. 200-S-32 adopté. 

ADOPTE. 

En raison de la non conformité de certains articles et d'un manque 
de renseignements, cet item sera reporté à la prochaine assemblée. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que l'estimé No. 1 de Babin Construction Inc. au montant de $33,211.00 
re: réservoir Centre d'Achats soit autorisée pour paiement. 

ADOPTE. 

La Régie des Alcools du Québec donne avis qu'une demande a été for-
mulée en vue de l'obtention d'un permis de la Régie des Alcools pour 
le Restaurant Nirvana du Centre d'Achats de Trois-Rivières-Ouest. 

La Régie des Alcools du Québec donne avis qu'une demande a été for-
mulée par le Restaurant El Toro Bar en vue d'obtenir un permis de la 
Régie des Alcools du Québec. 

La Commission de Contrôle des Permis d'alcool du Québec donne avis 
-d'audience le 10 janvier 1972 en vue d'entendre M. André Rancourt 
et M. Oscar 3abin, re: projet de taverne, Boulevard Jean XXIII à 
Trois-Rivières-Ouest. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire 

<7 Greffier. 
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Règlement No. 
20Ô-S-31-A 

Le 13 janvier 1972. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-31-A, règlement annexe au règlement No. 200 permettant les 
panneaux-réclame sur les terrains longeant des rues et chemins pu-
blics Boulevard Royal, Rue Notre-Dame et Avenue Jean XXIII, tenuç 
à 7.00 hres P.M. le 13 janvier 197? sous la présidence du conseiller 
Claude Masson; M. Yvon Simard, Greffier agit comme secrétaire de 111as-
semblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la lecture 
de l'avis de motion du règlement No. 200-S-31-A, nar la résolution 
adoptant ledit règlement No. 200-S-31-A, de l'avis public, de la 
convocation et du certificat de publication et de l'article 426 de la 
Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéresse ne s'est présenté â l'assemblée -pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 3.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Claude Masson déclare ledit règlement No. 200-S-31-A approuvé par les 
électeurs. 

_ r - £ l ê J u J i T U M i s A 
Président. 

\ 
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Le 17 janvier 1972. 

Adoption procès 
verbal 
19-72 

Adoption procès 
verbal, assem-
blée des élec-
teurs 
20-72 

Adoption des 
mutations 
21-72 

Avis de motion 
salaire du Mai-
re et des Con-
seillers 

Projets Initia-
tives Locales 
22-72 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 17 janvier 1972 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Claude Maçson, 
Gaston Cormier, Jean-Guy Roy et Gérard Landry; tenaient aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
M. Yvon Simard, Greffier de la Ville et M. Roland Lottinville, ingé-
nieur Municipal. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 10 janvier 1972 soit et est adop-
té tçl que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs du 13 janvier 1972 
concernant le règlement No. 200-S-31-A en vue de permettre l'implanta-
tion de panneaux-réclame dans différents secteurs de la Ville soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les mutations pour le mois de décembre 1971 soient et sont adop-
tées telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Ri-
vières. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de popter 
de $3,600 à $4,800 la rémunération annuelle du Maire et de $1,200.00 
à $1,800,00 la rémunération annuelle des Conseillers. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville soit et est autorisé 
à présenter les plans d'initiatives locales aux autorités concernées. 

ADOPTE. 
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PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Qjie Son Honneur le Maire, le Greffier et le Négociateur soient et 
sont autorisés à signer la convention collective des employés munici-
paux. 

ADOPTE. 

Lè conseiller Gérard Landry donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
mtera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de modifier 

li destination unifamiliale de la zone U-14 par la création d'une zone 
multifamiliale M-14 en vue de permettre l'établissement d'habitations 
miltifamiliales. 

PROPOSE par M. P.E. St-Amault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Q ie le rapport annuel du Département Technique soit et est adopté tel 
qie soumis par 1'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville. 

A DOPTE. 

P10P0SE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Q îe le règlement No. 150-N-2 déterminant, imposant et prélevant çer-
t lins droits annuels, taxe d'affaires, permis et licences soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville, 

A X)PTE. 

conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
mtera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de renou-
ler pour une période de 5 ans l'homologation de la rue Bellefeuille 
direction nord-est, sud-est. 

jiOPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

CONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Q îe le plan de cadastre préparé par M. Paul Michaud, arpenteur-géomè-
tre portant le numéro 72-2 du lot 162-33-1 pour le compte de Réal St-
Atnault soit et est adopté tel que soumis. 

A X3PTE. 
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Emprunt tempo-
raire $150,000. 
27-72 

Avis de motion 
rezonage zone 
CG-19 

Régie des Eaux 
du Québec 

Rue Sangamo. 

ê 17 janvier 1972. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

5EC0NDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

}ue demande soit faite à la Banque Provinciale du Canada et à la Com-
nission Municipale du Québec d'emprunter sur une base temporaire la 
somme de $150,000.00 en ce qui concerne le règlement No. 228 pour la 
construction d'un réservoir pour le compte du Centre d'Achats de 
Trois-Rivières-Ouest. 

VDOPTE. 

e conseiller P.E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de modi-
ier la destination commerciale d'une partie de la zone CG-19 en y 
etranchant les lots 19-P.-20 et 19-21 pour devenir la zone 1-15 du 
plan directeur 1280-11. 

1-a Régie des Eaux du Québec, sous la signature de M. Roland Mathieu, 
secrétaire fait part aux membres du Conseil qu'elle a autorisé 1!exé-
cution des travaux d'aqueduc et d'égout de l'Ecole Polyvalente Cha-
�"igny tel que décrit dans le règlement No. 235. 

Sous la signature de Me Jean Méthot, Chef du Contentieux, la Ville 
de Trois-Rivières fait part aux autorités de la Ville de Trois-Riviè-
:-es-Ouest qu'elle a accepté dans une résolution du 3 janvier 1972 
es conditions mentionnées à la résolution du Conseil de Ville dé 
''rois-Rivières-Ouest No. 269-71 relativement aux terrains appartenant 
Il la rue Sangamo. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire 

Greffier. 
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Le 20 janvier 1972. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
2C0-S-32, règlement accessoire au règlement No. 200 modifiant la des-
tination commerciale d'une partie de la zone CG-19 en retranchant les 
lots 16-56, 16-57 et 16-58 pour devenir la zone 1-15 du olan directeur 
No. 1280-11, tenue à 7.00 hres P.M. le 20 ianvier 1972, sous la prési-
dence du conseiller P.E. St-Arnault; M. Yvon Simard, Greffier agit 
comme secrétaire de l'assemblée. L'Assemblée débute à 7.00 hres P.M. 
précises par la lecture de l'avis de motion du règlement No. 200-S-32 
par la résolution adoptant ledit règlement No. 200-S-32, de l'avis 
public, de la convocation et du certificat de publication et de l'ar-
ticle 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
P.E. St-Arnault déclare ledit règlement No. 200-S-32 approuvé par les 
électeurs. H " ' 
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Le 24 janvier 1972. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 24 janvier 1972 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Claude MaSson, 
Gaston Cormier, Gérard Landry et Jean-Guy Roy; tenaient aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
M. l'yen Simard, Greffier de la Ville, M. Roland Lottinville, ingénieur 
municipal et M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction. 

Avis spécial vous est par les présentes donné par le soussigné, qu'u-
ne séance spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée par 
les présentes, par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être 
tenue au lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, le 
24ième jour du mois de janvier 1972 et qu'il y sera pris en considé-
ration les sujets suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 17 janvier 1972; 

2.- Adoption du procès-verbal de l'assemblée des électeurs du 20 jan-
vier 1972; 

3.- Adoption du règlement 130-N-3 (rémunération du Maire et des Con-
seillers) ; 

4.- Adoption du règlement 183-A (homologation de la rue Bellefeuille) ; 

5.- Adoption du règlement No. 200-S-33 (zone U-14); 

6.- Adoption du règlement No. 200-S-34; 

7.- Adoption des états financiers pour l'année terminée le 31 décem-
bre 1971; 

8.- Résolution demandant à la Banque Provinciale et à la Commission 
Municipale de renouveler l'emprunt temporaire de $200,000.00, re: 
administration budgétaire; 

9.- Octroi - tournoi Pee Wee, Trois-Rivières; 

10- Résolution pour nommer personnel de la bibliothèque; 

11- Résolution nommant nouvelle rue dans le Secteur Demontigny; 

12- Adoption du rapport annuel du département des loisirs; 

CONSIDERANT que tous les membres du Conseil sont présents et que tops 
et chacun se disent en faveur, les items suivants seront ajoutés: 

13- Avis de motion - retrancher le lot 2-8 de la zone 1-1 pour le re-
zoner en zone B; 

14- Modifications au règlement No. 222. 
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Le 24 janvier 1972. 

Adoption pro-
cès-verbal 
28-72 

Adoption pro-
cès-verbal, as-
semblée des g-
lecteurs. 
29-72 

Adoption règle -
ment 130-N-3 
30-72 

Adoption règle-
ment 183-A 
31-72 

Adoption règle 
ment 200-S-33 
32-72 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Oue le pro ces-verbal de la séance du 17 janvier 1972 soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs du 20 janvier 1972 
concernant le règlement 200-S-32 soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 130-N-3 portant de $100.00 à $150.00 la rémuné-
ration mensuelle des conseillers et de $300.00 à $400.00 la rémunéra-
tion mensuelle de Son Honneur le Maire soit et est adopté tel que ré-
digé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 24 février 1972 de 7 00 hres 
â 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 183-A concernant l'homologation de la rue Belle-
feuille dans une direction nord-est, sud-ouest soit et est adopté tel 
que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No,*. 200-S-33 modifiant la destination unifamiliale 
de la zone U-14 par la création d'une zone multifamiliale (M-14) soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 7 février 1972 de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 
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Le 24 janvier 1972. 

Adoption règle-
ment 200-S-34 
33-72 

Adoption des 
états finan-
ciers 
34-72 

Emprunt tem-
poraire de 
$200,000.00 
35-72 

Octroi tour-
noi Pee We e 

Personnel bi-
bliothèque 
36-72 

PROPOSE par M. P.E. St-Amault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-34 modifiant la destination commerciale 
d'une partie de la zone CG-19 en retranchant les lots 19-P.-20 et 
19- 2: pour devenir la zone 1-15 soit et est adopté tel que rédigé 
dans ïe livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 7 février 1972 de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que les états financiers pour l'année se terminant le 31 décembre 
1971 et préparés par le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., 
soient et sont adoptés tels que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que demande soit faite à la Banque Provinciale du Canada et à la 
Commission Municipale du Québec de renouveler 1'emprunt temporaire 
de $200,000.00 concernant l'administration budgétaire. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT qu'une demi-page d'annonce au montant de $60.00 sera 
octroyée au tournoi international Pee Wee de Trois-Rivières à même 
le budget du hockey mineur de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, cet 
item fera pas le sujet d'une resolution. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que Mlle Christiane Bélanger soit engagée comme aide au service de 
la bibliothèque municipale de Trois-Rivières-Ouest et que l'engage-
ment de Mlle Nicole Jutras comme responsable de la bibliothèque de 
Trois-Rivières-Ouest soit ratifié. 

ADOPTE, 
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Le 24 janvier 1972. 

Nom nouvelle PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 
rue 
37-72 SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le nom de rue Jacob soit et est accepté pour désigner la nouvel-
le ?.ue dans le Secteur Dêmontigny. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le nom de rue Guérin soit désigné pour nommer une nouvelle rue 
dans le Secteur Dêmontigny, tel que suggéré par le département tech-
nique . 

Cette contreproposition est rejetée faute de secondeur. 

Son Honneur le Maire demande s'il y a d'autre contreproposition. Con-
sidérant qu'aucune autre contreproposition n'est apportée, Son Honneur 
le Maire déclare la proposition principale acceptée. . 

ADOPTE. 

Adoption rap-
port annueldes 
loisirs 
38-72 

Avis de motion 
rezonage du 
lot 2-8 en B 

Modifications 
règlement 222 
39-72 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le rapport annuel du département des loisirs soit et est adopté 
tel que soumis par M. Jean-Paul Normandin, directeur des loisirs. 

ADOPTE. 

Le conseiller P.E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de dé-
tacher le lot 2-8 de la zone 1-1 pour devenir zone B. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que les modifications suivantes soient et sont apportées au règlement 
No. 222. 

1.~ l'article 1 devient l'article 1A et le nouvel article 1 se lira 
dorénavant comme suit: 

"ARTICLE 1 - Le préambule du présent règlement en fait partie 
intégrante". 

2.- l'article 1A se lira dorénavant comme suit: 

"ARTICLE 1A - Le conseil municipal de cette Ville est autorisé 
à faire exécuter par contrat ou en régie les travaux sur Côte 
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Le 24 janvier 1972. 

39-72 
(Suite) 

Union des Mun 
cipalités du 
Québec 

Dame Rosaire 
Maheu 

M. André Aubrj 

Richelieu, le tout conformément aux plans et devis préparés par M. 
Roland Lottinville, ingénieur municipal et joint au présent règlement 
pour en faire partie intégrante et pour pourvoir au paiement de ces 
travaux et des frais inhérents, le Conseil est autorisé à emprunter 
une somme n'excédant pas $29,500.00. 

3.- L'article 11 est abrogé du règlement No. 222. 

ADOPTE. 

L'Union des Municipalités du Québec demande la collaboration de la 
Ville, re: fardeaux financiers imposés aux Municipalités par les Gou-
vernements Fédéral et Provincial. 

Mme Rosaire Maheu formule une plainte concernant un abri temporaire 
érigé par la Cantine Mobile sur la rue De Sienne.On demande que des 
dispositions soient prises à cet effet. 

M. André Aubry, propriétaire du garage Esso sur l'Avenue Jean XXIII 
demande le rezonage dans la zone 1-8 en zone CG afin qu'il puisse 
faire la vente de mini-roulottes à son commerce. 
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Le 31 janvier 1S72. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 31 janvier 1972 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Claude Masson, 
Gérard Landry et Jean-Guy Roy; tenaient aussi place à la table des 
délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Yvon Si-
mard, Greffier de la Ville, M. Roland Lottinville, ingénieur munici-
pal. 

Le conseiller Gaston Cormier motive son absence pour des gisons per-
sonnelles. 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné, qu'u-
ne séance spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée 
par les présentes par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour 
être tenue au lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, 
le 31iême jour du mois de janvier 1972 et qu'il y sera pris en con-
sidération les sujets suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 24 janvier 1972; 

2.- Résolution demandant au Ministère de la Voirie de procéder à 
l'installation d'une lumière clignotante jaune à l'entrée ouest 
du Boulevard Royal; 

3.- Octroi à la Société Canadienne du Cancer ($10.00); 

4.- Cotisation à la Société Canadienne d'Urbanistes, $7.50; 

5.- Ouverture des soumissions - autobus scolaire; 

6.- Résolution entérinant l'engagement des employés permanents ci-
dessous mentionnés: 

Pierre Chainé, 16 juillet 1965; 
René Bourassa, 1er novembre 1965; 
Gustave Dufresne, 30 avril 1961; 
Mme Lucille Girard, 18 novembre 1965; 
Gilles Gagnon, 3 février 1957; 
Yves Harnois, 15 janvier 1969; 
Roger Champagne, 1er juillet 1966; 
Armand Bourassa, 1er avril 1964; 
Roland Crête, 17 avril 1963; 
Maurice Chabot, 17 avril 1961; 
François Beaudry, 20 mai 1970; 
Claude Levasseur, 5 décembre 1964; 
Albert Proulx, 18 avril 1966; 
Arthur Dupont, 20 avril 1965; 

7.- Résolution entérinant l'engagement des employés à temps partiel 
ci-dessous mentionnés: 

Roland Jutras, 3 juillet 1967; 
Maurice Trempe, 25 avril 1969. 
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Le 31 janvier 1S72. 

8.- Adoption du règlement No. 200-S-35; 

Adoption proc 
verbal 
40-72 

es-

Lumière jaune 
Bouj.. Royal 
41-72 

Octroi Société 
du Cancer 
42-72 

Cotisation Ur 
banistes 
43-72 

Soumissions -
autobus sco-
laire 
44-72 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 24 janvier 1972 soit et est a-
dopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Qu'en considération de la forte densité du traffic et de la visibili-
té très réduite, que demande soit faite au Ministère de la Voirie 
de procéder à l'installation d'une lumière clignotante jaune sur l'i-
lôt central situé à l'entrée ouest du Boulevard Royal face au Métel 
Mbntclair. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que tel que prévu au budget, une subvention de $10.00 soit accordée 
à la Société Canadienne du Cancer, section de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Qu'un montant de $7.50 soit versé comme cotisation annuelle à l'As-
sociation Canadienne d'Urbanistes. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier fait part aux membres du Conseil 
qu'il a reçu six soumissions concernant l'achat d'un autobus scolai-
re neuf et en fait l'ouverture officielle. 

Autobus Girardin Ltée, G.M.C. 1972, $12,850.00; 
Trois-Rivières Chevrolet Ltée, Thomas 1972, $11,452.51; 
Matte Automobiles Ltée, Supérieur,1972, $12,450.00; 
Les Pétroles Irving, G.M.C. 1971, $9,950.00; 

G.M.C. 1972, $11,950.00; 
Autobus Corbeil Ltée, G.M.C. 1972,$12,888.00; 
Chevrolet Truck Center, Thomas 1971, $9,500.00; 

Thomas 1972, $11,200.00; 

A tous ces prix, s'ajoute la taxe provinciale de 8%. 



44-72 
(Suite) 

Entérinement 
engagement de 
employés 
45-72 

Entérinement 
engagement em|-
ployés temps 
partiel 
46-72 
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Le 31 janvier 1972. 

Après avoir vérifié la conformité des soumissions, il est 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit Chevrolet Truck Center 
de Montréal pour un autobus Thomas 1971, 72 passagers au montant de 
$9,500.00 plus taxe provinciale soit et est acceptée sujet à vérifi-
cation et approbation d'un expert concernant les exigences provin-
ciales de sécurité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que l'engagement des employés plus bas mentionnés soit entériné à 
leur date respective d'engagement: 

Pierre, Chainé, 16 juillet 1965; 
René Bourassa, 1er novembre 1965; 
Gustave Dufresne, 30 avril 1961; 
Mme Lucille Girard, 18 novembre 1965; 
Gilles Gagnon, 3 février 1957; 
Yves Harnois, 15 janvier 1969; 
Roger Champagne, 1er juillet 1966; 
Armand Bourassa, 1er avril 1964; 
Roland Crête, 17 avril 1963; 
Maurice Chabot, 17 avril 1961; 
François Beaudry, 20 mai 1970; 
Claude Levasseur, 5 décembre 1964; 
Albert Proulx, 18 avril 1966; 
Arthur Dupont, 20 avril 1965; 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que l'engagement des employés à temps partiel ci-dessous mentionnés 
soit entériné à leur date respective d'engagement: 

Roland Jutras, 3 juillet 1967; 
Maurice Trempe, 25 avril 1969. 

ADOPTE. 
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Adoption règlî-
ment 200-S-35 
47-72 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller 

Que le règlement No. 200-S-35 modifiant l'utilisation industrielle 
d'une partie de la zone 1-1 en y retranchant le lot 2-8 pour devenir 
la zone B-13 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des rè-
glements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil, le 10 février 1972 de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Société Cana-
dienne du Can -
cer? 

La Société Canadienne du Cancer, division de Trois-Rivières demande 
un octroi à la Ville de Trois-Rivières-Ouest en vue de la campagne 
du cancer présentement en cours. 

Commission Muni- La Commission Municipale du Québec dans un envoi daté du 26 janvier 
cipale du Québec 1972 approuve un emprunt temporaire n'excédant pas $150,000.00 con-

tracté par la Corporation de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 10 février 1972. 

Règlement No, 
200-S-33 

Règlement No. 
200-S-34 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
200-S-33, règlement accessoire au règlement de construction No. 200 
modifiant la destination unifamiliale de la zone U-14 par la création 
d'une zone multifamiliale (M-14) du plan directeur No. 1280-11, te-
nue à 7.00 hres P.M. le 7 février 1972, sous la présidence du conseil-
ler P.E. St-Arnault; M. Yvon Simard, Greffier agit comme secrétaire 
de l'assemblée. L'Assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la 
lecture de l'avis de motion du règlement No. 200-S-33, par la résolu-
tion adoptant ledit règlement No. 200-S-33, de l'avis public, de la 
convocation et du certificat de publication et de l'article 426 de la 
Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
P.E. St-Arnault déclare ledit règlement No. 200-S-33 approuvé par les 
électeurs. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
200-S-34, règlement accessoire au règlement No. 200 modifiant la des-
tination commerciale d'une partie de la zone CG-19 en retranchant les 
lots 19-P.-20 et 19-21 pour devenir la zone 1-15 du plan directeur 
No. 1280-11, tenue à 7.00 hres P.M. le 7 février 1972, sous la prési-
dence du conseiller P.E. St-Arnault; M. Yvon Simard, Greffier agit 
comme secrétaire de l'assemblée. L'Assemblée débute à 7.00 hres P.M. p 
précises par la lecture de l'avis de motion du règlement No. 200-S-34', 
par la résolution adoptant ledit règlement No. 200-S-34, de l'avis 
public, de la convocation et du certificat de publication et de l'ar-
ticle 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
P.E. St-Arnault déclare ledit règlement No. 200-S-34 approuvé par les 
électeurs. 
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Le 7 février 1972. 

Adoption pro-
cês-verbal 
48-72 

Emprunt 
$50,000.00 
fonds de rou-
lement 
49-72 

Taxe maisons 
mobiles 

Rapport annuel 
Sûreté 
50-72 

Ministère des 
Affaires Muni-
cipales 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 7 février 1972 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Claude Masson, 
Gaston Cormier, Jean-Guy Roy et Gérard Landry; tenaient aussi place à 
la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Roland Lottinville, ingénieur 
municipal et M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 31 janvier 1972 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale du Québec d'emprun-
ter la somme de $50,000.00 du fonds de roulement en attendant la per-
ception des taxes. 

ADOPTE. 

Dans le but de permettre une étude plus approfondie sur l'imposition 
d'une taxe pour les maisons mobiles dans les limites de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, il est décidé de reporter cette imposition de 
taxe à l'an prochain dans le but de permettre aux êvaluateurs profes-
sionnels d'incorporer cette taxe sur l'évaluation quinquennale qui 
sera soumise en 1973 et afin de permettre également l'étude d'un taux 
qui sera équitable pour tout le monde. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le rapport annuel de la Sûreté Municipale de Trois-Rivières-Ouest 
soit et est adopté tel que soumis par le directeur, M. Jean-Claude 
Laroche. 

ADOPTE. 

Le Ministère des Affaires Municipales informe le Conseil que la deman-
de soumise par la Ville de Trois-Rivières-Ouest dans le cadre des pro-
grammes d'initiatives locales au coût estimatif de $11,975.00 a reçu 
l'assentiment du Gouvernement de la Province et est transmise au Gou-
vernement du Canada afin qu'elle soit agréée par ce dernier. 
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Le 14 février 1972, 

Ministère des 
Affaires Muni-
cipales 

Le Ministère des Affaires Municipales avise le Conseil Municipal que 
la demande formulée par la Ville de Trois-Rivières-Ouest dans le ca-
dre des programmes d'initiatives locales au coût estimatif de $35,000.00 
a reçu l'assentiment du Gouvernement Provincial et que cette demande 
est transmise au Gouvernement du Canada afin qu'elle soit agréée par 
ce dernier. 

Pierre Beaudoii 
Jean Cartier et 
Armand Bettey 

Dans une lettre sous leur signature, ces trois contribuables formu-
lent l'intention d'exposer verbalement leur point de vue relativement 
à l'imposition d'une taxe aux résidants de maisons mobiles lors de la 
séance du Conseil du 7 février 1972. 

Questions de 
la salle 

Une forte délégation de contribuables, plus précisément 66 se sont pré-
sentés pour recevoir des éclaircissements concernant la taxe sur les 
maisons mobiles et les abris temporaires. Tout d'abord, Son Honneur le 
Maire Robert-Louis Gouin a fait mention que l'état de compte qui a êl 
té envoyé aux propriétaires de maisons mobiles était le fruit d'une 
erreur et qu'il avait été décidé en comité privé de ne pas imposer de 
taxe sur les roulottes pour l'année 1972 et que cet item sera repor-
té au prochain rôle qui sera soumis en 1973 par les évaluateurs pro-
fessionnels. Plusieurs questions ont alors surgi de la salle mais 
le Maire Robert-Louis Gouin a souligné qu'une étude sera entreprise 
au cours de l'année afin de fixer un taux de taxe équitable pour tout 
le monde pour les propriétaires de maisons mobiles. Le Maire a de plus 
signalé qu'il était beaucoup trop tôt pour savoir de quelle façon se-
ront imposées ces maisons mobiles. D'autre part les contribuables a-
yant reçu un avis sur la réglementation des abris temporaires s'infor-
ment auprès du Conseil des procédures qui seront prises contre cet a-
vis protextant quê. la saison est beaucoup trop avancée pour songer à 
déplacer ou reconstruire des abris d'auto temporaires. Sur ce, le 
Maire a informé les contribuables qu'il s'agissait plus tôt d'un avis 
à l'effet qu'un règlement sur les abris temporaires sera institué au 
cours de l'été et que l'an prochain tous les contribuables devront 
s'y conformer. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire 
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Le 10 février 1972. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
20Q-S-35, règlement accesoire au règlement No. 200 modifiant l'utili-
sation industrielle d'une partie de la zone 1-1 en y retranchant le 
lot 2-8 pour devenir la zone B-13 du plan directeur portant le numéro 
1280-11, tenue à 7.00 hres P.M. le 10 février 1972 sous la présiden-
ce du conseiller Claude Masson; M. Yvon Simard, Greffier agit comme 
secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. préci-
ses par la lecture de l'avis de motion du règlement No. 200-S-35, par 
la résolution adoptant ledit règlement No. 200-S-35, de l'avis public, 
de la convocation et du certificat de publication et de l'article 
426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Claude Masson déclare ledit règlement No. 200-S-35 approuvé par les 
électeurs. 

Règlement No. 
200-S-35 
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Le 14 février 1972. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 14 février 1972 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Claude Masson, 
Gérard Landry, Jean-Guy Roy et Gaston Cormier; tenaient aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Roland Lottinville, ingénieur 
municipal et M. Jean-Claude Laroche, Directeur de Police et M. Jean-
Paul Normandin, directeur des loisirs. 

Adoption pro-
cès-verbal 
51-72 

Adoption pro-
cès-verbaux 
52-72 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné qu'une 
séance spéciale du Conseil de cette Municipalité est convoquée par les 
présentes par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être tenue 
au lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil le 14iême jour 
du mois de février 1972 et qu'il y sera pris en considération les su-
jets suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 7 février 1972; 

2.- Adoption du procès-verbal de l'assemblée des électeurs du 7 fé-
vrier 1972 et adoption du procès-verbal de l'assemblée des élec-
teurs du 10 février 1972; 

3.- Adoption de la liste de comptes No. 136-C pour un montant de 
$92,579.11; 

4.- Résolution accordant une option d'achat sur le lot 9-3 au prix de 
$0.25 du pied carré à M. André Boisvert moyennant un dépôt de 
10%; 

5.- Nomination d'un troisième opérateur de police permanent; 

6.- Résolution donnant un nom à la rue de l'Ecole Polyvalente Chavigny; 

7.-Résolution nommant deux rues dans le Secteur Montour. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 7 février 1972 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par m. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs du 7 février 1972 
concernant les règlements Nos. 200-S-33 et 200-S-34 de même que l'a-
doption du procès-verbal de l'assemblée des électeurs du 10 février 
1972 concernant le règlement No. 200-S-35 soient et sont adoptés tels 
que rédigés dans le livre des règlements de la Ville. 

ADOPTE. 
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Le 14 février 1972, 

Adoption list 
de comptes 
53-72 

Option d'acha 
lot 9-3 

Troisième ope 
rateur de poil 
ce 

Nom de rue 
Polyvalente 
54-72 

Nom de rues, 
Secteur MontoiJ: 
55-72 

Commission Mu-
nicipale du Qué-
bec 

Commission Mu-
nicipale du Qt^ 
bec 

Ministère des 
Affaires Muni-
cipales 

Fédération des 
Maires et des 
Municipalités 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 136-C se terminant au 31 janvier 1972 pour 
un montant total de $92,579.11 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

En considération de la position géographique avantageuse de ce lot No 
9-3 et d'une meilleure utilisation qui pourrait lui être apportée, cet 
item est rejeté. 

Cette résolution sera reportée à une assemblée ultérieure. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le nom de Chavigny soit donné à une rue projetée ayant façade à 
la future Ecole Polyvalente Chavigny et s'étendant entre la route 2 
et la rue Bellefeuille homologuée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que les noms de Pascal et DesPrés soient donnés à deux nouvelles rues 
situées dans le nouveau Secteur Montour. 

ADOPTE. 

La Commission Municipale du Québec fait part d'une autorisation pour 
-l'emprunt temporaire de $200,000.00. 

La Commission Municipale du Québec a approuvé le règlement No. 235 
3-pour un montant de $20,000.00 concernant la confection d'êrouts de la 
future Ecole Polyvalente Chavigny. 

Le Ministère des Affaires Municipales a approuvé le règlement No 235 
peur un montant n'excédant pas $20,000.00 concernant la confection d'é-
gouts pour la future Ecole Polyvalente Chavigny. 

La Fédération Canadienne des Maires et des Municipalités invite le 
Conseil Municipal à son congrès 1972 qui sera tenu dans la Ville de 
Quebec. 



Charles DeRcuyr 
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Le 14 février 1972, 

M. Charles DeRouyn se plaint d'une évaluation trop élevée à sa proprié-
té. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Adoption procès -
verbal 
56-72 

Mutations 
57-72 

Le 21 février 1972. 

Assemblée régulière du Conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, tenue le 21 février 1972 sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents 
à cette assemb'ée , MM. les Conseillers Henri Guilbert, P.E. 
St-Arnault, Claude Masson, Gaston Cormier et Jean-Guy Roy; 
tenaient aussi place à la table des délibérations M. Marc Tessier, 
C.A. gérant-trésorier, M. Yvon Simard, Greffier, M. J.C. Laroche 
Directeur de Police et M. Rolland Lottinville, ingénieur. 

Le Conseiller Gérard Landry motive son absence pour deŝ raisons 
personnelles. 

PROPOSE par M. Claude Masson, Conseiller 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 14 février 1972 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseille?, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les mutations du mois de janvier 1972 soient et sont adop-
tées telles que soumises par le Bureau d*Enrégistrement de 
Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

Soumissions pour 
obligations. 
58-72 

Le Gérant municipal, M. Marc Tessier C A. fait part aux membres 
que cinq (5) soumissions pour obligations au montant total de 
$615,000 ont été reçues et en fait l'ouverture officielle: 

Cliche et Associés 97.93 7 1 9 - 10 ans $615,000 

Raymond Camus 8 Ass. 97.55 7 ! 9-
/ 4 -o 

1 z"a 
10 ans 
1982 

$201,000 
$414,000 

Dominion Security 97.60 7 I 9 -

/ 2 u 
7 1 9 -

10 ans 
1982 

$201,000 
$414,000 

Banque Provinciale 97.59 7 19- $615,000 

Banque Canadienne Nationale 97.67 7 I 

/ 4 -a 

/ 2*0 

10 ans 
1982 

$201,000 
$414,000 

A la suite de l'ouverture publique.de ces cinq (5) soumissions, 
le gérant municipal souligne aux membres du Conseil que ces 
soumissions seront retransmises à la Commission municipale du 
Québec qui, après en avoir pris connaissance pourra indiquer 
la soumission la plus avantageuse pour la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest. 



Sou [lissions pour 
obi Lgations 
58-12 (Suite) 

Tax 
59-

ï biffée 
12 

Ach 
par 
60 

it de terrains 
le Greffier. 

72 

Clu 

Min 

Avi 3 de motion 
Ins section des viandes 

Comnission de Poli-
ce lu Québec 

s de Natation 

Comjnission Municipale 
Ministère des Affai-
res Municipales 

Lstère Voirie 
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Le 21 février 1972. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault. conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que l'offre du soumissionnaire offrant le plus bas rëndement 
soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la taxe d'affaire de M. François Thibeault au montant de 
$50.00 soit biffée en raison de l'impossibilité aie retracer 
le débiteur. 

PROPOSE par M. Paul-Elzéar St-Arnault, conseiller 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que l'achat des terrains de MM. Camille Beaudet et Roméo La-
perrière ainsi que de Dame Maurice Blanchette vendus à l'en-
chère publique devant sheriff, achat contracté par le Greffier 
de la Ville M. Yvon Simard soit et est ratifié 

ADOPTE. 

Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement 
en vue de régir l'inspection des viandes. 

La Commission de Police du Québec fait part aux membres du 
Conseil de ses recommendations relatives au Service de la 
Sûreté municipale à l'intérieur d'un rapport sur une enqûète 
effectuée à l'été 1971. 

Le Comité du Club de Natation de Trois-Rivières-Ouest remercie 
les mem- bres du Conseil pour l'octroi qui leur a été accordé. 

La Commission Municipale du Québec ainsi que le Ministère des 
Affaires Municipales du Québec ont approuvé le règlement 222 
pour un montant n'excédant pas $29,500.00 

Suite à une demande de la Ville de Trois-Rivières-Ouest d'ins-
taller une lumière clignotante jaune à l'entrée ouest du Boul. 
Royal, le Ministère de la Voirie du Québec informe le Conseil 
municipal qu'une lumière sera installée à cet endroit afin de 
donner une meilleure visibilité aux indications routières. 



Commission scolaire de| 
Vieilles Forges, 

C � S � Y. 

Club Natation T.R.O, 
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La Commission Scolaire Régionale des Vi'cilles Forges demande 
à la Ville de Trois-Rivières-Ouest d'accélérer les travaux 
de voix d'accès de confection de la Rue Chavigny. 

La Fédération des Employés des Services publics porte un 
grief à la Ville de Trois-Rivières-Ouest à l'effet que les 
paies du 12 et du 19 janvier de MM. Yves Harnois et de Roger 
Champagne de comprenaient pas la prime prévues au paragraphe 
8.04 de la convention collective de travail. 

Le Club de Natation de Troiis-Rivières-Ouest demande l'utili* 
sation de l'autobus du Service des Loisirs pour véhiculer les 
personnes inscrites au cours de natation donnés à la Marina 
de Trois-Rivières. 
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Le 10 février 1972. 

Règlemçnt 
No. 130-N-3 

Assemblée des électeurs propriétaires ou locatairescom-
me étant inscrites au rôle d'évaluation en vigueur con-
cernées dans le règlement No. 130-N-3, règlement portant 
de $100.00 à $150.00 la rémunération mensuelle des con-
seillers municipaux et de $300.00 à $400.00 la rémunération 
mensuelle de son Honneur le Maire, tenue à 7:00 hepres P.M. 
le 24 février 1972 sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Robert-Louis Gouin; M. Yvon Simard, Greffier de la 
Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée 
débute à 7:00 heures P.M. précises par la lecture de l'avis 
de motion du règlement 130-N-3, par la résolution adoptant 
ledit règlement 130-N-3, de l'avis public de la convoca-
tion, du certificat de publication et des articles 64, 35 
et 36 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée 
pour demander des éclaircissements sur le dit règlement. 

A 9:00 heures P.M. précises, le président de l'assemblée, 
Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin déclare ledit rè-
glement 130-N-3 approuvé par les électeurs. 
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Le 28 février 1972. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviê-
res-Ouest, tenue le 28 février 1972 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers P.E. St-Amault, Henri Guilbert, Claude Mas-
son, Gérard Landry, Jean-Guy Roy et Gaston Cormier; tenaient aussi 
place à la table des délibérations, M. Yvon Simard, Greffier de la 
Ville, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal, M. Bertrand Gil-
bert, inspecteur en construction et M. Jean-Claude Laroche, directeur 
de police. 

Avis spécial vous est par les présentes donné par le soussigné qu'une 
séance spéciale du Conseil Municipal est convoquée par les présentes 
par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être tenue au lieu 
et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil le 28ièrae jour de fé-
vrier 1972 et qu'il y sera pris en considération les sujets suivants, 
savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 21 février 1972; 

2.- Adoption du procès-verbal de l'assemblée des électeurs du 24 fé-
vrier 1972 pour le règlement No. 130-N-3; 

3.- Adoption du rapport financier pour l'année se terminant le 31 dé-
cembre 1971 préparé par les vérificateurs Fortier, Langevin et 
Associés; 

4.- Résolution acceptant la meilleure offre d'achat de l'autobus Ki-
wanis; 

5.- Adoption du règlement No. 236 - inspection de la viande; 

6.- Grief de MM. Yves Harnois et Roger Champagne présenté par la Fé-
dération des Employés des Services Publics; 

7.- Résolution autorisant une charge supplémentaire de $430.10 sur 
la confection du réservoir du Centre d'Achats; 

8.- Résolution autorisant le transfert de permis de M. Anérée Mongrain 
à M. Louis Garceau; 

9.- Résolution acceptant la soumission de la Banque Canadienne Natio-
nale offrant le meilleur rendement (7.8199) sur les obligations 
de $615,000.00; 

10- Résolution autorisant le Maire et le Gérant à signer le contrat 
de fourniture d'électricité par 1'Hydro-Québec à la station de 
pompage du réservoir du Centre d'Achats; 

11- Résolution autorisant le Maire et le Greffier à signer un acte de 
vente de cession de rue, lot 35-163 (Projet Cyrenne) à la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest pour $1.00. 
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Le 28 février 1972. 

Adoption pro-
cès -verbal 
61-72 

Adoption pro-
cès -verb al, as 
semblée des 6-
lecteurs 
62-72 

Adoption rap-
port financier 
63-72 

Offre d'achat 
autobus 

Adoption règle-
ment No. 236 
64-72 

Grief Yves Har-
nois - Roger 
Champagne 
65-72 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 21 février 1972 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs du 24 février 1972 
concernant le règlement 130-N-3, règlement portant de $300.00 à 
$400.00 la rémunération mensuelle du Maire et de $100.00 à $150.00 
la rémunération mensuelle des conseillers soit et est adopté tel que 
rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le rapport financier pour l'année se terminant le 31 décembre 1971 
et préparé par les vérificateurs Fortier, Langevin fi Associés soit 
et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

L'item sera reporté à une assemblée ultérieure. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement No. 236 concernant l'inspection des viandes dans les 
limites de la Ville de Trois-Rivières-Ouest soit et est adopté tel 
que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

ADOPTE. 

Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin fait lecture d'une lettre re-
çue de M. Arthur Matteau, qui explique dans cette lettre que le grief 
placé par MM. Yves Harnois et Roger Champagne n'est pas fondé puisque 
la prime dont il est fait mention dans ce grief s'adresse exclusive-
ment aux employés travaillant de 8.00 hres à 5.00 hres P.M. et que 
les heures effectuées le soir ou la nuit dans le cas des deux emplo-
yés précités, deviennent des heures normales de travail. A la lumière 
de cet avis de M. Arthur Matteau, il est 
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(65-72, 
(Suite) 

Charge supplé-
mentaire - ré-
servoir 
66-72 

Transfert de 
permis 
67-72 

Soumission -
B.C.N. sur o-
bligations 
é8-72 

Contrat électri 
cité - réservoi 
69-72 

Cession de rue 
lot 35-163 

Le 28 février 1972. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le grief de MM. Yves Harnois et Roger Champagne soit et est reje-
té en raison de sa non validité. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que Babin Construction Inc. soit autorisée à l'installation d'une van-
ne sur la conduite du Centre d'Achats de Trois-Rivières-Ouest et en-
traînant ainsi une charge supplémentaire de $430.10. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le directeur de la Sûreté Municipale, M. Jean-Claude Laroche soit 
autorisé à transférer le permis de taxi de M. Anérée Mongrain â M. 
Louis Garceau. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la soumission de la Banque Canadienne Nationale offrant le meil-
leur rendement, soit 7.8199 sur les obligations de $615,000.00 soit 
et est acceptée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin et le Gérant Municipal 
M. Marc Tessier, C.A. soient autorisés à signer le contrat de fourni-
ture d'électricité par 1'Hydro-Québec à la station de pompage du ré-
servoir du Centre d'Achats de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

En considération de la date hâtive de cette demande, cette résolu-
tion sera reportée à une assemblée subséquente. 



Le 28 février 1972. 
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Ministère de 
Main d'Oeuvre 
de 1'Immigrât 

Association d 
Consommateurs 
Canada 

Labrecqùe, Vé 
zina § Ass. 

Ministère de 
Main-d'Oeuvre 

M. Arthur Mat 
teau 

M. Roland Fré 
chette 

la Le Ministère de la Main d'Oeuvre et de l'Immigration dans un télégram-
et me adressé à la Ville de Trois-Rivières-Ouest annonce l'acceptation 
Lon du projet No. 212-861 projet concernant la construction d'un garage 

municipal pour un montant de $5,265.00. 

is Sous la signature de sa présidente, Mme Jocelyne Renault, l'Associa-
du tion des Consommateurs du Canada, chapitre de Trois-Rivières demande 

au Conseil Municipal d'adopter une loi régissant l'inspection des 
viandes dans les limites de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

M. Daniel Poisson, ingénieur à la Firme Labrecqùe, Vézina ê Associés 
fait part de son approbation d'une charge supplémentaire de $430.10 
pour l'installation d'une vanne sur la conduite du réservoir pour le 
compte du Centre d'Achats de Trois-Rivières-Ouest. 

la En raison de l'insuffisance de mois-hommes de travail, le Ministère 
de la Main-d'Oeuvre et de l'Immigration du Canada refuse de donner 
suite au projet des travaux de peinture à l'Hôtel de Ville de Trois-
Rivières-Ouest. 

M. Arthur Matteau donne aon avis sur le grief placé par MM. Yves Har-
nois et Roger Champagne, grief qui selon M. Matteau n'est pas valide 
puisqu'une prime de $0.10 ou $0.15 l'heure selon le cas s'adresse 
qu'aux employés travaillant de 8.00 hres le matin à 5.00 hres l'après-
midi et que MM. Harnois et Champagne travaillant alternativement de 
soir et de nuit ne peuvent bénificier de cette prime, vu que les heu-
res de soir ou de nuit font parti de leur travail régulier et selon 
les besoins du service. 

M. Roland Fréchette du garage Frechette Auto Body fait part aux mem-
bres du Conseil d'une lettre accompagnée d'une pétition de 20 pro-
priétaires voyant aucune objection à ce que M. Fréchette entoure un 
terrain dont il est propriétaire d'une clôture afin d'y entreposer 
des voitures dont il a la garde pour réparations. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 6 mars 1972. 

Adoption procès 
verbal 
70-72 

Pro-Maire 
71-72 

Offre d'achat 
Autobus Kiwa-
nis 
72-72 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 6 mars 1972 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Claude 
Masson, Gaston Cormier, Jean-Guy Roy et Gérard Landry; tenaient aus-
si place a la table des délibérations, M. Yvon Simard, Greffier de 
la Ville, M. Bertrapd Gilbert, inspecteur en construction. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 28 février 1972 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Gaston Cormier soit nommé Pro-Maire oour une période de qua-
tre mois. 

ADOPTE. 

M. Yvon Simard, Greffier de la Ville fait part aux membres du Con-
seil de la réception d'une lettre du Club Kiwanis de Trois-Riviê-
res-Ouest concernant l'autorisation conditionnelle de céder l'auto-
bus du Kiwanis qui auparavant servait au service des loisirs de 
Trois-Rivières-Ouest. Les deux conditions stipulées par le Kiwanis 
sont premièrement que la Ville appose deux écussons du Kiwanis, un 
de chaque côté de l'autobus et deuxièmement que la Ville exige du 
futur propriétaire que toute identification du Club Kiwanis y soit 
enlevée. Après avoir pris connaissance de cette lettre, le Conseil 
Municipal ne voit pas d'un bon oeil une identification quelconque 
d'un Club social ou autre soit apposée sur les véhicules municipaux, 
mais suggère plutôt qu'une plaque ou plaquette commemorative soit 
apposée à l'intérieur du nouvel autobus. La deuxième condition est 
cependant acceptée unanimement. 

Deux offres sont parvenues à la Ville pour l'achat de l'ancien auto-
bus du Kiwanis; la première de M. Jacques Péloquin pour un montant 
de $411.28 et la seconde de Mme Philippe Baril pour un montant de 
$800.00. A la lumière de cette lettre du Kiwanis et des deux offres 
d'achat il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que l'ancien autobus du service des loisirs soit vendu au meilleur 
offrant, soit Dame Philippe Baril pour un montant de $800.00, condi-
tionnellement à ce que toute identification du Club Kiwanis ou de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest soit enlevée dans un délai raison-
nable . 

ADOPTE. 
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Le 6 mars 1972. 

Amendement des 
règlements 
émission de 
$615,000.00 
73-72 

ATTENDU que la Ville de Trois-Rivières-Ouest émet des obligations 
pour un montant total de $615,000.00 en vertu des règlements d'em-
prunt suivants, et pour les montants indiqués en regard du chacun 
d'eux: 

REGLEMENT NUMERO POUR UN MONTANT DE 

223 $ 80,000.00 

225 $ 20,000.00 

227 $ 25,000.00 

228 $175,000.00 

229 $ 80,000.00 

231 $ 35,000.00 

232 

233 

234 

$ 60,000.00 

$ 15,000.00 

$125,000.00 

ATTENDU que, pour les fins de ladite émission, il est nécessaire de 
modifier les règlements en vertu desquels ces obligations sont émi-
ses; il est par conséquent 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

ET RESOLU UNANIMEMENT 

Que chacun des règlements d'emprunt indiqués ci-dessus soit et est 
amendé, s'il y a lieu, afin que chacun d'eux soit conforme à ce qui 
est stipulé ci-bas, et ce en ce qui a trait au montant d'obligations 
spécifié ci-haut en regard de chacun desdits règlements et compris 
dans l'émission de $615,000.00: 

1.- Les obligations seront datées du 15 mars 1972; 

2.- Les obligations seront payables au porteur ou au détenteur enre-
gistré, selon le cas, à toutes les succursales dans la Province 
de Québec de la Banque Provinciale du Canada, ainsi qu'au bureau 
principal de ladite banque à Toronto, Ontario; 

3.- Un intérêt à un taux n'excédant pas l'an sera payé semi-an-
nuellement le 15 mars et le 15 septembre de chaque année sur présen-
tation et remise à échéance des coupons attachés à chaque obligation; 
ces coupons seront payables au porteur seulement, aux mêmes endroits 
que le capital; 

4.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anticipation; 

ADOPTE. 



Emission courte 
échéance 
$615,000.00 
74-72 

Cadastre Damé 
Napoléoh Vézina 
75-72 

Dépôt du rôle 
76-72 

La Commission de 
Contrôle de Per-
mis d'Alcool du 
Québec 

Club Kiwanis 
T.R.O. 
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Le 6 mars 1972. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gastûn Cormier, conseiller, 

Que pour l'emprunt par obligations au montaht total de $615 , 000.00, 
fait en vertu des règlements numéros 223, 225, 227, 228, 229, 231, 
232, 233, 234 demande est faite par la présente pour obtenir l'auto-
risation d'émettre des obligations pour un terme plus court que le 
terme prévu dans les règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un ter-
me de dix ans, en ce qui regarde les amortissements annuels de capi-
tal prévus pour les années 11 à 20 inclusivement, au lieu du terme 
prescrit pour lesdits amortissements par chacun desdits règlements, 
chaque émission subséquente devant être pour la balance due sur l'em-
prunt . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le plan de cadastre du lot numéro 162-76 appartenant à Dame Na-
poléon Vézina, préparé par M. Roger Gélinas, arpenteur-géomètre por-
tant le numéro de minutes 18634 soit et est adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le rôle d'évaluation pour l'année 1972 portant une valeur impo-
sable de $30,409,975.00 et une valeur non imposable de $7, 810,950.00 
soit et est accepté tel que déposé. 

ADOPTE. 

Commission de Contrôle de Permis d'Alcool du Québec donne avis 
lue M. Robert Homes du Restaurant Picador s'est adressé à la Commis-
ion de Contrôle pour obtenir le permis d'un bar additionnel situé 

iu 3870 Boulevard Royal, Trois-Rivières-Ouest. 

îous la .psssgstenc» de son president, M. Réal Fleury, le Club Kiwanis 
ie Trois-Rivières-Ouest fait part de son autorisation conditionne;le 
le céder le premier autobus qui avait été offert par le Club Kiwanjs 
le Trois-Rivières-Ouest ou deux conditions stipulées sont première-
ment que la Ville appose un écussion de chaque côté de l'autobus, é-
:ussqn du Kiwanis de la grandeur convenable et deuxièmement que la 
fille exige du futur propriétaire de cet autobus que toute identifi-
ât ion du Club Kiwanis soit enlevée. 

>ur ce l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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Le 13 mars 1972. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 13 mars 1972 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Claude Masson, 
et Jean-Guy Roy; tenaient aussi place à la table des délibérations, 
M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Yvon Simard, Greffier de 
la Ville, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal, M. Bertrand Gil-
bert, inspecteur en construction et M. Jean-Claude Laroche, directeur 
de police. 

Avis spécial vous est par les présentes donné par le soussigné qu'une 
séance spéciale du Conseil Municipal est convoquée par les présentes 
par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être tenue au lieu 
et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil le 13iême jour du 
mois de mars 1972 et qu'il y sera pris en considération les sujets 
suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 6 mars 1972; 

2.- Adoption de la liste de comptes No. 137-C au montant de $18,583.70; 

3.- Offre d'achat - autobus Kiwanis; 

4.- Avis de motion - règlement d'emprunt, re: projet Montour (émis-
saire d'égoût sanitaire); 

5.- Avis de motion - règlement d'emprunt, re: projet Montour (êgout 
sanitaire, êgout pluvial, mise en forme et pavage); 

6.- Résolution autorisant l'ingénieur municipal, M. Roland lottinvil-
le à présenter les plans d'égoût sanitaire, d'égoût pluvial et 
d'aqueduc à la Régie des Eaux pour approbation, re: projet Mon-
tour; 

7.- Résolution nommant certaines rues; 

8.- Résolution de non objection à l'émission d'un permis de location 
d'auto à Shawinigan Auto Location Inc. en vue d'opérer chez Trois-
Rivières Chevrolet Ltée. 

Que le pro ces-verbal de la séance du 6 mars 1972 soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes. 

Que la liste de comptes No. 137-C pour un montant total de $18,583.70 
soit et est acceptée pour paiement. 

Adoption pro-
cès-verbal 
77-72 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Adoption liste 
de comptes 
78-72 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

ADOPTE. 



Offre d'achat 
autobus Kiwa-
nis 

Avis de motion 
égout projet 
Montour 

Avis de motion 
égout, pavage 
projet Montour 

Plans Régie 
des Eaux 
79-72 

Noms de rues 
80-72 

Permis loca-
tion d'auto 
81-72 

Fédération des 
Employés des 
Services Pu-
blics 
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Le 13 mars 1972. 

Cette résolution sera reportée à une assemblée ultérieure. 

Cet item sera reporté à une assemblée ultérieure, 

Cet item sera reporté à une assemblée ultérieure. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville soit autorisé à pré-
senter à la Régie des Eaux du Québec les plans d'égout sanitaire, d'é-
gout pluvial et d'aqueduc relativement au projet Montour. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Qu'à la suite à une nécessité de donner des nouveaux noms à certaines 
rues de la Ville, les noms de Angers, Arnault, Bourget, Gill, Gravel, 
HémorVij Lebeau, Lenoir et Ménard soient désignés à cette fin. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest n'a aucune objection à ce que 
Shawinigan Auto Location Inc. exploite un commerce de véhicules de 
promenade et de véhicules de commerce avec droit d'opération au gara-
ge Trois-Rivières Chevrolet Ltée, Boulevard Royal, Trois-Rivières-
Ouest, et que le Conseil Municipal n'a aucune opposition à ce que la 
Régie des Transports accorde un permis à cet effet. 

ADOPTE. 

La Fédération des Employés de Services Publics par son conseiller 
syndical , M. Raynald Drolet apporte ses commentaires sur le rejet 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest du grief Harnois-Champagne et 
donne avis que ce grief sera soumis à l'arbitrage et demande à la 
Ville de faire connaître le choix de son arbitre. 
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Le 13 mars 1972. 

Shawinigan Au-
to Location 
Inc. 

M. Marcel Houle, Président de Shawinigan Auto Location Inc. donne a-
vis au Conseil Municipal que cette Compagnie désire exploiter un ser-
vice de location de voitures de promenade et de commerce chez Trois-
Rivières Chevrolet Ltée et demande une résolution de non objection 
à l'émission d'un oermis à cette fin. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 20 mars 1972. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 20 mars 1972 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée 
MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Claude Masson, 
Gaston Cormier et Jean-Guy Roy, Gérard Landry; tenaient aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier 
M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Bertrand Gilbert, inspecteur 
en construction et M. Roland Lottinville, ingénieur municipal. 

Adoption pro-
cès-verbal 
82-72 

Mutations 
83-72 

Rescinder ré-
solution 72-7|: 
84-72 

Offre d'achat 
Autobus Kiwa-
nis 
85-72 

Répartitions 
86-72 

PROPOSE PAR M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 13 mars 1972 soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que les mutations pour le mois de février 1972 soient et sont adop-
tées telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Ri-
vières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Oue la résolution No. 72-72 acceptant l'offre d'achat de Mme Philippe 
Baril pour l'autobus Kiwanis soit et est rescindée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que l'offre de Turcotte Auto Parts au montant de $450.00 pour l'achat 
de l'autobus Kiwanis et du camion Télécon soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que les répartitions et taxes spéciales pour l'année 1972 soient et 
sont adoptées telles que ci-dessous énumérées: 
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Le 20 mars 1972. 

86-72 
(Suite) 

REGLEMENT # MONTANT A 
PERCEVOIR 

FACTEUR INDICE 

63-N-2 $ 306.91 Superficie 0.174% 
73-B $ 366.87 Pels. lin. 0.17 
77 -B $21,760.64 Superficie 1.262% 
77-C $ 5,562.70 Superficie 0.886% 
77-D $ 7,895.33 Superficie 0.787% 
78 $ 3,750.79 Eval. totale 0.696% 
78-A § N $ 6,920.64 Superficie 1.935% 
88 $ 2,835.18 Pds. lin. 0.417 
88-N $ 5,753.76 Superficie 0.281% 
88-N-l $ 142.75 Superficie 0.366% 
89, 89-A, 89-N $41,927.80 Eval. totale 0.387% 
97 $ 5,380.69 Superficie 1.059% 
100 § 101-N $ 6,666.42 Superficie 0.825% 
101 $ 4,371.81 Centre d'Achats - total 
107-A § B $ 9,018.76 Eval. totale 0.325% 
107-C Ç D $ 9,250.05 Superficie 0.497% 
109 $ 6,407.28 Superficie 1.36% 
112-N $ 929.24 Superficie 0.412% 
125-A $ 894.78 Eval. totale 0.782% 
128 $ 1,303.88 Eval. terr. 1.844% 
137-N-l $13,669.54 Superficie 1.494% 
137-N-2 $ 8,473.07 Superficie 0.917% 
148-N-l $ 273.32 Superficie 0.299% 
152-N-l $ 318.88 Superficie 0.463% 
152-N-4-A (a) $ 3,574.66 Pds. lin. 1.214 pd. 
152-N-4-A (b) $ 1,787.33 Pds. lin. 0.856 pd. 
154-N 8 168-N $ 2,063.36 Eval. totale 0.874% 
169 $ 1,639.95 Pds. lin. 0.797 pd. 
170 $ 1,038.85 Superficie 1.644% 
170-A $ 451.24 Superficie 0.30% 
180 $30,326.51 Superficie 2.97% 
181 $ 1,449.44 Superficie 0.058% 
181-A $28,287.25 Superficie 2.738 
181-A-l $12,308.34 Eval. totale 6.972 
188 $ 4,797.94 Eval. totale 2.674% 
192 $ 7,880.92 Superficie 2.152% 
196 $ 3,895.50 Pds. lin. 0.494 pd. 
204 $ 713.17 Domtar total 
210 $ 1,057.68 Eval. totale 0.14% 
211 $ 2,207.26 Eval. terrain 6.898% 
212 $ 2,144.20 Superficie 2.786 
213 $ 4,657.75 Pds. lin. 3.422 pd. 
214 $ 2,301.85 Eval. terr. 1.717% 
215 $ 1,009.03 Pds. lin. 0.954% 
216 $ 315.33 Pds. lin. 0.244 pd. 
218 $ 2,522.59 Superficie 0.534% 
220 $ 851.37 Superficie 0.119% 
221 $ 946.21 Superficie 0.142% 
223 $ 3,200.00 Superficie 1.197% 
225 $ 800.00 Superficie 0.359% 
227 $ 1,000.00 Superficie 0.825% 
228 $ 7,000.00 Centre d'Achats - total 
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Le 20 mars 1972. 

86-72 
(Suite) 

REGLEMENT # 

229 
231 
232 
233 
234 

MONTANT A 
PERCEVOIR 

$ 3,200.00 
$ 1,400.00 
$ 2,400.00 
$ 600.00 
$ 5,000.00 

FACTEUR 

Superficie 
Superficie 
Superficie 
Eval. terr. 
Superficie 

INDICE 

0.883% 
0.598% 
1.569% 
1.515% 
1.256% 

$305,707.92 

LUMIERES DE RUES 

Terrasse Duvernay, 2e Secteur A 
Notre-Dame 
Pothier 
Roberge 
Guay-Joly 
Ni col 
Caisse Populaire 
Centre d'Achats 
Commission Scolaire 
Beaudry 
Lacerte 
Duval - Bellemare 
Bourassa 
Delormier 
Gélinas 
Val-Mauricie 
Quadrex 
Ste-Marguerite 
Boulevard St-Jean 
Terrasse Duvernay, 1er Secteur 
Boischatel 
Dominicains - de Sienne 
Matton - Doucet 
Carillon 
Richelieu - Gagnon 
Belmont 
Du Fleuve 
Terrasse La Montagne 
Terrasse Duvernay, 2e Secteur B 
Rouette 
Garceau 

$ 679. 58 0.071/100 p.c. 
$ 912. 38 0.086/$100. éval. 
$ 91. 23 0.264/$100. éval. 
$ 43. 63 0.075/$100. éval. 
$ 109.05 0.13/$100. éval. 
$ 87. 25 0.065/$100. éval. 
$ 21. 81 Total 
$ 570. 24 Total 
$ 113. 06 Total 
$ 130. 88 0.062 pd. lin. 
$ 414. 97 0.079/100 pds. car 
$ 729. 90 0.11/100 pds. car. 
$ 321. 53 0.21/$100. éval. 
$ 1 ,072. 06 0.211/100 pds. car 
$ 91. 26 0.137/100 pds. car 
$ 1 ,642. 30 0.16/$100. éval. 
$ 963. 71 0.26/100 pds. car. 
$ 741. 60 0.082/$100. éval. 
$ 545. 29 0.119/$100. éval. 
$ 3 ,365. 36 0.132/$100. éval. 
$ 45. 63 0.044/100 pds. car 
$ 1 ,368. 58 0.109/ pd. lin. 
$ 775. 52 0.135/ pd. lin. 
$ 228. 10 0.14 / pd. lin. 
$ 684. 29 0.09 / pd. lin. 
$ 182. 48 0.265/100 pd. car. 
$ 151. 69 0.11/100 pd. car. 
$ 260. 03 0.026/100 pd. car. 
$ 910.10 0.10/100 pd. car. 
$ 107. 03 0.089/$10Ô. éval. 
$ 1 ,531. 14 .203/$100. éval. 

Total à recevoir $18,891.68 

ADOPTE. 
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Le 20 mars 1972. 

Cadastre - Dime 
Napoléon Vézina 
87-72 

Cadastre - Dàme 
Léonard Goss< 
lin 
88-72 

Co ordonnât em -
Adjoint - Pr< 
tection Civi: 
89-72 

Emprunt tempo 
raire 
$22,000.00 
90-72 

Renouve1lement 
émission d'ô  
bligations 
91-72 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le plan de cadastre du lot No. 1^-75 appartenant à Dame Napo-
léon Vézina et portant le numéro de minutes 18634 soit et est adop-
té tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Oue le plan de cadastre du lot No. 162-77 appartenant à Dame Léonard 
Gosselin soit et est adopté tel que soumis par Roger Gélinas, arpen-
teur-géomètre. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que M. Yvon Simard soit nommé coordonnateur-adjoint à la Protection 
Civile. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que demande soit faite à la Banque Provinciale du Canada et à la 
Commission Municipale du Québec d'emprunter temporairement la somme 
de $22,000.00 relativement au règlement # 222, Terre Panneton. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

CONSIDERANT QUE la Ville de Trois-Rivières-Ouest, compté de Trois-
Rivières a adopté les règlements ci-dessous aux dates indiquées, 
décrétant les emprunts suivants par obligations pour les termes no-
tés: 

REGLEMENT # 

78-A 
100 
106 
109 

DATE 
ADOPTEE 

11 septembre 1961 
11 septembre 1961 
27 novembre 1961 
5 mars 1962 

EMPRUNT 
AUTORISE 

$45,000.00 
$34,800.00 
$30,000.00 
$32,100.00 

TERME 

20 ans 
15 ans 
15 ans 
15 ans 
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Le 20 mars 1972. 

91-72 
(Suite) 

CONSIDERANT QUE la Corporation a fait une émission d'obligations au 
montant de $115,000.00 en date du 1er mai 1962, comprenant toutes 
les obligations des règlements 106 et 109 ainsi que $29,000.00 sur 
le règlement 78-A et $23,900.00 sur le règlement No. 100; 

CONSIDERANT QU'en vertu de permissions accordées par le Ministre 
des Affaires Municipales, la Corporation avait émis les $115,000.00 
d'obligations en vertu desdits règlements pour une période plus cour-
te que celle autorisée, soit pour une période de 10 ans; 

CONSIDERANT QUE le terme de 10 ans, pour l'émission d'Obligations de 
$115,000.00 sur ces susdits règlement̂ , expire le 1er mai 1972; 

CONSIDERANT QUE sur ces montants ainsi émis, il restera au 1er mai 
1972 un solde global net non amorti et renouvelable de $64,500.00 
dont $21,000.00 sur le règlement 78-A, $16,500.00 sur le règlement 
No. 100, $10,000.00 sur le règlement No. 106, et $17,000.00 sur le 
règlement No. 109; 

CONSIDERANT QU'il y a lieu de faire une nouvelle émission d'obliga-
tions au montant de $64,500.00 pour rencontrer les échéances annuel-
les à compter du 1er mai 1973, jusqu' à la fin de la période de rem-
boursement; 

CONSIDERANT QU'il y a lieu d'amender les règlements Nos. 78-A, 100, 
106 et 109 pour décréter la date des nouvelles obligations, un nou-
veau taux d'intérêt pour déterminer les endroits de paiement, pour 
stipuler que les obligations ne seront pas rachetables par anticipa-
tion et qu'elles seront remboursées d'après un nouveau tableau de 
remboursement et pour stipuler que les obligations seront signées 
par le Maire et le Greffier et que les coupons d'intérêts porteront 
un fac-similé imprimé, gravé ou lithographië de la signature du Mai-
re et du Greffier; 

EN CONSEQUENCE, le Conseil de la Ville de Trois-Rivières-Ouest décrè-
te: 

1.- Il sera fait une nouvelle émission d'obligations, en date du 1er 
mai 1972, au montant de $64,500.00 pour couvrir les échéances futu-
res sur les montants d'emprunt contractés en vertu des règlements 
Nos. 78-A, 100, 106 et 109 mentionnés au préambule, tel que modifié 
et conformément au tableau de remboursement ci-annexé et faisant par-
tie de cette résolution tout comme s'il était ici récité au long. 

2.- Un intérêt à un taux n'excédant pas 82% l'an sera payé semi-an-
nue llement les 1er mai et 1er novembre de chaque année sur présenta-
tion et remise à échéance des coupons attachés à chaque obligation. 
Les intérêts seront payables au porteur seulement, aux mêmes endroits 
que le capital. 

3.- Les obligations seront payables au porteur ou au détenteur enre-
gistré, selon le cas, à toutes les succursales dans la Province de 
Québec, et au bureau principal, à Toronto de la Banque Provinciale 
du Canada. Pour les fins de remboursement de capital et des intérêts 
sur cette émission, les fonds de la Corporation seront déposés dans 
un "compte spécial" à la succursale de Trois-Rivières-Ouest de ladite 
Banque. 
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Le 20 mars 1972. 

91-72 
(Suite) 

Emprunt tempe 
raire 
$64,500.00 

Avis de motic 
refinancement 
$6,500.00 

4.- Lesdites obligations ne seront pas rachetables par anticipation. 

5.- Lesdites obligations seront signées par le Maire et le Greffier. 
Un fac-similé de la signature du Maire et du Greffier sera imprimé, 
gravé ou lithographié sur les coupons d'intérêts. La signature du 
Maire pourra être imprimée, gravée ou lithographiée sur les obliga-
tions . 

ADOPTE. 

- Résolution de demande d'emprunt temporaire au montant de $64,500.00 

Lequel montant est égal au solde capital qui sera non amorti, et re-
nouvelable pour un terme additionnel de 10 ans 

Lors de l'échéance du 1er mai 1972 au montant global de $74,403.17 
sur l'émission de $115,000.00 datée du 1er mai 1962 faite en vertu 
des règlements 78-A, 100, 106 et 109. 

ATTENDU que, lors de l'échéance ci-dessus indiquée, sur l'émission 
mentionnée ci-haut,, le solde capital non alors amorti sera renouve-
lable à ladite date, au moyen d'une nouvelle finance de renouvelle-
ment, pour la balance du terme autorisé. 

ATTENDU que, pour faciliter le remboursement de ladite échéance, il 
y a lieu d'obtenir l'autorisation d'effectuer un emprunt temporaire 
pour une somme égale au montant du solde non amorti et renouvelable 
ci-haut indiqué. 

Il est par conséquent 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

QUE le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente. 

QUE demande soit faite à la Commission Municipale de Québec de bien 
vouloir autoriser notre Corporation à emprunter temporairement une 
somme égale audit solde non amorti et renouvelable, ledit emprunt 
temporaire devant être remboursable à même le produit de la nouvelle 
finance de renouvellement. 

ADOPTE. 

n Le conseiller Gérard Landry donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement concernant les 
coûts de refinancement au montant de $6,500.00 en vertu des règle-
ments 78-A, 100, 106 et 109. 
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Emprunt tempo 
rai re 
$250,000.00 
93-72 

Vente Lot P. 
94-72 

Cadastre - De 
ton Developme 
95-72 

Amendement ré 
solution 76-7 
96-72 

M. Guy Bacon, 
Député 

Banque Cana-
dienne Natio-
nale 

Cercle de l'A 
ge d'Or. 

Le 20 mars 1972. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que demande soit faite à la Banque Provinciale du Canada et à la 
Commission Municipale du Québec d'emprunter de façon temporaire la 
somme de $250,000*00 

ADOPTE. 

9 PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Qu'il soit accepté de v *.dre le lot P.-9 au montant de $8,000.00 
à MM. Oscar Babin et André Rancourt; le contrat de vente projeté 
faisant partie intégrante de la présente résolution. 

ADOPTE. 

1-PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
it 
SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le plan de cadastre des lots Nos. 3-36-2 à 3-36-5 incl. et Nos. 
4-1-1 et 4-1-2 présenté par Georges Gariépy, arpenteur-géomètre por-
tant le numéro de minutes 71367 pour le compte de Delton Development 
Inc. soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le rôle d'évaluation pour l'année 1972 pour une valeur imposable 
soit de $30,452,425.00 au lieu de $30,409,475.00 tel que rédigé dans 
la résolution No. 76-72, résolution intitulée dépôt du rôle. 

ADOPTE. 

Le députe de Trois-Rivières à l'assemblée nationale, M. Guy Bacon 
fait part aux membres du Conseil d'un octroi de $1,600.00 qui a été 
accordé à la Ville de Trois-Rivières-Ouest de la part du Haut Com-
missariat à la Jeunesse, aux Loisirs et aux Sports. 

La Banque Canadienne Nationale, Service du Placement donne avis qu'un 
chèque de $594,460.32 (émission d'obligations) a été porté au crédit 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

Le Cercle de l'Age d'Or, section de'Tcro is -Rivière 
Municipal l'achat d'une annonce dans /leur botti 

Sur ce l'assemblée est levée 

mande au Conseil 

W l l 
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Personnel -
Loisirs 
199-72 

Avis de motion 
ligne de cons-
truction du 
lot 2-6 

Commission Sco 
laire Régiona-
le de Vieilles 
Forges 

Hydro-Québec 

Comité Basebal 
T.R.O. 

Le 19 juin 1972. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que Mlle Louise Larivière et M. Paul Hamelin soient et sont engagés 
de façon permanente respectivement à titre de bibliothécaire et 
d'animateur du Club 15-20 à un taux de $1.50 l'heure. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de por-
ter à 10 pieds l'alignement de construction du lot 2-6 faisant face 
à la rue Girard. 

La Commission Scolaire Régionale des Vieilles Forges demande au 
Conseil de faire diligence relativement à l'installation des égouts 
pluvial et sanitaire devant desservir la future Polyvalente Chavi-
gny. 

Acceptation conditionnelle de la cession de terrain pour ouverture 
de rue dans le Secteur Terrasse Rosemont. 

Sous la signature de M. Maurice Pitt, le comité baseball de Trois-
Rivières-Ouest fait part aux membres du Conseil du nouvel exécutif 
en fonction pour 1972. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Adoption pro -
ces-verbal 
97-72 

Liste de comp 
tes 138-C 
98-72 

Adoption rè-
glement de re-
financement 
# 237. 
99-72 

Ouverture de;; 
soumissions 
habillement 
des policier;; 
100-72 

Le 4 avril 1972. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 4 avril 1972 sous la présidence du Pro-Maire M. 
Gaston Cormier; étaient aussi présents à cette assemblée, MM. les 
conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Claude Masson, Jean-Guy 
Roy et Gérard Landry; tenaient aussi place à la table des délibéra-
tions, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Yvon Simard, Gref-
fier de la Ville, M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction et 
M. Roland Lottinville, ingénieur municipal. 

Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin motive son absence pour des 
raisons personnelles. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 20 mars 1972 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

- PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la liste de comptes pour le mois de mars 1972 portant le No.' 
138-C au montant de $77,986.10 soit et est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

Avis de motion Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
pàhneaux-réc .a-sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement permettant l'im-
me plantation de panneaux-réclame sur les terrains longeant les rues et 

chemins publics Boulevard Royal, rue Notre-Dame et Avenue Jean XXIII 
et abrogeant le règlement No. 200-S-31-A, lesquels panneaux-réclame 
seront permis dans les zones CG, CR, CM et I. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement No. 237 règlement concernant les coûts de refinan-
cement au montant de $6,500.00 en vertu des règlements 78-A, 100, 
106 et 109 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des rè-
glements de la Ville. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier fait part aux membres du Conseil 
que quatre soumissions ont été reçues, deux pour les chaussures des 
policiers, deux pour l'habillement des policiers et en fait l'ouver-
ture officielle. 



Le 4 avril 1972. 

2800 

Tarif fausse 
alarme 
101-72 

Représentant 
Bibliothèque 
Centrale 
102-72 

Réaménagemen 
jonction Traps-
québécoise. 
103-72 

CHAUSSURES POUR POLICIERS 

Lajoie Chaussures (kid noir) $19.90 la paire 

Lajoie Chaussures (veau noir) $24.50 la paire 

HABILLEMENT DES POLICIERS 

R. Héroux, $1,439.85 

Mercerie de Luxe, $1,436.50 

Après avoir vérifié la conformité de ces soumissions, il est 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que les offres de Lajoie Chaussures (veau noir) à $24.50 la paire 
et de Mercerie de Luxe pour un montant de $1,436.50 soient et sont 
acceptées. 

ADOPTE. 

A la suite d'une recommandation du directeur de la Sûreté Municipale, 
M. Jean-Claude Laroche, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le tarif imposé aux commerces' lors de fausses alarmes soit majoré 
de $5.00 à $10.00. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que M. Claude Masson soit nommé représentant de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest pour siéger aux assemblées de la Bibliothèque Centra-
le de Prêts de la Mauricie. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Qu'une autorisation soit donnée à l'arpenteur-géomètre, M. Roger 
Gélinas de préparer un dossier afin de réétudier le réaménagement 
de la jonction ouest de la Trans québécoise et du Boulevard Jean 
XXIII conditionnellement à ce que les frais d'honoraires soient pa-
yables par M. Armand Charbonneau. 

ADOPTE. 
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Le 4 avril 1972. 

Ville de T.R.O.PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
dans le comt 2 
de T.R. SECONDE unanimement, 
104-72 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest appuie, 
fortement le Député de Troi s-Rivières, M. Guy Bacon dans ses démar-
ches déjà entreprises afin que la Ville de Trois-Rivières-Ouest soit 
réinstallée dans le comté électoral de Trois-Rivières. 

Bibliothèque 
Centrale de 
Prêts de la 
Mauricie 

Be : Chartier, 
geron é Mena 

Institut de 
Police 

Ministère de 
Richesses Na 
turelles 

Ministère de; 
Affaires Mun. 
cipales 

Commission M; 
cipale du Qui 
bec 

ADOPTE. 

La Bibliothèque Centrale de Prêts de la Mauricie demande à la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest de désigner un représentant pour siéger à 
ses assemblées. 

- Sous la signature de Me Jean Mênard, Chartier, Bergeron § Ménard 
rd donne un avis légal concernant les réclamations des contribuables 
mentionnant que la Ville ne devrait donner d'accuser réception, ni 
donner aucune nouvelle à ses contribuables. 

L'Institut de Police informe les membres du Conseil à l'effet que 
le Directeur de Police de Trois-Rivières-Ouest, M. Jean-Claude Laro-
che a suivi des cours de gestion policière réussissant avec succès. 
Après avoir pris connaissance de cette nouvelle, les conseillers fé-
licitent le Directeur Laroche. 

Le Ministère des Richesses Naturelles accuse réception des documents 
relativement à l'étude hydrogéologique dans Trois-Rivières-Ouest. 

Jeux du Québec A la demande du Maire de Chicoutimi et de son président, les Jeux 
du Québec à Chicoutimi demandent l'appui financier de $35.00 à la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. N'étant pas prévu au budget et ne vou-
lant pas créer de précédents, le Conseil refuse une telle demande. 

Autorisation à émettre obligations à courte échéance. 

ini-La Commission Municipale du Québec donne son approbation à la réso-
i- lution No. 73-7 2 concernant la modification des règlements. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Fro-Mai 
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Le 10 avril 1972. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 10 avril 1972 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Claude 
Masson, Jean-Guy Roy, Gaston Cormier et Gérard Landry; tenaient aus-
si place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant 
Trésorier, M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Roland Lottinvil 
le, ingénieur municipal, M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construc 
tion et M. Jean-Claude Laroche, directeur de police. 

Adoption pro-
cès-verbal 
105-72 

Adoption règle-
ment 200-S-31-B 
106-72 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donne par le soussigné qu'u-
ne séance spéciale du Conseil Municipal est convoquée par les présen 
tes par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être tenue au 
lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil le lOième jour 
du mois d'avril 1972 et qu'il y sera pris en considération; les su-
jets suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 4 avril 1972; 

2.- Adoption du règlement No. 200-S-31-B - panneaux-réclame; 

3.- Résolution autorisant un notaire à préparer un contrat de ces-
sion du parc Terrasse Rosemont; 

4.- Ouverture des soumissions - tracteur à gazon; 

5.- Résolution pour biffer certaines taxes, re: vente de terrains; 

6.- Résolution autorisant un urbaniste ou un arpenteur à préparer 
un plan d'aménagement aux alentours de la Polyvalente; 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, ' 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 4 avril 1972 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-31-B permettant les panneaux-réclame sur 
les terrains longeant les rues et chemins publics Boulevard Royal, 
rue Notre-Dame et Avenue Jean XXIII et abrogeant le règlement No. 
200-S-31-A soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des rè-
glements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs-propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil le 20 avril 1972 de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 



Contrat cession 
parc Rosemont 

Soumissions -
tracteur à ga-
zon 
107-72 

Biffage de ta-
xes - vente de 
terrains 

Plan d'aménage-
ment aux alen-
tours Polyva-
lente 
108-72 

Avis de motion 
garages peintu-
re et débosse-
lage 
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Le 10 avril 1972. 

Avant de prendre une décision à ce sujet, le Conseil est d'avis qu'il 
serait préférable d'inviter les intéressés à venir rencontrer le Con-
seil pour étudier la question et pour cette raison, cet item est re-
porté à une assemblée subséquente. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier fait part aux membres du Conseil 
que trois soumissions ont été reçues pour l'achat d'un tracteur ser-
vant à tondre le gazon et fait l'ouverture des soumissions reçues: 

Ben Deshaies: tracteur de 7 forces de marque Jacob Sem, tondeuse de 
36 pouces, $743.00; 

Brouillette Auto Centre: tracteur de 7 forces, tondeuse 36 pouces, 
$772.62; 

M.C. Equipment: tracteur de 8 forces avec couple de 38 pouces, 
$ 1 , 0 0 0 . 0 0 . 

A ces prix, s'ajoute 8% de taxe provinciale et après avoir vérifié 
la conformité de ces soumissions, il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit Ben Deshaies pour un 
tracteur Jacob Sea de 7 forces avec une tondeuse de 36 pouces au 
montant de $743.00 plus taxe, soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

En raison du manque d'infoimations, cet item sera reporté à une as-
semblée ultérieure. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que l'arpenteur-géomètre, M. Paul Michaud soit autorisé à préparer 
un plan d'aménagement aux alentours de la future Polyvalente Chavi-
gny. 

ADOPTE. 

Considérant que tous les membres du Conseil sont présents et que 
tous et chacun se disent en faveur, les items suivants seront rajou-
tés: 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue d'autori-
ser les garages -de peinture et de débosselage dans la zone 1-7. 



Adoption cadas-
tre Armand Char-
bonne au 
109-72 

Commission Muni-
cipale du Qué-
bec. 

Commission Muni-
cipale du Qué-
bec. 

Ministère des 
Affaires Muni-
cipales. 

Chartier, Ber-
geron § Mênard 

Commission Muni-
cipale 
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Le 10 avril 1972. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le plan de cadastre No. 138-2 appartenant à M. Armand Charbonneau 
soit et est adopté tel que soumis par Roger Gélinas, arpenteur-géomè-
tre. 

ADOPTE. 

La Commission Municipale du Québec fait parvenir son autorisation de 
l'emprunt temporaire de $22,000.00 concernant le règlement No. 222. 

La Commission Municipale du Québec fait part aux membres du Conseil 
de son autorisation de l'emprunt temporaire de $64,500.00 relative-
ment au refinancement. 

Le Ministère des Affaires Municipales du Québec donne son approba-
tion sur le budget 1972 de la Ville de Trois-Rivières-Ouest tel que 
soumis par M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier. 

Me Marcel Chartier, aviseur légal de la Ville donne une opinion léga-
le concernant le rezonage pour parc à roulottes d'un terrain que vou-
drait s'acquérir M. Armand Bettey. L'Aviseur légal déconseille forte-
ment la modification de zonage de ce terrain protextant que le pro-
priétaire pourrait éventuellement exiger à la Ville les services. 

La Commission Municipale du Québec donne son approbation aux modifi-
cations des règlements 78-A, 100, 106 et 109. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire 
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Le 17 avril 1972. 

Adoption pro-
cès-verbal 
110-72 

Adoption règle 
ment 200-S-36 
111-72 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 17 avril 1972 sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Claude 
Masson, Jean-Guy Roy, Gérard Landry et Gaston Cormier; tenaient aus-
si place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-
Trésorier, M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Bertrand Gilbert, 
inspecteur en construction, M. Roland Lottinville, ingénieur munici-
pal, M. Jean-Claude Laroche, directeur de police et M. Jean-Paul Nor-
mandin, directeur des loisirs. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 10 avril 1972 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-36 autorisant les garages de peinture et 
débosselage dans la zone 1-7 pour les terrains non bornés aux voies 
publiques Jean XXIII, Côte Richelieu et St-Joseph soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tehùe au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil le 27 avril 1972 de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Soumissions -
camion voirie 
112-72 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., fait part aux membres du 
Conseil que quatre soumissions ont été reçues pour l'achat d'un ca-
mion de voirie et en fait l'ouverture officielle. 

Garage Charest 8 Frères - camion International $6,645.00; 
Sirois Automobiles Ltée - G.M.C. $7,400.00; 
Trois-Rivières Chevrolet Ltée - camion Chevrolet $7,006.00; 
Trois-Rivières Chrysler Ltée - camion Dodge $6,455.00. 

Le Conseil Municipal demande à l'ingénieur, M. Roland Lottinville, 
de vérifier le contenu de ces soumissions et après vérification par 
l'ingénieur municipal de la conformité de ces soumissions, il est 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit Trois-Rivières Chrysler 
Ltée pour un camion Dodge "au montant de $6,455.00 plus taxe soit et 
est acceptée. 

ADOPTE. 



Avis de motion 
amendement rè-
glement 57-D 

Canalisation 
cours d'eau Befc 
tez 
113-72 

Ratifier mesure 
disciplinaires 
114-72 

Cession rue 
Jean Racine 
115-72 

Démission Capo 
ral Léo-Paul D« 
silets 
116-72 

Semaine du Ca-
nada 
117-72 

2806. 

Le 17 avril 1972. 

Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue d'amender 
le présent règlement d'aqueduc No. 57-D. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que demande soit faite à l'Office du Drainage de procéder à la cana-
lisation du cours d'eau Bettez sur sa partie située au sud du chemin 
de fer. 

ADOPTE. 

is PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que les mesures disciplinaires datées du 7 et du 9 avril 1972 prises 
par le directeur de police, M. Jean-Claude Laroche contre certains 
policiers de la Sûreté Municipale de Trois-Rivières-Ouest soient ra-
tifiées et entérinées. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit autorisé à préparer un con-
trat de cession de la rue Jean Racine dans les cadres du projet Lau-
rent J. Deshaies. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la démission de M. Léo-Paul Désilets comme caporal et membre de 
la Sûreté Municipale de Trois-Rivières-Ouest soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la semaine du 26 juin 1972 au 2 juillet 1972 soit proclamée "Se-
maine du Canada". 

ADOPTE. 



Labrecque, 
na 8 Ass. 

Vo 

Maisons Mobi 
Trois-Riviêre 
Inc. 

Comité Semair 
du Canada 

Fortier, Lanj 
vin 8 Ass. 
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Le 17 avril 1972. 

zi- Dans une lettre, sous la signature de M. Daniel Poisson, ingénieur 
la Firme ̂Labrecque, Vézina S Ass. dresse un rapport sur les* modifi-
cations à apporter au point de vue installation électrique au réser-
voir du Centre d'Achats de Trois-Rivières-Ouest. 

es M. Armand Bettez, secrétaire-trésorier de Maisons Mobiles Trois-Ri-
s viêres Inc. demande une entrevue en comité privé avec les membres du 

Conseil afin d* exposer les faits et d'obtenir une réponse sur sa de-
mande de changement de zonage de la zone CG-26 pour devenir zone CM 
afin d'implanter en bordure de la Route 2 un parc à roulottes. 

e Le Comité de la Semaine du Canada demande au Conseil Municipal de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest de désigner la Semaine du Canada à une 
date précise. 

e- Constatations et recommandations sur livres et états financiers de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Règlement No. 
200-S-31-B 

Le 20 avril 1972. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-31-B, règlement annexe au règlement No. 200 permettant 
les panneaux-réclame sur les terrains longeant des rues et chemins 
publics Boulevard Royal, Rue Notre-Dame et Avenue Jean XXIII et a-
brogeant le règlement No. 200-S-31-A, tenue à 7.00 hres P.M. le 20 
avril 1972, sous la présidence du conseiller Jean-Guy Roy;M. Yvon Si-
mard, Greffier agit comme secrétaire de l'assemblée. L'Assemblée dé-
bute à 7.00 hres P.M. précises par la lecture de l'avis de motion du 
règlement No. 200-S-31-B, par la résolution adoptant ledit règlement 
No. 200-S-31-B, de l'avis public, de la convocation et du certificat 
de publication et de l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté â l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Jean-Guy Roy déclare ledit règlement No. 200-S-31-B approuvé par 
les électeurs. 
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Le 24"avril 1972. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, tenue le 24 avril 1972 sous la présidence de Son Honneur le Mai-
re Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, MM. 
les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Claude Masson, Jean-
Guy Roy, Gaston Cormier et Gérard Landry; tenaient aussi place à la 
table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. 
Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Roland Lottinville, ingénieur 
municipal et M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction. 

Avis spécial vous est par les présentes donné par le soussigné, qu'u-
ne séance spéciale du Conseil Municipal est convoquée par les présen-
tes par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être tenue au 
lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, le 24ième jour 
du mois d'avril 1972 et qu'il y sera pris en considération les sujets 
suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 17 avril 1972; 

2.- Adoption du procès-verbal de l'assemblée des électeurs du 20 avril 
1972 relativement au règlement No. 200-S-31-3; 

3.- Résolution ratifiant l'engagement du personnel des loisirs - été 
1972; 

4.- Avis de motion - règlement modifiant les lots 38-291 et 38-290 
de uni familiale en commerce général; 

Adoption pre 
cês-verbal 
118-72 

Adoption pro-
cès-verbal -
règlement No 
200-S-31-B 
119-72 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 17 avril 1972 soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs du 20 avril 1972 
relativement au règlement No. 200-S-31-B permettant l'implantation de 
panneaux-réclame dans les zones CG, CM, CR et I soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 
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Personnel le 
sirs été 197 
120-72 

Avis de moti 
lots 38-290 
38-291 en CGI 

Cercle de L' 
ge d'Or 

Le 20 avril 1972. 

i- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
2 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que l'engagement du personnel des loisirs pour l'été 1972 tel que dé-
crit ci-aprês soit et est ratifié. 

PISCINE 

Régisseur 
Entretien 
Instructeurs 

Vestiaire 

PARCS DE JEUX 

Responsable 
Club 15 - 20 
Animateurs 

Georges Marchildon 
Claude Larouche 
Hélène Therrien 
Pierre Lafontaine 
Daniel Bellerive 
Danny Richer 
Jean Milette 
Danielle Héon 
Johanne Abbott 
Lise Morin 

Albert Perreault 
Jacqueline Cloutier 
Aline Girard 
Carmen Ouellette 
Monique Rousseau 
Louise Vallières 
Louise Dugré 
Joane Baril 
Louise Prëcourt 
Suzanne Dugré 

$2.00/hr. 
$1.60/hr. 
$1.50/hr. 
$1.50/hr. 
$1,50/hx. 
$1.50/hr. 
$1.50/hr. 
$1.50/hr. 
$1.50/hr. 
$1.50/hr. 

$3.00/hr, 
$2.00/hr. 
$1.50/hr. 
$1.50/hr. 
$1.50/hr. 
$1.50/hr. 
$1.50/hr. 
$1.50/hr. 
$1.50/hr. 
$1.50/hr. 

40 hrs. 
40 hrs. 
40 hrs. 
40 hrs. 
40 hrs. 
40 hrs. 
40 hrs. 
40 hrs. 
40 hrs. 
40 hrs. 

25 hrs. 
25 hrs. 
25 hrs. 
25 hrs. 
25 hrs. 
25 hrs. 
25 hrs. 
25 hrs. 
25 hrs. 
25 hrs. 

BASEBALL 

Responsable 
Aides 

ADOPTE. 

Jacques Garceau 
Réjean Bouchard 
Daniel Pitre 
Daniel Levasseur 

$60.00 par semaine 
$20.00 par semaine 
$20.00 par semaine 
$20.00 par semaine, 

an Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée, un règlement en vue de retran-
cher de la zone unifamiliale les lots 38-291 et 38-290 pour devenir 
commerce général. 

A- Sous la signature de sa présidente, le Cercle de l'Age d'Or tient à 
remercier le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
pour lui avoir accordé une subvention de $50.00. 
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Le 24 avril 1972. 

M. André Godjln M. André Godin du 3890 Boulevard St-Jea%à Trois-Rivières-Ouest décla-
re s'opposer fortement à l'implantation d'un commerce de mini putt 
sur les terrains voisins à sa propriété et demande au Conseil Munici-
pal de ne pas changer ou amender le règlement de zonage du terrain en 
question. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Règlement No. 
200-S-36. 

Le 20 avril 1972. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-36, règlement connexe au règlement No. 200 autorisant les 
garages de peinture et débosselage dans la zone 1-7 du plan direc-
teur No. 1280-11 pour les terrains non bornés aux voies publiques 
Jean XXIII, Côte Richelieu et St-Joseph, tenue à 7.00 hres P.M., le 
27 avril 1972, sous la présidence du conseiller Claude Masson; M. 
YVon Simard, Greffier, agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assem-
blée débute à 7.00 hres P.M. précises par la lecture de l'avis de 
motion du règlement No. 200-S-36, par la résolution adoptant ledit 
règlement No. 200-S-36, de l'avis public, de la convocation et du 
certificat de publication et de l'article 426 de la Loi des Cités 
et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Claude Masson déclare ledit règlement No. 200-S-36 approuvé par 
Les électeurs. 

Président. 
i l h à l m 

Sepréfcâïre. 
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Le 1er mai 1972. 

Assemblée régulière du Conseil Mun cipal de la Ville de Trois-Rivie-
res-Ouest, tenue le 1er mai 1972 s» us la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaiejt aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Claude 
Masson, Jean-Guy Roy, Gérard Landry et Gaston Cormier; tenaient aus-
si place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-
Trésorier, M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Bertrand Gilbert, 
inspecteur en construction, M. Rola id Lottinville, ingénieur munici-
pal et M. Jean-Claude Laroche, dire :teur de police. 

Adoption procès 
verbal 
121-72 

Adoption procès 
verbal, règle-
ment 200-S-36 
122-72 

Avis de motion 
lot 38-291 en 
CG 

Adoption liste 
de comptes 
123-72 

Avis de motion 
pavage rue De 
Boulogne 

PROPOSE par M. Claude Masson, consê  lier, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance dC 24 avril 1972 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des ainutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, consei Lier, 
< 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, consei lier, 
f 

Que le procès-verbal de l'assemblée > es électeurs tenue le 27 avril 
1972 concernant le règlement No. 200. S-36 en vue de permettre l'im-
plantation de garage de peinture et i 3 débosselage dans la zone 1-7 
soit et est adopté tel que rédigé dan,s le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne un â  ̂is de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assem* lée un règlement en vue de re-
trancher de la zone unifamiliale U-38 le lot 38-291 et redevenir 
commerce général zone CG-37. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, consejf lier, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la liste de comptes pour le mois ç 'avril 1972 portant le numéro 
139-C au montant de $12,338.78 soit ef est adoptée pour paiement. 

ADOPTE. 

Le conseiller Claude Masson donne avii de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblé̂  un règlement en vue de procé-
der au pavage de la rue De 3oulogne su ivant les estimés de l'ingé-
nieur municipal s'élevant à $17,000.OC . 
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Soumissions 
oeinture Hôtel 
de Ville 
124-72 

Personnel loi-
sirs d'été 
125-72 

Soumissions -
auto-p atroui lit 
126-72 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., fait part aux membres du 
Conseil que trois soumissions ont été reçues pour les travaux de pein 
ture de l'Hôtel de Ville et en fait l'ouverture officielle: 

Yvon Couture Inc., $3,200.00 Hôtel de Ville et $1,150.00 caserne des 
pompiers pour un total de $4,350.00. 

Raymond Foisy Inc. $4,470.00 Hôtel de Ville; $950.00 caserne des pom-
piers pour un total de $5,420.00. 

Robert Frenette Inc. $3,250.00 Hôtel de Ville; $470.00 caserne des 
pompiers pour un total de $3,720.00. 

Sur ce, il est 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit Robert Frenette Inc., 
pour un montant de $3,720.00 soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Qu'à la suite d'une recommandation du directeur des loisirs, M. Jean-
Paul Normandin que Mlle Jocelyne Godin soit nommée animatrice au 
parc- de jeux pour l'été 1972 au taux de $1.50 l'heure pour 25 heu-
res par semaine en remplacement de Mlle Monique Rousseau. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., fait part aux membres du 
Conseil que seulement deux soumissions ont été reçues pour l'achat 
de deux nouvelles autos-patrouille et en fait l'ouverture officielle 

Trois-Rivières Chevrolet Ltée, deux autos-patrouille $5,009.00 plus 
taxe. 

Matte Automobile Ltée, deux autos-patroui lie, $4,450.00 plus taxe. 

Il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit Matte Automobile Ltée 
pour un montant de $4,450.00 soit et est acceptée pour l'achat de 
deux nouvelles autos-patrouille. 

ADOPTE. 



Avis de motion 
modifications 
taxe d'affaires 

Bail garage 
municipal 
127-72 

Contrat servi-
tude Dame Céci-
le Perron-For-
tier 
128-72 

Cadastre lot 
P. -9 
129-72 

Signature ca-
dastre lots 
9-12 § 9-10 
130-72 

Rue 9-11 lar-
geur de 50 pi, 
131-72 

2815 

Le 1er mai 1972. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il présen-
tera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de modifier 
le règlement de taxe d'affaires portant le numéro 150-N-2 portant de 
$75.00 à $25.00 la taxe d'affaires pour épicerie licencier et de 
$75.00 à $50.00 la taxe d'affaires pour bar salon et club. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que l'offre de M. Maurice Maréchal pour la location d'un garage de 
4 portes à raison de $125.00 par mois durant 5 ans soit et est accep-
tée en vue d'être utilisé pour le garage municipal de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le Maire Robert-Louis Gouin soit autorisé à signer un contrat de 
servitude entre la Ville de Trois-Rivières-Ouest et Dame Cécile Per-
ron-Fortier. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le plan de cadastre des lots 9-12 et 9-10, terrain vendu à MM. 
André Rancourt et Oscar Babin soit et est adopté tel que soumis par 
l'arpenteur-géomètre, M. André Roy. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin et le Greffier de la Vil-
le soient autorisés à signer le plan de cadastre d'une partie du lot 
9, soit les lots 9-12 et 9-10. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales en vue 
d'obtenir la permission d'ouvrir la rue 9-11 sur une largeur de 50 
pieds. 

ADOPTE. 
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Résolution 103- PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
72 rescindée 
132-72 SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la résolution No. 103-72 passée et adoptée en date du 4 avril 1972 
soit et est rescindée. 

ADOPTE. 

Jonction Trans-
québécoise -
Jean XXIII 
133-72 

Taxes biffées 
134-72 

Contrat de rem-
plissage 
135-72 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Qu'une autorisation soit donnée à l'arpenteur-géomètre, M. Roger Gé-
linas, de préparer un dossier afin de réétudier le réaménagement de 
la jonction ouest de la Transquébécoise et du Boulevard Jean XXIII 
conditionnellement à ce que les frais d'honoraires soient payables 
par M. Adélard Dugré. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le compte de taxes 1972 de Mme Jos Louis Poirier au montant de 
$44.86 soit et est biffé pour des raisons d'indigence. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le contrat de remplissage de terrain de l'ordre de $6,000.00 paya-
ble à raison de $2,000.00 pendant trois ans soit et est accordé à 
Thomas Bellemare 8 Fils. 

ADOPTE. 

Avis de motion 
rezonage des 
lots 16-56, 
16-57, 16-58, 
19-20 8 19-21 

Guy Bacon 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de retran-
cher de la zone 1-15 les lots 16-56, 16-57, 16-58, 19-P.-20 et 19-21 
pour leur donner une utilisation commerciale générale soit dans la 
zone CG-19. 

Le Député de Trois-Rivières à l'assemblée nationale, M. Guy Bacon ac-
cuse réception d'une lettre du 6 avril accompagnée de la résolution 
104-72 par laquelle le Conseil Municipal demande au député de faire 
pressions afin de garder la Ville de Trois-Rivières-Ouest dans le com-
té de Trois-Rivières. 
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Le 8 mai 1972. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Quest, tenue le 8 mai 1972 sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Claude Masson, 
Gaston Cormier, Jean-Guy Roy et Gérard Landry; tenaient aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A. Gérant-Trésorier, 
M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Roland Lottinville, ingé-
nieur municipal et M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction. 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné qu'u-
ne séance spéciale du Conseil Municipal est convoquée par les pré-
sentes par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être tenue 
au lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil le 8ième 
jour du mois de mai 1972 et qu'il y sera pris en considération les 
sujets suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 1er mai 1972; 

2.- Adoption du règlement No. 200-S-37; 

3.- Adoption du règlement No. 238; 

4.- Résolution de sympathies à l'égard de la famille Jean-Paul La-
vergne; 

5.- Résolution transférant le permis de taxi de M. Anérée Mongrain 
à M. Marcel Martineau; 

6.- Résolution acceptant de vendre les lots 9-10 et 9-12 au prix de 
$8,000.00 a MM. Oscar Babin et André Rancourt décrétant que le 
contrat projeté fait partie intégrante de la résolution et auto-
risant le Maire et le Greffier à signer le contrat de vente; 

7.- Résolution acceptant de vendre les lots 9-3 et 9-4 au prix de 
$15,611.40 à Béton Belto Inc. décrétant que le contrat projeté 
fait partie intégrante de la résolution et autorisant le Maire 
et le Greffier à signer le contrat de vente; 

8.- Résolution appuyant le Député Guy Bacon dans ses démarches pour 
obtenir des dirigeants de la Domtar le dépôt des plans de rénova-
tion pour fins de subvention provinciale; 

CONSIDERANT que tous les membres du Conseil sont présents et que tous 
et chacun se disent en faveur, les items suivants sont rajoutés: 

9.- Demande à 1'Hydro-Québec de faire etude sur l'éclairage de la 
rue Roberge; 

10- Avis de motion - modifications de l'article 3A du règlement No. 
206-Z; 

11- Résolution demandant que tout terrain dans le Parc Industriel 
soit ou puisse être utilisé pour d'autres fins qu'industrielles; 



Adoption proces-
verbal 
136-72 

Adoption règle-
ment 200-S-37 
137-72 

7 

Adoption règle-
ment 238 
138-72 

Sympathies famil 
le J.P. Lavergne 
139-72 
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12.- Ouverture des soumissions - équipement de baseball; 

13- Adoption du règlement No. 150-N-3; 

14- Félicitations à Son Honneur le Maire pour sa récente nomination 
à titre de Bâtonnier de Trois-Rivières. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 1er mai 1972 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-37, règlement en vue de modifier la des-
tination unifamiliale d'une partie de la zone U-33 par la création 
de la zone commerciale générale CG-37 soit et est adopté tel que ré-
digé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil le 18 mai 1972 de 7.00 hres à 
8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement No. 238, concernant le pavage de la rue De Boulogne 
et de la rue Rosemont et autorisant un emprunt n'excédant pas 
$17,000.00 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des rè-
glements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des séances du Conseil, le 18 mai 1972 de 7.00 hres à 
9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que des sincères sympathies soient adressées à la famille Jean-Paul 
Lavergne à la suite du décès de M. Jean-Paul Lavergne. 

ADOPTE. 



Transfert permis 
de taxi 
140-72 

Vente lots 9-10 
et 9-12 
141-72 

Vente lots 9-3 
et 9-4 
142-72 

/yt 

Subvention 
Domtar 
143-72 

Eclairage rue 
Roberge 
144-72 

Avis de motion 
ligne de construc 
tion rue Notre-Da 
me 
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PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

à la suite d© l'approbation et aux recommandations du directeur 
de police M. Jean-Claude Laroche, que le permis de taxi de M. Ancrée 
Mongrain soit transféré à M. Marcel Martineau. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Qu'il soit accepté de vendre les lots 9-10 et 9-12 au prix de 
$8,000.00 à MM. Oscar Babin et André Rancourt décrétant que le con-
trat projeté fait partie intégrante de la présente résolution et au-
torisant le Maire et le Greffier à signer le contrat de vente. 

ADOPTE. 

^ PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
? 

' SECONDE par M. Henri Guilbert., conseiller, 

Qu'il soit accepté de vendre les lots 9-3 et 9-4 au prix de 
$15,611.40 a Béton Belto Inc. décrétant que le contrat projeté fait 
partie intégrante de la présente résolution et autorisant le Maire 
et le Greffier à signer le contrat de vente. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest appui 
le Député Guy Bacon dans ses démarches pour obtenir des dirigeants 
de la Domtar le dépôt des plans de rénovation pour fins de subven-
tion provinciale. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que demande soit faite à 1'Hydro-Québec de procéder à l'étude sur 
l'éclairage de la rue Roberge. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de modifier 
l'article 3 A du règlement 206-Z pour permettre l'alignement de cons-
truction à 40 pieds sur la rue Notre-Dame à partir de la jonction 
rue Notre-Dame-Boulevard Royal se dirigeant vers l'est jusque face 
à la rue Nicol. 



Soumissions é-
quipement de ba-
seball 
145-72 

Adoption règle-
ment 150-N-3 
146-72 
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Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A. fait part aux membres du 
Conseil que trois soumissions ont été reçues pour l'achat d'équipe-
ment de baseball du service des loisirs de Trois-Rivières-Ouest et 
en fait l'ouverture officielle: 

André Germain Inc. $1,392.39; 
P.A. Gouin Ltée, $1,155.66; 
Marcel Ménard Sports, $1,137.78. 

Sur ce, il est 

PROPOSE par m. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la soumission de Marcel Ménard Sports au montant de $1,187.78 
soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 150-N-3 imposant une licence de $50.00 à tous 
les établissements exploitant un permis de boissons alcooliques et 
de $25.00 à tous propriétaires d'épiceries licenciées, à compter du 
1er janvier 1973 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des 
règlements de la Ville. 

ADOPTE. 

Utilisation de PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
terrains - Parc 
Industriel SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
147-72 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales et à 
la Commission Municipale du Québec que tout terrain situé- dans le 
Parc Industriel de la Ville de Trois-Rivières-Ouest soit et puisse 
être utilisé pour d'autres fins qu'industrielles. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que des félicitations soient offertes à Son Honneur le Maire Robert-
Louis Gouin à l'occasion de sa récente nomination â titre de Bâton-
nier du District de Trois-Rivières. 

Felicitations 
Bâtonnier Trois-
Rivières 
148-72 

ADOPTE. 
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Béland Tire 
Shop 

Béland Tire Shop offre ses services pour vente de pneus à la Ville 
de Trois-Rivieres-Ouest. 

Sur ce l'assemblée est levée. 



Adoption pro-
cês-verbal 
149-72 

Adoption règl 
ment 206-Z-l 
150-72 

4 

Offre d'échan 
ge autos-pa-
trouille 
151-72 

Avis de motion 
réfection rue 
Demontigny 

Heures d'arro 
sage 
152-72 
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Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 15 mai 1972 sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. -St-Arnault, Claude Masson, 
Jean-Guy Roy, Gérard Landry et Gaston Cormier; tenaient aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Bertrand Gilbert, inspecteur 
en construction, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal et M. 
Jean-Claude Laroche, directeur de police. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 8 mai 1972 soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement No. 206-Z-l, règlement portant de 55 à 40 pieds l'a-
lignement de construction d'une partie de la rue Notre-Dame soit et 
est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil, le 25 mai 1972 de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que l'offre d'échange soumise par Trois-Riviêres Chevrolet Ltée pour 
l'échange de deux auto s-patrouille pour une période de trois ans à 
raison de année soit et est acceptée telle que soumise. 

ADOPTE. 

Le conseiller Gérard Landry donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de procéder 
à la réfection de la rue Demontigny pour un montant n'excédant pas 
$61,500.00 suivant les estimés du Département Technique de la Ville. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que les heures d'arrosage de parterres et de remplissage des piscines 
soient limitées entre 7.00 hres et 9.00 hres P.M. à compter du 1er 
juin jusqu'au 1er septembre 1972. 

ADOPTE. 
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Limite de vi-
tesse Boule-
vard Jean XXII 
153-72 

Avis de motior 
pavage rue Du 
Fleuve 

Option d'achat 
lots P.-9 et 
P.-10 
154-72 

Avis de motior 
partie de la 
zone RG-7 

Ciné-Parc 
156-72 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

I SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la limite de vitesse soit portée à un maximum de 30 milles à l'heu 
re sur toute la longueur du Boulevard Jean XXIII. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de procé-
der au pavage de la rue Du Fleuve entre les rues transversales Belle-
vue et Pratte. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que l'option d'achat du Cinéma Le Baronnet Inc. pour une partie du 
lot 9 et une partie du lot 10 d'une superficie de 640,000 pi. car. 
soit 800 pi. de façade sur la rue St-Joseph par 800 de profondeur 
longeant le terrain de 1'Hydro-Québec dans le Parc Industriel de Trois 
Rivières-Ouest pour une période de 90 jours soit et est accepté au 
prix de .147 le pied carré. 

ADOPTE. 

Lumière angl̂  PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
Jean XXIII et 
Boul. Mauricien SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 
155-72 

Que demande soit faite à 1'Hydro-Québec afin qu'une lumière sentinel-
le soit installée à l'angle du Boulevard Jean XXIII et Boulevard Mau-
ricien en considération de la visibilité réduite et des dangers d'ac-
cident à cette intersection. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de retran-
cher une partie de la zone RG-7 pour devenir zone IS-M. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest n'a aucune objection à l'implan-
tation d'un ciné-parc sur une partie des lots P.-9 et P.-10 situés 
dans le Parc Industriel de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

r 
ADOPTE. 
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Avis de motio 
amender le rè 
glement 200-S 

Commerce de r 
lottes George 
Drouin 

Ministère de 
l'Agriculture 
et de la Colo 
nisation 

Le 15 mai 1972. 

Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin demande qu'un avis de motion 
- soit donné pour rescinder le règlement No. 200-S-4. Aucun conseiller 
-4 ne donne avis de motion à cet effet. 

Du-Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin demande qu'une résolution 
soit adoptée afin que le commerce de roulottes de M. Georges 
Drouin opérant sur l'Avenue Jean XXIII ne soit pas obligé de construi-
re une bâtisse à superficie minimale de 800 pi. car., tel que le 
veut le règlement No. 204-Z. Aucun conseiller ne proposant son adop-
tion, cette résolution est rejetée. 

Accusé réception d'une demande de la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
pour procéder à la canalisation du cours d'eau Bettez. 

Semaine du Ca 
nada 

Fédération de 
Maires et des 
Municipalités 
du Canada 

Le comité de la Semaine du Canada offre du matériel publicitaire gra-
tuitement . 

La Fédération des Maires et des Municipalités du Canada demande au 
Conseil Municipal de lui faire savoir le nom de ses deux délégués 
en vue du prochain congrès qui se tiendra à Québec du 21 au 25 mai 
prochain. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Greffier. 
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Le 18 mai 1972. 

Règlement No. Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
20G-S-37 No. 200-S-37, règlement accessoire au règlement de construction No.. 

200 modifiant la destination unifamiliale d'une partie de la zone 
U-38 par la création d'une zone commerce général (CG-37) du plan 
directeur No. 1280-11, tenue à 7.00 hres P.M. le 18 mai 1972, sous 
la présidence du conseiller Gaston Cormier; M. Yvon Simard, Greffier 
agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres 
P.M. précises par la lecture de l'avis de motion du règlement No, 
200-S-37, par la résolution adoptant ledit règlement No. 200-S-37, 
de l'avis public, de la convocation et du certificat de publication 
et de l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Gaston Cormier déclare ledit règlement No. 200-S-37 approuvé par 
les électeurs. 

Président. 

Secrétaire. 

Règlement No. Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
238 238, règlement concernant le pavage de la rue De Boulogne et de la 

rue Rosemont et autorisant un emprunt n'excédant pas $17,000.00 à 
cet effet, tenue à 7.00 hres P.M. le 18 mai 1972, sous la présidence 
du conseiller Gaston Coimier; M. Yvon Simard, Greffier agit comme 
secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débutê à 7.00 hres P.M. pré-
cises par la lecture de l'avis de motion du règlement No. 238, par 
la résolution adoptant ledit règlement No. 238, de l'avis public, de 
la convocation et du certificat de publication et des articles 593 
et 599 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Gaston Cormier déclare ledit règlement No. 238 approuvé par les élec-
teurs . 

Président. 
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Adoption procès-
verbal 
157-72 

Adoption proces-
verbaux ass. des 
électeurs. 
158-72 

Le 23 mai 1972. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-
Rivières Ouest, tenue le 23 mai 1972 sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à 
cette assemblée, MM. les Conseillers P.E. St-Amault, Henri 
Guilbert, Claude Masson, Gérard Landry et Jean-Guy Roy;, 
tenaient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tes-
sier, C.A., gérant-trésorier, M. Yvon Simard, Greffier de la 
Ville, M. Roland Lottinville, Ingénieur municipal et M. Ber-
trand Gilbert, inspecteur en construction. 

Le Conseiller Gaston Cormier motive son absence pour des rai-
sons personnelles. 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné 
qu'une séance spéciale du Conseil municipal est convoquée par 
les présentes par Son Honneur l.e Maire Robert-Louis Gouin pour 
être tenue au lieu et à l'heure ordinaires des sessions àu Con-
seil, le 23ème jour du mois de mai 1972 et qu'il y sera pris en 
considération les sujets suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 15 mai 1972; 

2.- Adoption des procès-verbaux de l'assemblée des électeurs 
tenue le 18 mai 1972, relativement aux règlements No. 238 
et No. 200-S-37; 

3.- Résolution acceptant l'estimé final du réservoir du Centre 
d'Achats (Oscar Babin Construction); 

4.- Ouverture des soumissions - Matériaux d'aqueduc; 

5.- Biffage de taxes d'affaires: -Gaston Lacerte $112.50 
-François Chauberland $37.50; 

6.- Sympathies à la famille Hormidas Martin. 

7.- Commission - Agent d'immeuble. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, Conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, Conseiller, 
Que le procès-verbal de la séance du 15 mai 1972 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, Conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que les procès-verbaux de l'assemblée des électeurs tenue le 
18 mai 1972 relativement aux règlements No. 238 et No. 200-S-37 
soient et sont adoptés tels que rédigés dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 



Estimé final rése 
Centre-d'Achats. 
159-72 
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160-72 
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Hormidas Martin. 
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Le 23 mai 1972. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, Conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, Conseiller, 

Qu'à la suite des recommandations de Labrecque, Vézina fi Ass., 
que l'estimé final de la construction du Réservoir et de la 
station de pompage du Centre d'Achats de Trois-Rivières Ouest 
au montant de $10,351.45 soit et est accepté. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, Conseiller 

SECONDE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

Que les taxes d'affaires de Gaston Lacerte Construction au 
montant de $112.50 pour l'année 1972 (faillite) et de M. 
François Chamberland au montant de $37.50 pour l'année 1971 
(décès) soient et sont biffées. 

ADOPTE. 

Le Gérant municipal, M. Marc Tessier C.A. fait part aux membres 
du Conseil que cinq (5) soumissions ont été reçues pour l'achat 
de matériaux d'aqueduc et en fait l'ouverture officielle:-

Fred. Poliquin Ltée 
Saillant Inc. 
Albert Viau Ltée 
J.U. Houle Ltée 
Francis Hankin 

$837.81 
$883.54 
$853.55 
$886.29 
$873.44 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, Conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire Fred. Poliquin Ltée au 
montant total de $837.81. soit et est acceptée pour l'achat des 
matériaux d'aqueduc. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, Conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que de profondes sympathies soient adressées à M. Hormidas 
Martin et sa famille à la suite du décès de Mme Hormidas 
Martin. 

ADOPTE. 
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Commission - Agent 
d'immeuble. 

Retrait Avis de motion 
Pavage Rue Demontigny 

anadian Underwritçrè' 
Association 

tomité du Tricentenaire 
le Ni colet 

Société Centrale dlHypo-
thèques et de Logement. 

Syndicat des Emplo) 
lîunicipaux 

Guy Bacon 

es 

Le 23 mai 1972. 

Cette résolution sera présentée à une assemblée ultérieure. 

Suite à une assemblée d'information à laquelle étaient présents 
la plupart (32) des résidants de la Rue Demontigny relativement 
à la réfection et/ou au pavage de cette rue, le Conseiller Gé-
rard Landry retire l'avis de motion donné à cet effet lors de 
la dernière assemblée en considération de l'objection de toutes 
les personnes présentes à cette assemblée d'information. 

Acceptation conditionnelle des installations de réservoir et 
de station de pompage pour le compte du Centre d'Achats de 
Trois-Rivières Ouest. 

Le Comité Général d'Organisation du Tricentenaire de la Ville 
de Nicolet sollicite une souscription à l'occasion des fêtes 
qui marqueront le tricentenaire. 

Acceptation conditionnelle que les mini parcs verts ne soient 
pas implantés dans le Secteur Terrasse Rosemont. 

Avis d'acceptation de la date du 1er juin à 2:30 hrs P.M. pour 
l'audition du Grief Harnois/Champagne. 

Accusé reception de la résolution du Conseil Municipal appuyant 
ses démarches à la Compagnie Domtar. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 
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Le 25 mai 1972. 

Règlement No. 
206-Z-l 

Assemblée des électeurs propriétaires concernée dans le 
règlement No. 206-Z-l, règlement portant de 55 à 40 pieds 
l'alignement de construction sur une partie de la rue 
Notre-Dame et amendant l'article 3a du règlement No.206-Z, 
tenue à 7:00 heures P.M. le 25 mai 1972, sous la présidence 
du Conseiller M. Gaston Cormier; M. Yvon Simard, Greffier 
de la Ville agit comme sécrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7:00 hrs P.M. précises par la lecture 
de l'avis de motion du règlement 206-Z-l, de l'avis public 
de la convocation et du certificat de publication èt "de 
l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Un seul électeur intéressé s'est présenté pour demander des 
éclaircissements mais ne s'est pas opposé à l'adoption du 
règlement No. 206-Z-l. 

A 8:00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le 
Conseiller Gaston Cormier déclare ledit règlement No. 206-Z-l 
approuvé par les électeurs. 
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Le 29 mai 1972. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 29 mai 1972, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Henri Guilbert, Claude 
Masson, Gaston Cormier, Gérard Landry et Jean-Guy Roy; tenaient aus-
si place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant 
Trésorier, M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Bertrand Gilbert 
inspecteur en construction et M. Jean-Claude Laroche, directeur de 
police. 

Avis spécial vous est par les présentes donné par le soussigné qu'u-
ne séance spéciale du Conseil Municipal est convoquée par les présen 
tes par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être tenue au 
lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, le 29ième jour 
du mois de mai 1972 et qu'il y sera pris en considération les sujets 
suivant s, savoi r: -

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 23 mai 1972; 

2.- Adoption du procès-verbal de l'assemblée des électeurs du règle-
ment No. 206-Z-l tenue le 25 mai 1972; 

3.- Adoption du règlement No. 239 (Mise en forme, pavage rue Du Fleu 
ve); 

4.- Adoption des mutations pour le mois de mars 1972; 

5.- Avis de motion - pavage de la rue Guay; 

6.- Résolution rescindant la résolution No. 155-72; 

7.- Résolution demandant à 1'Hydro-Québec de procéder à l'installa-
tion d'une lumière d'une intensité de 20,000 lumens à l'angle 
des Boulevards Jean XXIII et Mauricien; 

8.- Engagement d'un nouveau policier; 

9.- Résolution rescindant la résolution No. 142-72; 

10- Résolution acceptant de vendre les lots 9-3 et 9-4 au prix de 
$15,611.40 à Ciments Maski Ltée décrétant que le contrat proje-
té fait partie intégrante de la résolution et autorisant ie Mai-
re et le Greffier à signer le contrat de vente; 

11- Résolution demandant à la Commission Municipale du Québec et au 
Ministère de l'Industrie et du Commerce de soustraire une partie 
des lots P.-9 et P.-10 de la Loi des Fonds Industriels; 

12- Adoption du plan de cadastre de la 2ième partie du Secteur Ter-
rasse Rosemont; 

13- Résolution demandant au Ministère des Affaires Municipales la 
permission d'ouvrir certaines rues à 50 pieds de largeur; 
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Le 29 mai 1972. 

Considérant que le Conseil Municipal est au complet et que tous et 
chacun des conseillers se disent en faveur, les résolutions suivan-
tes seront ajoutées: 

14- Engagement de M. Daniel Cyrenne comme moniteur des cours de plon-
geon; 

15.- Engagement de M. Gaéton Perron comme animateur du Club 15-20; 

16- Résolution interdisant l'arrosage des parterres pour mardi le 
30 mai, mercredi le 31 mai et jeudi le 1er juin et pour interdi-
re l'arrosage le lundi*, mercredi. , vendredi de chaque semai-
ne pour la période estivale; 

Adoption pro-
cès -verbal 
J.63-72 

Adoption procès)' 
verbal assembl? 
des électeurs 
164-72 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 23 mai 1972 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 25 mai 
1972 relativement au règlement No. 206-Z-l, règlement portant de 
55 à 40 pieds l'alignement de construction sur une partie de la rue 
Notre-Dame soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minu-
tes . 

ADOPTE. 

Adoption règle-
ment 239 
165-72 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 239 concernant le pavage et la mise en forme 
d'une partie de la rue Du Fleuve et autorisant un emprunt n'excédant 
pas $7,800.00 à cet effet, soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil le 8 juin 1972 
de 7.00 hres à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 
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Adoption des 
mutations 
166-72 

Avis de motion 
pavage rue Guay 

Résolution 155-
rescindée 
167-72 

Lumière angle 
Jean XXIII -
Mauricien 
168-72 

Engagement nou 
veau policier 
169-72 

Le 29 mai 1972. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que les mutations pour le mois de mars 1972 soient et sont adoptées 
telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivië-
res. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de procé̂  
der au pavage de la rue Guay et autorisant un emprunt n'excédant pas 
$17,000.00 à cet effet. 

72 PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la résolution No. 155-72 passée et adoptée le 15 mai 1972 soit 
et est rescindée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que demande soit faite à 1'Hydro-Québec afin qu'une lumière d'une 
intensité de 20,000 lumens soit installée à l'angle des Boulevards 
Jean XXIII et Mauricien en considération de la visibilité très ré-
duite et des dangers d'accidents à cette intersection. 

ADOPTE. 

Suite aux recommandations préalablement fournies par le directeur 
de police, M. Jean-Claude Laroche, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que M. André Boucher soit engagé à titre de policier permanent de 
la Sûreté Municipale de Trois-Rivières-Ouest. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que M. René Gagnon soit engagé à titre de policier permanent au 
sein de la Sûreté Municipale de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 
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Le 29 mai 1972. 

169-72 
(Suite) 

Résolution 
142-72 rescindée 
170-72 

Vente des lots 
9-3 et 9-4 à 
Ciments Maski 
Ltée 
171-72 

Utilisation des 
terrains Parc 
Industriel 
172-72 

A la suite de cette contreproposition, Son Honneur le Maire demande 
le vote. 

Votent en faveur de la contreproposition: les conseillers P.E. St-
Arnault, Claude Masson, Gaston Cormier et Gérard Landry. 

Votent contre cette contreproposition: les conseillers Jean-Guy Roy 
et Henri Guilbert. 

Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin demande aux conseillers s'il 
n'y a pas d'autre contreproposition. Considérant qu'aucune autre con-
treproposition n'est apportée, Son Honneur le Maire déclare acceptée, 
la contreproposition, soit celle nommant M. René Gagnon policier au 
sein de la Sûreté Municipale de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la résolution No. 142-72 passée et adoptée en date du 8 mai 1972 
soit et est rescindée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Qu'il soit accepté de vendre les lots 9-3 et 9-4 au prix de $15,611.40 
à Ciments Maski Ltée décrétant que le contrat projeté fait partie 
intégrante de la résolution et autorisant Son Honneur le Maire et le 
Greffier à signer ledit contrat de vente. 

ADOPTE. 

Considérant que la Ville de Trois-Rivières-Ouest pourrait vendre les 
lots P.-9 et P.-10 situés dans le Parc Industriel à d'autres fins 
qu'industrielles, soit pour l'implantation d'un Ciné-Parc; 

Considérant que les lots P.-9 et P.-10 sont bornés à l'est par le 
lot 8 appartenant à 1'Hydro-Québec, au nord par la rue 9-9 et 10-18 
appartenant à la Ville de Trois-Rivières-Ouest, à l'ouest par le lot 
12 appartenant à la Ville de Trois-Rivières-Ouest et faisant partie 
de son Parc Industriel et au sud par l'emprise du chemin de fer du 
Canadien Pacific, il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, Conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Et résolu, UNANIMEMENT 
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Le 29 mai 1972. 

172-72 
(Suite) 

Adoption plan 
de cadastre 
Terr. Rosemont 

Rues -a 50 pi. 

Nouvelle zone 
PM 

Engagement - pfc 
sonnel loisirs 
d'été 
173-72 

Engagement - p« 
sonnel loisirs 
d'été 
174-72 

Consommation 
d'eau, arrosage 
des parterres 
175-72 

Quê demande soit faite à la Commission Municipale du Québec et au 
Ministère de l'Industrie et du Commerce de soustraire les lots P.-9 
et P.-10 de l'application des articles 4 à 7 de la Loi des Fonds In-
dustriels . 

ADOPTE. 

En considération d'un manque d'informations, cette résolution sera 
reportée à une assemblée subséquente. 

En considération d'un manque d'informations, cette résolution sera 
reportée à une assemblée subséquente. 

Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin demande qu'un avis de motion 
soit donné afin de créer une nouvelle zone PM du plan directeur , 
soit pour la vente saisonnière des produits maraichers et que le lot 
P.-56 en fasse partie. Aucun conseiller ne désirant donner avis 
de motion à cet effet, cet item est biffé de l'ordre du jour. 

ir-Suivant les recommandations du directeur du service des loisirs, M. 
Jean-Paul Normandin, il est 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que M. Gaétan Perron soit engagé à titre d'animateur du Club 15-20 
pour l'été 1972 en remplacement de Mlle Jocelyne Cloutier et que son 
engagement soit effectif immédiatement à un taux de $1.50 l'heure. 

ADOPTE. 

r-Suite aux recommandations du directeur des loisirs, M. Jean-Paul 
Normandin, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Daniel Cyrenne soit engagé à titre de professeur des cours 
de plongeon pour l'été 1972 à un taux de $1.50 l'heure. 

ADOPTE. 

Suite à des graves problêmes actuels de pénurie d'eau dans la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest, et aux recommandations de l'ingénieur muni-
cipal M. Roland Lottinville, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que l'arrosage des parterres soit formellement interdit pour mardi 
le 30 mai, mercredi le 31 mai et jeudi le 1er juin et qu'à compter 
de lundi le 5 juin 1972, l'arrosage des parterres sera interdit le 
lundi, le mercredi et le vendredi de chaque semaine. 

ADOPTE. 
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Le 29 mai 1972. 

Commission Mun 
cipale du Qué-
bec 

Commission Mun 
cipale du Qué-
bec 

Af Ministère des 
faires Municipj. 
les 

Chart ier, Bergé- Opinion légale sur la taxe d'amusement, 
ron § Ménard 

Hydro-Québec 

Directeur 
Corvée 

La 

La Commission Municipale du Québec dans une lettre datée du 18 mai 
1972 a approuvé un prêt au montant de $50,000.00 à être fait par le 
fonds de roulement de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

La Commission Municipale du Québec a autorisé un emprunt temporaire 
de la Banque Provinciale de la somme de $250,000.00. 

-Informations concernant les modifications à l'utilisation des ter-
- rains dans le Parc Industriel. 

Sous la signature de M. Claude Le Rouzês, 1»Hydro-Ouébec informe 
les membres du Conseil sur les retards qui sont apportés à l'éclai-
rage de la rue Roberge. Egalement dans cette même lettre, il est men-
tionné que 1'Hydro-Québec est disposée à faire l'installation d'une 
lumière de rue de 20,000 lumens à l'intersection Boulevard Jeaq 
XXIII-Boulevard Mauricien. 

Dans une lettre du 14 mai 1972, sous la signature de son secrétaire 
M. Guy Martel, la direction de la Corvée fait part aux membres du 
Conseil de la démission en bloc de ses directeurs. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 5 juin 1972. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 5 juin 1972, sous la présidence du Pro-Maire, M. 
Gaston Cormier; étaient aussi présents à cette assemblée, MM. les 
conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Claude Masson, Jean-Guy 
Roy et Gérard Landry; prenaient aussi place à la table des délibéra-
tions, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Yvon Simard, Gref-
fier de la Ville, M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction, M. 
Roland Lottinville, ingénieur municipal. 

Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin motive son absence pour des 
raisons personnelles. 

Adoption pro- PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
ces-verbal 
176-72 SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 29 mai 1972, soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Adoption liste PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 
de comptes 
177-72 SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 140-C pour le mois de mai 1972, soit et 
est adoptée en y biffant l'item No. 52 au montant de $4.61 pour un 
nouveau total de $16,705.50. 

ADOPTE. 

Adoption règle- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
ment No. 240 
178-72 SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 240 concernant la mise en forme et le pavage de 
la rue Guay et autorisant un emprunt n'excédant pas $17,000.00 à cet 
effet soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des règlements 
de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des sessions du" Conseil, le 15 juin 1972 de 7.00 hres 
à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Avis de motion Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
re: commerçant sentera lors d'une prochaine assemblée, un règlement de construction 
propriétaire du à̂ l'effet que tout commerçant soit propriétaire du fond de terrain 
fond de terrain où il exploite son commerce. 
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Avis de motion 
cueillette des 
vidanges 

Avis de motion 
nouvelle zone 
PM 

Vente des lots 
10-3-3 8 10-4-2 
à Réal St-Arnaull 
Inc. 
179-72 

Adoption cadas-
tre Alain L'Al-
lier 
180-72 

Le 5 juin 1972. 

Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement sur la cueillette 
des vidanges. 

Le conseiller Gérard Landry donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement créant une nou-
velle zone PM pour la vente saisonnière des produits maraîchers et 
qu'une partie du lot 56 longeant le côté sud de la rue Notre-Dame 
sur une distance de 250 pieds par 125 pieds de profondeur fasse par-
tie de ladite zone. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

.tSECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Qu'il soit accepté de vendre les lots 10-3-3 8 10-4-2 à Réal St-Ar-
nault Inc. au prix de $0.15 le pied carré décrétant que le contrat 
projeté fait partie intégrante de la résolution et autorisant Son 
Honneur le Maire et le Greffier à signer ledit contrat de vente. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le plan de cadastre du lot No. 15-345 appartenant à M. Alain L'Al-
lier portant le numéro de minutes 189034 soit et est adopté tel que 
soumis par M. Roger Gélinas, arpenteur-géomètre. 

ADOPTE. 

Adoption cadas- PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
tre G.-Emile 
Drouin SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 
181-72 

Que le plan de cadastre du lot No. 130-4 propriété de M. Georges-Emi-
le Drouin portant le numéro de minutes 18963 soit et est adopté tel 
que soumis par M. Roger Gélinas, arpenteur-géomètre. 

En contreproposition, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest obtienne un projet d'aménagement 
de l'ensemble du secteur avant d'adopter le plan de cadastre du lot 
No. 130-4. 

A la suite de cette contreproposition, le Pro-Maire, M. Gaston Cor-
mier demande le vote. 

Votent en faveur de la contreproposition: les conseillers Jean-Guy 
Roy et Henri Guilbert. Votent contre la contreproposition: les con-
seillers P.E. St-Arnault, Claude Masson et Gérard Landry. A la suite 
de ce vote, le Pro-Maire déclare la proposition principale, soit cel-
le acceptant le plan de cadastre du lot 130-4 acceptée. 

ADOPTE. 
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Annulation rue 
36-186 
182-72 

Adoption cadas 
tre Georges C> 
renne. 
183-72 

Entretien du 
Calvaire. 
184-72 

Commission Mu-
nicipale du 
Québec 

Ministère des 
Affaires Muni-
cipales 

Société Nation 
le d'Evaluatio 

Ministère de 
1 'Industrie et 
du Commerce 

Le 5 juin 1972. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que l'emplacement original de la rue portant le numéro de cadastre 
36-186 soit et est annulé. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le plan de cadastre portant le numéro de minutes 'D-3104 préparé 
par M. Edouard Lair, arpenteur-Géomètre pour le compte de M. Georges 
Cyrenne soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que l'entretien de la place de la Croix du Calvaire soit accordé à 
Mme Maxime Gélinas pour la somme de $100.00 annuellement. 

ADOPTE. 

Approbation du règlement No. 237 - coût de refinancement au montant 
de $6,500.00. 

Approbation d'un emprunt par obligations au montant de $6,500.00 pour 
fins et conditions mentionnées au règlement No. 237. 

a-Lettre d'intention au nom de la Compagnie Irving Ltée sur la construc-
a tion d'une bâtisse d'environ 2,000 pi. car. sur un terrain que cette 
compagnie possède sur le Boulevard Jean XXIII dans les limites de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

Accusé réception du dossier de la Ville de Trois-Rivières-Ouest con-
cernant la soustraction d'une partie des lots P.-9 et P.-10 du Parc 
Industriel de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

Sur ce l'assemblée est levée 
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Le 14 juin 1972. 

Règlement No. 
239 

Assemblée d es ©lecteurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 239, règlement concernant la mise en forme et le pavage d'une par-
tie de la rue Du Fleuve (De Bellevue à la rue Pratte) et autorisant 
un emprunt n'excédant pas $7,800.00 à cet effet, tenue à 7.00 hres 
P.M. le 8 juin 1972, sous la présidence du conseiller Gaston Cormier; 
M. Yvon Simard, Greffier de la Ville agit comme secrétaire de l'as-
semblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la lecture 
de l'avis de motion du règlement No. 239, de l'avis public de la con-
vocation et du certificat de publication et de l'article 593 de la 
Loi des Cités et Villes. 

Trois électeurs se sont présentés pour demander des éclaircissements 
mais ne se sont pas opposés à l'adoption du règlement No. 239. 

A 9.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Gaston Cormier déclare ledit règlement No. 239 approuvé par les élec-
teurs . 
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Le 14 juin 1972. 

Règlement No. 
240. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 240, règlement concernant la mise en forme et le pavage de la 
rue Guay et autorisant un emprunt n'excédant pas $17,000.00 à cet 
effet, tenue à 7.00 hres P.M. le 14 juin 1972, sous la présidence 
du conseiller Jean-Guy Roy; M. Yvon Simard, Greffier de la Ville a-
git comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres 
P.M. précises par la lecture de l'avis de motion., du règlement No. 
240, de l'avis public de la convocation et du certificat de publica 
tion et de l'article 593 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour de-
mander des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Jean-Guy Roy déclare ledit règlement No. 240 approuvé par les 
électeurs. 
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Le 19 juin 1972. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Ri-
vières-Ouest, tenue le 19 juin 1972 sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Claude Masson, Jean-
Guy Roy, Gérard Landry et Gaston Cormier; tenaient aussi place à la 
table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Bertrand Gilbert, inspec-
teur en construction et M. Roland Lottinville, ingénieur municipal. 

Le conseiller Henri Guilbert motive son absence pour des raisons 
personnelles. 

Adoption pro-
cès-verbal 
185-72 

Adoption pro-
cès-verbal, 
assemblée des 
électeurs 
186-72 

Adoption pro-
cès-verbal, 
assemblée des 
électeurs 
187-72 

Adoption rè-
glement No. 
200-S-38 
188-72 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 5 juin 1972 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le rè-
glement No. 239, règlement d'emprunt de $7,800.00 pour le pavage 
d'une partie de la rue Du Fleuve tenue en date du 8 juin 1972 soit 
et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant le rè-
glement No. 240, règlement d'emprunt de $17,000.00 concernant la 
mise en forme et le pavage de la rue Guay tenue le 14 juin 1972 
soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 200-S-38 concernant la créa-
tion d'une zone nouvelle ISM, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-38 soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue 
au lieu ordinaire des sessions du Conseil le 4 juillet 1972 de 
7.00 hres à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 
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Le 19 juin 1972. 

Adoption rè-
glement No. 
200-S-39 
189-72 

Adoption des 
mutations a-
vril 
190-72 

Adoption plan 
de cadastre 
lot 18-1 
191-72 

Transfert per-
mis de taxi . 
192-72 

Cession d'un 
terrain Hydro-
Québec 
193-72 

Après lecture faite du règlement No. 200-S-39, règlement créant 
une nouvelle zone PM pour la vente saisonnière des produits maraî-
chers, il est 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-39 soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil, le 4 juillet 1972 de 7.00 
hres à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que les mutations pour le mois d'avril 1972 soient et sont adoptées 
telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Riviè-
res . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le plan de cadastre du lot No. 18-1 préparé par M. Roger Géli-
nas, arpenteur-géomètre pour le compte de M. Pierre Dubois portant 
le numéro de minutes 553 soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Qu'à la suite des recommandations du directeur de la Sûreté Munici-
pale, M. Jean-Claude Laroche, que le permis de taxi de M. Laurent 
Sénéchal soit transféré à M. Joseph Dionne. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit autorisé à étudier les condi-
tions soumises par 1'Hydro-Québec relativement à la cession d'un 
terrain pour ouverture de roe des lots P.-166 et P.-162-1 et à pré-
parer un projet de contrat pour la cession de ces terrains qui sera 
soumis au Conseil pour acceptation finale. 

ADOPTE. 
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Le 19 juin 1972. 

Adoption cadas-
tre lot 162-78 
à 162-82 
194-72 

Contrat entre-
tien Hôtel de 
Ville 
195-72 

Adoption cadas-
tre lots 162-33-
162-33-3. 
196-72 

Modification 
article 11 du 
règlement No. 
238. 
197-72 

Mutations 
mai 1972 
198-72 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le plan de cadastre portant le numéro A-10017 préparé par M. 
Paul Michaud, arpenteur-géomètre pour le compte des Immeubles de 
Trois-Rivières Inc. relativement au cadastre des lots 162-78, 
162-79, 162-80, 162-81 et 162-82 soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Qu'il soit accepté de renouveler le contrat d'entretien de l'Hôtel 
de Ville des Laboratoires Choisy pour la période du 5 avril 1972 au 
5 avril 1973 pour un montant de $584.32, taxe fédérale et taxe pro-
vinciale incluses. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
> 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le plan de cadastre des lots Nos. 162-33-2 et 162-33-3 proprié-
té de Real St-Arnaud Inc. portant le numéro de minutes A-10006 soit 
et est adopté tel que soumis par Paul Michaud, arpenteur-géomètre, 
conditionnellement à ce que ces terrains ne servent qu'à y ériger 
des habitations jumelées. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que l'article 11 du règlement No. 238 soit modifié pour se lire do-
rénavant comme suit: 

ARTICLE 11-11 est par le présent règlement imposé et il sera pré-
levé annuellement une taxe spéciale à un taux suffisant répartie sui-
vant la superficie des terrains riverains pour pourvoir au paiement 
des intérêts et à l'amortissement de l'emprunt tel que décrit à 
l'annexe "A! 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les mutations du mois de mai 1972 soient et sont adoptées telles 
que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 
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Le 4 juillet 1972. 

Règlement No. 
200-S—38. 

Règlement No. 
200—S—39» 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le 
règlement No. 200-S-38, règlement créant une nouvelle zo-
ne ISM en retranchant une partie des lots 62, 63, 85 et | 
86 de la zone RG-7 pour devenir la zone U-39 et ISM-1, te-
nue à 7»00 heures P.M. le 4 juillet 1972, sous la prési-
dence du conseiller P.E. St-Arnault; M. Yvon Simard, Gref-
fier de la Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7»00 hrs P.M. précises par la lectu-
re de l'avis de motion du règlement lNo. 200-S-38, de l'a-
vis public de la convocation et du certificat de publica-
tion et de l'article 426 de la Loi djes Cités et Villes. 

Aucun électeur ne s'est présenté pour demander des éclair-
cissements sur ledit règlement No, 200-S-38» 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, 
le conseiller P.E. St-Arnault déclare ledit règlement No. 
200-S-38 approuvé par les électeurs. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le 
règlement No. 200-S-39, règlement créant une nouvelle 
zone PM (pour la vente des produits maraîchers) en retran-
chant une partie du lot 56 de la zone U-7, tenue à 7*00 
hres P.M. le 4 j'uillet 1972, sous la présidence du con-
seiller P.E. St-Arnault; M. Yvon Simard, Greffier de la 
Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée 
débute à 7*00 hres P.M. précises par la lecture de l'avis 
de motion du règlement No. 200-S-39, de l'avis public 
de la convocation et du certificat de publication et de 
l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur ne s'est présenté pour demander des éclair-
cissements sur ledit règlement No. 200-S-39� 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le 
conseiller P.E. St-Arnault déclare ledit règlement No. 
200-S-39 approuvé par les électeurs. 



Adoption pro-
cès—verbal 
200-72 

Adoption Pro-
Maire 
201-72 

Adoption rè-
glement d ' a-
queduc 57-S 
202-72 
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Le 4 juillet 1972. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest, tenue le 4 juillet 1972, sous la 
présidence de Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouinj 
étaient aussi présents à cette assemblée, MM. les con-
seillers P.E. St-Arnault, Claude Masson, Jean-Guy Roy, 
Gaston Cormier et Henri Guilbert; tenaient aussi place 
à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gé-
rant- Trésor ier , M. Yvon Simard, Greffier de la Ville et 
M. Jean-Marie Gouin. 

Le conseiller Gérard Landry motive son absence pour des 
raisons personnelles. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 19 juin 1972 soit et 
est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M, Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M, Claude Masson, conseiller, 

Que M. P.E. St-Arnault soit nommé maire suppléant pour 
une période de quatre mois. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 57-S, règlement con-
cernant la construction, l'entretien et l'administration 
du service de l'aqueduc et pour fixer la compensation de 
la taxe d'eau et abrogeant les règlements 57-A, 57-B, 
57-B-l, 57-N-2 et une partie du règlement No. 57 et après 
y avoir apporté certaines modifications relativement au 
taux par mille gallons sur les compteurs d'eau à l'effet 
que ce taux demeure le même qu'auparavant, il est 

PROPOSE par M, Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 57-S soit et est adopté tel que ré-
digé dans le livre des règlements de la Ville. 

Le conseiller Jean-Guy Roy dépose une contreproposition 
à l'effet que le règlement No* 57-S soit rejeté. Cette 
contreproposition est rejetée faute de secondeur. 

Sur ce, Son Honneur le Maire Robert—Louis Gouin déclare 
le règlement No. 57-S adopté. 

ADOPTE. 
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Adoption lis-
te de comptes 
No, 141-C» 
203-72 

Ouverture sou-
missions -
rues Guay - Du 
Fleuve 
204-72 

Le 4 juillet 1972. 

PROPOSE par M, P,E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M, Gaston Cormier, conseiller, 

Que la liste de comptes pour le mois de juin 1972 portant 
Le numéro I4I-C au montant total de $16,117.73 soit et 
©st adoptée pour paiement, 

ADOPTE, 

Le Gérant Municipal, M, Marc Tessier fait part aux membrçs 
lu Conseil que trois soumissions ont été reçues concer-
nant la confection d'un égout sanitaire sur les rues Guay 
3t Du Fleuve et en fait l'ouverture officielle. 

De L'Orme Construction Ltée 

Clément Ricard 

Anatole Proulx 

Ouverture 
soumissions 
pavage 
205-72 

$ 8,618.49 

$11,459.95 

$ 9,578.00 

Après que M, Jean-Marie Gouin du service technique en a 
vérifié la conformité, il est 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le contrat de confection d'un égout sur les rues Du 
Pleuve et Guay soit accordé au plus bas soumissionnaire, 
soit De L'Orme Construction Ltée au montant de $8,618.49. 

ADOPTE. 

e Gérant Municipal, M» Marc Tessier fait part aux mem-
bres du Conseil que trois soumissions ont été reçues pour 
Le pavage des rues De Boulogne, Rosemont, Terrasse Rose- ' 
nont, Jean Racine et Du Fleuve et une partie de Côte Ri-
chelieu et en fait l'ouverture officielle. 

Pavage Nicolet Ltée 

Régional Asphalte Ltée 

Massicotte & Fils Ltée 

$60,542.95 

$62,111.83 

$58,364.46 

Après que M. Jean-Marie Gouin du service technique de la 
Ville en ait vérifié la conformité, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire concernant le pa-
vage de certaines rues, soit Massicotte & Fils pour un mon-
tant de $58,364.46 soit et est acceptée, 

ADOPTE. 
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Le 4 juillet 1972. 

Ouverture 
soumissions 
égout pluvial 
Du Fleuve -
Pratte 
206-72 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier fait part aux mem-
bres du Conseil que cinq soumissions ont été reçues con-
cernant la confection d'un égout pluvial sur les rues 
Du Fleuve et Pratte et en fait l'ouverture officielle. 

De L'Orme Construction Ltée $ 4,992.16 

Noé Veillette Inc. $ 5,637.60 

Laurentide Ready Mix Ltée $ 5,680.80 

Clément Ricard $ 6,251.78 

Anatole Proulx $ 6,712.40 

Après que M. Jean-Marie Gouin du service technique de la 
Ville en ait vérifié la conformité, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit De L$0rme 
Construction Ltée pour un montant total de $4,992.16 soit 
et est acceptée, 

ADOPTE. 

PROPOSE par M,. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le notaire François St-Arnault soit autorisé à prépa-
rer une servitude de passage d'égoût, une cession de rue 
et une cession de parc pour le compte du projet Paul Per-
reault et que le Maire et le Greffier soient autorisés" 
à signer ledit contrat. 

ADOPTE. 

Suite aux modifications apportées par M, Jean-Paul Norman-
din et M, Georges Marchildondu service des loisirs à la 
cédule du personnel de la piscine, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que M. Jean Arel soit engagé par le service des loisirs 
de la Ville de Trois-Rivières-Ouest pour le comité de ba-r 
seball à raison de $20.00 par semaine durant la période, 
estivale. Que Mlle Carmen Charest soit engagée à titre de 
commis au vestiaire de la piscine au coût de $1.50 lîheure 
pour la période estivale. 

ADOPTE. 

Cessxon de 
rue - Projet 
Perreault 
207-72 

Engagement 
personnel d'é-
té loisirs 
208-72 
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Adoption rè-
glement No. 
200-S-41. 
209-72 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-41 soit et est adopté tel que 
rédigé dans le livre des règlements de la Ville. 

ADOPTE. 

Après lécture faite du règlement No. 200-S-41, portant 
à 10 pieds 15alignement de construction du lot 2-6 en 
bordure de la rue Girard, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

M, J.-Hormidas Martin et sa famille témoignent des remer-
ciements pour le message de sympathies adressé par le 
Conseil Municipal lors du décès de Mme J.-Hormidas Mar-
tin. 

Ministère de! 
Affaires Mun: 
cipales 

i Sous la signature de Me François Mathieu, le Ministère 
-des Affaires Municipales a approuvé la vente de terrains 
à Ciments Maski dans le Parc Industriel de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest. 

M. Jacques 
Dugré 

M. Jacques Dugré, propriétaire d'un terrain en bordure 
du Boulevard Jean XXIII demande le rezonage d'une partie 
de son terrain en zone PM. 

Syndicat 
des Camion-
neurs 

Le Syndicat des Camionneurs de Trois-Rivières demande 
qu'une entente soit conclue avec la Ville et le Syndicat 
des Camionneurs concernant l'engagement des camions pour 
des travaux effectués pour le compte de la Ville. 
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Le 17 juillet 1972. 

Règlement No. 
200-S-41 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-41, règlement portant à 10 pieds l'alignement de construc-
tion sur le lot 2-6 en bordure de la rue Girard tenue à 7.00 hres 
P.M. le 17 juillet 1972 sous la présidence du conseiller Jean-Guy 
Roy; M. Bertrand Gilbert, Directeur du Bureau des Permis de Construc-
tion agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 
7.00 hres P.M. précises par la lecture de l'avis de motion du règle-
ment No. 200-S-41, de l'avis public de la convocation et du certifi-
cat de publication et de l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement No. 200-S-41. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Jean-Guy Roy déclare ledit règlement No. 200-S-41 approuvé par 
les électeurs. 
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Le 17 juillet 1972. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 17 juillet 1972 sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Claude Masson, Jeanr 
Guy Roy, Gaston Cormier, Henri Guilbert et Gérard Landry; tenaient 
aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gé-
rant-Trésorier, M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction. 

Adoption pro-
cès-verbal 
210-72 

Adoption pro-
cès -verbal, rè 
glements Nos. 
200-S-38 § 
200-S-39 
211-72 

Adoption règle 
ment No. 94-D 
212-72 

Adoption règle 
ment 200-S-40 
213-72 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 4 juillet 1972 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs du 4 juillet 1972 
concernant le règlement No. 200-S-38 créant une nouvelle zone 
ISM et concernant le règlement No. 200-S-39 créant une nouvelle zone 
PM soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 94-D, règlement concernant la 
salubrité publique, les déchets et ordures ménagères et la manière 
d'en disposer et abrogeant les règlements Nos. 94, 94-A, 94-B et 
94-C, il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 94-D soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 200-S-40, règlement décrétant 
que tout propriétaire de tout terrain loué pour fins commerciales 
ou autres respecte et fasse respecter les règlements relatifs à 
l'utilisation de zonage desdits terrains, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-40 soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des règlements de la Ville. 

ADOPTE. 
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Le 17 juillet 1972. 

Octroi 24 heu-
res La Tuque 
214-72 

Cotisation 197: 
C.E.R.M. 
215-72 

Avis de motior 
rezonage lots 
2-7 et 2-8 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Qu'une somme de $100.00 soit octroyée à l'organisation du marathon 
de nage des 24 heures de La Tuque. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Qu'il soit versé un montant de $360.00 au Conseil Economique Régio-
nal de la Mauricie (C.E.R.M.), montant représentant l'adhésion de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest pour 1972 au taux de $0.06 per capita. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de rezo-
ner les lots 2-7 et 2-8 en commerce général CG. 

Réaménagement 
site des Vieil-
les Forges 
216-72 

Avis de motion 
lot 37-267 en 
C G. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest appuie les démarches déjà entre-
prises et est favorable à la réalisation du réaménagement du site 
des Vieilles Forges. 

ADOPTE. 

Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de retran-
cher le lot 37-267 de la zone B-6 pour devenir zone CG. 

Expropriation 
rues 16-123 8 
16-121 
217-72 

Avis de motion 
terrain 38-291 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Qu'à la suite de l'expropriation du Ministère de la Voirie des rues 
P.-16-123 et P.-16-121, la Ville de Trois-Rivières-Ouest demande 
qu'une compensation lui soit accordée©1* raison du non accès de ces 
rues vers l'autoroute 755. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de retran-
cher le terrain 38-291 de la zone CG-37 pour devenir unifamiliale, 
zone U-38. 
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Le 17 juillet 1972. 

C.E.R.M. Le Conseil Economique Régional de la Mauricie demande l'adhésion de 
la Ville de Trois-Rivières-Ouest pour l'année 1972 pour un montant 
total de $360.00. 

Cité de Charle 
bourg. 

La Cité de Charlesbourg demande une résolution appuyant un amende-
ment au Code de Procédures Civiles. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 7 août 1972. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 7 août 1972, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers P.E. St-Arnault, Claude Masson, Jean-Guy Roy, Gas 
ton Cormier, Henri Guilbert et Gérard Landry; tenaient aussi place à 
la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Bertrand Gilbert, inspecteur 
en construçtion, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal et M. 
Jean-Claude Laroche, directeur de police. 

Adoption pro-
cès-verbal 
220-72 

Adoption pro-
cès-verbal 
24 juillet 
221-72 

Adoption pro-
cès-verbal, 
règlement No. 
200-S-41 
222-72 

Adoption règl 
ment 200-S-42 
223-72 

e-

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 17 juillet 1972 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 24 juillet 1972 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs du 17 juillet 1972 
concernant le règlement No. 200-S-41, règlement portant à 10 pieds 
l'alignement de construction sur le lot 2-6 en bordure de la rue Gi-
rard soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 200-S-42, règlement connexe au 
règlement No. 200 afin de retrancher le lot 2-7 de la zone 1-1 et le 
lot 2-8 de la zone B-13 pour devenir la zone commerciale générale 
CG-38, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-42 soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, le 21 août 1972 
de 7.00 hres à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 
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Adoption règle-
ment 200-S-43 
224-72 

Adoption règle-
ment No. 241, 
225-72 

Adoption règle-
ment No. 242 
226-72 

Adoption lis-
te de comptes 
227-72 

e 7 août 1972. 

(près lecture faite du règlement No. 200-i -43, règlement retranchant 
e lot 37-267 de la zone B-6 pour devenir la nouvelle .one CG-39, il 

îSt, 

ROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 
Jue le règlement No. 200-S-43 soit et est a lopté tel qt'£ rédigé dans 
e livre des règlements de la Ville. 

(Jue l'assemblée des électeurs propriétaires concernés st it tenue au 
ieu et à l'heure ordinaires des sessions du. Conseil, la 21 août 1972 
de 7.00 hrès à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 241, règlement concen ent la con-
fection d'un égout pluvial sur la rue Girard e*i autorisant un emprunt 
n'excédant pas $10,000.00 à cet effet, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 241 soit et est adopté tel ̂ ne rédigé dains le 
Livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concev*nës soit tenu<e âu 
Lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Consaj.1, le 21 aoû'.t 1972 
le 7.00 hres à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. { 

Après lecture faite du règlement No. 242, règlement concernant le pa-
vage d'une partie de la rue Lacerte, ét autorisant çm emprunt n'excé-
dant pas $3,800.00 à cet effet, il est 

'ROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

ijue le règlement No. 242 soit et est adopté tel que ré»iigê dans le 
Livre des règlements de la Ville. 

i}ue l'assemblée des électeurs propriétaires concernés 3 pit tenue au 
Lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, 1*' 21 août 1972 
de 7.00 hres à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

'ROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 142-C pour le mois de juillet 1972 au mon-
tant total de $44,443.66 soit et est approuvée pour paiement. 

ADOPTE. 
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Adoption des 
mutations 
228-72 

Biffage de 
taxes 
229-72 

Le 21 août 1972. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que les mutations pour le mois de juillet 1972 soient et sont adop-
tées telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Ri-
vières . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que les taxes des propriétaires de lots ci-dessous énumérës Soient et 
sont biffées pour l'année 1971: 

>JOMS 

rille T.R.O. 

LOTS # A RECEVOIR REÇU 

renette Robert 

Louis Dargis Inc, 

149-40 $ 545.80 $ 506.79 
157-27 $ 991.50 $ 955.24 
157-33 $ 956.76 $ 917.94 
161, P. -166 
P.-167 $ 182.32 $ 151.96 
29-53 $ 295.62 $ 268.13 
157-18 $1 ,370.23 $1,335.33 
35-112 $ 259.36 $ 226.31 
29-52 $ 286.46 $ 254.55 

38-239 $ 61.28 $ 40.42 
38-238 $ 61.18 $ 40.33 
38-237 $ 60.38 $ 40.08 
38-161 $ 15.44 $ 15.54 
38-162 $ 15.44 $ 15.54 
38-264 $ 27.80 $ 17.26 
38-236 $ 93.12 $ 70.77 
38-189 $ 117.61 $ 97.58 
38-241 $ 93.49 $ 83.70 
38-235 $ 21.29 $ 19.25 
38-234 $ 21.29 $ 21.43 
38-233 $ 22.37 $ 11.99 
38-277 $ 22.37 $ 19.00 
38-278 $ 22.37 $ 12.00 
38-279 $ 22.01 $ 22.14 
38-280 $ 22.82 $ 16.27 

36-41 $ 235.17 $ 205.68 
36-42 $ 234.37 $ 205.59 
36-43 $ 234.37 $ 205.59 
36-44 $ 234.37 $ 205.59 
29-112 $ 261.89 $ 228.95 
38-223 $ 14.64 $ 14.73 
38-224 $ 14.64 $ 14.73 
38-225 $ 14.64 $ 14.73 
38-226 $ 14.64 $ 14.73 
38-227 $ 14.64 $ 14.73 
38-228 $ 14.64 $ 14.73 
38-229 $ 14.64 $ 14.73 

BIFFE 

$ 39.01 
$ 36.26 
$ 38.82 

$ $0.36 
$ 27.49 
$ 3̂ .90 
$ 33.05 
$ 31*91 

$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 

s* $ 

$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 
$ 

20. SÇ 
20.85 
20.30 
(-16) 
(.1Q) 
10.54 
22.35 
20.03 
9.79 
2.04 
(.14) 
10.38 
3.37 
10.37 
(.13) 
6.55 

29.49 
28.78 
28.78 
28.78 
32.94 
(.09) 
(.09) 
(.09) 
(.09) 
(.09) 
(.09) 
(.09) 

261 

156 
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)oucet Jacque ? 

iheault Hernv n 

îettez Arman i 

,e 7 août 1972. 

«OMS 

rauis Dargis Inc. 

LOTS # A RECEVOIR REÇU BIFFE 

38-230 $ 14.64 $ 14.73 $ (.09) 
38-260 $ 12.58 $ 6.31 $ (.27) 
38-261 $ 17.21 $ 7.87 $ 9.34 
38-262 $ 19.81 $ 9.78 $ 10.03 
P.-37 $ 59.77 $ 60.10 $ (.33) 
160-58 
161-61 $ 139.87 $ 1.24.54 $ 15.33 
160-51 $ 144.68 $ 145.56 $ (.88) 
161-22 $ 138.88 $ 139.73 $ (.85) 
161-41 $ 136.39 % 1S7.23 $ (.84) 

38-265 $ 25.44 $ 22.62 $ 2.82 
38-263 % 17.91 $ 2.02 $ 10.89 
38-281 % 22.37 $ 221-52 $ (.15) 
38-282 $ 22.ZI $ 17.60 $ 4.77 : 

38-201 $ 94.01 $ 93.58 $ .43 

P.-53 

iureau Touri ttique P. -18 

Garon Mme Enu.le 8 Vincent 

die Bell Canada 

Gaz du Quebec 

lydro-Québec 

éveillée Réjein 

leault Ls Gill )s 

Villeneuve J.A. 

"echnical Plastics Ltd. 

Speed 8 Sport Csnter 

ADOPTE. 

186 

.4 

$623. 

$ 233.60 arr. 70 e\* ant., re: rou-
lottes et garage non im-
posable, it*n existant. 

$ 20.80 arr. 72 

$ 12.00 compensation qui n'aurait 
pas due, logement non ha-
bité. 

$5,127.86 taxes 1972 
i 

$ 627.90 taxes 1972 ! 

$ 36.00 compensation *2 non impo-
sable. 

$ 36.00 compensation 7 2 non impo-
sable 

$ 36.00 compensation IV non impo-
sable 

$ 1.57 taxes 71 propriété expropriée 

$ 294.60 taxes 1971 8 lff'O ! 

$ 30.80 compensation 71. magasin 
fermé. 
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Contrat Alexan 
dre Rouette 
230-72 

Action léga-
le Technical 
Plastics 
231-72 

Renouvellement 
emprunt tempo-
raire 
$200,000.00 
232-72 

Avis de motion 
remises dans 
les zones ré-
sidentielles 

Octroi Grand 
Prix Trois-Ri-
vières et Clas 
sique de Canot$ 
233-72 

Chartier, Ber-
geron § Ménard 

Direction Gêné 
raie du Déve-
loppement In-
dustriel 

Le 7 août 1972. 

- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le contrat passé entre la Ville de Trois-Rivières-Ouest et M. Alex 
andre Rouette pour le fauchage des fossés pour un montant de $500.00 
soit et est ratifié. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que l'action légale prise par Chartier, Bergeron 8 Ménard contre Tech-
nical Plastics Ltée soit et est ratifiée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale du Québec de renou-
veler l'emprunt temporaire de $200,000.00 autorisé antérieurement en 
date du 3 février 1972. 

ADOPTE. 

Le conseiller P.E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet qu'il pré 
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de modifier 
le règlement No. 200 afin de permettre l'implantation de remises à 
outils telles que décrites et localisées à l'article 29, paragraphes 
2 et 3 du règlement No. 200 dans les zones résidentielles. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Qu'un octroi de $100.00 soit versé à l'organisation du Grand Prix 
Trois-Rivières Inc. et qu'un octroi de $100.00 soit versé à l'organi-
sation de la Classique Internationale de Canots de la Mauricie. 

ADOPTE. 

Sous la signature de Me Jean Ménard, les procureurs de la Ville don-
nent une opinion légale concernant les bâtisses d'utilité publique 
du Bell Téléphone Co. 

La Direction Générale du Développement Industriel apporte des expli-
cations concernant la soustraction des lots P.-9 et P.-10 de la Loi 
des Fonds Industriels soulignant que la Ville de Trois-Riviêres-Ouest 
a le pouvoir d'utiliser les terrains de la zone industrielle pour 
l'implantation d'un commerce tel que le veut l'article 4 du Bill 71. 



Option d'achat 
Ciné-Parc T.R.O 
Limitée 
234-72 

M. Jean-Guy 
Gamache 

Ministère des 
Affaires Muni-
cipales 

Commission Mu-
nicipale du 
Québec 

Ministère des 
Affaires Muni-
cipales 

Commission Mu-
nicipale du 
Québec 

Yves Martin 
Veillette 

M. Jean-Marie 
Lafontaine 
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Le 21 août 1972. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que l'option d'achat du Ciné-Parc Trois-Rivières-Ouest Limitée pour 
une partie du lot 9 et une partie du lot 10 d'une superficie de 
640,000 pi. car. soit 800 pi. de façade sur la rue Joseph par 800 
pi. de profondeur longeant le terrain de l'Hydro-Québec dans le 
Parc Industriel de Trois-Rivières-Ouest pour une période de 90 jours, 
soit et est accepté au prix de .147 le pi. car. 

ADOPTE. 

Un résidant de la Ville de Trois-Rivières-Ouest, M. Jean-Guy Gamache 
demande des explications sur le règlement en vue de permettre les 
abris temporaires pour automobiles. 

Le Ministère des Affaires Municipales autorise le règlement No. 239. 

Approbation du règlement No. 239. 

Approbation du règlement No. 238. 

Approbation du règlement No. 238. 

Le notaire Yves Martin Veillette fait part d'un projet d'acte de ven-
te à Les Ciments Maski Ltée de terrains dans le Parc Industriel de 
Trois-Rivières-Ouest. 

Le Maire de la Ville de Grand'Mère, M. Jean-Marie Lafontaine, prési-
dent de la Classique Internationale de Canots demande l'appui finan-
cier de la Ville de Trois-Rivières-Ouest pour la tenue de cet événe-
ment les 2, 3 et 4 septembre prochain. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Règlement N). 
200-S-42 

Règlement No. 
200-S-43 

Le 21 août 1972. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-42, règlement annexe au règlement de construction No. 200 
afin de retrancher le lot 2-7 de la zone 1-1 et le lot 2-8 de la zone 
B-13 du plan directeur No. 1280-11, tenue à 7.00 hres P.M. le 21 
août 1972 sous la présidence du conseiller Claude Masson; M. Bertrand 
Gilbert, Directeur du Bureau des Permis de Construction agit comme 
secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. pré-
cises par la lecture de l'avis de motion du règlement No. 200-S-42, 
de l'avis public de la convocation et du certificat de publication 
et de l'article 426 de la Loi des Cités et.Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement No. 200-S-42. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Claude Masson déclare ledit règlement No. 200-S-42 approuvé par 
les électeurs. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-43, règlement accessoire au règlement de construction No. 
200 en retranchant le lot 37-267 de la zone B-6 pour devenir la 
nouvelle zone CG-39 du plan directeur No. 1280-11 tenue à 7.00 hres 
P.M. le 21 août 1972 sous la présidence du conseiller Claude Masson; 
M. Bertrand Gilbert, Directeur du Bureau des Permis de Construction 
agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres 
P.M. précises par la lecture de l'avis de motion du règlement No. 
200-S-43, de l'avis public de la convocation et du certificat de 
publication et de l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement No. 200-S-43. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Claude Masson déclare ledit règlement No. 200-S-43 approuvé par 
les électeurs. 

Président. 

Secrétaire 
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Le 21 août 1972. 

Règlement No. 
241 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 241, règlement concernant la confection d'un égout pluvial sur 
la rue Girard et autorisant un emprunt n'excédant pas $10,000.00 à 
cet effet, tenue à 7.00 hres P.M. le 21 août 1972 sous la présiden-
ce du conseiller Claude Masson; M. Bertrand Gilbert, Directeur du 
Bureau des Permis de Construction agit comme secrétaire de l'assem-
blée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la lecture 
de l'avis de motion du règlement No. 241, de l'avis public de la 
convocation et du certificat de publication et de l'article 593 de 
la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Claude Masson déclare ledit règlement No. 241 approuvé par les 
électeurs. 

Président, 

Secrétaire 

Règlement No. 
242 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 242, règlement concernant le pavage d'une partie de la rue La-
certe et autorisant un emprunt n'excédant pas $3,800.00 à cet effet, 
tenue à 7.00 hres P.M. le 21 août 1972, sous la présidence du con-
seiller Claude Masson; M. Bertrand Gilbert, Directeur du Bureau des 
Permis de Construction agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assem-
blée débute à 7.00 hres P.M. précises par la lecture de l'avis de 
motion du règlement No. 242, de l'avis public de la convocation et 
du certificat de publication et de l'article 593 de la Loi des Cités 
et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Claude Masson déclare ledit règlement No. 242 approuvé par les 
électeurs. 

J K k x j J b - 4 0 u i A A ê ^ 
Président ~ 
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Le 21 août 1972. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 21 août 1972 sous la présidence du conseiller 
Jean-Guy Roy; étaient aussi présents à cette assemblée, MM. les coiw 
seillers Claude Masson, Gaston Cormier et Gérard Landry; tenaient 
aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier, M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Bertrand 
Gilbert, inspecteur en construction, M. Roland Lottinville, ingé-
nieur municipal et M. Jean-Claude Laroche, directeur de police. 

Adoption pro-
cès -verbal 
235-72 

Adoption rêgli 
ment 200-S-4E 
236-72 

Adoption règ 
ment 200-S-4C 
237-72 

e-

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 7 août 1972 soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 200-S-45, règlement permettant 
l'implantation de serres commerciales dans les zones CR, il est 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-45 soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil, le 5 septembre 1972 de 
7.00 hres à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 200-S-46 permettant l'implanta-
tion d'abris appartenant à des compagnies d'utilité publique dans 
les zones résidentielles, il est 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-46 soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil, le 5 septembre 1972 de 
7.00 hres à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 
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Le 21 août 1972. 

Adoption plan 
de cadastre 
Immeubles Tro 
Rivières Inc 
238-72 

Rues de moins 
de 66 pieds 
239-72 

Eclairage rue 
Roberge 
240-72 

Adoption ca-
dastre lot 
1 0 8 - 1 

241-72 

Plans à la Ré 
gie des Eaux 
242-72 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

lis-SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le plan de cadastre portant le numéro de minutes A-10,000 prépa-
ré par M. Paul Michaud, arpenteur-géomètre pour le compte des Immeu-
bles Trois-Rivières Inc. pour le lot 161-254 à 161-294 inclusivement 
et 162-83 à 162-154 inclusivement soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales du Qué-
bec d'ouvrir les rues 162-86, 162-84, 162-83 et 161-255 161-254 
(rue temporaire) sur une largeur de 50 pieds, de même que la rue 
162-85. 
ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que demande soit faite à 1'Hydro-Québec de procéder à l'installation 
de 5 lumières d'une intensité de 4,000 lumens et à l'enlèvement de 
2 lumières de 1,000 lumens sur la rue Roberge. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le plan de cadastre portant le numéro de minutes 19003 préparé 
par M. Roger Gélinas, arpenteur-géomètre pour le compte de M. Jule? 
Montour soit et est adopté tel que soumis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Roland Lottinville, ingénieur municipal soit autorisé à pré-
senter à la Régie des Eaux du Québec les plans de confection d'égoût 
sanitaire, d'égoût pluvial et d'aqueduc de la rue Louis-Hébert et ; 
d'une partie de la Route No. 2. 

ADOPTE. 
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Le 21 août 1972. 

Plans à la 
Régie des Eau: 
243-72 

Avis de motion 
rezonage lot 
P.-159 

Avis de motion 
Projet Cyrenne 

Avis de motion 
Rue Gélinas 

Etude éclairag 
Terrasse Rose 
mont 
244-72 

Nom de rue 
245-72 

Service d'au-
tobus 
246-72 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville soit autorisé à 
présenter à la Régie des Eaux du Québec les plans de confection d'é-
gout combiné et d'aqueduc de la rue Gélinas. 

ADOPTE. 

Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il pré 
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de retran 
cher de la zone U, le lot P.-159 pour devenir zone CG afin de permet 
tre l'implantation de la Caisse Populaire Ste-Marguerite. 

Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il pré 
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement pour un montant 
n'excédant pas $64,500.00 pour la confection d'égout sanitaire, d'é-
gout pluvial de la mise en forme et chaînes de rue et du pavage dans 
les cadres du Projet Cyrenne. 

Le conseiller Gérard Landry donne avis de motion à l'effet qu'il pré 
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement d'emprunt n'excé 
dant pas $114,300.00 pour la confection d'un égout combiné, de la 
mise en forme et du pavage de la rue Gélinas. 

e PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que demande soit faite à 1'Hydro-Québec de procéder à l'étude de 
l'éclairage de rue sur Terrasse Rosemont. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le nom de Louis-Hébert soit donné à la rue portant le numéro de 
cadastre 35-194 et 36-187 dans les cadres du Projet Cyrenne. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que demande soit faite à la Régie des Transports du Québec afin qtje 
des pressions soient exercées auprès de la Compagnie de Transport 
St-Maurice afin que cette dernière compagnie continue son service 
d'autobus sur le Boulevarda®Tean JLkMf et Chemin Ste-Marguerite en 
raison de la forte demande sur ces deux artères. 

ADOPTE. 
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Aj ournement 
247-72 

Engagement op 
rateur perman 
service de la 
police 
248-72 

Plans Régie 
des Eaux 
249̂ 72 

Avis de motiop 
zone CG 

Ministère des 
affaires Muni 
cipales 

Ministère des 
Affaires Muni 
cipales 

Ministère des 
Affaires Muni 
cipales 

Commission Mui 
cipale du Qué 
bec 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'une heure 
soit jusque vers 11.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

A 11.00 hres P.M., le Conseil se réunit à nouveau pour prendre en 
délibération les sujets suivants: 

i- PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 
int 
SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Qu'à la suite des recommandations du directeur de police, M. Jean-
Claude Laroche, que M. Guy Mercure soit engagé à titre d'opérateur 
permanent pour le service de la Sûreté Municipale de Trois-Rivières-
Ouest . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville soit autorisé à 
présenter à la Régie des Eaux du Québec les plans de l'égout pluvial 
de la rue Girard. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de per-
mettre la remise et l'entreposage de véhicules-automobiles dans la 
zone CG-30. 

Approbation de la vente d'un terrain dans le Parc Industriel à MM. 
Oscar Babin et André Rancourt. 

Approbation de la vente d'un terrain dans le Parc Industriel à 
Réal St-Arnault Inc. 

Approbation du règlement No. 240 (mise en forme, pavage rue Guay). 

i-Approbation du règlement No. 240 (mise.en forme, pavage rue Guay) 



Résidants 
levard St-Je& 

C.E.R.M. 

Hydro-Québec 

Bo(i- Pétition contre les modifications du circuit d'autobus 
n 
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Le 21 août 1972. 

Remerciements pour la cotisation 1972. 

Rapport sur le système d'éclairage de la rue Roberge, 

Sur ce l'assemblée est levée. 



Règlement No. 
200-S-45 

Le 5 septembre 1972. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le rè-
glement No. 200-S-45, règlement annexe au règlement de cons-
truction et de zonage No. 200 permettant l'implantation de 
serres commerciales dans les zones CR du plan directeur No. 
1280-11, tenue à 7:00 hres P.M. le 5 septembre 1972 sous la 
présidence du conseiller Claude Masson; M. Yvon Simard, gref-
fier de la Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7:00 heures P.M. précises par la lec-
ture de l'avis de motion du règlement No. 200-S-45, de l'avis 
public de convocation et du certificat de publication ainsi 
que de l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour 
demander des éclaircissements ou s'opposer au règlement No. 
200-S-45. 

A 8:00 heures P.M. précises, le président de l'assemblée, le 
conseiller Claude Masson déclare ledit règlement 200-S-45 ap-
prouvé par les électeurs. 

F X & J j A i h ê i l & M . 
Prés ident 

Règlement No. 
200-S-46 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règle-
ment No. 200-S-46, règlement accessoire au règlement de cons-
truction No. 200 permettant l'implantation d'abris apparte-
nant à des compagnies d'utilité publique dans les zones rési-
dentielles, tenue à 7:00 heures P.M. le 5 septembre 1972 sous 
la présidence du conseiller Claude Masson; M. Yvon Simard, 
greffier de la Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7:00 heures P.M. pércises par la lecture 
de l'avis de motion du règlement No. 200-S-46, de l'avis public 
de convocation et du certificat de publication ainsi que de 
l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour 
demander des éclaircissements ou s'opposer au règlement No 
200-S-46. 

A 8:00 heures P.M. précises, le président de l'assemblée, le 
conseiller Claude Masson déclare ledit règlement No. 2Q0-S-46 
approuvé par les électeurs. 

Président,. 
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Adoption procès -
verbal 
251-72 

Adoption procès-
as s. des elect et 
252-72 

Adoption procès-verbal 
ass. dés électeurs 
253-72 

Adoption Règlement 
200-S-47 
254-72 

Le 5 septembre 1972. 

Assemblée régulière du Conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières Ouest, tenue le 5 septembre 1972 sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi pré-
sents à cette assemblée, Messieurs les Conseillers Gérard Lan-
dry, Jean-Guy Roy, P.E. St-Arnault, Claude Masson et Henri 
Guilbert; tenaient aussi place à la table des délibérations 
M. Marc Tessier, G.A. gérant-trésorier, M. Yvon Simard, Greffier, 
M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction, M. Roland Lpt-
tinville, ingénieur municipal, M. Jean-Claude Laroche, Direc-
teur de Police et M. Jean-Paul Normandin, Directeur des Loisirs. 

Le conseiller Gaston Cormier motive son absence pour des rai-
sons personnelles. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller 

Que le procès-verbal de la séance du 21 août 1972 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

verbal PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller 
rs 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 
21 août 1972 de 7:00 à 8:00 hres P.M. concernant les règlements 
Mo. 200-S-42 et No. 200-S-43 et de 7:00 à 9:00 hres P.M. con-
cernant les règlements No. 241 et No. 242 soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des Minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 
5 septembre 1972 de 7:00 à 8:00 hres P.M. concernant les règle-
ments No. 200-S-45 et 200-S-46 soit et est adopté tel que ré-
digé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 200-S-47, règlement en vue 
de retrancher de la zone U-21 le lot P-159 pour devenir la nou-
velle zone CG-38, il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-47 soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville. 
Que l'assemblée des électeurs sort tenue au lieu ordinaire des 
sessions du Conseil, le 18 septembre 1972, de 7:00 à 8:00 Hrs P.M. 

ADOPTE. 
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Adoption Règlement 
200-S-48 
255-72 

Adôiption Règlement 
No. 243 
256-72 

Adoption de la 
liste de comptes 
257-72 

Permis de danse 
Rest. Nirvana 
258-72 

Avis de motion 
Lot 161-214 

t Après lecture faite du règlement No. 20Q-S-48, règlement permet-
tant la remise et l'entreposage temporaire de véhicules automo-
biles dans la zone CG-30, il est, 

PROPOSE par M. Jean-Guy RoyConseiller 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement 200-S-48 soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue 
au lieu ordinaire des Sessions du Conseil le 18 septembre 1972 
de 7:00 hres à 8:00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 243, règlement concernant 
la confection d'un égout combiné, de la mise en forme et du pàya-
ge de la rue Gélinas et d'une partie de la Route 2 et autorisant 
un emprunt n'excédant pas $114,300.00 à cet effet, il est 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement No. 243 soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue 
au lieu ordinaire des sessions du Conseil, le 18 septembre 1972 
de 7:00 heures â 9:00 heures P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 143-C au montant de $26,644.02 pour 
le mois d'Août 1972 soit et est adoptée pour paiemént. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
i 

Que suivant les recommandations du Directeur de Police M. Jean-
Claude Laroche, que le Conseil municipal de la Ville de Trois-
Rivières Ouest, n'a aucune objection à l'émission d'un permis 
dejdanse au Restaurant Nirvana du Centre d'achats de Trois-Ri-
vières-Ouest. 

ADOPTE. 

Le conseiller Paul-Elzéar St-Arnault donne avis de motion à 
l'effet qu'il présentera lors d'une prochaine assemblée un 
règlement en vue de retrancher le lot 161-214 de la zone M-8 
pour l'intégrer à la zone U-19 du plan directeur 1280-11. 



Avis de motion 
Lot 29-49 

Avis de motion 
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Félicitations à 
Michel Blanchet 
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Avis de motion � 
Abris d'autos tempo-
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260-72 
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Hydro-Québec. 

Ville de Villeneuve 

Ministère des Af 
res municipales 

Comité Hockey mineur 

Rêgle-
des 

le 
oo 1, 

2873 

Le conseiller P.E. St-Arnault donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement 
en vue de détacher le lot 29-49 de la zone B-4 pour lui donner 
une destination unifamiliale en l'incorporant à la zone U-3. 

- Lê conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement concer-
nant la répartition des lumières de rues dans le Secteur Ter-
rasse Rosemont. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE unanimement 

Que des félicitations soient adressées au constable Michel 
Blanchette de la Sûreté municipale pour l'acte de bravoure 
qu'il a posé dans la journée du 1er septembre 1972 en sauvant 
une citoyenne de la noyade. 

ADOPTE. 

Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet 
qu'il présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement 
permettant l'utilisation d'abris d'auto temporaire. 

PORPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Jean-Guy Roy soit représentant du Conseil municipal de 
la Ville de Trois-Rivières Ouest auprès du Comité du Hockey 
mineur de la Ville de Trois-Rivières Ouest. 

ADOPTE. 

Avis à la Ville que M. Léo Martin (Taverne Boléo) a demandé 
l'exploitation d'un permis de Brasserie; 

Rapport sur l'étude de l'éclairage du rues dans le secteur 
Terrasse Rosemont. 

Deamnde l'appui du Conseil auprès du Gouvernement provincial 
sur le remboursement de la taxe sur le carburant aux Villes. 

fai- Approbation de l'ouverture à 50 pieds de la rue 9-11: 

Demande un représentant du Conseil pour siéger sur le Comité 
du Hockey mineur de la Ville de Trois-Rivières Ouest. 

Sur ce, l'assemblée est levée. 
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Le 11 septembre 1972. 

Assemblée spéciale du Conseil municipal de la Ville de Trois? 
Rivières Ouest, tenue le 11 septembre 1972, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi pré-
sents à cette assemblée, MM. les conseillers Gérard Landry, ; 
Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Jean-Guy Roy, Claude Masson ̂  
et Gaston Cormier; tenaient aussi place à la table des délibé-
rations, M. Marc Tessier, C.A. Gérant-trésorier, M. Yvon Simard, 
Greffier, M. Roland Lottinville, Ingénieur, M. Bertrand Gilbert, 
inspecteur en construction et M. Jean-Claude Laroche, Directeur 
de Police. 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné, 
qu'une séance spéciale du Conseil municipal est convoquée pair les 
présentes par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être 
tenue au lieu et à l'heure ordinaire ses sessions du Conseil le 
llième jour du mois de scotor.fcre 1972 et qu'il y sera pris en con 
sidération les sujets suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 5 septembre 1972; 

2.- Adoption du règlement 200-S-49; 

3.- Adoption du règlement 200-S-50; 

4.- Adoption du règlement No. 244 (Rue Louis Hébert); 

5.- Adoption du règlement No. 245 (Eclairage Terr. Rosemont); 

6.- Avis de motion - Egout pluvial et sanitaire, mise en forme, 
chaine de béton, pavage Secteur Terrasse Rosemont 

Considérant que le Conseil municipal est au complet et que tous 
et chacun des conseillers se disent en faveur, les résolutions 
suivantes sont ajoutées à l'ordre du jour: 

7.- Adoption du plan de cadastre du lot 159-156; 

8.- Résolution accordant une contribution à l'Association des 
Maires de la Mauricie; 

9.- Taxation aux propriétés de Commission Scolaire; 

10.- Demande à 1'Hydro-Québec d'installer une lumière de rue à 
l'angle des rues Gagnon et Roy; 

Que le procès-verbal de la séance du 5 septembre 1972 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes; 

Adoption pro-
cès -verbal 
261-72 

PROPOSÉ par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

ADOPTE. 



Adoption Règle-
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Adoption Règle-
ment 200-S-50 
263-72 

Adoption Règle-
ment No. 244 

Adoption Règle-
ment No. 245 
264-72 
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Le 11 septembre 1972. 

Après lecture faite du règlement 200-S-49, règlement en vue de 
retrancher le lot 161-214 de la zone M-8 pour l'intégrer à la 
rone U-19, il est 

\ 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, ' 

Que le règlement No. 200-S-49 soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs-propriétaires concernés soit tepue 
au lieu ordinaire des sessions du Conseil, le 25 septembre 1972, 
de 7:00 hres à 8:00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement 200-S-50, règlement en vue de 
détacher le Lot 29-49 de ia zone B-4 pour l'incorporer à la zpne 
U-3, il est 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement 200-S-50 soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue 
au lieu ordinaire des sessions du Conseil, le 25 septembre 1972, 
de 7:00 hres à 8:00 hres P.M. 

ADOPTE. . :, 

E n raison d'un manque de documents du secteur concerné, notamment 
le pian de cadastre, cet item sera reporté à une assemblée subsé-
quente . 

Après lecture faite du règlement No. 245, règlement concernant la 
répartition de l'éclairage des rues dans le secteur Terrasse 
Rosemont, il est ! 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller 

Que le règlement No. 245 soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue 
au lieu ordinaire des sessions du Conseil, le 25 septembre 1972, 
de 7:00 hres à 9:00 hres P.M. 
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Adoption Cadastre 
Lot 159-If6 
265-72 

Contribution Ass 
Maires Mauricie 
266-72 

Taxation selon le 
Bill 48 
267-72 

Lumière angle des 
rues Gagnon/et Roy 
268-72 

Ministère des 
Transports 

Syndicat des 

Le 11 septembre 1972. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le plan de cadastre du Lot 159-156, propriété de M. Yvon Don-
tigny M.D., portant le numéro de minutes 17440-A soit et est adop-
té tel que soumis par M. Roger Gélinas, Arpenteur-géomètre. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Qu'une contribution de $20.00, représentant O.OOgtf per capita, 
soit attribuée à l'Association des Maires de la Mauricie. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le Conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières Ouest 
désire se prévaloir des amendements de la Loi 48 en imposant 
une taxe aux immeubles auparavant non-imposables; 

Que le Trésorier de la Ville soit autorisé à expédier les 
comptes de taxe pour l'année 1972 aux immeubles non-imposables. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que demande soit faite â 1'Hydro-Québec de procéder à l'instal-
lation d'une lumière de rue d'un intensité de 4,000 lumens à 
l'angle des rues Gagnon et Roy. 

ADOPTE. 

Informations sur le projet de Loi 23 concernant l'émission de 
permis de taxi dorénavant sous la juridiction de ce Ministère 
et non des Villes comme auparavant. 

Grief - Re: Temps supplémentaire - Roger Champagne. 
Employés de 
Bureau 
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ement No. 243 

Le 18 septembre 1972. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règle-
ment No. 243, règlement concernant la confection d'un égout 
combiné, de la mise en forme et du pavage de la rue Gélinas 
et d'une partie de la Route 2 et autorisant un emprunt n'ex-
cédant pas $114,300 à cet effet, tenue à 7:00 hres P.M. le 
18 septembre 1972 sous la présidence du conseiller Jean-Guy 
Roy; M. Yvon Simard, greffier de la Ville agit comme secré-
taire de l'assemblée, l'assemblée débute à 7:00 hres P.M. 
précises par la lecture de l'avis de convocation, de l'avis 
d motion du dit règlement, du certificat de publication et de 
l'article 593 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour 
demander des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9:00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le 
conseiller Jean-Guy Roy, décLare ledit règlement No. 243 ap-
prouvé par les électeurs. 
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20( 

Rêg 
20(» 

lement No. 
-S-47 

lement No. 
-S-48 

Le 18 septembre 1972. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le rè-
glement No. 200-S-47, règlement en vue de retrancher de la zpne 
U-21 le lot P-159 pour devenir la nouvelle zone CG-33 permet-
tant ainsi l'implantation de la Caisse populaire Ste-Margue-' 
rite, tenue le i8 septembre 1972 à 7:00*hres P.M. sous la pré-
sidence du Conseiller Jean-Guy Roy; M. Yvon Simard, Greffier, 
de la Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée 
débute à 7:00 hres P.M. précises par la lecture du l'avis dè 
motion du règlement No. 200-S-47, de l'avis public de convoca-
tion et du certificat de publication ainsi que de l'article 
426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pou? 
demander des éclaircissements ou s'opposer au règlement No 
200-S-47. 

A 8:00 hres P.M., le près nblee, le conseiller 
Jean-Guy Roy déclare ledj -2947?approuvé par les 
électeurs. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règle-
ment No. 200-S-48, règlement accessoire au règlement No. 200 
permettant la remise et l'entreposage temporaire de véhicules-
automobiles dans la zone CG-30, tenue à 7:00 hres P.M. le 18 
septembre 1972 sous la présidence du conseiller Jean-Guy Roy 
M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, agit comme secrétaire ' 
de l'assemblée. L'assemblée débute à 7:00 hres P.M. précises 
par la lecture de l'avis de motion du règlement No. 200-S-48, 
de l'avis public de convocation et du certificat de publication 
ainsi que de l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour 
demander des éclaircissements ou . s'opposer au règlement 
No. 200-S-48. 

A 8:00 hres P.M., le 
Jean-Guy Roy dé c lare 
par les électeurs. 

�ésident de l'assemblée, le conseiller 
irouve 



Adoption procès-
verbal 
269-72 

Grief Roger 
Champagne 
270-72 

Plans Régie des 
Eaux 
271-72 
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y 
Le 25 septembre 1972. 

Assemblée régulière du Conseil municipal de la Ville de Trois.-. 
Rivières Ouest, tenue le 18 septembre 1972 sous la présidence"" 
du Pro-maire, le conseiller Paul-Elzéar St-Arnault; étaient 
aussi présents à cette assemblée, Messieurs les Conseillers 
Jean-Guy Roy, Claude Masson, Gaston Cormier et Henri Guilbert; 
tenaient aussi place à la table des délibérations, M. Yvon 
Simard, Greffier de la Ville, M. Bertrand Gilbert, inspecteur 
en construction, M. Rolland Lottinville, ingénieur municipal 
et M. Jean-Claude Laroche, Directeur de Police. 

Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin ainsi que le Conseil-
ler Gérard Landry motivent leur absence pour des raisons per-
sonnelles. 

PROPOSE par m. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 11 septembre 1972 soit et 
est adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières Ouest refuse le grief porté 
par M. Roger Champagne relativement au temps supplémentaire. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Quê l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville soit autori-
sé à présenter les plans d'égout pluvial et sanitaire et 
d'aqueduc du 2ième Secteur de Terrasse Rosement, à la Régie 
des Eaux du Québec. 

ADOPTE, 

Adoption P.V. PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
"Règl. 200-S-47 
et 200-S-48 SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 
272-72 ' � ~ 

c , 

Que le procèŝ vëïbal de l'assemblée des électeurs tenue le 
18 septembre 1972 de 7:00 hres à 8:00 hres P.M. concernant 
les règlements No. 200-S-47 et No. 200-S-48 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 
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Guilbert 

S.H. Dominique 
Grenier 

Cie de Transpoijt 
St-Maurice. 

Ministère du 
Transport. 
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Le 18 septembre 1972. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormeir, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 
18 septembre 1972 de 7:00 hres à 9:00 hres P.M. concernant 
le règlement Mo. 243 soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'une 
heure, soit jusque vers 10:15 Hrs P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que Monsieur André Poulin soit engagé à titre d'opérateur à 
la Sûreté municipale au salaire établi par la Convention col-
lective des employés municipaux. 

ADOPTE. 

Remerciements à la suite de leur récent mariage. 

Demande de souscribtion à la Fédération des Oeuvres de la 
Mauricie. 

Informations sur les modifications du parcours d'autobus 
dans la Ville. 

2ième avis d'informations sur le projet de Loi 23 concernant 
l'émission des nouveaux permis, de taxis. 

L 
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Règlement No. 
200-S-49 

Règlement No. 
200-S-50 

Le 18 septembre 1972. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-49, règlement annexe au règlement No. 200 en vue de retran-
cher le lot 161-214 de la zone M-8 pour l'intégrer à la zone U-19 
du plan directeur No. 1280-11, tenue à 7.00 hres P.M. le 25 septem-
bre 1972 sous la présidence du conseiller P.E. St-Arnault; M. Yvon 
Simard, Greffier de la Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la lecture de l'avis 
de motion du règlement No. 200-S-49, de l'avis public de convocation 
et du certificat de publication ainsi que de l'article 426 de la Loi 
des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements ou s'opposer au règlement No. 200-S-49. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
P.E. St-Arnault déclare ledit règlement 200-S-49 approuvé par les 
électeurs. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-50, règlement annexe au règlement No. 200 afin de détacher 
le lot 29-49 de la zone B-4 pour lui donner une destination unifami-
liale en l'incorporant à la zone U-3, tenue à 7.00 hres P.M. le 25 
septembre 1972, sous la présidence du conseiller P.E. St-Arnault; M. 
Yvon Simard, Greffier de la Ville agit comme secrétaire de l'assem-
blée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la lecture de 
l'avis de motion du règlement No. 200-S-50, de l'avis public de con-
vocation et du certificat de publication ainsi que de l'article 426 
de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur ne s'est présenté à l'assemblée pour demander des é-
claircissements ou s'opposer au règlement No. 200-S-50. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
P.E. St-Arnault déclare ledit règlement 200-S-50 approuvé par les 
électeurs. 
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Le 18 septembre 1972. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 245, répartition des lumières au Secteur Terrasse Rosemont, plus 
précisément sur les rues Rosemont, Monaco, Courcelette, Côte d'Azur, 
Dijon et Nice,tenue à 7.00 hres P.M. le 25 septembre 1972 sous la 
présidence du conseiller P.E. St-Arnault; M. Yvon Simard, Greffier 
de la Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute 
à 7.00 hres P.M. précises par la lecture de l'avis de convocation, 
de l'avis de motion dudit règlement, du certificat de publication et 
de l'article 593 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
P.E. St-Arnault déclare ledit règlement No. 245 approuvé par les ê-
lecteurs. 
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Le 25 septembre 1972. 

Adoption pro-
cès-verbal 
276-72 

Adoption des 
mutations 
277-72 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, tenue le 25 septembre 1972, sous la présidence de Son Honneuy 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée, 
MM. les conseillers Henri Guilbert, P.B. St-Arnault, Jean-Guy Roy, 
Claude Masson et Gaston Cormier; tenaient aussi place à la table des 
délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Yvon Simard, 
Greffier de la Ville, M. Roland Lottinville, ingénieur municipal, M, 
Bertrand Gilbert, inspecteur en construction. 

Le conseiller Gérard Landry motive son absence pour des raisons pei> -, 
sonnelies. / ; 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné qu'une 
séance spéciale du Conseil Municipal est convoquée par les présente5' 
par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être tenue au lieuf 
et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil le 25iëme jour du 
mois de septembre 1972 et qu'il y sera pris en considération les su-
jets suivants, savoir:-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 18 septembre 1972; 

2.- Adoption des mutations pour le mois d'août 1972; 

3.- Avis de motion - Côte Rosemont; 

4.- Avis de motion - 2iême Secteur, Terrasse Rosemont; 

5.- Avis de motion - Projet Bellemare-Robichaud, Terrasse Rosemont; 

6.- Avis de motion - égout sanitaire, Boul. Jean XXIII; 

7.- Ouverture des soumissions, rue Gélinas; 

8.- Renouvellement du mandat des ëvaluateurs Lacroix § Lacroix; 

9.- Résolution de félicitations à M. Jacques Têtreault; 

10- Résolution de félicitations à M. Robert-Louis Gouin. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 18 septembre 1972 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que les mutations pour le mois d'août 1972 soient et sont adoptées 
telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières. 

\ 

ADOPTE 
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Avis de motion 
Côte Rosemont 

Avis de motion 
2ième Secteur, 
Terr. Rosemont 

Avis de motion 
Projet Bellema-
re -Robichaud 

Avis de motion 
égout sanitaire 
Boul. Jean XXII 

Ouverture des 
soumissions, 
rce Gélinas. 
278-72 

Engagement 
évaluateurs 
279-72 

Le 25 septembre 1972. 

Cet item sera reporté à une assemblée subséquente. 

En raison d'un manque de données, cet item sera reporté à une assem? 
blée ultérieure. 

Cet item sera reporté à une prochaine assemblée. 

Cet item sera reporté à une assemblée subséquente. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A., fait part aux membres dp 
Conseil que cinq soumissions ont été reçues pour la confection d'un j 
égout combiné et de la mise en forme de la rue Gélinas et en fait 
l'ouverture officielle. 

De L'Orme Construction Ltée 

Laurentide Ready Mix 

Clément Ricard Inc. 

Anatole Proulx 

J.P. Doyon Ltée 

$78,366.47; 

$85,141.50; 

$77,480.40; 

$67,442.00; 

$78,717.65 

Aprèsque l'ingénieur municipal et le service technique de la Ville 
aient vérifié la conformité des cinq soumissions reçues, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit Anatole Proulx pour un 
montant de $67,442.00 pour la confection d'un égout combiné et de la 
mise en forme de la rue Gélinas soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

3ue la Ville de Trois-Rivières-Ouest retienne les services profession-
nels du Bureau d'Evaluation Lacroix § Lacroix de Trois-Rivières à ti-
tre d'évaluateurs de la Ville de Trois-Rivières-Ouest au taux de 
£550.00 par mois pour une période de cinq ans à partir du 1er janvier 
1973. Cet engagement pourra être modifié lorsque le Ministère des Af-
faires Municipales décrétera le rôle quinquennal pour la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 
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Félicitations 
Jacques Tetreau 
280-72 

Félicitations 
Robert-Louis 
Gouin 
281-72 

Association 
des Policiers 
Pompiers de 
la Mauricie 

Garage G. Bel-
zil 

Ministère des 
Affaires Muni-

Le 18 septembre 1972. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
lt 
SECONDE unanimement, 

Que des félicitations soient adressées à M. Jacques Tétreault pour 
son élection à la présidence de l'Union des Municipalités du Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que des félicitations soient adressées au Maire de la Ville de Trois-
Rivières-Ouest, M. Robert-Louis Gouin, pour sa récente élection comme 
membre de l'exécutif de l'Union des Municipalités du Québec. 

ADOPTE. 

L'Association des Policiers Pompiers de la Mauricie fait part aux 
membres du Conseil que M. J. Emilien Launier a été désigné responsa-
ble du district, de la Semaine Nationale de la Prévention des Incen-
dies . 

Le propriétaire du Garage Belzil de Trois-Rivières-Ouest demande au 
Conseil de procéder à l'installation d'une lumière d'une intensité 
de 10,000 lumens face à son garage. Le Conseil ne peut donner suite 
à cette demande, vu que le système d'éclairage est défrayé par tous 
les secteurs concernés. 

Le Ministère des Affaires Municipales ainsi que M. Richard Beaulieu, 
sous-ministre donnent leur approbation à l'ouverture des rues 
161-254, 161-255, 162-83, 162-84, 162-85 et 162-86 sur une largeur 
de 50 pieds. 

Sur ce l'assemblée est levée 
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Le 31 octobre 1972. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 2 octobre 1972, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les conseillers Jean-Guy Roy, Claude Masson, Gaston 
Cormier, Gérard Landry, Henri Guilbert et P.E. St-Arnault; tenaient 
aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier, M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Bertrand 
Gilbert, inspecteur en construction, M. Roland Lottinville, ingé-
nieur municipal, M. Jean-Claude Laroche, directeur de police. 

Sympathies Fa- PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 
mille Gustave 
Dufresne SECONDE unanimement, 
282-72 

Que le Conseil Municipal, au nom de toute la population de la Ville 
de Trois-Rivières-Ouest offre ses sentiments de profondes sympathies 
à l'endroit de la famille Gustave Dufresne, suite au décès de M. 
Gustave Dufresne. 

A la suite de cette proposition, Son Honneur le Maire Robert-Louis 
Gouin demande qu'une minute de silence soit observée en la mémoire 
de M. Gustave Dufresne. 

Adoption pro-
cès-verbal 
283-72 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 25 septembre 1972 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Adoption pro-
cès-verbal, as-
semblée des é-
lecteurs 
284-72 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs du 25 septembre 
1972 concernant les règlements Nos. 200-S-49, 200-S-50 tenue de 
7.00 hres à 8.00 hres P.M. et concernant le règlement No. 245 tenue 
de 7.00 hres à 9.00 hres P.M. soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Adoption liste PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 
de comptes 
285-72 SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 144-C pour un montant total de $12,153.21 
pour le mois de septembre 1972 soit et est adopté pour paiement. 

ADOPTE. 
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Le 16 octobre 1972. 

Adoption sa-
laire des pom-
piers 
286-72 

Lot 9-12 incor 
porë au règle-
ment 152-N-4-A 
287-72 

Lots 159-156 
incorporé au 
règlement No. 
180 

288-72 

Adoption plan 
de cadastre, 
lots 9-13 et 
10-22 

289-72 

Renouve1lement 
emprunt tempo 
raire 
290-72 

Octroi - Asso-
ciation des 
Chefs de Poli 
ce et Pompiers 
291-72 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la liste du salaire des pompiers soit et est adoptée en y retran-
chant $6.00 représentant le salaire de M. Jean-Guy Roy. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le lot 9-12, propriété de MM. Oscar Babin et André Rancôiift 
soit incorporé dans le règlement No. 188 pour taxation d1 égout. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le lot 159-156, propriété du Dr. Dontigny soit incorporé au rè-
glement No. 180 pour taxation d'égout. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le plan de cadastre des lots 9-13 et 10-22 situés dans le Parc 
Industriel de Trois-Rivières-Ouest et portant le numéro de minutes 
A-10090 soit et est adopté tel que présenté par M. Paul Michaud, ar-
penteur-géomètre . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que demande soit faite à la Banque Provinciale du Canada ainsi qu'à 
la Commission Municipale du Québec de renouveler l'emprunt temporai-
re de $250,000.00 qui avait été approuvé en date du 23 mai 1972. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Qu'un montant de $50.00 soit octroyé à l'Association des Chefs de 
Police et Pompiers de la Province de Québec, représentant l'abonne-
ment annuel de la Ville de Trois-Rivières-Ouest au bulletin de forma-
tion professionnelle de cette association. 

ADOPTE. 
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Aj ournement 
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Adoption règle 
ment 200-S-51 
293-72 

"Nomination 
thauffeur de 
camion 
294-72 

Association de? 
Chefs de Poli-
ce et Pompiers 

Claude G. La-
joie, Député 

Régie des Eaux 
du Québec 

Le 11 octobre 1972. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, * f 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'une hepre, 
soit jusque vers les 10.30 hres P.M. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-51 relativement aux abris temporaires 
pour auto soit et est adopté en y apportant certaines modifications 
relativement à l'alignement de construction. ^ „ _ , 
aoe L'rtssem«ice DIHS itecreoes P%opm£Tfl\ eex soir TE/MUÊ hejj ©^oifl/w 
oes êssiwus oû « N s e a , ue a3 oe-raofae qsoohM giooufts r-'"-
ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que M. Maurice Chabot soit nommé chauffeur du nouveau camion de la 
voirie de Trois-Rivières-Ouest conformément à la présente convention 
collective de travail des employés municipaux. 

ADOPTE. 

L'Association des Chefs de Police et Pompiers demande un octroi de 
$50.00 pour la mise en circulation du bulletin de formation profes-
sionnelle du policier. 

Invitation aux membres du Conseil et leurs épouses à rencontrer le 
Premier Ministre, M. Pierre Elliott Trudeau à l'aéroport de Trois-
Rivières, le 3 octobre à 10.30 hres de l'avant-midi. 

Demande d'une rencontre le 10 octobre à 10.00 hres de l'avant-midi 
à la Régie des Eaux à Québec relativement aux égouts de l'Ecole Poly-
valente Chavigny et d'une mise en demeure des constructeurs St-Mauri-
ce Ltée. 

Sur ce l'assemblée est levée. 



2888 

Le 11 octobre 1972. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviê-
res-Ouest, tenue le 11 octobre 1972, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Jean-
Guy Roy, Claude Masson et Gérard Landry; tenaient aussi place â la 
table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
M. Yvon Simard, Greffier de la Ville et M. Jean-Jacques Lacroix, é-
valuateur. 

Le conseiller Gaston Cormier motive son absence pour des raisons 
personnelles. 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné qu'u-
ne séance spéciale du Conseil Municipal est convoquée par les présen-
tes par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être tenu au 
lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil, le llième jour 
du mois d'octobre 1972 et qu'il y sera pris en considération la re* : 
vision des plaintes au rôle d'évaluation 1972. 

Audition des 
plaintes 

Plainte R.J, 
Lévesque 

Avant de procéder à l'audition des plaintes, Son Honneur le Maire ex-
plique que nous allons procéder par ordre numérique des plaintes en 
appelant les contribuables concernés et que nous entendrons tout d'a-
bord quelques plaintes des contribuables présents dans la salle. 

M. R.J. Lévesque, propriétaire de deux terrains, soit les Nos. 15-210 
et 15-211 sur le Boulevard Des Dominicains demande une dévaluation 
de ses deux terrains pour la raison que le service d'égout ne passe 
pas en face de ses terrains et que pour cette raison il ne trouve 
pas d'acheteur intéressé et demande que les terrains ne soient pas 
évalués à plus de $500.00. Sur ce, l'évaluateur, M. Jean-Jacques La-
croix s'informe de la proximité des services d'égout et obtenant une 
réponse que les services d'égout sont rendus près des terrains con-
cernés, l'évaluateur maintient l'évaluation en vigueur et souligne � 
que si une dévaluation s'impose pour les deux terrains il devra 
en être de même pour les terrains de M. Firmin Van Neste qui sont 
situés dans les environs immédiats. 

Par la suite, Son Honneur le Maire donne quelques explications sur 
les services du secteur concerné qui paye pour les égouts sans pou-
voir en jouir et qu'une planification s'impose pour que les services 
puissent être donnés à tous les terrains du secteur au cours de l'an 
pre chain. 

A la suite de cette discussion, le Conseil délibérera sur le sujet 
pour rendre une décision à l'ajournement du 12 octobre à 7.30 hres 
du soir. 

Firmin Van 
Neste 

Plainte identique à la précédente et le Conseil prendra une décision 
après délibération lors de l'assemblée d'ajournement du 12 octobre 
à 7.30 du soir. 
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Plainte Marcel 
Labarre 

Plainte Laurent 
J.. Deshaies 

Piâ-inte Dame 
Jules Dubé 

Plainte Léo-
Paul Plouffe 

M. Marcel Labarre est propriétaire d'une petite bâtisse de 900 
pieds carrés et M. Labarre prétend que les maisons voisines ayant 
trois chambres à coucher ont la même évaluation que la sienne. 
Selon Lacroix 8 Lacroix, l'évaluation est justifiée en conséquence 
puisque les voisins, soit M, Girard, l'évaluation est de $12,300.00 
et celle de M. Percy Nelligan est de $9,750.00 ce qui est plus 
élevée que l'évaluation de M. Labarre qui est de $9,250.00. M. La-
barre se plaint des taxes élevées et Son Honneur le Maire souligne 
qu'on ne discute pas de taxation mais d'évaluation. 

Suite aux recommandations des evaluateurs, le Conseil ne peut don-
ner suite à cette plainte et maintient la décision de Lacroix § 
Lacroix. 

M. Laurent J. Deshaies, président de Laurent J. Deshaies Inc. 
propriétaire de six propriétés multifamiliales sur les rues Gar-
ceau et Sirois est d'avis que l'évaluation de ses maisons est trop 
élevée dû au fait que selon son bilan, le coût réel de chacune des 
bâtisses additionné au 10% ne concorde pas à la rentabilité norma-
le de ce genre de construction. Sur ce, Son Honneur le Maire fait 
remarquer que l'évaluation est calculée sur la valeur marchande 
des bâtisses et après une discussion, il est décidé de maintenir 
la décision des évaluateurs. 

Mme Jules Dubé, propriétaire d'un terrain situé au coin des rues 
Pratte et Du Fleuve prétend que son terrain est trop élevé de 
$300.00 et demande de baisser l'évaluation à $1,050.00 en raison 
du terrain voisin sur lequel est érigé un taudis qui diminue la 
valeur de son terrain. Mme Dubé a donné aussi comme raison qu'elle 
tente de vendre son terrain à un prix sacrifice de $2,000.00 et 
qu'elle ne peut le vendre. Sur ce, l'évaluation, M. Jean-Jacques 
Lacroix mentionne qu'il s'agit d'un terrain très bien situé, soit 
en bordure du fleuve et d'assez grande dimension et Son Honneur 
le Maire maintient l'évaluation actuelle étant donné que selon le 
témoignage de cette dame, la valeur marchande est de $2,000.00 
et que l'évaluation n'est que de $1,350.00. Pour cette raison, le 
Conseil maintient l'évaluation en vigueur. 

M. Jean-Jacques Lacroix, évaluateur souligne que M. Plouffe est 
propriétaire d'un très grand terrain sur la rue Carillon et que 
son évaluation d'après le témoignage de M. Plouffe est normale, 
mais que les taxes sont trop élevées dû aux taxes d'améliorations 
locales. M. Plouffe admet lui-même que l'évaluation n'est pas ex-
cessive. Son Honneur le Maire rappelle une fois de plus qu'il ne 
s'agit pas d'une revision de la taxation mais plutét de l'évalua-
tion, et pour cette raison, le Conseil ne peut donner suite à 
cette demande et maintient l'évaluation en vigueur. 
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Plainte André 
Guilbert 

Plainte Ville 
de Trois-Riviè-
res 

Plainte Michel 
Papillon 

Plainte Dame Emi 
le Lamothe 

Plainte Michel 
Dug ré 

Plainte Louis 
Glassmann 

M. Jean-Jacques Lacroix résume la plainte de M. André Guilbert à 
l'effet qu'il s'agit d'une propriété transformée à partir d'un 
ancien chalet et qui ayant subidiversesamêliorations pour devenir 
habitable à l'année et que l'évaluation de 1971 avait-été diminuée 
de $200.00. M. André Guilbert demande au Conseil pour quelle rai? 
son en 1970 alors que les améliorations étaient finies depuis très 
longtemps, l'évaluation n'était que de $3,600.00 et a augmenté à 
$4,600.00 après que les améliorations ont été finies depuis long-
temps. Sur ce, M. Jean-Jacques Lacroix mentionne qu'aucun permis 
de construction n'avait été émis et lorsqu'on s'est aperçu des 
améliorations, l'évaluation a alors été augmentée et que M. Guil-
bert avait profité des nombreuses années à une évaluation infériëu 
re. Pour cette raison, le Conseil maintient la décision des éva-
luateurs de maintenir à $4,600.00 l'évaluation de la propriété de 
M. André Guilbert. 

La Ville de Trois-Rivières, représentée par M. Réal Fleury, assis-
tant-greffier de la Ville et avant de discuter de cette plainte 
M. Jean-Jacques Lacroix mentionne que les villes ont jusqu'au 1er 
mars 1973 pour rayer les immeubles non-imposables. D'ici à ce mo-
ment, les évaluateurs verront à rayer les immeubles concernés, et 
qu'à partir de 1973 ces immeubles seront taxés à un taux décrois-, 
sant de 6 2/3% par année pendant 16 ans. Pour cette raison, le 
Conseil ne peut donner suite à cette plainte. 

M. Michel Papillon mentionne qu'il n'est pas satisfait de l'évalua 
tion de ses terrains et qu'il est sur l'impression qu'il paie trop 
de taxes pour cette petite valeur. Les évaluateurs ne prévoient 
aucune modification à cette évaluation et le Conseil maintient 
l'évaluation en cours. 

- Mme Emile Lamothe demande une baisse de son évaluation en raison 
les taxes qui sont beaucoup trop élevées selon elle pour les ser-
vices qu'elle obtient de la Ville. Selon les évaluateurs, l'évalua 
tion est normale pour la propriété de Dame Lamothe sur les lots 
443 et 441 rue Lacerte et n'entrevoit aucun changement. Le Conseil 
maintient la décision des évaluateurs. 

M. Michel Dugré demande d'enlever une évaluation de sa maison, en 
raison de l'incendie qui a détruit sa propriété en janvier 1972. 
Les évaluateurs recommandent de réduire de $9,600.00 à $2,600.00 
l'évaluation du terrain de M. Michel Dugré. Le Conseil accepte 
cette décision. 

M. Louis Glassmann, propriétaire du terrain 29-103 demande de por-
ter de $300.00 à $400.00 l'évaluation de son terrain. L'évalua-
teur n'entrevoit pas de modifications car aucun motif valable ne 
justifie cette demande. Le Conseil décide donc de maintenir l'éva-
luation en cours. 
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Dame Julien Cinq-Mars, propriétaire d'un terrain sur le Boulevard 
Lacerte demande que son terrafeï évalué à $1,950.00 soit réduit. 
Après vérification des lieux par les évaluateurs, aucune modifi-
cation n'est prévue à cette évaluation. 

Mm© Clément Brouillette, propriétaire d'immeubles au 102 Matton 
et 7233 Du Fleuve demande de baisser l'évaluation de ses immeubles. 
Après vérification des lieux, les évaluateurs n'entrevoient aucu-
ne modification. Le Conseil décide donc de maintenir l'évaluation 
en cours. 

- Dam© Jimmy Lapointe, propriétaire de deux terrains demande une 
baisse d'évaluation de ses deux terrains. Après vérification des 
lieux, les évaluateurs Lacroix 6 Lacroix recommandent de maintenir 
l'évaluation. Cette décision est suivie par le Conseil. 

Mf Fernand Boivin conteste l'évaluation et demande une vérifica-
tion � M. Jean-Jacques Lacroix recommande de maintenir l'évalua-
tion de M. Fernand Boivin et la décision de n'apporter aucune mo-
dification est acceptée par le Conseil. 

L'audition des plaintes en regard du rôle d'évaluation 1972 est 
ajournée à 7.30 heures P.M. le 12 octobre 1972. 

Sur ce l'assemblée est levée. 

Maire. 

Greffier. 
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Assemblée d'ajournement pour l'audition des plaintes au rôle d'éva-
luation tenue le 12 octobre 1972, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Jean-Guy 
Roy, Claude Masson et Gaston Cormier; tenaient aussi place à la table 
des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, M. Yvon 
Simard, Greffier de la Ville, M. Jean-Jacques Lacroix, évaluateur. 

Le conseiller Gérard Landry motive son absence pour des raisons per-
sonnelles . 

Avant de procéder à l'audition des plaintes, le Maire explique que 
nous allons procéder par ordre numérique des plaintes, en appelant 
les contribuables concernés et que nous entendrons tout d'abord les 
plaintes des propriétaires présents dans la salle. 

Plajnte R.L. M. R.L. Beausoleil se plaint que le lot P.-160-204 dont il est le 
Béausôleil propriétaire a une surface de 1,800 pi. car. qui est inutilisable 

en raison d'une dépression de terrain de 12 pieds de profondeur. Ega-
lement le lot 160-205 est dans un état marécageux et presque inutili-
sable et quant au lot P.-219, il s'agit d'une étroite pointé de ter-
rain qui s'avance en s'amenuisant et qui selon M. Beausoleil est éga-
lement inutilisable. Finalement, M. Beausoleil fait remarquer que 
l'évaluation de $15,850.00 est taxée pour un montant de près de 
$500.00 puisque le lot P.-160-205 et le lot P.-219 dont l'évaluation 
se chiffre à $ 1,500.00 est taxé pour un montant de $235.00, ce qui 
selon M. Beausoleil est anormal puisqu'un terrain évalué à moins de 
10% d'un autre, soit taxé pour une valeur de 50% du terrain en ques-
tion. Sur ce, l'évaluateur M. Jean-Jacques Lacroix fait remarquer 
que le terrain situé en dépression d'une profondeur d'environ 12 
pieds est évalué à environ $0.05 le pied carré, tandis que les au-
tres terrains sont évalués à une valeur normale pour le secteur. 
M. Lacroix mentionne de plus qu'il donne raison â M. Beausoleil quant 
à la taxation d'un terrain par rapport à l'immeuble, mais que l'éva-
luation est tout à fait normale dans le cas de Beausoleil. Suite à 
ce rapport, le Conseil maintient la décision des évaluateurs quant 
à l'évaluation des propriétés de M. Beausoleil. 

Plainte Robert M. Robert Panneton porte une plainte quant à une hausse d'évaluation 
Panneton de $300.00 qui selon lui est attribuable à la constriction d'une re-

mise sur son terrain qui lui a coûté tout au plus $125.00 et qui de-
vrait selon une évaluation scientifique être évaluée à environ $100.00. 
Sur ce, M. Jean-Jacques Lacroix fait remarquer que l'évaluation a 
été montée de $100.00 pour la remise sur sa propriété et de $200.00 
pour des améliorations effectuées dans son sous-sol. Sur ce, M. Pan-
neton répond que lors de l'inspection des évaluateurs, on avait dit 
à son épouse qu'on ne pouvait hausser l'évaluation du sous-sol tant 
que le tout n'était pas fini. M. Jean-Jacques Lacroix reprend la pa-
role en soulignant qu'il s'agit sans doute d'un malentendu lors de 
l'inspection puisqu'à ce moment il y avait pour au moins $200.00 
d'améliorations effectuées. Suite à ces explications, le Conseil 
maintient l'évaluation de M. Robert Panneton. 
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Plainte Jacques 
DegrandPré 

M. Jacques Degrandpré demande une revision de son évaluation sous pré-
texte que le modèle de maison dont il est le propriétaire est très 
trompeur, qu'il s'agit d'une petite maison qui au moment de l'inspec-
tion était à moitié terminée et demande de baisser de $3,000.00 l'ëVà*-
luation pour 1972. M. Jean-Jacques Lacroix mentionne que lors de 
l'inspection effectuée le 7 janvier 1972, il avait été tenu compte 
de l'état de la maison et que l'évaluation a été calculée en consé-
quence de l'état de la maison. Suite à ces revendications, le Conseil 
maintient l'évaluation de la propriété de M. Jacques Degrandpré. 

Plainte Ernest 
L. Duplessis 

M. Ernest L. Duplessis, propriétaire de neuf terrains en bordure du 
Boulevard Mauricien conteste l'évaluation 1972 sous motivation de 
l'écart considérable de l'évaluation de ses terrains et des prix 
payés pour l'acquisition de terrains identiques et dans le même, éèc- v 
teur. Sur ce, les évaluateurs Lacroix fi Lacroix soulignent que l'éva-
luation des terrains de M. Duplessis est basée sur la même évaluation 
que tous les terrains adjacents ou situés dans le même secteur, soit 
à $0.15 le pied carré. Pour ces raisons, le Conseil ne peut donner 
suite à la plainte de M. Ernest L. Duplessis. 

Plainte Hercu-
le Bourassa 

M. Hercule Bourassa porte une plainte à l'effet qu'une grande de 
40' X 30' qui a été défaite en 1971 n'a pas diminué son évaluation 
pour l'année 1972. Les évaluateurs Lacroix fi Lacroix n'entrevoient 
aucune modification et le Conseil maintient l'évaluation de la pro-
priété de M. Hercule Bourassa. 

Plainte Dame 
Adëlard Gouin 
Mlle Thérèse 
Gouin 

Elles se plaignent à l'effet que les terrains 36-39 et 36-32 
sont situés sur la rue Bourassa et n'ont aucune propriété construite 
sur l'emplacement et ne jouissent d'aucun service, tel aqueduc, égout 
ou déneigement. Les raisons stipulées n'étant pas jugées valables, 
le Conseil maintient l'évaluation de ces deux propriétés. 

Plainte Roger 
Bellefeuille 

En raison des récentes constructions commerciales situées près de 
ses terrains, M. Roger Bellefeuille demande une diminution de l'éva-
luation. Suite aux recommandations des évaluateurs, le Conseil main-
tient l'évaluation en cours pour les terrains de M. Roger Bellefeuil-
le. 

Plainte Alfred 
Robitaille 

M. Alfred Robitaille, propriétaire d'un terrain situé sur la rue Prat-
te demande une nouvelle évaluation pour son terrain croyant qu'il ne 
vaut pas les $850.00 évalués. Le Conseil n'entrevoit aucune modifica-
tion à l'évaluation du terrain de M. Alfred Robitaille. 

Plainte Yolan-
de Poisson 

Mlle Yolande Poisson demande une diminution d'un terrain dont elle 
est propriétaire évalué présentement à $950.00 et qui selon elle ne 
représente pas la valeur réelle du terrain. Suite aux recommandations 
de Lacroix fi Lacroix, évaluateurs, le Conseil maintient l'évaluation 
en cours. 
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Plainte Mauric 
Lamy 

Plainte Armand 
Gauthier 

Plainte Paul 
Ĝ rvais 

Plainte Martie 
Bastien 

Plainte André 
Boisvert 

Plainte Claude 
Dûpiiis 
i �'i i 

e Evaluée à $13,900.00 pour la propriété qu'il possède, M. Maurice Lamy 
demande une réduction considérable de l'évaluation 1972. Les évalua-
teurs n'entrevoyant aucun changement à l'évaluation en cours, le Con-
seil décide de maintenir l'évaluation à $13,900.00 pour la propriété 
de M. Maurice Lamy. 

M. Armand Gauthier demande une diminution de son évaluation en raison 
de l'état actuel de sa propriété et après une revision des lieux par 
les évaluateurs, ces derniers recommandent une diminution de $300.00 
sur l'évaluation de la propriété de M. Armand Gauthier. Suite aux re-
commandations des évaluateurs, le Conseil décide de diminuer à 
$7,600.00 l'évaluation de la propriété de M. Armand Gauthier. 

M. Paul Gervais demande une diminution de l'évaluation de snn terrain 
et le Conseil n'entrevoit aucun changement à cette évaluation. 

M. Martien Bastien, propriétaire des lots 36-20 et 36-21 demande que 
ses terrains évalués présentement à $900.00 soient diminués à $400.00. 
Après une évaluation normale selon le bureau Lacroix 8 Lacroix, le 
Conseil maintient l'évaluation en cours. 

En raison d'une propriété voisine, M. André Boisvert demande une di-
minution de son évaluation. Pour des raisons jugées non valables, le 
Conseil maintient l'évaluation en cours pour la propriété de M. André 
Boisvert. 

M. Claude Dupuis, propriétaire des lots 38-42, 38-43 et 38-44 demande 
de diminuer̂ à $500.00 l'évaluation de ses terrains qui est présente-
ment fixée à $800.00. D'après une évaluation normale aux autres ter-
rains du secteur, le Conseil maintient l'évaluation en cours pour 
les terrains de M. Claude Dupuis. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 16 octobre 1972. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 16 octobre 1972 sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les conseillers Jean-Guy Roy, Claude Masson, Gaston Cor 
mier, Gérard Landry, Henri Guilbert et P.E. St-Arnault; tenaient aus 
si place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant 
Trésorier, M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Roland Lottinvil 
le, ingénieur municipal, M. Jean-Claude Laroche, directeur de police 
et M. Jean-Paul Normandin, directeur des loisirs. 

Adoption pro-
cès-verbal 
296-72 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
a-

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 25 septembre 1972 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Adoption pro-
cès-verbal, au 
dition des 
plaintes 
297-72 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance spéciale du 11 octobre 1972 et de 
la séance d'ajournement du 12 octobre 1972 relativement à l'audition 
des plaintes au rôle d'évaluation 1972 soit et est adopté tel que 
rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Lots ajoutés PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
aux règlements 
233 et 234 SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
298-72 

Que les lots 162-21, 162-33-1, 162-33-2, 162-33-3, 161-257, 161-256 
et 162n.s. pour une superficie totale de 2,194 pieds soient ajoutés 

: aux règlements Nos. 233 et 234 dans le Secteur terrasse Rosemont. 

ADOPTE. 

Lots enlevés PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
des règlements 
233 et 234 SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
299-72 

Que les lots Nos. 162-33, 161-246 et 161-245 soient enlevés de la ta 
xation spéciale des règlements Nos. 233 et 234. 

ADOPTE. 

Signature ca- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
dastre lots 
10-22 et 9-13 SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 
300-72 

Que le Maire et le Greffier soient autorisés à signer le plan de 
cadastre des lots Nos. 10-22 et 9-13 dans le Parc Industriel de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 
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Le 31 octobre 1972. 

Avis de motion 
rezonage lots 
16-66 et 16-671 

Adoption cadas 
tre lot 143-33 
301-72 

Adoption des 
mutâtions 
302-72 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de retran-
cher les lots 16-66 et 16-67 de la zone U-37 pour devenir la nouvel-
le zone CG-40. 

- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le plan de cadastre du lot No. 143-33 propriété de M. Marcel Bol-
duc et portant le numéro de minutes 19076 soit et est adopté tel que 
soumis par M. Roger Gélinas, arpenteur-géomètre. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Oue les mutations pour le mois de septembre 1972 soient et sont adop-
tées telles que soumises par le Bureau d'Enregistrement de Trois-Ri-
vières. 

ADOPTE. 

Assurance ca- PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
mion Protection 
Civile SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 
303-72 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest s'engage à assumer les frais d'as 
surance du camion prêté par la Protection Civile en intégrant ce ca-
mion dans le contrat d'assurances de la flotte de véhicules de la Vil-
le. 

ADOPTE. 

Contrat de ventePROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
Pub La Détente 
Inc. SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 
304-72 

Que le Maire et le Greffier soient autorisés à signer le contrat de 
vente du lot 9-12 au taux de 0.16! le pied carré à Pub La Détente 
Inc. 

ADOPTE. 

Adoption cadas- PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller 
tre Terrasse 
Rosemont SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 
305-72 

Que le plan de cadastre présenté par M. Paul Michaud, arpenteur-géo-
mètre portant le numéro de minutes A-10000 concernant les lots 
161-254 à 161-295 inclusivement et 162-83 à 162-161 inclusivement 
de même que 162-1-1 soit et est adopté, et que demande soit faite au 
Ministère des Affaires Municipales pour l'autorisation d'ouvrir les 
rues portant les Nos. 162-155, 162-156, 162-158, 162-159 sur une 
largeur moindre que 66 pieds. 

ADOPTE. 
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Avis de motior 
agrandissement 
de la zone I-

Aj ournement 
306-72 

0 

Avis de motion 
Côte Rosemont 

Avis de motion 
Secteur Ro 
mbnt 

Cession fle 
Polyvalente 
307-72 

Cadastre riie 
Chavigny 
308-72 

Avis de motion 
Rue Chavigny 

Aqueduc Boule-
vard St-Jean 
309-72 

Le 16 octobre 1972. 

Le conseiller P.E. St-Amault donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de re-

2 trancher une partie de terrain de la zone RG-5 agrandissant ainsi la 
zone 1-12. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la présente assemblée soit ajournée pour une période d'environ 
une heure, soit vers les 10.30 hres P.M. 

ADOPTE. 

Vers 10.30 hres P.M., les membres du Conseil se réunissent à nouveau 
pour prendre en considération les sujets suivants: 

Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement d'emprunt de 
$385,000.00 pour la confection d'un égout sanitaire, d'un égout plu-
vial, de la mise en forme et chaînes de rues et du pavage de la rue 
Côte Rosemont jusqu'à Courcelette. 

Je conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement d'emprunt de 
/l'ordre de $26©,000i00 pour la confection d'un égout sanitaire, d'un 
égout pluvial dans le Secteur Rosemont. 

s PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le notaire Yvoa Martin Voil-lc&fee soit autorisé à préparer un con-
trat de cession de rues dans le Secteur avoisinant de l'Ecole Polyva-
lente Chavigny. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que l'arpenteur-géomètre E. L. Duplessis soit autorisé â préparer 
le plan de cadastre de la rue Chavigny. 

ADOPTE. 

Le conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement d'emprunt de 
$30,000.00 pour la mise en forme de la rue Chavigny. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivièpes-Ouest accepte les exigences du Minis-
tère de fa Voirie concernant les modification au réseau d'aqueduc 
lors de la construction de l'autoroute 40 en défrayant le coût supplé 
mentaire d'un tuyau de 14 po. par rapport au tuyau existant, soit 
d'un diamètre de 10 po. 

ADOPTE. 
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Le 16 octobre 1972. 

Centre commer- PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 
cial, Secteur 
Rosemont SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller 
310-72 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest est disposée à modifier le zona-
ge des lots 161-236, 162-58, 162-43, 162-42 et 162-35 de sa destina-
tion présente unifamiliale pour la convertir en zone commerciale con-
ditionne llement à la présentation des plans du projet commercial pro-
jeté. 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte de se porter acquéreur 
des lots 8-1, 166-1 et 162-1-1 pour une valeur nominale de $1.00, 
terrains appartenant à Shawinigan Water S Power Co. (Hydro-Québec) 
le tout aux conditions énumérées ci-dessous: 

1.- Le prix de vente des terrains à être cédés est fixé à $1.00 payé 
comptant et dont quittance, et autres bonnes et valables consi-
dérations; 
Lesdits lots ne doivent servir qu'à l'ouverture de rues et la po-% 
se de conduits d'aqueduc et d'égout sanitaire, de plus, la Ville 
ne pourra revendre l'immeuble présentement vendu si ce n'est en 
faveur de 1'Hydro-Québec ou avec la permission écrite de cette 
dernière; 

2.- L'acte de vente sera préparé par le notaire Gilles-Guy Garceau 
et devra être retourné au vendeur pour vérification; 
La Ville paiera le coût de l'acte de vente, de son enregistre-
ment et d'une copie authentique pour le vendeur; 

3.- L'ajustement des taxes se fera à compter de la date du contrat 
de vente; 

4.- La Ville prendra l'immeuble vendu dans l'état où il se trouve ac-
tuellement, avec toutes les servitudes actives et passives, appa-
rentes ou occultes, attachées audit immeuble, déclarant l'avoir 
examiné personnellement et en être pleinement satisfait; 

5.- La Ville n'exigera du vendeur ni titres, ni certificat de recher-
ches, ni indications de bornes, ni arpentage étant convenu que 
ces frais sont à la charge de l'acheteur; 
La Ville devra fournir, à ses charges, plans et descriptions tech-
niques de l'immeuble vendu, le tout préparé par un arpenteur-
géomètre et conformément au projet indiqué au plan préliminaire 
portant le numéro D:7137; 

6.- La Ville sera responsable de tout dommage causé aux installations 
du vendeur en raison des droits accordés; 

ADOPTE. 

Cession de ter-
rains 
311-72 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

i 
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Le 11 octobre 1972. 

311-72 
(Suite) 

8.-

9. 

Commission Mu-
nicipale du Qû  
bec 

Ministère des 
Affaires Muni-
cipales 

7.- La Ville ou leurs représentants, contracteurs, devront prendre 
toutes les précautions nécessaires lors de l'opération des machi-
nes à creuser ou autres à proximité de nos lignes de transport 
d'énergie électrique. A cet effet, l'acquéreur ou représentants 
devront prendre connaissance et respecter rigoureusement le con-
tenu de l'arrêté-en-conseil numéro 1250, en date du 4 août 1966, 
concernant les règlements relatifs à tous travaux qui peuvent ê-
tre effectués dans le voisinage de nos lignes; 

Il est entendu qu'aucun dynamitage ne sera permis près des li-
gnes ; 

Le vendeur ne sera pas responsable des dommages qui pourraient 
être causés à ladite rue et ses accessoires par suite de la cons-
truction, l'exploitation et l'entretien des lignes de transport, 
à moins que ces dommages aient été causés par négligence de la 
part du vendeur; 

10- Le vendeur se réserve pour lui-même, ses successeurs et ayants-
droit, des servitudes sur l'immeuble vendu consistant en un droit 
à perpétuité de placer, remplacer, maintenir et exploiter des 
lignes de transport d'énergie électrique à haut et/ou faible vol-
tage sur pylônes d'acier et/ou poteaux de bois, avec tous les 
accessoires nécessaires et incluant tous les droits normalement 
inclus dans les actes de servitudes du vendeur; 

11- La Ville devra libérer le vendeur du paiement des taxes d'amélio-
rations locales, par suite de l'ouverture de cette rue et sans vou-
loir limiter la généralité du terme précédent les prélevés pour 
taxes du pavage de ladite rue, de la construction des trottoirs 
et des systèmes d'égout et d'aqueduc, etc., tant et aussi long-
temps que le vendeur demeurera propriétaire du résidu de la pro-
priété; cependant, le vendeur paiera la taxe foncière. Si, dû 
au mode d'imposition ou de perception de tels honoraires, dûs, 
taxes, impôts ou charges, le vendeur est tenu de les acquitter, 
la Ville s'engage à rembourser au vendeur tout montant qu'il au-
rait été appelé à payer. Le tout à la condition qu'aucune bâtis-
se n'y soit érigée. 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest se porte acquéreur du lot 
162-155, propriété de MM. Yves 8 Philibert Robichaud pour une valeur 
nominale de $1.00. 
Que le Maire et le Greffier soient autorisés à signer lesdits con-
trats de cession de rues. 

ADOPTE. 

Approbation du règlement No. 241 concernant la confection d'un égout 
-pluvial sur la rue Girard pour une valeur de $10,000.00. 

Approbation du règlement No. 241 pour une valeur de $10,000.00 concer-
nant la confection d'un égout pluvial sur la rue Girard. 
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Le 16 octobre 1972. 

i-Approbation de l'emprunt temporaire de $200,000.00. 

Conditions à la cession de terrains sur le Boulevard des Récollets. 

Renseignements concernant la demande de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest d'aménager un 4ième puits. 

Remerciements du Maire Jacques Tétreault pour les félicitations adres-
sées à la Ville de Trois-Rivières-Ouest lors de son élection à la 
présidence do l'Union des Municipalités de la Province de Québec. 

Informations concernant le contrat de cession de rue de MM. Yves 8 
Philibert Robichaud et de 1'Hydro-Québec. 

-Approbation du règlement No. 242 concernant le pavage de la rue La-
certe pour un montant de $3,800.00. 

Approbation du règlement No. 242 pour un montant de $3,800.00 concer-
nant le pavage de la rue Lacerte. 

Renseignements à l'effet que la Ville de Trois-Rivières-Quest n'a pas 
d'approbation à demander pour l'engagement des êvaluateurs Lacroix 8 
Lacroix. 

Demande d'un délégué de la Ville pour siéger sur le comité de là Fê-
te Nationale du Trois-Rivières Métropolitain. 

Sur ce l'assemblée est levée 
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Le 11 octobre 1972. 

Rèc 
20( 

lement No. 
-S-51 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le 
règlement No. 200-S-51, règlement concernant les abris tenw 
poraires pour automobile, tenue à 7:00 hres P.M. le 23 oc- > \ 
tobre 1972 sous la présidence de Son Honneur le Maire Robert-
Louis Gouin; M. Yvon Simard, greffier de la Ville agit comme 
secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7:00 hres PM 
précises par la lecture de l'avis de motion, de l'avis public 
de convocation, du certificat de publication ainsi que de l'ar-
ticle 426 de la Loi des Cités et villes. 

Quatre électeurs se sont présentés pour demandés des'éclaircis-
sements sur ledit règlement, mais aucun d'entre eux ire s'est : 
opposé au règlement No. 200-S-51 

A 8:00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, Son 
Honneur le Maire Robert-Louis Gouin déclare lê règlement No. 
200-S-51 approuvé par les êlectei 
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Le 23 octobre 1972. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 23 octobre 1972 sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Jean-
Guy Roy, Claude Masson, Gaston Cormier, et Gérard Landry; tenaient 
aussi place à la table des délibérations M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier, M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Roland 
Lottinville, ingénieur municipal et M. Jean-Claude Laroche, direc-
teur de la police. 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné qu'u-
ne séance spéciale du Conseil Municipal est convoquée par les pré-
sentes par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être tenue 
au lieu et à l'heure ordinaires des sessions du Conseil le 23ième 
jour du mois d'octobre 1972 et qu'il y sera pris en considération 
les sujets suivants, savoir: -

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 16 octobre 1972; 

2.- Avis de motion - égout sanitaire Côte Rosemont et partie du 
Parc Industriel $191,500.00; 

3.- Avis de motion - égout pluvial Côte Rosemont $38,000.00; 

4.- Avis de motion - confection de la mise en forme, chaînes de rues, 
pavage Côte Rosemont $68,500.00; 

5.- Adoption du règlement No. 249 (égout sanitaire et égout pluvial 
Secteur Rosemont); 

6.- Adoption du règlement No. 200-S-52; 

7.- Adoption du règlement No. 200-S-53; 

8.- Adoption du plan de cadastre des lots 35-195 à 35-198 incl. 
projet Georges Cyrenne; 

9.- Résolution annulant la rue 35-193 (projet Cyrenne); 

10- Résolution adoptant l'entente à intervenir entre la Compagnie 
Bau-Val Inc. et différents propriétaires de terrains; 

11- Résolution appuyant la demande de la Ville de Lebel-Sur-Quevil-
lon relativement au projet Gazoduc. 

CONSIDERANT que le Conseil Municipal est au complet et que tous et 
chacun des conseillers se disent en faveur, les items suivants sont 
ajoutés à l'ordre du jour. 

12- Adoption du règlement No. 250 (mise en forme rue Chavigny); 

13- Ouverture des soumissions - égout sanitaire, mise en forme, a-
queduc rue Chavigny; 

14- Résolution ratifiant l'achat du sel; 
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Le 23 octobre 1972. 

15- Adoption du procès-verbal du règlement No. 200-S-51; 

16- Avis de motion - lots 16-56, 16-57 et 16-58 retranchés de la 
zone 1-15 pour redevenir zone CG-19; 

17- Avis de motion rescindé. 

Adoption procès 
verbal 
312-72 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 16 octobre 1972 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Avis de motion 
retiré. 

Avis de motion 
êgout sanitaire 
Côte Rosemont 

Avis de motion 
êgout pluvial, 
Côte Rosemont 

Avis de motion 
Côte Rosemont 

Adoption du rè-
glement No. 249 
313-72 

Le conseiller Claude Masson retire l'avis de motion donné lors de 
la séance du 16 octobre 1972 relativement à un règlement d'emprunt 
de $385,000.00 pour la confection d'un égout sanitaire, d'un êgout 
pluvial, de la mise en forme, chaînes de rues et du pavage de la 
rue Côte Rosemont jusqu'à Courcelette, (références à la page 2897 
du livre des minutes). 

Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement d'emprunt 
de $191,500.00 pour la confection d'un égout sanitaire sur la rue 
Côte Rosemont sur une partie du Boulevard Jean XXXIII de même que 
sur la rue De l'Industrie et la rue St-Joseph. 

Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement d'emprunt 
de $38,000.00 pour la confection d'un égout pluvial sur la rue 
Côte Rosemont à partir du Boulevard Jean XXIII jusqu'à la rue Cour-
celette. 

Le conseiller Claude Masson donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement d'emprunt 
de l'ordre de $68,500.00 pour la confection de la mise en forme, 
des chaînes de rues et du pavage de la rue Côte Rosemont à partir 
du Boulevard Jean XXIII jusqu'à la rue Courcelette. 

Après lecture faite du règlement No. 249, règlement concernant la 
confection d'un égout sanitaire et d'un égout pluvial dans le Sec-
teur Côte Rosemont pour un montant n'excédant pas $260,000.00 à 
cet effet, il est 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le règlement No. 249 soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs concernés soit tenue au lieu ordinai-
re des sessions du Conseil le 9 novembre 1972 de 7.00 hres à 9.00 
hres P.M. 

ADOPTE. 
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Adoption règle-
ment 200-S-52 
314-72 

Adoption règle-
ment 200-S-53 
315-72 

Adoption cadas-
tre - projet 
Cyrenne 

Annulation rue 
35-193 

Entente Compa-
gnie Bau-Val 
316-72 

Le 23 octobre 1972. 

Après lecture faite du règlement No. 200-S-52, règlement annexe au 
règlement No. 200 en vue de retrancher les lots 16-66 et 16-67 de 
la zone U-37 pour former la nouvelle zone CG-40, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-52 soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue 
au lieu ordinaire des sessions du Conseil le 2 novembre 1972 de 
7.00 hres à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 200-S-53, règlement annexe au 
règlement No. 200 en vue d'agrandir de 200 pieds vers le nord l'é-
tendue de la zone RG-5 sur toute sa largeur, il est 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-53 soit et est adopté tel que rédigé 
dans le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue 
au lieu ordinaire des sessions du Conseil le 2 novembre 1972 de 
7.00 hres à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

En raison d'un manque d'informations, cet item sera reporté à une 
assemblée subséquente. 

Pour les mêmes raisons que ci-dessus, cet item sera reporté à une 
assemblée subséquente. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que l'entente ci-dessous décrite liant la Compagnie Bau-Val Inc. 
et différents propriétaires de terrains soit et est adoptée par 
le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 
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Le 23 octobre 1972. 

Entente Compa- La Compagnie Bau-Val Inc. s'engage envers la Ville de Trois-Riviè-
gnie Bau-Val res-Ouest à respecter les clauses de la présente convention, con-
316-72 (Suite) cernant l'emrpunt de sable sur certaines propriétés sises dans la 

Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

1.- Le nombre minimum de terres sujet à l'emprunt de sable sera 
de trois (3) incluant la terre de Monsieur Abel Charbonneau; 

2.- La terre arable devra être remise en place après l'emprunt 
de sable et nivelée à la satisfaction des propriétaires; 

3.- Tous les fossés existants avant l'emprunt devront être con-
servés ou refaits au fur et à mesure que l'excavation progres-
se, afin de drainer adéquatement, en tout temps, les eaux 
des terres excavées, des terres avoisinantes et des terres 
en amont ; 

4.- La Compagnie devra effectuer tous nouveauxfossés rendus né-
cessaires après l'emprunt afin de permettre un drainage effi-
cace; 

5.- Tous les fossés existants et nouveaux devront posséder des 
sections et des pentes nécessaires pour absorber tous les dé-
bits d'eau pouvant être dirigés dans ceux-ci; 

6.- La Compagnie devra prendre toutes les mesures nécessaires a-
fin que l'état actuel des ponceaux et fossés en aval des ter-
res exploitées ne soit pas modifié; 

7.- La Compagnie devra prendre les mesures nécessaires pour évi-
ter toute érosion possible, soit des fossés, soit des terres 
excavées; 

8.- La pente longitudinale des terres après l'emprunt devra être 
de .005; 

9.- Le niveau de départ des travaux d'excavation projetés ne de-
vra pas être plus bas de trois (3) pieds par rapport au fond 
du fossé traversai situé à l'extrémité sud des terres concer-
nées; 

10.- La pente des talus aux extrémités nord, est et ouest des ter-
res concernées devra être dans un rapport 3:1 minimum; 

11.- La Compagnie supportera toutes responsabilités pour dommages 
pouvant survenir durant la période de dégel qui suit immédia-
tement la fin des travaux; 

12.- La Compagnie devra respecter toutes clauses contenues dans 
le cahier des charges et devis généraux et spéciaux du Minis-
tère de la Voirie Provinciale pouvant s'appliquer directement 
ou indirectement à ce genre de travaux; 

13.- La Compagnie s'engage à remettre à la Ville de Trois-Rivières 
Ouest les profils de chaque terre utilisés afin que la Ville 
par son ingénieur ou son représentant puisse suivre l'excava-
tion des travaux; 
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316-72 
(Suite) 

Projet Gazoduc 
317-72 

Adoption règle-
ment No. 250 
3J8-72 

Ouverture des 
soumissions -
Rue Chavigny 
319-72 

Le 23 octobre 1972. 

A défaut par la Compagnie Bau-Val Inc. de respecter toutes les clau-
ses énumérées, la Ville après une mise en demeure accordant un dé-
lai de quinze (15) jours pour remédier au défaut, fera elle-même 
l'exécution des travaux et en réclamera le montant à la Compagnie 
si cette dernière n'a pas accédé à la mise en demeure. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest appuie les revendications for-
mulées par la Ville de Lebel-Sur-Ouevillon relativement au projet 
Gazoduc. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 250, règlement concernant la 
mise en forme de la rue Chavigny et autorisant un emprunt n'excédant 
pas $30,000.00 à cet effet, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement No. 250 soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil le 2 novembre 1972 de 7.00 
hres à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier fait part aux membres du Con-
seil que deux soumissions ont été reçues pour la confection d'un 
égout sanitaire, de la mise en forme et de l'aqueduc sur la rue 
Chavigny et en fait l'ouverture officielle. 

Clément Ricard Inc. $52,709.84 

De L'Orme Construction Ltée $50,480.86 

Après que l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville, ait vérifié 
la conformité des deux soumissions reçues, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit De L'Orme Construction 
Ltée au montant de $50,480.86 soit et est acceptée conditionne11e-
ment à l'obtention d'un certificat par laquelle cette compagnie s'en-
gage à respecter le prix unitaire mentionné dans la mise en forme 
de cette soumission. 

ADOPTE. 



2907 

Achat du sel 
320-72 

Adoption procès- PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
verbal, règlement 
200-S-51 
321-72 

Avis de motion 
lots 16-56, 
16-57, 16-58 
en CG 

Commission de 
Contrôle des 
Permis d'Alcool 

Commission Muni-
cipale du Québec 

Ville de Lebel-
Sur-Quevillon 

Régie des Trans-
ports du Québec 

Le 23 octobre 1972. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la soumission de la Compagnie Windsor pour l'achat du sel ser-
vant à l'entretien des chemins d'hiver au montant de $12.40 la tonne 
soit et est acceptée. 

ADOPTE. 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 23 octo-
bre 1972 de 7.00 hres à 8.00 hres P.M., relativement au règlement 
No. 200-S-51 (abri temporaire pour automobile) soit et est adopté 
tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de re-
trancher les lots 16-56, 16-57 et 16-58 de la zone 1-15 pour rede-
venir la zone CG-19 du plan directeur No. 1280-11. 

La Commission de Contrôle des Permis d'Alcool avise que demande a 
été formulée par M. Russell Malone pour l'obtention d'un permis de 
brasserie. 

Sous la signature de M. Roger Desaulniers, la Commission Municipale 
du Québec a approuvé le renouvellement de l'emprunt temporaire de 
$250,000.00. 

La Ville de Lebel-Sur-Quevillon demande à la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest d'appuyer les revendications relativement au projet Gazo-
duc . 

Avis d'audience le 8 novembre 1972 à Trois-Rivières. 

Sur ce l'assemblée est levée 
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Le 16 octobre 1972. 

Adoption pro-
cès-verbal 
322-72 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières 
Ouest, tenue le 31 octobre 1972, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette assemblée 
MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Jean-Guy Roy, 
Claude Masson et Gaston Cormier; tenaient aussi place à la table des 
délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant Trésorier, M. Yvon Si-
mard, Greffier de la Ville, M. Roland Lottinville, ingénieur munici-
pal. Le conseiller G. Landry motive son absence pour des raison per-
sonnelles. 
Avis spécial vous est par les présentes donné par le sdussigné qu'une 
séance spéciale du Conseil Municipal est convoquée par les présentes, 
par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être tenu au lieu 
ordinaire des sessions du Conseil, le 31iême jour du mois d'octobre 
1972 et qu'il y sera pris en considération les sujets suivants, sa-
voir :-

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 23 octobre 1972; 

2.- Adoption du règlement No. 246; 

3.- Adoption du règlement No. 247; 

4.- Adoption du règlement No. 248; 

5.- Adoption du cadastre des lots 35-195 à 35-199 incl.; 

6.- Résolution annulant 35.-193 (Projet Cyrenne); 

7.- Ouverture des soumissions (égout pluvial rue Girard); 

8.- Résolution biffant un compte de taxes: J.P. Lessard $45.00; 
Decor Aluminium $52.50; 

9.- Adoption du plan de cadastre du lot 159-157; 

10- Adoption du plan de cadastre du lot 143-34; 

11- Adoption du plan de resubdivision de la rue Joliet (Projet Réal 
St-Arnaud); 

12- Adoption du plan de cadastre de la rue Chavigny et de la rue 
32-10; 

13- Résolution autorisant un notaire à préparer les contrats de ces-
sion de rues: rue Chavigny et rue 32-10 et autorisant le Maire et 
le Greffier à signer ledit contrat; 

14- Octroi de $25.00 à la Croix-Rouge; 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 23 octobre 1972 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 
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Le 31 octobre 1972. 

Adoption rè-
glement 246 
323-72 

Après lecture faite du règlement No. 246, règlement concernant la 
confection d'un égout sanitaire sur Côte Rosemont, sur une partie du 
Boulevard Jean XXIII de la rue de l'Industrie et de la rue St-Joseph 
et autorisant un emprunt n'excédant pas $191,500.00 à cet effet, il 
est 

Adoption rè-
glement 247 
324-72 

Adoption rè-
glement 248 
325-72 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M, P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 246 soit et est adopté tel que rédigé dans le li-
vre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil le 9 novembre 1972 de 7.00 hres 
à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Après lecture faire du règlement No. 247, règlement concernant la 
confection d'un égout pluvial sur la rue Côte Rosemont à partir du 
Boulevard Jean XXIII jusqu'à Courcelette et autorisant un emprunt 
n'excédant pas $38,000.00 à cet effet, il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 247 soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil, le 9 novembre 1972 de 7.00 hres 
à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 248, règlement concernant la 
confection de la mise en forme, des chaînes de rues et du pavage de 
la rue Côte Rosemont à partir de Jean XXIII jusqu' à Courcelette et 
autorisant un emprunt n'excédant pas $68,500.00 à cet effet, il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 248 soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil, le 9 novembre 1972 de 7.00 hres 
à 9.00 hres P.M. 

ADOPTE. 
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Adoption cadas-
tre Projet Cy-
renne 
326-72 

Annulation rue 
35-193 
327-72 

Soumissions é 
gout pluvial, rt 
Girard 
328-72 

Biffage de ta-
xes 
329-72 

Le 31 octobre 1972. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le plan de cadastre des lots Nos. 35-195 à 35-199 inclusivement 
propriété de M. Georges Cyrenne soit et est adopté tel que soumis et 
portant le numéro de minutes D-3207 tel que préparé par M. Edouard 
Lair, arpenteur-géomètre. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Qu'en raison de la resubdivision des lots 35-195 à 35-199 inclusive-
ment, que la rue 35-193 propriété de M. Georges Cyrenne soit et est 
annulée. 

ADOPTE. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A. fait part aux membres du 
eConseil que deux soumissions ont été reçues pour la confection d'un 
égout pluvial sur la rue Girard et en fait l'ouverture officielle. 

André Boisvert Excavation $7,407.40; 

De L'Orme Construction Ltée, $8,413.73. 

Après que l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville ait vérifié la 
conformité des deux soumissions, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit André Boisvert Excava-
tion pour un montant de $7,407.40 soit et est acceptée pour la con-
fection d'un égout pluvial sur la rue Girard. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le compte de taxes de M. Jean-Pierre Lessard au montant de $45.00 
pour l'année 1970 et le compte de taxes de Décor Aluminium au montant 
de $52.50 pour l'année 1972 soient et sont biffés. 

ADOPTE. 



Adoption cadas-
tre lot 159-157 
330-72 

Adoption cadas-
tre lot 143-34 
331-72 

Adoption cadas-
tre rue Joliet 
332-72 

Adoption cadas 
tre rue Chavignj 
333-72 

Cession de rues 
334-72 
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Le 31 octobre 1972. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le plan de cadastre du lot No. 159-157 propriété de la Caisse 
Populaire Ste-Marguerite soit et est adopté tel que soumis par l'ar-
penteur-géomètre M. Roger Gélinas. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le plan de cadastre du lot No. 143-34 propriété de M. Jacques La-
roche soit et est adopté tel que présenté sur le plan portant le numé-
ro de minutes 19171 tel que préparé par M. Roger Gélinas, arpenteur-
géomètre. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le plan de resubdivision des terrains en bordure de la rue Joliet 
propriété de M. Réal St-Arnaud soit et est accepté tel que présenté 
sur le plan portant le numéro A-10078 tel que préparé par M. Paul Mi-
chaud, arpenteur-géomètre. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le plan de cadastre des rues 34-2, 33-3, 33-2, 29-122, 32-10 et 
34-35 soit et est adopté tel que soumis par 1»arpenteur-géomètre, M. 
Ernest L. Duplessis. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le notaire Gilles-Guy Garceau soit autorisé à préparer les contrats 
de cession de rues 34-2 appartenant à la Commission Scolaire Régiona-
le des Vieilles Forges, 33-3 appartenant à Harwick Development et en 
partie à M. Emile Bourassa, 33-2 et 29-122 appartenant à Harwick De-
velopment, 32-10 appartenant à M. Henri Montour et 34-35 appartenant 
à M. Jules Montour et que le Maire et le Greffier soient autorisés à 
signer ledit contrat. 

ADOPTE. 
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Octroi Croix-
Rouge 
335-72 

Commission Muni 
cipale du Québec 

Ministère des A:' 
faires Municipa 
les 

Croix-Rouge 

Le 11 octobre 1972. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Qu'un octroi de $25.00 soit attribué à la Croix-Rouge Canadienne. 

ADOPTE. 

La Commission Municipale du Québec donne son approbation au règlement 
No. 243 au montant de $114,300.00. 

-Le Ministère des Affaires Municipales a approuvé le règlement No. 
243 au montant de $114,300.00. 

La Croix-Rouge Canadienne demande une subvention de $25.00, dans les 
cadres de sa campagne annuelle. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 2 novembre 1972. 

Règlement No, 
200-S-52 

Règlement No, 
200-S-53 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-52, règlement annexe au règlement No. 200 en vue de retran-
cher les lots 16-66 et 16-67 de la zone U-37 pour former la nouvelle 
zone CG-40, tenue à 7.00 hres P.M. le 2 novembre 1972 sous la prési-
dence du conseiller Henri Guilbert; M. Yvon Simard, Greffier de la. 
Ville agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à i 
7.00 hres P.M. précises par la lecture de l'avis de motion du règle-
ment No. 200-S-52, de l'avis public de convocation et du certificat 
de publication ainsi que de l'article 426 de la Loi des Cités et 
Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements ou s'opposer au règlement No. 200-S-52. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Henri Guilbert déclare ledit règlement No. 200-S-52 approuvé par les 
électeurs. 

Président 

Assemblée dès électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-53, règlement annexe au règlement No. 200 en vue d'agrandir 
de 200 pieds vers le nord l'étendue de la zone RG-5 sur toute sa lar-
geur, tenue à 7.00 hres P.M. le 2 novembre 1972 sous la présidence 
du conseiller Jean-Guy Roy; M. Yvon Simard, Greffier de la Ville agit 
comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. 
précises par la lecture de l'avis de motion du règlement No. 200-S-53, 
de l'avis public de convocation et du certificat de publication ain-
si que de l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements ou s'opposer au règlement No. 200-S-53. 

A 8.0C hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Jean-Guy Roy déclare ledit règlement No. 200-S-53 approuvé par les 
électeurs. 



Le 2 novembre 1972. 
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Règlement No. 
25 b 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 250, règlement concernant la mise en forme de la rue Chavigny et 
autorisant un emprunt n'excédant pas $30,000.00 à cet effet, tenue à 
7.00 hres P.M. le 2 novembre 1972 sous la présidence du conseiller 
Gaston Cormier; M. Yvon Simard agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la lecture de l'avis 
de convocation, de l'avis de motion dudit règlement, du certificat 
de publication et de l'article 593 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9,00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Gaston Cormier déclare ledit règlement No. 250 approuvé par les é-
lecteurs. 
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Adoption pro-
cès -verbal 
336-72 

Adoption pro-
cès-verbal, as-
semblée des é-
lecteurs 
337-72 

Adoption lis-
te de comptes 
338-72 

Avis de motion 
zone RG 

Paiement final 
réservoir Cen-
tre d'Achats 
339-72 

Le 6 novembre 1972. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 6 novembre 1972, sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les conseillers Jean-Guy Roy, Claude Masson, Gaston Cor 
mier, Gérard Landry, Henri Guilbert et P.E. St-Arnault. Tenaient aus 
si place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant 
Trésorier, M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Roland Lottinvil 
le, ingénieur municipal et M. Bertrand Gilbert, directeur des permis 
de construction. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 31 octobre 1972 soit et est a-
doptë tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernant les rè-
glements Nos. 200-S-52, 200-S-53 et 250 tenue le 2 novembre 1972 de 
7.00 hres à 9.00 hres P.M. soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 145-C pour le mois d'octobre 1972 soit 
et est adopté en y rayant l'item No. 1 au montant de $4.50 formant 
un grand total de $59,575.81. 

ADOPTE. 

Le conseiller Gaston Cormier donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de 
permettre l'érection d'habitations de type unifamiliales dans les 
zones RG-5, RG-9 et RG-11 du côté est du Boulevard St-Jean. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le trésorier de la Ville soit autorisé à verser la somme de 
$1,200.00 comme paiement final du réservoir du Centre d'Achats de 
Trois-Rivières-Ouest à Babin Construction Inc. 

ADOPTE. 
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Le 6 novembre 1972. 

Préposé aux 
propriétés mu-
nicipales . 
340-72 

Pro-Maire 
341-72 

Permis de cons-
truction, rue 
Marseille 
342-72 

Location d'une' 
chargeuse 
343-72 

M. Jean-Guy 
Gamache 

Ministère des 
Richesses Na-
turelles 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A. fait part aux membres du 
Conseil qu'en vertu de l'article 16 de la convention collective des 
employés municipaux,une seule application a été reçue â titre de prê-̂  
posé à l'entretien des propriétés municipales, soit celle de M. Clau-
de LeBreton. Sur ce, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que M. Claude LeBreton soit engagé pour une période de trois mois à 
titre de préposé à l'entretien des propriétés municipales selon le 
salaire prévu à la convention collective de travail. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le conseiller Henri Guilbert soit nommé Pro-Maire pour une pério-
de de quatre mois. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que M. Bertrand Gilbert soit autorisé à émettre les permis de construc-
tion à Louis Dargis Inc. pour la construction de maisons unifamilia-
les sur la rue Marseille, même si les services ne sont pas rendqs, 
le tout en vertu du règlement No. 200-S-l̂ . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest s'engage à faire la location 
d'une chargeuse de André Boisvert Excavation pour une période de six 
mois au taux de $60.00 par mois de novembre 1972 à avril 1973. 

ADOPTE. 

M. Jean-Guy Gamache adresse aux membres du Conseil des félicitations 
pour avoir adopté le règlement concernant les abris temporaires pour 
automobiles. 

Le Ministère des Richesses Naturelles accuse réception de la résolu-
tion adoptée par le Conseil Municipal concernant le Projet Gazoduc. 



Honorable Ro-
bert Bourassa 

Ministère du 
Travail 
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Le 6 novembre 1972. 

L'Honorable Robert Bourassa accuse réception de la résolution adoptée 
par le Conseil Municipal concernant le Projet Gazoduc. 

Le Ministère du Travail fait la nomination de M. Pierre Dionne à ti-
tre d'arbitre concernant le grief de M. Roger Champagne. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 13 novembre 1972. 

Règlement No, 
246 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 246, règlement concernant la confection d'un égout sanitaire sur 
Côte Rosemont, d'une partie du Boulevard Jean XXIII, la rue De L'In-
dustrie et la rue St-Joseph et autorisant un emprunt n'excédant pas 
$191,500.00 à cet effet, tenue à 7.00 hres P.M.*" le 9 novembre 1972 
sous la présidence du conseiller Claude Masson; M. Yvon Simard agit 
comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. 
précises par la lecture de l'avis de convocation, de l'avis de motion 
dudit règlement, du certificat de publication et de l'article 593 de 
la Loi des Cités et Villes. 

Règlement No, 
247 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Claude Masson déclare ledit règlement No. 246 approuvé par les élec-
teurs . 

Maère. f-* e s S>T'-

As s emblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No. 
247, règlement concernant la confection d'un égout pluvial sur la rue 
Côte Rosemont à partir du Boulevard Jean XXIII jusqu'à Courcelette 
et autorisant un emprunt n'excédant pas $38,000.00 à cet effet, tenue 
à 7.00 hres P.M. le 9 novembre 1972 sous la présidence du conseiller 
Claude Masson; M. Yvon Simard agit comme secrétaire de l'assemblée. 
L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la lecture de l'avis 
de convocation, de l'avis de motion dudit règlement, du certificat 
de publication et de l'article 593 de la Loi des Cites et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté â l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Claude Masson déclare ledit règlement No. 247 approuvé par les élec-
teurs . 

P/e/ZSt 0JÏA/T-
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Le 13 novembre 1972. 

Règlement No. 
248 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement No, 
248, règlement concernant la confection de la mise en forme, chaînes 
de rues, pavage de la rue Côte Rosemont à partir de Jean XXIII jus-
qu'à Courcelette et n'excédant pas un emprunt de $68,500.00 à cet ef-
fet, tenue à 7.00 hres P.M. le 9 novembre 1972 sous la présidence du 
conseiller Claude Masson; M. Yvon Simard agit comme secrétaire de 
l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la lec-
ture de l'avis de convocation, de l'avis de motion dudit règlement, 
du certificat de publication et de l'article 593 de la Loi des Cités 
et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté à l'assemblée pour deman-
der des éclaircissements sur ledit règlement. 

A 9.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
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Le 13 novembre 1972. 

t> 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 13 novembre 1972, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette 
assemblée, MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Amault, 
Jean-Guy Roy, Claude Masson, Gaston Cormier et Gérard Landry; te-
naient aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., 
Gérant-Trésorier, M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Roland 
Lottinville, ingénieur municipal, et M. Jean-Claude Laroche, direc-
teur de police. 

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par le soussigné, qu'u-
ne séance spéciale du Conseil Municipal est convoquée par les présen-
tes par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être tenu au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil, le 13ième jour du mois de no-
vembre 1972 et qu'il y sera pris en considérations les sujets sui-
vants, savoir:-

1.- Adoption du procês-verbal de la séance du 6 novembre 1972; 

2.- Adoption du procês-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 
9 novembre 1972 relativement aux règlement # 246, 247 et 248; 

3.- Adoption du règlement # 200-S-54 (permettant les habitations u-
nifamiliales dans les zones RG-5, RG-9 et RG-11); 

4.- Résolution accordant le contrat de cueillette des vidanges à 
Alfred Piché et autorisant le Maire et le Greffier à signer le-
dit contrat; 

5.- Ouverture des soumissions - égout sanitaire, égout pluvial, mise 
en forme, chaînes de rues, rue Marseille; 

6.- Résolution accordant les permis de construction nécessaires à 
Réal St-Arnaud Inc. le tout en vertu du règlement # 200-S-16; 

7.- Résolution accordant le paiement d'un extra sur le transport à 
De L'Orme Construction Inc; 

8.- Résolution demandant au Ministère de la Voirie de procéder au re-
vêtement de béton bitumineux et de faire les corrections néces-
saires sur l'Avenue Jean XXIII; 

CONSIDERANT que tous et chacun des membres du Conseil sont pré-
sents et se disent en faveur, l'item suivant sera rajouté à l'agendî 

9.- Corrections à la résolution # 342-72. 

Adoption pro-
cès -verbal 
344-72 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 6 novembre 1972 soit et est a -
dopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

i 
K 
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Le 13 novembre 1972. 

Adoption pro-
cès -verbal, as-
semblée des é-
lecteurs 
345-72 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 9 novem-
bre 1972 de 7.00 hres à 9.00 hres P.M. relativement aux règlements 
#246, 247 et 248 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des 
minutes. 

ADOPTE. 

Adoption règle- Après lecture faite du règlement # 200-S-54, règlement permettant 
ment # 200-S-54 les habitations unifamiliales dans les zones RG-5, RG-9 et RG-11 Ion 
346-72 géant le côté est du Boulevard St-Jean, il est 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement # 200-S-54 soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil le 27 novembre 1972 de 7.00 
hres à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Contrat cueil-
lette des vidan 
ges 

Ouverture des 
soumissions, ru 
Marseille 

En raison d'un manque de données, cet item sera reporté à la prochai 
ne assemblée. 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier, C.A. fait part aux membres du 
Conseil que deux soumissions ont été reçues pour la confection d'un 
égout sanitaire, d'un égout pluvial, de la mise en forme et des chai 
nés de rues sur la rue Marseille et en fait l'ouverture officielle. 

Clément Ricard Inc. $68,856.22 

De L'Orme Construction Ltée $60,142.35 

Après que l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville ait vérifié 
la conformité des soumissions reçues, après avoir constaté le coût 
majoré d'environ 50% des travaux à exécuter, le tout en raison de la 
période hivernale où seront exécutés ces travaux, il est décidé de 
demander des nouvelles soumissions pour la confection de l'aqueduc 
seulement sur les rues Marseille et Grenoble et que des nouvelles 
soumissions seront demandées au mois d'avril 1973. 

Permis de cons- PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
truction à Réal 
St-Arnaud Inc. SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
347-72 

Que M. Bertrand Gilbert, inspecteur en construction soit autorisé à 
émettre les permis de construction à Réal St-Arnaud Inc. pour la 
confection de maisons unifamiliales sur la rue Grenoble même si les 
services d'aqueduc ne sont pas rendus, le tout en vertu du règlement 
20Q-S-16 et que la Ville èV Trois-Rivières-Ouest s'engage à fournir 
les services d'aqueduc pour le 1er mai 1973. 

ADOPTE. i" 
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Surcharge trai s- PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 
port De l'Ornu 
Construction SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
348-72 

Oue le trésorier de la Ville soit autorisé à payer à De L'Orme Cons-
truction Inc. la somme de $492.56 représentant l'extra sur le trans-
port, soit $296.96 sur les travaux de la rue Guay et $195.60 sur lés 
travaux de la rue Du Fleuve. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT le piètre état de la chaussée sur l'Avenue Jean XXIII 
dans les limites de la Ville de Trois-Rivières-Ouest; 

CONSIDERANT que tel état a été occasionné par le traffic de camions 
et de machineries lourdes servant à la construction des routes 755 
et No. 55; 

Revêtement d'qs 
phalte Avenue 
Jean XXIII. 
349-72 

CONSIDERANT la densité toujours grandissante du traffic routier sur 
l'artère Jean XXIII et les risques d'accidents d'un tel pavage, il 
est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

ET ADOPTE UNANIMEMENT, 

Corrections ré 
solution 342-7 
350-72 

Corporation du 
Complexe spor-
tif du T.R. Mé4 
tropolitain 

Que demande soit faite au Ministère de la Voirie Provinciale de pré-
voir au budget 1973-1974 les corrections de pavage sur l'Avenue 
Jean XXIII et de procéder à un revêtement de béton bitumineux afin 
que cette artère répondre aux exigences du traffic. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que les corrections suivantes soient apportées à la résolution No. 
342-72 dans les deux dernières lignes de ladite résolution, soit 
les mots ''même si les services ne sont pas rendus, le tout en vertu 
du règlement No. 200-S-10" pour être remplacés par les suivants 
"même si les services d'aqueduc ne sont pas rendus, le tout en vertu 
du règlement No. 200-S16 et que la Ville de Trois-Rivières-Ouest 
s'engage à fournir les services d'aqueduc pour le 1er mai 1973. 

ADOPTE. 

Remerciements envers la Ville de Trois-Rivières-Ouest pour l'offre 
d'un terrain pouvant recevoir le futur complexe sportif. 
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Le 13 novembre 1972. 

Régie des Eaux Compte rendu des travaux à effectuer pour le drainage pluvial de 
du Québec l'Ecole Polyvalente Chavigny. 

Ministère des Accusé-réception de la résolution du Projet Gazoduc. 
Affaires Indien-
nes et du Nord 
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Le 20 Novembre 1972. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè*-
res-Ouest, tenue le 20 novembre 1972 sous la présidence du Pro-Maire, 
le conseiller Henri Guilbert; étaient aussi présents à cette assem-
blée, MM. les conseillers Jean-Guy Roy, Claude Masson, Gaston Cor-
mier, Gérard Landry et P.E. St-Amault; tenaient aussi place à la 
table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Roland Lottinville, ingé-
nieur municipal et M. Bertrand Gilbert, directeur des permis de 
construction.M. R.-Ls. Gouin motive son absence pour des raisons per-
sonnelles . 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 
Que le procès-verbal de la séance du 13 novembre 1972 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Adoption muta- PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 
tions 
352-72 SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que les mutations pour le mois d'octobre 1972 soient et sont adop-
tées telles que soumises par le bureau d'enregistrement de Trois-
Rivières . 

Adoption pro-
cès-verbal 
351-72, 

ADOPTE. 

Soumissions -
aqueduc, rue 
Marseille 
353-72 

Le Gérant Municipal, M. Marc Tessier fait part aux membres du Conseil 
que quatre soumissions ont été reçues pour la confection de l'aque-
duc sur les rues Marseille, Grenoble et Mont-Blanc et en fait l'ou-
verture publique. 

Continental Asphalte Inc. 

André Boisvert Excavation 

De L'Orme Construction Ltée 

$45,656.00 

$32,618.00 

$40,564.00 

Lafarge Concrete Ltée $46,450.00 

Après que l'ingénieur municipal, M. Roland Lottinville ait vérifié 
la conformité des soumissions reçues, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que l'offre du plus bas soumissionnaire, soit André Boisvert Excava-
tion pour un montant de $32,618.00 pour la confection d'un aqueduc 
sur les rues Marseille, Grenoble et Mont-Blanc soit et est acceptée. 

ADOPTE. 
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Adoption cadas 
tre lot 138-3 
354-72 

Félicitations 
Claude G. Lajoie 
355-72 

Enlèvement 
lumière 
356-72 

Cueillette des 
vidanges 
357-72 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le plan de cadastre du lot 138-3 propriété de M. Marcel Turgeon 
soit et est adopté tel que soumis par M. Roger Gélinas, arpenteur-
géomètre . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Appui Ville 
de La Tuque 
358-72 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest adressp 
ses plus sincères félicitations à M. Claude G. Lajoie pour sa récen-
te élection à titre de député fédéral du comté de Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que demande soit faite à 1'Hydro-Québec de procéder à l'enlèvement 
d'une lumière d'une intensité de 4,000 lumens à l'angle du Chemin 
Ste-Marguerite et de l'Avenue Jean XXIII, le tout aux frais de la 
Firme Janin Construction Ltée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le contrat liant la Ville de Trois-Rivières-Ouest et M. Alfred 
Piché concernant la cueillette des vidanges soit extensionné pour 
une période de trois ans à compter de mars 1973 jusqu'à mars 1976 
en y ajoutant la clause suivante: " Advenant l'éventualité que le 
site d'enfouissement sanitaire soit déplacé hors des limites de la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest, la Ville payera au contracteur le mil-
lage additionnel au taux de $0.60 du mille courant ou le taux négo-
cié par la Ville de Trois-Rivières ou une fusion éventuelle concer-
nant l'enfouissement sanitaire si inférieur à $0.60 du mille courant." 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest appuie 
le Conseil Municipal de la Ville de La Tuque dans ses demandes à 
l'Honorable Ministre du Travail du Québec que les municipalités ne 
soient plus dorénavant assujetties à la loi des relations du travail 
dans l'industrie de la construction, chapitre 45 des lois de 1968 
et amendements an ce qui concerne lessalariés municipaux, mais soient 
tenues de payer aux personnes employées sur les travaux de construc-
tion, les salaires reconnus dans leur convention collective pour des 
travaux similaires. 

ADOPTE. 
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Syndicat des 
Employés muni 
cipaux 

M. Lucien Chat 
bonneau 

Association Ck 
nadienne d'Ur 
banisme 

Ville de La 
que 

Tu-

Rejet du grief de M. Roger Champagne. 

So 1 li ci t at i on ji ' un permis de construction pour l'agrandissement d'un 
garage situé à l'arriére de sa propriété en vue d'y opérer un commer-
ce. 

propriété en vue d'y opérer un commer-

Invitation aux journées d'étude tenues à Trois-RivièreS les 6, 7 et 
8 décembre 1972. 

Demande l'appui du Conseil Municipal dans ses démarches auprès de 
l'Honorable Ministre du travail du Québec relativement aux salaires 
municipaux de l'industrie et de la construction. 
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Le 21 décembre 1972. 

Règlement No. 
200-S-54 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-54, règlement annexe au règlement de construction et de 
zonage # 200 permettant les constructions unifamiliales dans les 
zones RG-5, RG-9 et RG-11 longeant le côté est du Boulevard St-Jeap, 
tenue à 7.00 hres P.M. le 27 novembre 1972 sous la présidence du 
conseiller Gaston Cormier; M. Yvon Simard agit comme secrétaire de 
l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres P.M. précises par la 
lecture de l'avis de motion, de l'avis public de convocation et du 
certificat de publication ainsi que de l'article 426 de la Loi des 
Cités et Villes. 

Un seul électeur s'est présenté pour demander des éclaircissements 
sur ledit règlement, mais ne s'est pas opposé au règlement No. 
200-S-54. 

A 8.00. hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseiller 
Gaston Cormier déclare le*règlement No. 200-S-54 approuvé par les 
électeurs. 



Adoption procès-
verbal 
359-72 

Adoption procès 
verbal, assemblé̂  
des électeurs 
360-72 

Adoption liste 
de comptes 
361-72 

Adoption liste 
salaire des pom-
piers 
362-72 
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Le 11 décembre 1972. f 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 4 décembre 1972 sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les conseillers Henri Guilbert, Claude Masson, Gaston 
Cormier, Gérard Landry et P.E. St-Arnault; tenaient aussi place à la 
table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gérant-Trésorier, 
M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Roland Lottinville, ingé-
nieur municipal et M. Bertrand Gilbert, directeur du bureau des°pê -
mis de construction. 

Le conseiller Jean-Guy Roy motive son absence pour des raisons per-
sonnelles. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 29 novembre 1972 soit et est 
adopté tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 27 novem-
bre 1972 de 7.00 hres à 8.00 hres P.M. concernant le règlement No. 
200-S-54 soit et est adopté tel que rédigé dans le livre des minu-
tes. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la liste de comptes No. 146-C pour le mois de novembre 1972 
pour un montant total de $70,201.12 soit et est adoptée pour paie-
ment . 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que la liste des salaires des pompiers pour les mois d'août, septem-̂  
bre et octobre 1972 totalisant $760.00 soit et est acceptée pour 
paiement. 

ADOPTE. 



Avis de motion 
rezonage lots 
138 et 140 

Résolution 388-
rescindée 
363-72 

Location de ter-
rain Benoit Po 
thier 
364-72 

Avis de motion 
cour latérale de 
4 pi. sur Jean 
Racine 

Service aérien 
Aéroport de Troi 
Rivières 
365-72 
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Le 6 novembre 1972. 

Le conseiller Gérard Landry donne avis de motion à l'effet qu'il 
présentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de 
rezoner une partie des lots 138 et 140 de CG en CM-12 et RG-5 abro-
geant ainsi le règlement # 200-S. 

67 PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que la résolution # 388-67 soit et est rescindée. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest loue le terrain de M. Benoit 
Pothier situé en bordure de la Route No. 2 pour une période de 10 
ans au taux de $25.00 annuellement et ce dans le but d'y ériger une 
affiche publicitaire de la Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

ADOPTE. 

Le conseiller Gérard Landry donne avis de motion à l'effet qu'il pré-
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement réduisant à 4 
pieds la cour latérale déjà permise à pieds par l'article 30 du 
règlement # 200, soit la cour latérale opposée à l'entrée d'auto 
pour les lots riverains à la rue lafnifâélue portant les numéros 
42-172 à 42- 222 incl. 

ATTENDU que notre région possédait un service aérien adéquat de 
s-1963 à 1972; 

ATTENDU que notre région a une population de 425,000 habitants; 

ATTENDU que les services en commun offerts au traffic voyageur vont 
toujours en diminuant,(trains, autobus et avions); 

ATTENDU que les services de transport sur toutes ses formes, y com-
pris le transport aérien sont des facteurs de localisation industriel-
le fort importants; 

ATTENDU que l'aéroport de Trois-Rivières est un élément d'infrastruc-
ture important pour notre région et que le pont sur le St- Laurent, 
l'autoroute 40 (du nord) et l'autoroute 55 (transquébécoise) ont 
été planifiés en regard d'un carrefour aéroport-industries; 

ATTENDU que les autres régions canadiennes d'égale importance sont 
toutes dotées d'un service aérien convenable; 

ATTENDU que le parc national de la Mauricie créé en 1970 sera situé 
dans l'axe de la Transquébécoise et amènera une augmentation du nom-
bre de voyageurs nécessitant des services de transport aérien; 
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Le 6 novembre 1972. 

ATTENDU que la zone de Trois-Rivières fait partie des ententes Cana-
da-Québec dans les zones spéciales; 

ATTENDU que la région administrative de Trois-Rivières est une ré-
gion désignée, en vertu de la Loi des subventions au dêveloppeftë'n-t 
régional; 

ATTENDU que la rentabilité économique et non la rentabilité financiè-
re doit être le principal motif sur lequel doit se baser toute déci-
sion de la Commission Canadienne des Transports; 

ET CONSIDERANT que notre région a droit à ce qu'un minimum de servi-
ces aériens soient maintenus; il est 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest accorde un appui total à ce pro-
jet et confie au comité régional de l'Aéroport de Trois-Rivières le 
mandat de réaliser l'objectif poursuivi. 

Commission Cana-
dienne des Trans 
ports 

Club d'Athlétisa 
de Trois-Riviè-
res-Ouest 

Ministère dea Af 
fairës Municipa-
les 

Ministère du Tra 
vail et de la 
Main d'Oeuvre 

Claude G. Lajoie 

C.E.R.M. 

ADOPTE. 

Ordonnance sur la déviation temporaire de la route 755, re: voie fet-
- rée. 

e Demande de porter une attention spéciale face au budget 1973 pour 
les disciplines de gymnastique et d'athlétisme. 

- Approbation d'ouvrir les rues 162-155, 162-156, 162-158 et 162-159 
sur une largeur de 50 pieds. 

Accusé réception de la résolution concernant la loi sur les relations 
du travail (appuie Ville de La Tuque). 

Remerciements pour les félicitations offertes à son endroit par la 
Ville de Trois-Rivières-Ouest. 

Comité aéroport de Trois-Rivières et demande l'appui de la Ville de 
Trois-Rivières-Ouest au moyen d'une résolution. 

Commission Muni ci-Audition le 14 décembre à 10.00 hres A.M., re: compensation des ta-
pale du Québec xes de Tà Commission Scolaire Chavigny. 
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Le 6 novembre 1972. 

Commission des 
Contrôles des 
Permis d'Alcool 

Avis que M. Martin Lemay s'est adressé à la Commission des Contrôles 
des Permis d'Alcool pour obtenir un permis de taverne à 384 De Sien-
ne. Trois-Rivières-Ouest. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 21 décembre 1972. 

Assemblée spéciale du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 11 décembre 1972 sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les conseillers Henri Guilbert, P.E. St-Arnault, Jean-
Guy Roy, Claude Masson, Gaston Cormier et Gérard Landry; tenaient 
aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A., Gé-
rant-Trésorier, M. Yvon Simard, Greffier de la Ville, M. Roland Lot-
tinville, ingénieur municipal et M. Jean-Claude Laroche,- directeur 
de police. 

Avis spécial vous est par les présentes donné par le soussigné qu'une 
séance spéciale du Conseil Municipal est convoquée par les présentes 
par Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin pour être tenue au lieu 
ordinaire des sessions du Conseil le lliême jour du mois de décembre 
1972 et qu'il y sera pris en considération les sujets suivants, sa-
voir: -

1.- Adoption du procès-verbal de la séance du 4 décembre 1972; 

2.- Adoption du règlement # 200-S-55; 

3.- Adoption du règlement # 200-S-56; 

4.- Adoption du plan de cadastre de la resubdivision des lots 42-198-1 
42-198-2, 42-197-1 et 42-197-2 (minutes D-3296) propriété Laurent J. 

Deshaies; 

5.- Résolution autorisant un notaire à préparer un contrat de cession 
des lots 42-197-1 et 42-216 (Laurent J. Deshaies); 

6.- Résolution nommant la rue 42-202 (transversale à la rue Gélinas); 

7.- Résolution autorisant le Maire et le Greffier à signer un contrat 
d'entente avec la Commission Scolaire Chavigny, re: Prêt des lo-L 
eaux (loisirs); 

8.- Résolution fixant le taux de compensation de la taxe imposée à 
la Commission Scolaire Chavigny et à la Commission Scolaire Régio-
nale des Vieilles Forges; 

9.- Résolution fixant le taux d'intérêt pour arrérages de taxes pour 
l'année 19 73; 

10- Adoption du budget 19 73 

CONSIDERANT que tous et chacun des membres du Conseil sont présents 
et se disent en faveur, les items suivants seront rajoutés à l'agenda. 

11- Résolution s'objectant à la carte électorale proposée par le Gou-
vernement Fédéral; 

12- Demande à la Commission Municipale ainsi qu'à la Banque Provincia-
le un emprunt temporaire de $115,000.00; 

13- Résolution de félicitations à l'endroit du policier Jean Proulx; 

14- Avis de motion - rezonage d'une partie du lot 137 de RG en CG; 



2933 

Adoption pro-
cès-verbal 
366-72 

Adoption règle-
ment 200-S-55 
367-72 

Adoption règle-
ment # 200-S-56 
368 - 72 

Le 11 décembre 1972. f 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le procès-verbal de la séance du 4 décembre 19 72 soit et est adop-
té tel que rédigé dans le livre des minutes. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 200-S-55, règlement abrogeant 
le règlement # 200-S pour redonner la destination de zonage initiale 
d'une partie des lots 138 et 140, il est 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que le règlement # 200-S-55 soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil le 21 décembre 1972 de 7.00 
hres à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement # 200-S-56, régiraient permettant 
les cours latérales de 4 pieds sur les terrains riverains à la rue 
Gélinas, il est 

PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le règlement # 200-S-56 soit et est adopté tel que rédigé dans le 
livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
li eu ordinaire des sessions du Conseil, le 21 décraibre 1972 de 7 00 
hres à 8.00 hres P.M. 

ADOPTE. 

Adoption cadas- PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 
tre, lot -A 
<2-198-1 SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller 
369-72 

Que le plan de cadastre de la resubdivision des lots 42-198-1, 42-198-2, 
42-197-1 et 42-197-2 propriété de M. Laurent J. Deshaies soit et est 
adopté tel que soumis sur le plan portant le numéro D-3296 préparé 
par M. Edouard Lair» arpenteur-géomètre. 

ADOPTE. 
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Le 21 décembre 1972. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que le notaire Yves Martin Veillette soit autorisé à préparer un con-
trat de cession des lots 42-197-1 et 42-216 propriété de M. Laurent 
J. Deshaies, et que Son Honneur le Maire Robert-Louis Gouin 'et le 
Greffier de la Ville soient autorisés à signer ledit contrat. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

SECONDE par M. Gérard Landry, conseiller, 

Que le nom de Guérin soit donné à la rue portant le numéro cadastral 
42-202, rue transversale à la rue Gélinas. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que le Maire et le Greffier soient autorisés à signer le contrat 
d'entente à intervenir entre la Ville de Trois-Rivières-Ouest et la 
Commission Scolaire Chavigny relativement au prêt des locaux pour le 
service des loisirs de la Ville. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que le Conseil Municipal de la Ville de Trois-Rivières-Ouest désire 
se prévaloir des amendements de la Loi 48 en imposant une taxe de 
$0.41 du $100.00 d'évaluation aux immeubles auparavant non imposables. 
Cette taxe de $0.41 étant basée sur le coût des services rendus aux 
dits immeubles. Que le Trésorier de la Ville soit autorisé à expédier 
les comptes de taxes pour l'année 1972 à la Commission Scolaire Cha-
vigny et à la Commission Scolaire Régionale des Vieilles Forges. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le taux d'intérêt pour les arrérages de taxes pour l'année 1973 
soit fixé à 9%. 

ADOPTE. 
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Le 11 décembre 1972. 

Adoption budget 
1973 
375-72 

Emprunt temporal 
re $115,000.00 
376-72 

Félicitations 
l'agent Jean 
Proulx 
377-72 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que les prévisions budgétaires préparées par le Gérant Municipal, M. 
Marc Tessier, C.A. pour l'année 1973 au montant total de $1,262,343.00 
soient et sont adopté es. Que le taux de la taxe foncière générale 
soit maintenue à $0.85 du $100.00 d'évaluation; que la taxe spéciale 
d'aqueduc soit maintenue à $0.35 du $100.00 d'évaluation; que la taxe 
spéciale pour le Parc Industriel de la Ville soit maintenue à $0.10 
du $100.00 d'évaluation et que la compensation d'aquedtic demeure à 
$36.00 annuellement par logement. 

ADOPTE. 

-PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que demande soit faite à la Banque Provinciale du Canada et à la Com-
mission Municipale du Québec d'emprunter sur une base temporaire la 
somme de $115,000.00 en ce qui concerne le règlement # 243 pour ia 
confection d'un égout combiné, de la mise en forme et du pavage de la 
rue Gélinas ainsi que du règlement # 250 pour la confection de la mise 
en forme de la rue Chavigny. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Claude Masson, conseiller, 

SECONDE unanimement, 

Que des félicitations soient adressées à l'agent Jean Proulx de la 
Sûreté Municipale pour l'excellent résultat qu'il a obtenu, soit 91.4% 
se classant deuxième sur cinquante pour des cours techniques de pa-
trouille donnés à l'Institut de Police de Nicolet. 

ADOPTE. 

Carte électoral* 
fédéral e 
378-72 

i ATTENDU que le comité de revision de la carte électorale fédérale 
projette une modification importante aux limites du territoire du 
comté de Trois-Rivières Métropolitain; 

ATTENDU que la redistribution projetée aura pour effet d'exclure la 
Ville du Cap-de-la-Madeleine du comté de Trois-Rivières tout en y in-
tégrant la Ville de Louiseville et les municipalités environnantes; 

ATTENDU que s emblabl es changements ne peuvent qu'être préjudiciables 
à la Ville de Trois-Rivières-Ouest, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

ET RESOLU UNANIMEMENT, 

Que le Conseil Municipal de la \ftlle de Trois-Rivières-Ouest s'oppose 
fortement au projet de redistribution de la carte électorale fédérale 
du comté de Trois-Rivières et demande instamment au comité de revision 
de procéder sans délai à une nouvelle étude tout en tenant compte des 
revendications des municipalités concernées. 

ADOPTE, 
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Le 13 novembre 1972. 

Avis de motion 
lot P.-137 en 
ce 

Le conseiller Henri Guilbert donne avis de motion à l'effet qu'il pré 
sentera lors d'une prochaine assemblée un règlement en vue de retran-
cher de la zone RG, le lot P.-137 pour former la nouvelle zone CG-41. 

Ministère de la 
Voirie 

Accusé réception de la résolution # 349-72 demandant le pavage de l'a 
venue Jean XXIII et information à l'effet qu'une étude sera entrepri-
se au cours de la saison estivale 1973 pour constater les dégâts occa 
sionnés par le passage des camions travaillant à l'autoroute et à 
la voie interurbaine. 

Institut de Po-
lice du Québec 

Information à 1' effet que l'agent Jean Proulx de la Sûreté Municipale 
de Trois-Rivières-Ouest a réussi avec succès les cours techniques de' 
patrouille avec un pointage final de 91.4%, se classant deuxième sur 
cinquante élèves. 

Sur ce l'assemblée est levée. 
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Le 18 décembre 1972. 

Assemblée régulière du Conseil Municipal de la Ville de Trois-Riviè-
res-Ouest, tenue le 18 décembre 1972 sous la présidence de Son Hon-
neur le Maire Robert-Louis Gouin; étaient aussi présents à cette as-
semblée, MM. les conseillers Henri Guilbert, Claude Masson, Gaston 
Cormier, Jean-Guy Roy, Gérard Landry et P.E. St-Arnault; tenaient 
aussi place à la table des délibérations, M. Marc Tessier, C.A. Gé-
rant Trésorier, M. Yvon Simard, Greffier de la Ville. 

Adoption pro-
cès-verbal 
379-72 

Adoption muta-
tions 
380-72 

Emprunt temporal 
re $200,000.00 
381-72 

Emprunt tempora 
re $250,000.00 
382 -72 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le pro ces-verbal de la séance du 11 décembre 1972 soit et est 
adopté en y ajoutant l'item suivant: 

Avis de motion lot P.-143: le conseiller Jean-Guy Roy donne avis de 
motion à l'effet qu'il présentera lors d'une prochaine assemblée un 
règlement en vue de retrancher les lots 143-105, 143-106, 143-195 
et 143-196 n.o. de la zone RG-9 pour former la nouvelle zone EN-3. 

ADOPTE. 

PROPOSE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que les mutations pour le mois de novembre 1972 soient et sont adop-
tées telles que soumises par le bureau d'enregistrement de Trois-Ri-
vières. 

ADOPTE. 

-PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Henri Guilbert, conseiller, 

Que demande soit faite à la Banque Provinciale du Canada et à la 
Commission Municipale du Québec de renouveler un emprunt temporaire 
de $200,000.00 qui avait été approuvé antérieurement en date du 29 
septembre 1972. 

ADOPTE. 

i-PROPOSE par M. Gérard Landry, conseiller, 

SECONDE par M. Claude Masson, conseiller, 

Que demande soit faite à la Commission Municipale du Québec ainsi 
qu'à la Banque Provinciale du Canada de renouveler l'emprunt tempo-
raire de $250,000.00 qui avait été approuvé antérieurement en date 
du 17 octobre 1972. 

ADOPTE. 
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Le 13 novembre 1972. 

Bail emphytéo-
tique 
383-72 

Attendu qu'en date du 22 mars 1971, le notaire Yves M. Veillette a 
été autorisé à préparer un bail emphytéotique de 99 ans au sujet de 
la location de terrain des Scouts; 

Attendu que depuis ce temps les intéressés ont obtenu l'incorporation 
sous le nom de La Tannière de Trois-Rivières-Ouest Inc.; 

Attendu que le preneur ou locataire au bail emphytéotique doit être 
cette corporation; 

Attendu que Me Yves M. Veillette, notaire a préparé un projet de bail 
emphytéotique de 99 ans commençant le 1er mai 1972 pour se terminer 
le 30 avril 2071 avec rente annuelle de $1.00 avec les autres clau-
ses mentionnées sur le projet d'acte; il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. Gaston Cormier, conseiller, 

Que Monsieur le Maire Robert-Louis Gouin soit et est par les présen-
tes autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Trois-Rivières-
Ouest, le projet d'acte de bail préparé par Me Yves M. Veillette, 
projet qui a été lu et accepté tel quel. 

ADOPTE. 

Sablage, peint 
re plancher du 
gymnase 
384-72 

Adoption règle -
ment 200-S-57 
385-72 

x- PROPOSE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

SECONDE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

Que la Ville de Trois-Rivières-Ouest accepte de défrayer 50% du coût 
du sablage et de la peinture du plancher du gymnase de l'Ecole Riche-
lieu. 

ADOPTE. 

Après lecture faite du règlement No. 200-S-57, règlement en vue de 
retrancher les lots 143-105, 143-106, 143-195 et 143-196 de la zone 
RG-9 pour former la nouvelle zone EN-3, il est 

PROPOSE par M. Jean-Guy Roy, conseiller, 

SECONDE par M. P.E. St-Arnault, conseiller, 

Que le règlement No. 200-S-57 soit et est adopté tel que rédigé dans 
le livre des règlements de la Ville. 

Que l'assemblée des électeurs propriétaires concernés soit tenue au 
lieu ordinaire des sessions du Conseil, le 3 janvier 1973 de 7.00 hres 
à 8.00 hres P.M. 
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Règlement No. 
200-S-55 

Règlement No. 
20C-S-56 

Le 21 décembre 1972. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernes dans le règlement 
No. 200-S-55, règlement abrogeant le règlement No. 200-S en redon-
nant la destination de zonage originale aux lots P.-138 et P.-140 
soit CM-12 et RG-5, tenue à 7.00 hres P.M. le 21 décembre 1972 sous 
la présidence du conseiller Henri Guilbert; M. Yvon Simard agit 
comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débute à 7.00 hres 
P.M. précises par la lecture de l'avis de motion, de l'avis public 
de convocation et du certificat de publication ainsi que de l'arti-
cle 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéressé ne s'est présenté pour demander des éclair-
cissements sur ledit règlement No. 200-S-55. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Henri Guilbert déclare le règlement No. 200-S-55 approuvé par 
les électeurs. 

Assemblée des électeurs propriétaires concernés dans le règlement 
No. 200-S-56, règlement annexe au règlement No. 200 réduisant à 4 
pieds la cour latérale déjà permise à 6\ pieds soit celle opposée 
à l'entrée d'auto pour les lots riverains à la rue Gélinas portent 
les numéros 42-172 à 42-222 incl., tenue à 7.00 hres P.M. le 21 dé-
cembre 1972 sous la présidence du conseiller Henri Guilbert; M. Y -
von Simard agit comme secrétaire de l'assemblée. L'assemblée débu-
te à 7.00 hres P.M. précises par la lecture de l'avis de motion, de 
l'avis public de convocation et du certificat de publication ainsi 
que de l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Aucun électeur intéresse ne s'est présenté pour demander des éclair-
cissements sur ledit règlement No. 200-S-56. 

A 8.00 hres P.M. précises, le président de l'assemblée, le conseil-
ler Henri Guilbert déclare le règlement No. 200-S-56 approuvé par 
les électeurs. 

Président. 

Sec 


